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Budget supplémentaire (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : AUTORISATION DROITS DES SOLS (4)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE ALES
AUTORISATION DROITS DES SOLS

BS 
2020

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 
 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses d’exploitation / Dépenses réelles de fonctionnement
2 Produit d’exploitation domaine / Recettes réelles de fonctionnement
3 Transferts reçus / Recettes réelles de fonctionnement
4 Emprunts réalisés / Dépenses d’équipement brut
5 Encours de la dette

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- avec (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) budgétaires .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

66 888,83 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

66 888,83

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
66 888,83

 
66 888,83

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
66 888,83

 
66 888,83

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 71 000,00 0,00 66 888,83 66 888,83 137 888,83

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 71 000,00 0,00 66 888,83 66 888,83 137 888,83

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 71 000,00 0,00 66 888,83 66 888,83 137 888,83

023 Virement à la section d'investissement  (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 71 000,00 0,00 66 888,83 66 888,83 137 888,83

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 137 888,83

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 71 000,00 0,00 0,00 0,00 71 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 71 000,00 0,00 0,00 0,00 71 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 71 000,00 0,00 0,00 0,00 71 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 71 000,00 0,00 0,00 0,00 71 000,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 66 888,83

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 137 888,83

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
0,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

0,00   0,00 0,00 0,00

  TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

  TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
0,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 66 888,83   66 888,83

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 66 888,83 0,00 66 888,83

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 66 888,83

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 66 888,83

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 66 888,83

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

                AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 



ALES - AUTORISATION DROITS DES SOLS - BS - 2020

Page 14

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 71 000,00 66 888,83 66 888,83

62871 Remb. frais à la collectivité de rattach 71 000,00 66 888,83 66 888,83

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

71 000,00 66 888,83 66 888,83

66 Charges financières (b) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

71 000,00 66 888,83 66 888,83

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

71 000,00 66 888,83 66 888,83

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 66 888,83

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 71 000,00 0,00 0,00

70878 Remb. frais par d'autres redevables 71 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

71 000,00 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

71 000,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

71 000,00 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 66 888,83

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 66 888,83

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

20006691800182

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

EPCI ALES
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE :
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 49 (1)
 
 
 
Budget supplémentaire (3)

 
 
 

BUDGET : ASSAINISSEMENT ALES AGGLOMERATION (3)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.



ALES - ASSAINISSEMENT ALES AGGLOMERATION - BS - 2020

Page 2
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A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) Sans Objet

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Détail des opérations pour compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel Sans Objet

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) Sans Objet

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 22

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      avec (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

1 050 947,51 -1 606 776,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

2 657 723,51

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
1 050 947,51

 
1 050 947,51

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

344 837,00 2 181 299,08

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
4 045 104,00

 

 
752 130,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

1 456 511,92

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
4 389 941,00

 
4 389 941,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
5 440 888,51

 
5 440 888,51

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 778 300,00 0,00 350 000,00 350 000,00 1 128 300,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 853 000,00 0,00 0,00 0,00 853 000,00

014 Atténuations de produits 42 000,00 0,00 20 000,00 20 000,00 62 000,00

65 Autres charges de gestion courante 154 300,00 0,00 420 000,00 420 000,00 574 300,00

Total des dépenses de gestion des services 1 827 600,00 0,00 790 000,00 790 000,00 2 617 600,00

66 Charges financières 2 083 000,00 0,00 0,00 0,00 2 083 000,00

67 Charges exceptionnelles 210 500,00 0,00 20 000,00 20 000,00 230 500,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 312 647,00   0,00 0,00 312 647,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 4 433 747,00 0,00 810 000,00 810 000,00 5 243 747,00

023 Virement à la section d'investissement  (6) 1 401 767,00   240 947,51 240 947,51 1 642 714,51

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 3 833 800,00   0,00 0,00 3 833 800,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 5 235 567,00   240 947,51 240 947,51 5 476 514,51

TOTAL 9 669 314,00 0,00 1 050 947,51 1 050 947,51 10 720 261,51

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 10 720 261,51

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 6 579 000,00 0,00 -1 900 000,00 -1 900 000,00 4 679 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 315 000,00 0,00 0,00 0,00 315 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 6 894 000,00 0,00 -1 900 000,00 -1 900 000,00 4 994 000,00

76 Produits financiers 2 084 314,00 0,00 0,00 0,00 2 084 314,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 293 224,00 293 224,00 293 224,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 8 978 314,00 0,00 -1 606 776,00 -1 606 776,00 7 371 538,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 691 000,00   0,00 0,00 691 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 691 000,00   0,00 0,00 691 000,00

TOTAL 9 669 314,00 0,00 -1 606 776,00 -1 606 776,00 8 062 538,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 2 657 723,51

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 10 720 261,51

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
4 785 514,51

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 1 163 890,00 899 263,00 0,00 0,00 2 063 153,00

21 Immobilisations corporelles 150 000,00 109 967,00 0,00 0,00 259 967,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 3 686 110,00 3 035 874,00 0,00 0,00 6 721 984,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 5 000 000,00 4 045 104,00 0,00 0,00 9 045 104,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 4 200 000,00 0,00 0,00 0,00 4 200 000,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 250 000,00 0,00 0,00 0,00 250 000,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 4 450 000,00 0,00 0,00 0,00 4 450 000,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 9 450 000,00 4 045 104,00 0,00 0,00 13 495 104,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 691 000,00   0,00 0,00 691 000,00

041 Opérations patrimoniales (4) 718 000,00   344 837,00 344 837,00 1 062 837,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 1 409 000,00   344 837,00 344 837,00 1 753 837,00

TOTAL 10 859 000,00 4 045 104,00 344 837,00 344 837,00 15 248 941,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 15 248 941,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 1 000 000,00 752 130,00 0,00 0,00 1 752 130,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 3 905 433,00 0,00 -543 938,43 -543 938,43 3 361 494,57
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 4 905 433,00 752 130,00 -543 938,43 -543 938,43 5 113 624,57

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 1 836 463,00 1 836 463,00 1 836 463,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 302 990,00 302 990,00 302 990,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 2 139 453,00 2 139 453,00 2 139 453,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 4 905 433,00 752 130,00 1 595 514,57 1 595 514,57 7 253 077,57

021 Virement de la section d'exploitation (4) 1 401 767,00   240 947,51 240 947,51 1 642 714,51

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 3 833 800,00   0,00 0,00 3 833 800,00

041 Opérations patrimoniales (4) 718 000,00   344 837,00 344 837,00 1 062 837,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 5 953 567,00   585 784,51 585 784,51 6 539 351,51

TOTAL 10 859 000,00 752 130,00 2 181 299,08 2 181 299,08 13 792 429,08

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 1 456 511,92

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 15 248 941,00
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
4 785 514,51

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 350 000,00   350 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 20 000,00   20 000,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 420 000,00   420 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 20 000,00 0,00 20 000,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   240 947,51 240 947,51

Dépenses d’exploitation – Total 810 000,00 240 947,51 1 050 947,51

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 050 947,51

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 899 263,00 0,00 899 263,00
21 Immobilisations corporelles (6) 109 967,00 0,00 109 967,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 3 035 874,00 0,00 3 035 874,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 344 837,00 344 837,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 4 045 104,00 344 837,00 4 389 941,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 4 389 941,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations -1 900 000,00   -1 900 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 293 224,00 0,00 293 224,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total -1 606 776,00 0,00 -1 606 776,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 2 657 723,51

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 050 947,51

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 752 130,00 0,00 752 130,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

-543 938,43 0,00 -543 938,43

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 344 837,00 344 837,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 302 990,00 0,00 302 990,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   240 947,51 240 947,51

Recettes d’investissement – Total 511 181,57 585 784,51 1 096 966,08

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 1 456 511,92

    +

                AFFECTATION AUX COMPTES 106 1 836 463,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 4 389 941,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 778 300,00 350 000,00 350 000,00

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 105 000,00 0,00 0,00
6062 Produits de traitement 0,00 0,00 0,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 24 000,00 0,00 0,00
6066 Carburants 5 000,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 3 000,00 0,00 0,00
611 Sous-traitance générale 220 000,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00
6137 Redevances, droits de passage, servitude 6 000,00 0,00 0,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 2 000,00 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 4 000,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 115 000,00 350 000,00 350 000,00
617 Etudes et recherches 65 000,00 0,00 0,00
618 Divers 34 000,00 0,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 153 000,00 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 6 000,00 0,00 0,00
6257 Réceptions 500,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 10 000,00 0,00 0,00
6287 Remboursements de frais 25 000,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 800,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 853 000,00 0,00 0,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 623 000,00 0,00 0,00
6218 Autre personnel extérieur 230 000,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 42 000,00 20 000,00 20 000,00

706129 Reverst redevance modernisat° agence eau 42 000,00 20 000,00 20 000,00

65 Autres charges de gestion courante 154 300,00 420 000,00 420 000,00

6541 Créances admises en non-valeur 70 000,00 250 000,00 250 000,00
658 Charges diverses de gestion courante 84 300,00 170 000,00 170 000,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

1 827 600,00 790 000,00 790 000,00

66 Charges financières (b) (8) 2 083 000,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 2 000 000,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 73 000,00 0,00 0,00
6688 Autre 10 000,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 210 500,00 20 000,00 20 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 210 000,00 20 000,00 20 000,00
678 Autres charges exceptionnelles 500,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 312 647,00 0,00 0,00

6865 Dot. prov. risques et charges financiers 312 647,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

4 433 747,00 810 000,00 810 000,00

023 Virement à la section d'investissement 1 401 767,00 240 947,51 240 947,51

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 3 833 800,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 2 553 800,00 0,00 0,00
6812 Dot. amort. Charges exploit. à répartir 1 280 000,00 0,00 0,00
6862 Dot. amort. charges financ. à répartir 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

5 235 567,00 240 947,51 240 947,51

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 5 235 567,00 240 947,51 240 947,51

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

9 669 314,00 1 050 947,51 1 050 947,51

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 050 947,51
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Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 73 000,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 73 000,00  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).



ALES - ASSAINISSEMENT ALES AGGLOMERATION - BS - 2020

Page 14

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 6 579 000,00 -1 900 000,00 -1 900 000,00

70611 Redevance d'assainissement collectif 4 579 000,00 -900 000,00 -900 000,00
706121 Redevance modernisation des réseaux 0,00 0,00 0,00
70613 Participations assainissement collectif 2 000 000,00 -1 000 000,00 -1 000 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 315 000,00 0,00 0,00

741 Primes d'épuration 280 000,00 0,00 0,00
748 Autres subventions d'exploitation 35 000,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

6 894 000,00 -1 900 000,00 -1 900 000,00

76 Produits financiers (b) 2 084 314,00 0,00 0,00

7622 Prod. Immo. fin. - rattachement ICNE 0,00 0,00 0,00
7681 Fonds soutien-Sortie emprunts à risque 2 084 314,00 0,00 0,00
7688 Autres 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 293 224,00 293 224,00

7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 0,00 0,00
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00
778 Autres produits exceptionnels 0,00 293 224,00 293 224,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

8 978 314,00 -1 606 776,00 -1 606 776,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 691 000,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 691 000,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 691 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

9 669 314,00 -1 606 776,00 -1 606 776,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 2 657 723,51

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 050 947,51

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 1 163 890,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 1 148 890,00 0,00 0,00
2033 Frais d'insertion 15 000,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 150 000,00 0,00 0,00

2151 Installations complexes spécialisées 0,00 0,00 0,00
21532 Réseaux d'assainissement 150 000,00 0,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 3 686 110,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 3 686 110,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 5 000 000,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 4 200 000,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 3 090 000,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 228 000,00 0,00 0,00
16449 Opérat° de tirage sur ligne trésorerie 800 000,00 0,00 0,00
1678 Autres dettes condit° particulières 48 000,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 34 000,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 250 000,00 0,00 0,00

2762 Créances transfert droit déduct° TVA 250 000,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 4 450 000,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 9 450 000,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 691 000,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 691 000,00 0,00 0,00

139111 Sub. équipt cpte résult. Agence de l'eau 360 000,00 0,00 0,00
139118 Sub. équipt cpte résult. Autres 128 000,00 0,00 0,00
13912 Sub. équipt cpte résult. Régions 17 000,00 0,00 0,00
13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 52 000,00 0,00 0,00
13918 Autres subventions d'équipement 130 000,00 0,00 0,00
13933 Sub. transf cpte résult. P.A.E. 4 000,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 718 000,00 344 837,00 344 837,00

21532 Réseaux d'assainissement 0,00 0,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 468 000,00 0,00 0,00
2762 Créances transfert droit déduct° TVA 250 000,00 300 000,00 300 000,00
2763 Créances sur collectivités et établ. pub 0,00 44 837,00 44 837,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 1 409 000,00 344 837,00 344 837,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

10 859 000,00 344 837,00 344 837,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 4 045 104,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  4 389 941,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 1 000 000,00 0,00 0,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 1 000 000,00 0,00 0,00
1313 Subv. équipt Départements 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 3 905 433,00 -543 938,43 -543 938,43

1641 Emprunts en euros 3 105 433,00 -543 938,43 -543 938,43
16449 Opérat° de tirage sur ligne trésorerie 800 000,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 4 905 433,00 -543 938,43 -543 938,43

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 1 836 463,00 1 836 463,00

1068 Autres réserves 0,00 1 836 463,00 1 836 463,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 302 990,00 302 990,00

2762 Créances transfert droit déduct° TVA 0,00 300 000,00 300 000,00
2763 Créances sur collectivités et établ. pub 0,00 2 990,00 2 990,00

Total des recettes financières 0,00 2 139 453,00 2 139 453,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 4 905 433,00 1 595 514,57 1 595 514,57

021 Virement de la section d'exploitation 1 401 767,00 240 947,51 240 947,51

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 3 833 800,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 1 800,00 0,00 0,00

28128 Aménagement Autres terrains 1 000,00 0,00 0,00

281351 Aménagement Bâtiments d'exploitation 900,00 0,00 0,00

28138 Aménagement Autres constructions 4 700,00 0,00 0,00

28151 Installations complexes spécialisées 225 000,00 0,00 0,00

281532 Réseaux d'assainissement 670 000,00 0,00 0,00

28154 Matériel industriel 170,00 0,00 0,00

281562 Service d'assainissement 110,00 0,00 0,00

2817311 Bâtiments d'exploitation (mise à dispo) 75 000,00 0,00 0,00

2817351 Aménagt Bât. d'exploitation (mad) 115 000,00 0,00 0,00

281751 Installat° complexes spécialisées (mad) 37 500,00 0,00 0,00

2817532 Réseaux d'assainissement (mad) 700 000,00 0,00 0,00

281754 Matériel industriel (mise à disposition) 60,00 0,00 0,00

2817562 Service d'assainissement (mad) 720 000,00 0,00 0,00

281783 Matériel bureau et info (mise à dispo) 250,00 0,00 0,00

281788 Autres immos corpo (mise à disposition) 0,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 1 700,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 260,00 0,00 0,00

28188 Autres 350,00 0,00 0,00

4817 Pénalités de renégociation de la dette 1 280 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 5 235 567,00 240 947,51 240 947,51

041 Opérations patrimoniales (8) 718 000,00 344 837,00 344 837,00

2031 Frais d'études 460 000,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 8 000,00 0,00 0,00

21532 Réseaux d'assainissement 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 250 000,00 344 837,00 344 837,00

2762 Créances transfert droit déduct° TVA 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 5 953 567,00 585 784,51 585 784,51

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

10 859 000,00 2 181 299,08 2 181 299,08

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 752 130,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 1 456 511,92

    =
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 4 389 941,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 4 091 000,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 3 400 000,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 3 090 000,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 228 000,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 48 000,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 34 000,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

691 000,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 691 000,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

4 091 000,00 4 045 104,00 0,00 8 136 104,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 5 235 567,00 543 937,51 VI 543 937,51

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 302 990,00 302 990,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
2762 Créances transfert droit déduct° TVA 0,00 300 000,00 300 000,00
2763 Créances sur collectivités et établ. pub 0,00 2 990,00 2 990,00

Ressources propres internes de l’année (b) (3) 5 235 567,00 240 947,51 240 947,51

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28031 Frais d'études 1 800,00 0,00 0,00
28128 Aménagement Autres terrains 1 000,00 0,00 0,00
281351 Aménagement Bâtiments d'exploitation 900,00 0,00 0,00
28138 Aménagement Autres constructions 4 700,00 0,00 0,00
28151 Installations complexes spécialisées 225 000,00 0,00 0,00
281532 Réseaux d'assainissement 670 000,00 0,00 0,00
28154 Matériel industriel 170,00 0,00 0,00
281562 Service d'assainissement 110,00 0,00 0,00
2817311 Bâtiments d'exploitation (mise à dispo) 75 000,00 0,00 0,00
2817351 Aménagt Bât. d'exploitation (mad) 115 000,00 0,00 0,00
281751 Installat° complexes spécialisées (mad) 37 500,00 0,00 0,00
2817532 Réseaux d'assainissement (mad) 700 000,00 0,00 0,00
281754 Matériel industriel (mise à disposition) 60,00 0,00 0,00
2817562 Service d'assainissement (mad) 720 000,00 0,00 0,00
281783 Matériel bureau et info (mise à dispo) 250,00 0,00 0,00
281788 Autres immos corpo (mise à disposition) 0,00 0,00 0,00
28183 Matériel de bureau et informatique 1 700,00 0,00 0,00
28184 Mobilier 260,00 0,00 0,00
28188 Autres 350,00 0,00 0,00

29… Dépréciation des immobilisations      
39… Dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à répartir plusieurs exercices      
4817 Pénalités de renégociation de la dette 1 280 000,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 1 401 767,00 240 947,51 240 947,51

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

5 779 504,51 752 130,00 1 456 511,92 1 836 463,00 9 824 609,43

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 8 136 104,00
Ressources propres disponibles VIII 9 824 609,43

Solde IX = VIII – IV (5) 1 688 505,43
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(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

 
 
 
 
 

EPCI - ALES (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE ALES AGGLOMERATION (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 20006691800059
 
 

POSTE COMPTABLE :
 
 
 
 

M. 14
 
 

Budget supplémentaire (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : ATELIER RELAIS ALES AGGLOMERATION (4)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE ALES
ATELIER RELAIS ALES AGGLOMERATION

BS 
2020

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 
 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses d’exploitation / Dépenses réelles de fonctionnement
2 Produit d’exploitation domaine / Recettes réelles de fonctionnement
3 Transferts reçus / Recettes réelles de fonctionnement
4 Emprunts réalisés / Dépenses d’équipement brut
5 Encours de la dette

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- avec (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) budgétaires .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

9 800,00 113 797,02

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

103 997,02

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
113 797,02

 
113 797,02

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
31 384,32 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

31 384,32

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
31 384,32

 
31 384,32

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
145 181,34

 
145 181,34

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 18 200,00 0,00 0,00 0,00 18 200,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 10,00 0,00 7 400,00 7 400,00 7 410,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 18 210,00 0,00 7 400,00 7 400,00 25 610,00

66 Charges financières 12 000,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 2 400,00 2 400,00 2 400,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 30 210,00 0,00 9 800,00 9 800,00 40 010,00

023 Virement à la section d'investissement  (5) 34 050,00   0,00 0,00 34 050,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 55 000,00   0,00 0,00 55 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 89 050,00   0,00 0,00 89 050,00

TOTAL 119 260,00 0,00 9 800,00 9 800,00 129 060,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 103 997,02

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 233 057,02

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 89 210,00 0,00 -12 312,00 -12 312,00 76 898,00

Total des recettes de gestion courante 92 210,00 0,00 -12 312,00 -12 312,00 79 898,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 126 109,02 126 109,02 126 109,02

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 92 210,00 0,00 113 797,02 113 797,02 206 007,02

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 27 050,00   0,00 0,00 27 050,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 27 050,00   0,00 0,00 27 050,00

TOTAL 119 260,00 0,00 113 797,02 113 797,02 233 057,02

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 233 057,02

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
62 000,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 5 000,00 0,00 31 384,32 31 384,32 36 384,32

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 5 000,00 0,00 31 384,32 31 384,32 36 384,32
  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 59 000,00 0,00 0,00 0,00 59 000,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 59 000,00 0,00 0,00 0,00 59 000,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 64 000,00 0,00 31 384,32 31 384,32 95 384,32

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 27 050,00   0,00 0,00 27 050,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

27 050,00   0,00 0,00 27 050,00

  TOTAL 91 050,00 0,00 31 384,32 31 384,32 122 434,32

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 122 434,32

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes financières 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 34 050,00   0,00 0,00 34 050,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 55 000,00   0,00 0,00 55 000,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 89 050,00   0,00 0,00 89 050,00

  TOTAL 91 050,00 0,00 0,00 0,00 91 050,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 31 384,32

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 122 434,32

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
62 000,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 0,00   0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 7 400,00   7 400,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 2 400,00 0,00 2 400,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 9 800,00 0,00 9 800,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 103 997,02

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 113 797,02

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 31 384,32 0,00 31 384,32
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 31 384,32 0,00 31 384,32

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 31 384,32
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante -12 312,00 0,00 -12 312,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 126 109,02 0,00 126 109,02
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 113 797,02 0,00 113 797,02

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 113 797,02

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 31 384,32

    +

                AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 31 384,32

 



ALES - ATELIER RELAIS ALES AGGLOMERATION - BS - 2020

Page 14

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 18 200,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00
60612 Energie - Electricité 2 000,00 0,00 0,00
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 10 000,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 6 200,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 10,00 7 400,00 7 400,00

6541 Créances admises en non-valeur 0,00 7 400,00 7 400,00
65888 Autres 10,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

18 210,00 7 400,00 7 400,00

66 Charges financières (b) 12 000,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 11 500,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 500,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 2 400,00 2 400,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 2 400,00 2 400,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

30 210,00 9 800,00 9 800,00

023 Virement à la section d'investissement 34 050,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 55 000,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 55 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

89 050,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 89 050,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

119 260,00 9 800,00 9 800,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 103 997,02

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 113 797,02

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 500,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 500,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).



ALES - ATELIER RELAIS ALES AGGLOMERATION - BS - 2020

Page 16

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 3 000,00 0,00 0,00

7388 Autres taxes diverses 3 000,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 89 210,00 -12 312,00 -12 312,00

752 Revenus des immeubles 89 210,00 -12 312,00 -12 312,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

92 210,00 -12 312,00 -12 312,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 126 109,02 126 109,02

774 Subventions exceptionnelles 0,00 12 312,00 12 312,00
7788 Produits exceptionnels divers 0,00 113 797,02 113 797,02

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

92 210,00 113 797,02 113 797,02

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 27 050,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 27 050,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 27 050,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

119 260,00 113 797,02 113 797,02

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 113 797,02

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 5 000,00 31 384,32 31 384,32

2135 Installations générales, agencements 5 000,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 31 384,32 31 384,32

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 5 000,00 31 384,32 31 384,32

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 59 000,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 57 000,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 2 000,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 59 000,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 64 000,00 31 384,32 31 384,32

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 27 050,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 27 050,00 0,00 0,00

13912 Sub. transf cpte résult. Régions 9 850,00 0,00 0,00
13913 Sub. transf cpte résult. Départements 6 800,00 0,00 0,00
13917 Sub. transf cpte résult.Budget communaut 10 400,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 27 050,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

91 050,00 31 384,32 31 384,32

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  31 384,32

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 2 000,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 2 000,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 2 000,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 34 050,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 55 000,00 0,00 0,00

28132 Immeubles de rapport 55 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

89 050,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 89 050,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

91 050,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 31 384,32

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 31 384,32

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 84 050,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 57 000,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 57 000,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

27 050,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 27 050,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

84 050,00 0,00 0,00 84 050,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 89 050,00 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 89 050,00 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28132 Immeubles de rapport 55 000,00 0,00 0,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations      
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
49… Prov. dépréc. comptes de tiers      
59… Prov. dépréc. comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 34 050,00 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

89 050,00 0,00 31 384,32 0,00 120 434,32

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 84 050,00
Ressources propres disponibles VIII 120 434,32

Solde IX = VIII – IV (5) 36 384,32

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

 
 
 
 
 

EPCI - ALES (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE ALES AGGLOMERATION (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 20006691800083
 
 

POSTE COMPTABLE :
 
 
 
 

M. 14
 
 

Budget supplémentaire (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : BÂTIMENT BLANC ALES AGGLOMERATION (4)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE ALES
BÂTIMENT BLANC ALES AGGLOMERATION

BS 
2020

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 
 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses d’exploitation / Dépenses réelles de fonctionnement
2 Produit d’exploitation domaine / Recettes réelles de fonctionnement
3 Transferts reçus / Recettes réelles de fonctionnement
4 Emprunts réalisés / Dépenses d’équipement brut
5 Encours de la dette

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- avec (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) budgétaires .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

0,00 32 460,76

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

32 460,76

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
32 460,76

 
32 460,76

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
0,00 60 645,58

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

60 645,58

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
60 645,58

 
60 645,58

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
93 106,34

 
93 106,34

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 10,00 0,00 0,00 0,00 10,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 5 010,00 0,00 0,00 0,00 5 010,00

66 Charges financières 7 000,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 12 010,00 0,00 0,00 0,00 12 010,00

023 Virement à la section d'investissement  (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 35 000,00   0,00 0,00 35 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 35 000,00   0,00 0,00 35 000,00

TOTAL 47 010,00 0,00 0,00 0,00 47 010,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 32 460,76

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 79 470,76

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 23 510,00 0,00 -21 400,00 -21 400,00 2 110,00

Total des recettes de gestion courante 28 510,00 0,00 -21 400,00 -21 400,00 7 110,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 53 860,76 53 860,76 53 860,76

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 28 510,00 0,00 32 460,76 32 460,76 60 970,76

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 18 500,00   0,00 0,00 18 500,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 18 500,00   0,00 0,00 18 500,00

TOTAL 47 010,00 0,00 32 460,76 32 460,76 79 470,76

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 79 470,76

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
16 500,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 16 500,00 0,00 0,00 0,00 16 500,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 16 500,00 0,00 0,00 0,00 16 500,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 16 500,00 0,00 0,00 0,00 16 500,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 18 500,00   0,00 0,00 18 500,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

18 500,00   0,00 0,00 18 500,00

  TOTAL 35 000,00 0,00 0,00 0,00 35 000,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 60 645,58

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 95 645,58

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 60 645,58 60 645,58 60 645,58

  Total des recettes financières 0,00 0,00 60 645,58 60 645,58 60 645,58

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 60 645,58 60 645,58 60 645,58

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 35 000,00   0,00 0,00 35 000,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 35 000,00   0,00 0,00 35 000,00

  TOTAL 35 000,00 0,00 60 645,58 60 645,58 95 645,58

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 95 645,58

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
16 500,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 0,00   0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 32 460,76

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 32 460,76

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 60 645,58

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 60 645,58
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante -21 400,00 0,00 -21 400,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 53 860,76 0,00 53 860,76
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 32 460,76 0,00 32 460,76

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 32 460,76

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 60 645,58   60 645,58

  Recettes d’investissement – Total 60 645,58 0,00 60 645,58

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

                AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 60 645,58
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 5 000,00 0,00 0,00

615228 Entretien, réparations autres bâtiments 0,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 5 000,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 10,00 0,00 0,00

65888 Autres 10,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

5 010,00 0,00 0,00

66 Charges financières (b) 7 000,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 7 000,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

12 010,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 35 000,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 35 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

35 000,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 35 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

47 010,00 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 32 460,76

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 32 460,76

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 5 000,00 0,00 0,00

7388 Autres taxes diverses 5 000,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 23 510,00 -21 400,00 -21 400,00

752 Revenus des immeubles 23 510,00 -21 400,00 -21 400,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

28 510,00 -21 400,00 -21 400,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 53 860,76 53 860,76

774 Subventions exceptionnelles 0,00 21 400,00 21 400,00
7788 Produits exceptionnels divers 0,00 32 460,76 32 460,76

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

28 510,00 32 460,76 32 460,76

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 18 500,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 18 500,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 18 500,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

47 010,00 32 460,76 32 460,76

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 32 460,76

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 16 500,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 16 500,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 16 500,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 16 500,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 18 500,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 18 500,00 0,00 0,00

13913 Sub. transf cpte résult. Départements 18 500,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 18 500,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

35 000,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 60 645,58

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  60 645,58

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 60 645,58 60 645,58

Total des recettes financières 0,00 60 645,58 60 645,58

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 60 645,58 60 645,58

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 35 000,00 0,00 0,00

28138 Autres constructions 35 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

35 000,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 35 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

35 000,00 60 645,58 60 645,58

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 60 645,58

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 35 000,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 16 500,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 16 500,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

18 500,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 18 500,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

35 000,00 0,00 60 645,58 95 645,58

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 35 000,00 60 645,58 VI 60 645,58

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 35 000,00 60 645,58 60 645,58

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28138 Autres constructions 35 000,00 0,00 0,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations      
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
49… Prov. dépréc. comptes de tiers      
59… Prov. dépréc. comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 60 645,58 60 645,58

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

95 645,58 0,00 0,00 0,00 95 645,58

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 95 645,58
Ressources propres disponibles VIII 95 645,58

Solde IX = VIII – IV (5) 0,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.



ALES - BÂTIMENT BLANC ALES AGGLOMERATION - BS - 2020

Page 22

IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

 
 
 
 
 

EPCI - ALES (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE ALES AGGLOMERATION (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 20006691800075
 
 

POSTE COMPTABLE :
 
 
 
 

M. 14
 
 

Budget supplémentaire (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : BÂTIMENT IND GD COMBE ALES AGGLOMERATION (4)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.



ALES - BÂTIMENT IND GD COMBE ALES AGGLOMERATION - BS - 2020

Page 2

Sommaire
I - Informations générales (6)
A - Informations statistiques, fiscales et financières 4

B - Modalités de vote du budget 5

II - Présentation générale du budget
A1 - Vue d'ensemble - Sections 6

A2 - Vue d'ensemble - Section de fonctionnement - Chapitres 7

A3 - Vue d'ensemble - Section d'investissement - Chapitres 9

B1 - Balance générale du budget - Dépenses 11

B2 - Balance générale du budget - Recettes 13

III - Vote du budget
A1 - Section de fonctionnement - Détail des dépenses 15

A2 - Section de fonctionnement - Détail des recettes 16

B1 - Section d'investissement - Détail des dépenses 17

B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 18

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 19

IV - Annexes (7)
A - Eléments du bilan
A1 - Présentation croisée par fonction (1) Sans Objet

A1.1 - Présentation croisée par fonction - Détail fonctionnement Sans Objet

A1.2 - Présentation croisée par fonction - Détail investissement Sans Objet

A2.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

A2.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette Sans Objet

A2.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux Sans Objet

A2.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours Sans Objet

A2.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet

A2.6 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme Sans Objet

A2.7 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

A3 - Méthodes utilisées pour les amortissements Sans Objet

A4 - Etat des provisions Sans Objet

A5 - Etalement des provisions Sans Objet

A6.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 20

A6.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 21

A7.1.1 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Fonctionnement (2) Sans Objet

A7.1.2 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (2) Sans Objet

A7.2.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement (3) Sans Objet

A7.2.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement (3) Sans Objet

A8 - Etat des charges transférées Sans Objet

A9 - Détail des opérations pour le compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la commune ou l'établissement (4) Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.5 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.6 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B1.7 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget (5) Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B3 - Emploi des recettes grevées d'une affectation spéciale Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1 - Etat du personnel Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (4) Sans Objet

C3.1 - Liste des organismes de regroupement auxquels adhère la commune ou l'établissement Sans Objet

C3.2 - Liste des établissements publics créés Sans Objet

C3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe Sans Objet

C3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe Sans Objet

D - Décision en matière de taux de contributions directes - Arrêté et signatures
D1 - Décision en matière de taux de contributions directes Sans Objet

D2 - Arrêté et signatures 22



ALES - BÂTIMENT IND GD COMBE ALES AGGLOMERATION - BS - 2020

Page 3

 
(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE ALES
BÂTIMENT IND GD COMBE ALES AGGLOMERATION

BS 
2020

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 
 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses d’exploitation / Dépenses réelles de fonctionnement
2 Produit d’exploitation domaine / Recettes réelles de fonctionnement
3 Transferts reçus / Recettes réelles de fonctionnement
4 Emprunts réalisés / Dépenses d’équipement brut
5 Encours de la dette

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- avec (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) budgétaires .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

195 595,80 -26 203,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

221 798,80

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
195 595,80

 
195 595,80

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
70 000,73 80 488,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

10 487,27

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
80 488,00

 
80 488,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
276 083,80

 
276 083,80

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 39 800,00 0,00 120 000,00 120 000,00 159 800,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 15 100,00 0,00 5 595,80 5 595,80 20 695,80

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 54 900,00 0,00 125 595,80 125 595,80 180 495,80

66 Charges financières 600,00 0,00 0,00 0,00 600,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 55 500,00 0,00 125 595,80 125 595,80 181 095,80

023 Virement à la section d'investissement  (5) 20 550,00   70 000,00 70 000,00 90 550,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 90 000,00   0,00 0,00 90 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 110 550,00   70 000,00 70 000,00 180 550,00

TOTAL 166 050,00 0,00 195 595,80 195 595,80 361 645,80

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 361 645,80

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 14 500,00 0,00 0,00 0,00 14 500,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 131 000,00 0,00 -26 203,00 -26 203,00 104 797,00

Total des recettes de gestion courante 145 500,00 0,00 -26 203,00 -26 203,00 119 297,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 145 500,00 0,00 -26 203,00 -26 203,00 119 297,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 20 550,00   0,00 0,00 20 550,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 20 550,00   0,00 0,00 20 550,00

TOTAL 166 050,00 0,00 -26 203,00 -26 203,00 139 847,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 221 798,80

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 361 645,80

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
160 000,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 70 000,73 70 000,73 70 000,73

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 70 000,73 70 000,73 70 000,73
  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 90 000,00 0,00 0,00 0,00 90 000,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 90 000,00 0,00 0,00 0,00 90 000,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 90 000,00 0,00 70 000,73 70 000,73 160 000,73

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 20 550,00   0,00 0,00 20 550,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

20 550,00   0,00 0,00 20 550,00

  TOTAL 110 550,00 0,00 70 000,73 70 000,73 180 550,73

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 10 487,27

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 191 038,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

0,00 0,00 10 488,00 10 488,00 10 488,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes financières 0,00 0,00 10 488,00 10 488,00 10 488,00

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 10 488,00 10 488,00 10 488,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 20 550,00   70 000,00 70 000,00 90 550,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 90 000,00   0,00 0,00 90 000,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 110 550,00   70 000,00 70 000,00 180 550,00

  TOTAL 110 550,00 0,00 80 488,00 80 488,00 191 038,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 191 038,00

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
160 000,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 120 000,00   120 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 5 595,80   5 595,80

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   70 000,00 70 000,00

Dépenses de fonctionnement – Total 125 595,80 70 000,00 195 595,80

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 195 595,80

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 70 000,73 0,00 70 000,73
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 70 000,73 0,00 70 000,73

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 10 487,27

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 80 488,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante -26 203,00 0,00 -26 203,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total -26 203,00 0,00 -26 203,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 221 798,80

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 195 595,80

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   70 000,00 70 000,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 0,00 70 000,00 70 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

                AFFECTATION AU COMPTE 1068 10 488,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 80 488,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 39 800,00 120 000,00 120 000,00

60632 Fournitures de petit équipement 300,00 0,00 0,00
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 25 000,00 50 000,00 50 000,00
6188 Autres frais divers 0,00 70 000,00 70 000,00
63512 Taxes foncières 14 500,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 15 100,00 5 595,80 5 595,80

6541 Créances admises en non-valeur 15 090,00 5 595,80 5 595,80
65888 Autres 10,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

54 900,00 125 595,80 125 595,80

66 Charges financières (b) 600,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 600,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

55 500,00 125 595,80 125 595,80

023 Virement à la section d'investissement 20 550,00 70 000,00 70 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 90 000,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 90 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

110 550,00 70 000,00 70 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 110 550,00 70 000,00 70 000,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

166 050,00 195 595,80 195 595,80

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 195 595,80

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 14 500,00 0,00 0,00

7388 Autres taxes diverses 14 500,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 131 000,00 -26 203,00 -26 203,00

752 Revenus des immeubles 131 000,00 -26 203,00 -26 203,00
7588 Autres produits div. de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

145 500,00 -26 203,00 -26 203,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

145 500,00 -26 203,00 -26 203,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 20 550,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 20 550,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 20 550,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

166 050,00 -26 203,00 -26 203,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 221 798,80

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 195 595,80

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 70 000,73 70 000,73

2138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 70 000,73 70 000,73

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 70 000,73 70 000,73

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 90 000,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 90 000,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 90 000,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 90 000,00 70 000,73 70 000,73

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 20 550,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 20 550,00 0,00 0,00

13913 Sub. transf cpte résult. Départements 1 550,00 0,00 0,00
13917 Sub. transf cpte résult.Budget communaut 19 000,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 20 550,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

110 550,00 70 000,73 70 000,73

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 10 487,27

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  80 488,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 10 488,00 10 488,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 10 488,00 10 488,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 10 488,00 10 488,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 10 488,00 10 488,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 20 550,00 70 000,00 70 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 90 000,00 0,00 0,00

28138 Autres constructions 90 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

110 550,00 70 000,00 70 000,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 110 550,00 70 000,00 70 000,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

110 550,00 80 488,00 80 488,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 80 488,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 110 550,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 90 000,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 90 000,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

20 550,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 20 550,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

110 550,00 0,00 10 487,27 121 037,27

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 110 550,00 70 000,00 VI 70 000,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 110 550,00 70 000,00 70 000,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28138 Autres constructions 90 000,00 0,00 0,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations      
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
49… Prov. dépréc. comptes de tiers      
59… Prov. dépréc. comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 20 550,00 70 000,00 70 000,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

180 550,00 0,00 0,00 10 488,00 191 038,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 121 037,27
Ressources propres disponibles VIII 191 038,00

Solde IX = VIII – IV (5) 70 000,73

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

 
 
 
 
 

EPCI - ALES (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 20006691800018
 
 

POSTE COMPTABLE :
 
 
 
 

M. 14
 
 

Budget supplémentaire (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : ALES AGGLOMERATION (4)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE ALES
ALES AGGLOMERATION

BS 
2020

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

132220
6070

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

87565228 103895894 751,29 1272,25

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

DGCL Les Collectivités
Locales en chiffres 2019
- ratios financiers 2017

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 810,55 366
2 Produit des impositions directes/population 346,40 333
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 830,88 439
4 Dépenses d’équipement brut/population 217,57 79
5 Encours de dette/population 402,37 345
6 DGF/population 85,76 95
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 45,36 % 37,9 %
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 97,55 % 90,20 %
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 26,19 % 17,90%
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 48,43% 78,7 %

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- avec (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.



ALES - ALES AGGLOMERATION - BS - 2020

Page 6

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

6 983 796,30 -2 607 460,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

9 591 256,30

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
6 983 796,30

 
6 983 796,30

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
3 287 524,00 12 965 318,70

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
10 517 064,00

 

 
6 049 034,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

5 209 764,70

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
19 014 352,70

 
19 014 352,70

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
25 998 149,00

 
25 998 149,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 22 969 371,00 0,00 469 833,00 469 833,00 23 439 204,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 48 593 357,00 0,00 23 199,00 23 199,00 48 616 556,00

014 Atténuations de produits 5 719 235,00 0,00 170 000,00 170 000,00 5 889 235,00

65 Autres charges de gestion courante 25 293 753,00 0,00 1 176 727,00 1 176 727,00 26 470 480,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 102 575 716,00 0,00 1 839 759,00 1 839 759,00 104 415 475,00

66 Charges financières 1 310 000,00 0,00 0,00 0,00 1 310 000,00

67 Charges exceptionnelles 180 738,00 0,00 704 818,00 704 818,00 885 556,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 560 000,00   0,00 0,00 560 000,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 104 626 454,00 0,00 2 544 577,00 2 544 577,00 107 171 031,00

023 Virement à la section d'investissement  (5) 3 600 000,00   4 439 219,30 4 439 219,30 8 039 219,30

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 4 710 000,00   0,00 0,00 4 710 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 8 310 000,00   4 439 219,30 4 439 219,30 12 749 219,30

TOTAL 112 936 454,00 0,00 6 983 796,30 6 983 796,30 119 920 250,30

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 119 920 250,30

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 31 300,00 0,00 0,00 0,00 31 300,00

70 Produits services, domaine et ventes div 7 547 131,00 0,00 -1 174 460,00 -1 174 460,00 6 372 671,00

73 Impôts et taxes 82 291 339,00 0,00 -1 750 000,00 -1 750 000,00 80 541 339,00

74 Dotations et participations 20 519 515,00 0,00 125 091,00 125 091,00 20 644 606,00

75 Autres produits de gestion courante 1 387 960,00 0,00 -10 048,00 -10 048,00 1 377 912,00

Total des recettes de gestion courante 111 777 245,00 0,00 -2 809 417,00 -2 809 417,00 108 967 828,00

76 Produits financiers 16 708,00 0,00 0,00 0,00 16 708,00

77 Produits exceptionnels 672 501,00 0,00 201 957,00 201 957,00 874 458,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 112 466 454,00 0,00 -2 607 460,00 -2 607 460,00 109 858 994,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 470 000,00   0,00 0,00 470 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 470 000,00   0,00 0,00 470 000,00

TOTAL 112 936 454,00 0,00 -2 607 460,00 -2 607 460,00 110 328 994,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 9 591 256,30

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 119 920 250,30

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
12 279 219,30

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 501 890,00 646 407,00 -11 192,00 -11 192,00 1 137 105,00

  204 Subventions d'équipement versées 1 549 465,00 2 719 308,00 1 720 000,00 1 720 000,00 5 988 773,00

  21 Immobilisations corporelles 5 189 670,00 1 960 252,00 1 163 014,00 1 163 014,00 8 312 936,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 900 680,00 409 214,00 -177 500,00 -177 500,00 1 132 394,00

    Total des opérations d’équipement 12 863 880,00 4 777 087,00 543 202,00 543 202,00 18 184 169,00

  Total des dépenses d’équipement 21 005 585,00 10 512 268,00 3 237 524,00 3 237 524,00 34 755 377,00
  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 5 400 800,00 0,00 0,00 0,00 5 400 800,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00

  27 Autres immobilisations financières 38 000,00 4 796,00 0,00 0,00 42 796,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 5 438 800,00 4 796,00 50 000,00 50 000,00 5 493 596,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 26 444 385,00 10 517 064,00 3 287 524,00 3 287 524,00 40 248 973,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 470 000,00   0,00 0,00 470 000,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 1 820 000,00   0,00 0,00 1 820 000,00

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

2 290 000,00   0,00 0,00 2 290 000,00

  TOTAL 28 734 385,00 10 517 064,00 3 287 524,00 3 287 524,00 42 538 973,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 5 209 764,70

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 47 748 737,70

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 5 643 568,00 6 049 034,00 -391 200,00 -391 200,00 11 301 402,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 9 971 570,00 0,00 -983 407,60 -983 407,60 8 988 162,40
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 15 615 138,00 6 049 034,00 -1 374 607,60 -1 374 607,60 20 289 564,40

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

2 519 247,00 0,00 0,00 0,00 2 519 247,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

0,00 0,00 9 900 707,00 9 900 707,00 9 900 707,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 470 000,00 0,00 0,00 0,00 470 000,00

  Total des recettes financières 2 989 247,00 0,00 9 900 707,00 9 900 707,00 12 889 954,00

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 18 604 385,00 6 049 034,00 8 526 099,40 8 526 099,40 33 179 518,40

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 3 600 000,00   4 439 219,30 4 439 219,30 8 039 219,30

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 4 710 000,00   0,00 0,00 4 710 000,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 1 820 000,00   0,00 0,00 1 820 000,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 10 130 000,00   4 439 219,30 4 439 219,30 14 569 219,30

  TOTAL 28 734 385,00 6 049 034,00 12 965 318,70 12 965 318,70 47 748 737,70

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 47 748 737,70

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
12 279 219,30

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 469 833,00   469 833,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 23 199,00   23 199,00

014 Atténuations de produits 170 000,00   170 000,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 176 727,00   1 176 727,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 704 818,00 0,00 704 818,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   4 439 219,30 4 439 219,30

Dépenses de fonctionnement – Total 2 544 577,00 4 439 219,30 6 983 796,30

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 6 983 796,30

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 5 320 289,00   5 320 289,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 635 215,00 0,00 635 215,00
204 Subventions d'équipement versées 4 439 308,00 0,00 4 439 308,00
21 Immobilisations corporelles (6) 3 123 266,00 0,00 3 123 266,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 231 714,00 0,00 231 714,00
26 Participations et créances rattachées 50 000,00 0,00 50 000,00
27 Autres immobilisations financières 4 796,00 0,00 4 796,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 13 804 588,00 0,00 13 804 588,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 5 209 764,70

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 19 014 352,70
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div -1 174 460,00   -1 174 460,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes -1 750 000,00   -1 750 000,00

74 Dotations et participations 125 091,00   125 091,00

75 Autres produits de gestion courante -10 048,00 0,00 -10 048,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 201 957,00 0,00 201 957,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total -2 607 460,00 0,00 -2 607 460,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 9 591 256,30

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 6 983 796,30

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 5 657 834,00 0,00 5 657 834,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

-983 407,60 0,00 -983 407,60

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   4 439 219,30 4 439 219,30

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 4 674 426,40 4 439 219,30 9 113 645,70

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

                AFFECTATION AU COMPTE 1068 9 900 707,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 19 014 352,70
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 22 969 371,00 469 833,00 469 833,00

60228 Autres fournitures consommables 1 500,00 0,00 0,00
60611 Eau et assainissement 605 481,00 50 000,00 50 000,00
60612 Energie - Electricité 3 513 484,00 34 511,00 34 511,00
60613 Chauffage urbain 66 500,00 0,00 0,00
60621 Combustibles 138 300,00 -5 661,00 -5 661,00
60622 Carburants 613 500,00 0,00 0,00
60623 Alimentation 2 716 334,00 -460 470,00 -460 470,00
60624 Produits de traitement 500,00 0,00 0,00
60628 Autres fournitures non stockées 114 207,00 19 281,00 19 281,00
60631 Fournitures d'entretien 335 988,00 49 559,00 49 559,00
60632 Fournitures de petit équipement 630 553,00 81 863,00 81 863,00
60636 Vêtements de travail 88 485,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 107 485,00 900,00 900,00
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 39 550,00 700,00 700,00
6067 Fournitures scolaires 628 652,00 -7 315,00 -7 315,00
6068 Autres matières et fournitures 52 960,00 480 625,00 480 625,00
6078 Autres marchandises 74 400,00 0,00 0,00
611 Contrats de prestations de services 3 159 123,00 36 440,00 36 440,00
6122 Crédit-bail mobilier 20 000,00 0,00 0,00
6125 Crédit-bail immobilier 94 500,00 0,00 0,00
6132 Locations immobilières 235 040,00 -5 000,00 -5 000,00
6135 Locations mobilières 161 841,00 -836,00 -836,00
614 Charges locatives et de copropriété 3 000,00 0,00 0,00
61521 Entretien terrains 181 924,00 3 000,00 3 000,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 646 725,00 74 016,00 74 016,00
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 0,00 0,00 0,00
615231 Entretien, réparations voiries 7 000,00 20 000,00 20 000,00
615232 Entretien, réparations réseaux 888 884,00 16 940,00 16 940,00
61551 Entretien matériel roulant 698 250,00 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 112 410,00 1 700,00 1 700,00
6156 Maintenance 665 293,00 26 500,00 26 500,00
6161 Multirisques 361 026,00 0,00 0,00
6162 Assur. obligatoire dommage-construction 5 000,00 0,00 0,00
6168 Autres primes d'assurance 7 150,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 337 520,00 87 215,00 87 215,00
6182 Documentation générale et technique 112 085,00 -800,00 -800,00
6184 Versements à des organismes de formation 207 700,00 -84 500,00 -84 500,00
6185 Frais de colloques et de séminaires 28 500,00 0,00 0,00
6188 Autres frais divers 157 588,00 -39 699,00 -39 699,00
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 32 734,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 990 500,00 0,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 98 000,00 0,00 0,00
6228 Divers 84 895,00 -5 000,00 -5 000,00
6231 Annonces et insertions 269 851,00 -7 920,00 -7 920,00
6232 Fêtes et cérémonies 26 000,00 0,00 0,00
6233 Foires et expositions 17 600,00 -5 000,00 -5 000,00
6236 Catalogues et imprimés 156 700,00 -14 126,00 -14 126,00
6237 Publications 175 080,00 -53 000,00 -53 000,00
6238 Divers 544 556,00 235 120,00 235 120,00
6241 Transports de biens 36 000,00 -18 000,00 -18 000,00
6244 Transports administratifs 500,00 0,00 0,00
6247 Transports collectifs 453 085,00 -50 800,00 -50 800,00
6251 Voyages et déplacements 20 073,00 -2 000,00 -2 000,00
6255 Frais de déménagement 4 000,00 0,00 0,00
6256 Missions 26 233,00 -2 000,00 -2 000,00
6257 Réceptions 111 564,00 -6 000,00 -6 000,00
6261 Frais d'affranchissement 72 232,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 327 674,00 5 700,00 5 700,00
627 Services bancaires et assimilés 5 160,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 187 183,00 -10,00 -10,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 469 736,00 7 500,00 7 500,00
6284 Redevances pour services rendus 5 400,00 0,00 0,00
62871 Remb. frais à la collectivité de rattach 7 000,00 0,00 0,00
62873 Remb. frais au CCAS 83 047,00 0,00 0,00
62875 Remb. frais aux communes membres du GFP 777 948,00 7 000,00 7 000,00
62878 Remb. frais à d'autres organismes 25 000,00 0,00 0,00
6288 Autres services extérieurs 49 240,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 51 232,00 -600,00 -600,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

63513 Autres impôts locaux 1 500,00 0,00 0,00
6354 Droits d'enregistrement et de timbre 300,00 0,00 0,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 14 500,00 0,00 0,00
6358 Autres droits 4 500,00 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 21 910,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 48 593 357,00 23 199,00 23 199,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 335 000,00 0,00 0,00
6217 Personnel affecté par la commune membre 6 002 813,00 21 500,00 21 500,00
6218 Autre personnel extérieur 443 887,00 0,00 0,00
6331 Versement de transport 316 657,00 0,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 126 752,00 0,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 229 414,00 0,00 0,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 77 168,00 0,00 0,00
64111 Rémunération principale titulaires 18 442 615,00 0,00 0,00
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 683 860,00 0,00 0,00
64118 Autres indemnités titulaires 3 170 569,00 0,00 0,00
64131 Rémunérations non tit. 6 343 559,00 0,00 0,00
64138 Autres indemnités non tit. 803 438,00 0,00 0,00
64162 Emplois d'avenir 0,00 0,00 0,00
64168 Autres emplois d'insertion 18 257,00 0,00 0,00
6417 Rémunérations des apprentis 13 361,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 4 956 479,00 0,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 6 101 991,00 0,00 0,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 281 042,00 0,00 0,00
6455 Cotisations pour assurance du personnel 40 000,00 0,00 0,00
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 133 865,00 0,00 0,00
64731 Allocations chômage versées directement 31 195,00 0,00 0,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 36 500,00 1 699,00 1 699,00
6488 Autres charges 4 935,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 5 719 235,00 170 000,00 170 000,00

7391172 Dégrèvt taxe habitat° sur logements vaca 0,00 0,00 0,00
7391178 Autres restitut° dégrèvt contrib. direct 100 000,00 0,00 0,00
739211 Attributions de compensation 800 000,00 170 000,00 170 000,00
739212 Dotation de solidarité communautaire 1 286 311,00 0,00 0,00
739221 FNGIR 3 532 924,00 0,00 0,00
7489 Reverst, restitut° sur autres attribut° 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 25 293 753,00 1 176 727,00 1 176 727,00

651 Redevances pour licences, logiciels, ... 3 400,00 7 000,00 7 000,00
6521 Déficit budgets annexes administratifs 78 410,00 6 100,00 6 100,00
6531 Indemnités 899 319,00 0,00 0,00
6532 Frais de mission 7 000,00 0,00 0,00
6533 Cotisations de retraite 44 966,00 0,00 0,00
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 67 151,00 0,00 0,00
6535 Formation 18 000,00 0,00 0,00
6541 Créances admises en non-valeur 151 000,00 530 000,00 530 000,00
6553 Service d'incendie 4 338 000,00 0,00 0,00
65548 Autres contributions 13 983 667,00 476 786,00 476 786,00
6558 Autres contributions obligatoires 589 250,00 0,00 0,00
657341 Subv. fonct. Communes du GFP 102 000,00 0,00 0,00
657364 Subv. fonct. Établ. Industriel, commerc 0,00 0,00 0,00
65738 Subv. fonct. Autres organismes publics 268 000,00 15 000,00 15 000,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 4 679 314,00 141 841,00 141 841,00
65888 Autres 64 276,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

102 575 716,00 1 839 759,00 1 839 759,00

66 Charges financières (b) 1 310 000,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 1 150 000,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 30 000,00 0,00 0,00
6615 Intérêts comptes courants et de dépôts 50 000,00 0,00 0,00
6688 Autres 80 000,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 180 738,00 704 818,00 704 818,00

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 50 500,00 0,00 0,00
6714 Bourses et prix 84 000,00 760,00 760,00
6718 Autres charges exceptionnelles gestion 100,00 0,00 0,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 41 838,00 958,00 958,00
67441 Subv. budgets annexes et régies (AF) 0,00 700 000,00 700 000,00
678 Autres charges exceptionnelles 4 300,00 3 100,00 3 100,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 560 000,00 0,00 0,00

6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant 560 000,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

104 626 454,00 2 544 577,00 2 544 577,00

023 Virement à la section d'investissement 3 600 000,00 4 439 219,30 4 439 219,30

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 4 710 000,00 0,00 0,00

675 Valeurs comptables immobilisations cédée 0,00 0,00 0,00
6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 0,00 0,00
6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 4 600 000,00 0,00 0,00
6862 Dot. amort. charges financ. à répartir 110 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

8 310 000,00 4 439 219,30 4 439 219,30

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 8 310 000,00 4 439 219,30 4 439 219,30

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

112 936 454,00 6 983 796,30 6 983 796,30

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 6 983 796,30

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 30 000,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 30 000,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 31 300,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 11 300,00 0,00 0,00
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 20 000,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 7 547 131,00 -1 174 460,00 -1 174 460,00

70323 Redev. occupat° domaine public communal 13 500,00 0,00 0,00
70388 Autres redevances et recettes diverses 4 500,00 0,00 0,00
70612 Redevance spéciale enlèvement ordures 351 000,00 0,00 0,00
70613 Redevance enlèvement déchets industriels 0,00 0,00 0,00
7062 Redevances services à caractère culturel 627 241,00 -116 600,00 -116 600,00
70632 Redevances services à caractère loisir 897 370,00 -271 460,00 -271 460,00
7066 Redevances services à caractère social 938 500,00 -253 650,00 -253 650,00
7067 Redev. services périscolaires et enseign 2 425 230,00 -458 750,00 -458 750,00
70688 Autres prestations de services 226 590,00 0,00 0,00
7078 Autres marchandises 26 890,00 0,00 0,00
7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 5 732,00 0,00 0,00
70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies 895 982,00 0,00 0,00
70845 Mise à dispo personnel communes du GFP 191 799,00 -50 000,00 -50 000,00
70848 Mise à dispo personnel autres organismes 516 597,00 0,00 0,00
70873 Remb. frais par les C.C.A.S. 60 000,00 0,00 0,00
70875 Remb. frais par les communes du GFP 0,00 0,00 0,00
70878 Remb. frais par d'autres redevables 316 000,00 0,00 0,00
7088 Produits activités annexes (abonnements) 50 200,00 -24 000,00 -24 000,00

73 Impôts et taxes 82 291 339,00 -1 750 000,00 -1 750 000,00

73111 Taxes foncières et d'habitation 37 692 403,00 0,00 0,00
73112 Cotisation sur la VAE 5 587 599,00 0,00 0,00
73113 Taxe sur les Surfaces Commerciales 1 859 618,00 0,00 0,00
73114 Imposition Forf. sur Entrep. Réseau 661 419,00 0,00 0,00
7318 Autres impôts locaux ou assimilés 0,00 0,00 0,00
73211 Attribution de compensation 13 400 000,00 -1 750 000,00 -1 750 000,00
73223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 2 566 300,00 0,00 0,00
7331 Taxe enlèvement ordures ménagères et ass 18 637 000,00 0,00 0,00
7338 Autres taxes 7 000,00 0,00 0,00
7346 Taxe milieux aquatiques et inondations 1 350 000,00 0,00 0,00
7362 Taxes de séjour 530 000,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 20 519 515,00 125 091,00 125 091,00

74124 Dotation d'intercommunalité 6 726 724,00 0,00 0,00
74126 Dot. compensat° groupements de communes 5 010 852,00 0,00 0,00
744 FCTVA 0,00 0,00 0,00
74718 Autres participations Etat 38 000,00 0,00 0,00
7472 Participat° Régions 90 547,00 -17 100,00 -17 100,00
7473 Participat° Départements 59 785,00 44 800,00 44 800,00
74741 Participat° Communes du GFP 3 600,00 0,00 0,00
74751 Participat° GFP de rattachement 4 506,00 0,00 0,00
7478 Participat° Autres organismes 5 723 568,00 97 391,00 97 391,00
748313 Dotat° de compensation de la TP 0,00 0,00 0,00
74832 Attribution du fonds départemental TP 70 000,00 0,00 0,00
74833 Etat - Compensation CET (CVAE et CFE) 379 104,00 0,00 0,00
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 49 458,00 0,00 0,00
74835 Etat - Compens. exonérat° taxe habitat° 2 363 371,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 1 387 960,00 -10 048,00 -10 048,00

752 Revenus des immeubles 624 981,00 -1 048,00 -1 048,00
7588 Autres produits div. de gestion courante 762 979,00 -9 000,00 -9 000,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

111 777 245,00 -2 809 417,00 -2 809 417,00

76 Produits financiers (b) 16 708,00 0,00 0,00

764 Revenus valeurs mobilières de placement 0,00 0,00 0,00
76811 Sortie empr. risque avec IRA capital. 16 708,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 672 501,00 201 957,00 201 957,00

7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 0,00 0,00
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00
775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00
7788 Produits exceptionnels divers 672 501,00 201 957,00 201 957,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

112 466 454,00 -2 607 460,00 -2 607 460,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 470 000,00 0,00 0,00

7761 Diff / réal (+) transférées en invest. 0,00 0,00 0,00
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Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 470 000,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 470 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

112 936 454,00 -2 607 460,00 -2 607 460,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 9 591 256,30

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 6 983 796,30

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 501 890,00 -11 192,00 -11 192,00

2031 Frais d'études 324 640,00 23 100,00 23 100,00
2033 Frais d'insertion 16 000,00 1 500,00 1 500,00
2051 Concessions, droits similaires 161 250,00 -35 792,00 -35 792,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 1 549 465,00 1 720 000,00 1 720 000,00

204122 Subv. Régions : Bâtiments, installations 0,00 400 000,00 400 000,00
2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 1 219 465,00 1 000 000,00 1 000 000,00
204181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 30 000,00 0,00 0,00
204182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 0,00 0,00 0,00
20421 Privé : Bien mobilier, matériel 90 000,00 -80 000,00 -80 000,00
20422 Privé : Bâtiments, installations 210 000,00 400 000,00 400 000,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 5 189 670,00 1 163 014,00 1 163 014,00

2115 Terrains bâtis 590 000,00 0,00 0,00
2118 Autres terrains 0,00 355 300,00 355 300,00
2128 Autres agencements et aménagements 78 000,00 12 000,00 12 000,00
2135 Installations générales, agencements 1 438 630,00 20 678,00 20 678,00
2138 Autres constructions 0,00 650 000,00 650 000,00
21534 Réseaux d'électrification 1 123 700,00 10 851,00 10 851,00
21538 Autres réseaux 0,00 0,00 0,00
21568 Autres matériels, outillages incendie 1 700,00 0,00 0,00
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 46 600,00 24 000,00 24 000,00
2161 Oeuvres et objets d'art 40 000,00 -32 000,00 -32 000,00
2182 Matériel de transport 322 000,00 0,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 496 850,00 52 245,00 52 245,00
2184 Mobilier 207 970,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 844 220,00 69 940,00 69 940,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 900 680,00 -177 500,00 -177 500,00

2312 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00
2313 Constructions 900 680,00 -177 500,00 -177 500,00

200211 Opération d’équipement n° 200211 (5) 1 102 000,00 216 000,00 216 000,00

20023 Opération d’équipement n° 20023 (5) 415 380,00 -210 000,00 -210 000,00

20028 Opération d’équipement n° 20028 (5) 0,00 0,00 0,00

20031 Opération d’équipement n° 20031 (5) 30 000,00 0,00 0,00

20034 Opération d’équipement n° 20034 (5) 2 192 900,00 0,00 0,00

20072 Opération d’équipement n° 20072 (5) 50 000,00 -50 000,00 -50 000,00

20093 Opération d’équipement n° 20093 (5) 60 000,00 -30 000,00 -30 000,00

20122 Opération d’équipement n° 20122 (5) 321 000,00 0,00 0,00

201311 Opération d’équipement n° 201311 (5) 50 000,00 -20 000,00 -20 000,00

20138 Opération d’équipement n° 20138 (5) 50 000,00 132 278,00 132 278,00

20141 Opération d’équipement n° 20141 (5) 0,00 0,00 0,00

20151 Opération d’équipement n° 20151 (5) 290 000,00 102 000,00 102 000,00

20161 Opération d’équipement n° 20161 (5) 507 900,00 0,00 0,00

20162 Opération d’équipement n° 20162 (5) 0,00 0,00 0,00

20165 Opération d’équipement n° 20165 (5) 58 000,00 80 072,00 80 072,00

20171 Opération d’équipement n° 20171 (5) 0,00 0,00 0,00

20172 Opération d’équipement n° 20172 (5) 270 000,00 0,00 0,00

20173 Opération d’équipement n° 20173 (5) 937 900,00 0,00 0,00

20174 Opération d’équipement n° 20174 (5) 0,00 22 000,00 22 000,00

20175 Opération d’équipement n° 20175 (5) 0,00 0,00 0,00

20177 Opération d’équipement n° 20177 (5) 111 000,00 -71 000,00 -71 000,00

20191 Opération d’équipement n° 20191 (5) 300 000,00 0,00 0,00

20192 Opération d’équipement n° 20192 (5) 0,00 0,00 0,00

20193 Opération d’équipement n° 20193 (5) 100 000,00 500 000,00 500 000,00

20194 Opération d’équipement n° 20194 (5) 66 000,00 0,00 0,00

20201 Opération d’équipement n° 20201 (5) 3 000 000,00 -500 000,00 -500 000,00

20202 Opération d’équipement n° 20202 (5) 1 436 000,00 0,00 0,00

20203 Opération d’équipement n° 20203 (5) 200 000,00 0,00 0,00

20204 Opération d’équipement n° 20204 (5) 250 000,00 20 000,00 20 000,00

20205 Opération d’équipement n° 20205 (5) 526 300,00 0,00 0,00

20206 Opération d’équipement n° 20206 (5) 0,00 314 652,00 314 652,00

41 Opération d’équipement n° 41 (5) 0,00 0,00 0,00

53 Opération d’équipement n° 53 (5) 539 500,00 37 200,00 37 200,00

Total des dépenses d’équipement 21 005 585,00 3 237 524,00 3 237 524,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 5 400 800,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 5 400 000,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00
16818 Emprunts - Autres prêteurs 800,00 0,00 0,00
168741 Dettes - Communes membres du GFP 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 50 000,00 50 000,00

261 Titres de participation 0,00 50 000,00 50 000,00

27 Autres immobilisations financières 38 000,00 0,00 0,00

2764 Créances sur personnes de droit privé 38 000,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 5 438 800,00 50 000,00 50 000,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 26 444 385,00 3 287 524,00 3 287 524,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 470 000,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 470 000,00 0,00 0,00

13911 Etat et établissements nationaux 265 000,00 0,00 0,00
13912 Sub. transf cpte résult. Régions 34 000,00 0,00 0,00
13913 Sub. transf cpte résult. Départements 62 000,00 0,00 0,00
139141 Sub. transf cpte résult. Communes du GFP 2 500,00 0,00 0,00
139148 Sub. transf cpte résult. Autres communes 1 700,00 0,00 0,00
139158 Sub. transf cpte résult. Autres groupts 3 500,00 0,00 0,00
13916 Sub. transf cpte résult. Autres EPL 1 500,00 0,00 0,00
13918 Autres subventions d'équipement 99 800,00 0,00 0,00
192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 1 820 000,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00
2128 Autres agencements et aménagements 15 300,00 0,00 0,00
21318 Autres bâtiments publics 186 000,00 0,00 0,00
2135 Installations générales, agencements 85 000,00 0,00 0,00
2151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00
21534 Réseaux d'électrification 2 100,00 0,00 0,00
21538 Autres réseaux 0,00 0,00 0,00
2182 Matériel de transport 2 000,00 0,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 2 630,00 0,00 0,00
2184 Mobilier 2 160,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 19 800,00 0,00 0,00
2312 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00
2313 Constructions 1 481 110,00 0,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 23 900,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 2 290 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

28 734 385,00 3 287 524,00 3 287 524,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 10 517 064,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 5 209 764,70

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  19 014 352,70

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 5 643 568,00 -391 200,00 -391 200,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00 0,00
13141 Subv. transf. Communes membres du GFP 0,00 0,00 0,00
1318 Autres subventions d'équipement transf. 1 529 866,00 18 800,00 18 800,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 2 168 655,00 -400 000,00 -400 000,00
1322 Subv. non transf. Régions 178 000,00 0,00 0,00
1323 Subv. non transf. Départements 50 000,00 0,00 0,00
13241 Subv. non transf. Communes du GFP 0,00 0,00 0,00
1327 Subv. non transf. Budget communautaire 0,00 0,00 0,00
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 1 717 047,00 -10 000,00 -10 000,00
1348 Autres fonds non transférables 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 9 971 570,00 -983 407,60 -983 407,60

1641 Emprunts en euros 9 971 570,00 -983 407,60 -983 407,60

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 15 615 138,00 -1 374 607,60 -1 374 607,60

10 Dotations, fonds divers et réserves 2 519 247,00 9 900 707,00 9 900 707,00

10222 FCTVA 2 519 247,00 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 9 900 707,00 9 900 707,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

276348 Créance Autres communes 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 470 000,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 2 989 247,00 9 900 707,00 9 900 707,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 18 604 385,00 8 526 099,40 8 526 099,40

021 Virement de la sect° de fonctionnement 3 600 000,00 4 439 219,30 4 439 219,30

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 4 710 000,00 0,00 0,00

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 0,00 0,00

21311 Hôtel de ville 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 15 000,00 0,00 0,00

28033 Frais d'insertion 1 200,00 0,00 0,00

2804112 Subv. Etat : Bâtiments, installations 2 500,00 0,00 0,00

2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 6 800,00 0,00 0,00

2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 58 500,00 0,00 0,00

28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel 145 000,00 0,00 0,00

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 580 000,00 0,00 0,00

28041483 Subv.Cne : Projet infrastructure 6 100,00 0,00 0,00

28041582 GFP : Bâtiments, installations 4 000,00 0,00 0,00

2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 70 000,00 0,00 0,00

2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 420 000,00 0,00 0,00

280421 Privé : Bien mobilier, matériel 35 500,00 0,00 0,00

280422 Privé : Bâtiments, installations 110 000,00 0,00 0,00

2804422 Sub nat privé - Bâtiments et installat° 560,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits similaires 225 000,00 0,00 0,00

28128 Autres aménagements de terrains 7 000,00 0,00 0,00

281311 Hôtel de ville 41 480,00 0,00 0,00

281318 Autres bâtiments publics 91 000,00 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 2 050,00 0,00 0,00

28138 Autres constructions 12 000,00 0,00 0,00

28145 Construct° sol autrui - Installat° géné. 730,00 0,00 0,00

28151 Réseaux de voirie 6 500,00 0,00 0,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

28152 Installations de voirie 750,00 0,00 0,00

281531 Réseaux d'adduction d'eau 10 500,00 0,00 0,00

281534 Réseaux d'électrification 258 480,00 0,00 0,00

281538 Autres réseaux 1 500,00 0,00 0,00

281568 Autres matériels, outillages incendie 1 700,00 0,00 0,00

281571 Matériel roulant 19 000,00 0,00 0,00

281578 Autre matériel et outillage de voirie 4 000,00 0,00 0,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 220 000,00 0,00 0,00

28171 Terrains (m.à dispo) 0,00 0,00 0,00

281728 Autres agencements (m. à dispo) 650,00 0,00 0,00

281732 Immeubles de rapport (m. à dispo) 35 000,00 0,00 0,00

2817534 Réseaux d'électrification (m. à dispo) 39 000,00 0,00 0,00

281757 Matériel, outillage voirie (m. à dispo) 2 000,00 0,00 0,00

281758 Autres installat°, matériel (m. à dispo) 9 000,00 0,00 0,00

281783 Matériel bureau et info. (m. à dispo) 45 000,00 0,00 0,00

281784 Mobilier (m. à dispo) 45 000,00 0,00 0,00

281788 Autres immo. corporelles (m. à dispo) 30 000,00 0,00 0,00

28181 Installations générales, aménagt divers 26 000,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 818 000,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 400 500,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 140 000,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 653 000,00 0,00 0,00

4817 Pénalités de renégociation de la dette 110 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

8 310 000,00 4 439 219,30 4 439 219,30

041 Opérations patrimoniales (9) 1 820 000,00 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 1 795 000,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 25 000,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 10 130 000,00 4 439 219,30 4 439 219,30

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

28 734 385,00 12 965 318,70 12 965 318,70

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 6 049 034,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 19 014 352,70

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 200211 (1)

LIBELLE : RENOVATION CATHEDRALE ST JEAN
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 4 485 386,50 a 672 192,00 216 000,00 b 216 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 489 780,80 43 069,00 24 000,00 24 000,00 0,00

2031 Frais d'études 487 404,80 41 083,00 24 000,00 24 000,00 0,00

2033 Frais d'insertion 2 376,00 1 986,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 48 196,00 0,00 0,00 0,00

21534 Réseaux d'électrification 0,00 48 196,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 3 995 605,70 580 927,00 192 000,00 192 000,00 0,00

2313 Constructions 3 995 605,70 580 927,00 192 000,00 192 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 1 361 534,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 1 361 534,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 480 000,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 126 237,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 413 524,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 341 773,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

473 342,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20023 (1)

LIBELLE : RESTRUC. URBAINE PRES ST JEAN CEVENNES
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 760 965,78 a 205 248,00 -210 000,00 b -210 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 29 496,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 29 496,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 -110 000,00 -110 000,00 0,00

204182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 0,00 0,00 -110 000,00 -110 000,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 2 730,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2152 Installations de voirie 222,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 2 508,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 728 739,78 205 248,00 -100 000,00 -100 000,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 -100 000,00 -100 000,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 728 739,78 205 248,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 99 912,00 d -100 000,00

13 Subventions d'investissement 99 912,00 -100 000,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 99 912,00 -100 000,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00

1327 Subv. non transf. Budget communautaire 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

4 664,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20028 (1)

LIBELLE : TRAVAUX HYDRAULIQUES
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 518 930,58 a 27 666,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 106 813,85 27 666,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 106 813,85 27 666,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 242,72 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 242,72 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 411 874,01 0,00 0,00 0,00 0,00

2312 Agencements et aménagements de

terrains

411 874,01 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-27 666,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.



ALES - ALES AGGLOMERATION - BS - 2020

Page 27

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20031 (1)

LIBELLE : DEVIATION ST CHRITOL LEZ ALES
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 92 065,19 a 73 398,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 92 065,19 73 398,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 92 065,19 73 398,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 126 761,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 126 761,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 6 500,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 120 261,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

53 363,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20034 (1)

LIBELLE : NETTOIEMENT O.M/TRI SELECTIF
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 4 925 505,32 a 229 635,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 79 636,80 4 140,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 73 140,00 4 140,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 6 496,80 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 4 845 868,52 225 495,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 69 252,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 308 987,73 63 950,00 0,00 0,00 0,00

21532 Réseaux d'assainissement 906,95 0,00 0,00 0,00 0,00

21534 Réseaux d'électrification 6 997,20 0,00 0,00 0,00 0,00

21571 Matériel roulant 102 216,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 111 833,45 0,00 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 3 018 477,05 161 545,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 1 227 198,14 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-229 635,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20072 (1)

LIBELLE : Grand contournement du Grand Alès
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 18 835,20 a 56 122,00 -50 000,00 b -50 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 18 835,20 56 122,00 -50 000,00 -50 000,00 0,00

2031 Frais d'études 18 835,20 56 122,00 -50 000,00 -50 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 25 000,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 25 000,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 25 000,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

18 878,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20093 (1)

LIBELLE : Voie de contournement secteur Salindres
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 18 913,20 a 65 956,00 -30 000,00 b -30 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 18 913,20 65 956,00 -30 000,00 -30 000,00 0,00

2031 Frais d'études 18 913,20 65 956,00 -30 000,00 -30 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 37 750,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 37 750,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 37 750,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

1 794,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20122 (1)

LIBELLE : REHABILITATION FORT VAUBAN
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 78 572,40 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 75 848,40 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 60 676,80 0,00 0,00 0,00 0,00

21531 Réseaux d'adduction d'eau 9 417,60 0,00 0,00 0,00 0,00

21534 Réseaux d'électrification 5 754,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 2 724,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 2 724,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 201311 (1)

LIBELLE : SENTIERS DE RANDONNEE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 287 198,87 a 11 339,00 -20 000,00 b -20 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 49 914,00 0,00 -20 000,00 -20 000,00 0,00

2031 Frais d'études 49 914,00 0,00 -20 000,00 -20 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 29 952,95 11 339,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 943,14 0,00 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 12 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 17 009,81 11 339,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 207 331,92 0,00 0,00 0,00 0,00

2312 Agencements et aménagements de

terrains

207 331,92 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d -10 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 -10 000,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00

13241 Subv. non transf. Communes du GFP 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 -10 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-1 339,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20138 (1)

LIBELLE : TRAIN A VAPEUR DES CEVENNES
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 166 304,60 a 0,00 132 278,00 b 132 278,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 41 789,24 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 40 817,24 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 972,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 36 312,96 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 2 185,92 0,00 0,00 0,00 0,00

2152 Installations de voirie 34 127,04 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 88 202,40 0,00 132 278,00 132 278,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 88 202,40 0,00 132 278,00 132 278,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-132 278,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20141 (1)

LIBELLE : PROJET DE TERRITOIRE
 

Pour vote
 

Art. (2) Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 720 800,00 a 9 730,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 720 800,00 9 730,00 0,00 0,00 0,00

2041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel 720 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments,

installations

0,00 9 730,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-9 730,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20142 (1)

LIBELLE : SAINT MARTIN STADE SYNTHETIQUE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20151 (1)

LIBELLE : Opération Michelet
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 659 333,31 a 0,00 102 000,00 b 102 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 2 724,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 1 860,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 864,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 231 948,24 0,00 2 000,00 2 000,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 226 119,00 0,00 2 000,00 2 000,00 0,00

21568 Autres matériels, outillages incendie 301,44 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 5 527,80 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 424 661,07 0,00 100 000,00 100 000,00 0,00

2313 Constructions 424 661,07 0,00 100 000,00 100 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 312 141,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 312 141,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 312 141,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

210 141,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20161 (1)

LIBELLE : Trvx e Equipements divers Petite Enfance
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 664 207,71 a 78 082,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 16 119,60 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 3 852,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 2 403,60 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 9 864,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 648 088,11 78 082,00 0,00 0,00 0,00

2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 606,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 5 510,40 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 601 607,16 78 082,00 0,00 0,00 0,00

21534 Réseaux d'électrification 8 240,65 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 25 240,48 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 6 883,42 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 125 000,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 125 000,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 125 000,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

46 918,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20162 (1)

LIBELLE : ANRU2
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 1 113 877,82 a 400 229,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 1 005 585,09 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 1 002 237,09 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 3 348,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 5 520,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 5 520,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 102 772,73 400 229,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 102 772,73 400 229,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 767 000,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 767 000,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 447 000,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 55 000,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 265 000,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

366 771,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20165 (1)

LIBELLE : E-ADMINISTRATION
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 303 251,59 a 55 584,00 80 072,00 b 80 072,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 159 700,39 55 584,00 80 072,00 80 072,00 0,00

2031 Frais d'études 15 427,84 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 144 272,55 55 584,00 80 072,00 80 072,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 143 551,20 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 143 551,20 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-135 656,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20171 (1)
LIBELLE : POLE SANTE Pays Gd Combien

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 2 356 320,75 a 5 235,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 73 916,48 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 73 916,48 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 26 582,21 0,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 2 758,74 0,00 0,00 0,00 0,00

21531 Réseaux d'adduction d'eau 3 152,28 0,00 0,00 0,00 0,00

21532 Réseaux d'assainissement 4 481,99 0,00 0,00 0,00 0,00

21534 Réseaux d'électrification 8 770,19 0,00 0,00 0,00 0,00

21538 Autres réseaux 7 294,21 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 124,80 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 2 255 822,06 5 235,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 1 983 050,37 5 235,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 272 771,69 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-5 235,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20172 (1)

LIBELLE : Const. Déchetterie, Quais de transfert
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 197 806,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 197 806,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 197 806,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-197 806,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20173 (1)

LIBELLE : extension Médiathèque Alphonse Daudet
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 1 594 259,85 a 1 270

539,00

0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 274 238,94 61 226,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 266 688,59 61 226,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 7 550,35 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 19 425,36 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 19 425,36 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 1 300 595,55 1 209 313,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 1 300 595,55 1 209 313,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-1 270 539,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20174 (1)

LIBELLE : Aménagement Ecole Musique M.ANDRE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 232 296,60 a 401 472,00 22 000,00 b 22 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 13 362,00 99 514,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 10 770,00 99 514,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 2 592,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 218 934,60 301 958,00 22 000,00 22 000,00 0,00

2313 Constructions 218 934,60 301 958,00 22 000,00 22 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 146 660,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 146 660,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 146 660,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-276 812,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20175 (1)
LIBELLE : Opération Boissier de Sauvages

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 585 231,67 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 1 198,80 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 1 198,80 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 430 734,18 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 112 133,80 0,00 0,00 0,00 0,00

2138 Autres constructions 318 600,38 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 153 298,69 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 153 298,69 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20177 (1)

LIBELLE : Maison de la Figue
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 241 058,60 a 107 747,00 -71 000,00 b -71 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 22 046,64 19 005,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 20 841,84 19 005,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 1 204,80 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 29 646,92 0,00 -71 000,00 -71 000,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 29 646,92 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 -71 000,00 -71 000,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 189 365,04 88 742,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 189 365,04 88 742,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 164 265,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 164 265,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 80 265,00 0,00

13241 Subv. non transf. Communes du GFP 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 84 000,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

127 518,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20191 (1)

LIBELLE : Extension musée PAB
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 24 000,00 a 276 000,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 24 000,00 76 000,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 24 000,00 72 000,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 0,00 4 000,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 200 000,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 200 000,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 200 000,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-76 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20192 (1)

LIBELLE : EAU
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 535 446,10 a 391 537,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 18 383,16 70 000,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 12 856,80 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 5 526,36 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 70 000,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 517 062,94 173 427,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 13 939,20 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 16 494,64 0,00 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 415 437,92 159 588,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 70 123,06 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 1 068,12 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 13 839,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 148 110,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 148 110,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-391 537,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20193 (1)

LIBELLE : CHARTE FORESTIERE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 500 000,00 b 500 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 500 000,00 500 000,00 0,00

20421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 500 000,00 500 000,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-500 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20194 (1)

LIBELLE : TEMPLE D'ANDUZE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 30 000,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 30 000,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 30 000,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

30 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20201 (1)

LIBELLE : ANRU2 DEPLOIEMENT
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 -500 000,00 b -500 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2118 Autres terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 -500 000,00 -500 000,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 -500 000,00 -500 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d -300 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 -300 000,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 -300 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

200 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20202 (1)

LIBELLE : HABITAT
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20203 (1)

LIBELLE : STADE PUJAZON ALÈS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20204 (1)

LIBELLE : MINE TÉMOIN
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 20 000,00 b 20 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 20 000,00 20 000,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 20 000,00 20 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-20 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20205 (1)

LIBELLE : EQUIPEMENTS SPORTIFS (HORS PISCINE)
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20206 (1)

LIBELLE : Réhabilitation CLSH Malataverne
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 314 652,00 b 314 652,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 14 652,00 14 652,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 14 652,00 14 652,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 300 000,00 300 000,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 300 000,00 300 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-314 652,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 41 (1)

LIBELLE : MUSEE DES VALLEES CEVENOLES
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 2 382 034,39 a 27 574,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 600 531,01 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 556 392,91 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 1 738,80 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 42 399,30 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 337 933,35 0,00 0,00 0,00 0,00

2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 1 012,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 21 031,20 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 59 291,70 0,00 0,00 0,00 0,00

2152 Installations de voirie 7 996,01 0,00 0,00 0,00 0,00

21534 Réseaux d'électrification 1 757,52 0,00 0,00 0,00 0,00

2168 Autres collections et oeuvres d'art 86 616,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 23 774,20 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 68 757,86 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 67 696,86 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 1 443 570,03 27 574,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 1 443 570,03 27 574,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-27 574,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 53 (1)

LIBELLE : CONST. RENOV. EQUIPEMENTS SPORTIFS ALES
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 582 235,13 a 213 996,00 37 200,00 b 37 200,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 10 788,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 9 924,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 864,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 407 071,67 206 610,00 37 200,00 37 200,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 208 718,39 192 704,00 37 200,00 37 200,00 0,00

2138 Autres constructions 44 739,18 0,00 0,00 0,00 0,00

21531 Réseaux d'adduction d'eau 3 036,80 0,00 0,00 0,00 0,00

21532 Réseaux d'assainissement 1 059,71 0,00 0,00 0,00 0,00

21534 Réseaux d'électrification 18 870,96 0,00 0,00 0,00 0,00

21538 Autres réseaux 12 616,80 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 995,04 0,00 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 35 388,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 81 646,79 13 906,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 164 375,46 7 386,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 164 375,46 7 386,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00

13241 Subv. non transf. Communes du GFP 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-251 196,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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119 920 250894 15821 576 00005 418 856293 6701 217 998459 0502 367 69502 998 01184 694 812

9 591 25600000000009 591 256

110 328 994894 15821 576 00005 418 856293 6701 217 998459 0502 367 69502 998 01175 103 556

119 920 2504 330 96726 121 01307 636 4211 580 3885 164 5415 537 65515 654 017328 00038 948 02914 619 219

000000000000

119 920 2504 330 96726 121 01307 636 4211 580 3885 164 5415 537 65515 654 017328 00038 948 02914 619 219

47 748 7382 123 7595 623 401400 000157 940445 960399 6731 343 510203 6800603 47936 447 336

6 049 0341 525 7993 540 8060125 00070 00059 000376 66000351 7690

41 699 704597 9602 082 595400 00032 940375 960340 673966 850203 6800251 71036 447 336

47 748 7385 211 24911 883 746400 000601 163439 7223 630 1943 930 113763 52207 814 36813 074 661

15 726 8291 771 2713 065 875093 263251 722640 5922 202 138206 20202 281 2055 214 561

32 021 9093 439 9788 817 871400 000507 900188 0002 989 6021 727 975557 32005 533 1637 860 100

2 290 0002 104 000

5 756 1005 756 100

5 004 2101 000 0001 384 745400 0000000002 219 465

19 238 8992 389 9787 433 1260507 900188 0002 989 6021 727 975519 32003 127 698

29 731 9093 439 9788 817 871400 000507 900188 0002 989 6021 727 975557 32005 347 1635 756 100

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1

 

Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre                    
Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses d’investissement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d’investissement

 

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses de fonctionnement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes  de fonctionnement

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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392 000000000000392 0000

9 7300000000009 7300

182 278182 2780000000000

41 3390000041 33900000

321 000321 0000000000000

95 956095 956000000000

56 122056 122000000000

2 422 53502 422 535000000000

103 3980103 398000000000

27 666027 666000000000

410 6280410 628000000000

1 990 1921 990 1920000000000

18 184 1692 938 7918 511 877400 000585 9825 2351 872 9873 273 91100595 3860

42 796000000038 000004 796

50 00050 0000000000000

1 132 394122 500000346 487613 40700050 0000

000000000000

8 312 93651 7582 860 267015 18188 0001 099 257600 332702 41402 540 427355 300

5 988 7731 950 00065 74900000003 973 0240

1 137 10598 200445 85300044 54355 87023 1080469 5310

000000000000

5 400 80000000000005 400 800

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

40 248 9735 211 24911 883 746400 000601 163439 7223 630 1943 930 113763 52207 628 3685 760 896

42 538 9735 211 24911 883 746400 000601 163439 7223 630 1943 930 113763 52207 814 3687 864 896

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses investissement

Dépenses réelles

010 Stocks

020 Dépenses imprévues

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations d’équipement

200211 RENOVATION CATHEDRALE ST

JEAN

20023 RESTRUC. URBAINE PRES ST

JEAN CEVENNES

20028 TRAVAUX HYDRAULIQUES

20031 DEVIATION ST CHRITOL LEZ ALES

20034 NETTOIEMENT O.M/TRI SELECTIF

20072 Grand contournement du Grand Alès

20093 Voie de contournement secteur

Salindres

20122 REHABILITATION FORT VAUBAN

201311 SENTIERS DE RANDONNEE

20138 TRAIN A VAPEUR DES CEVENNES

20141 PROJET DE TERRITOIRE

20151 Opération Michelet
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11 301 4022 123 7595 623 401400 000157 940445 960399 6731 343 510203 6800603 4790

12 419 954000000000012 419 954

470 0000000000000470 000

000000000000

33 179 5182 123 7595 623 401400 000157 940445 960399 6731 343 510203 6800603 47921 878 116

47 748 7382 123 7595 623 401400 000157 940445 960399 6731 343 510203 6800603 47936 447 336

1 820 000000000000186 0001 634 000

470 0000000000000470 000

2 290 000000000000186 0002 104 000

000000000000

790 69600000790 69600000

27 57427 5740000000000

314 65200000314 65200000

526 30000000526 30000000

270 000270 0000000000000

200 00000000200 00000000

1 436 00001 036 000400 00000000000

2 500 00002 500 000000000000

66 00000000066 0000000

600 0000600 000000000000

391 5370391 537000000000

576 000000000576 0000000

147 747147 7470000000000

423 472000000423 4720000

2 208 4390000002 208 4390000

467 8060467 806000000000

5 23500005 235000000

193 656000000000193 6560

400 2290400 229000000000

585 982000585 9820000000 585 982585 982000000585 982585 98200000000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

20161 Trvx e Equipements divers Petite

Enfance

20162 ANRU2

20165 E-ADMINISTRATION

20171 POLE SANTE Pays Gd Combien

20172 Const. Déchetterie, Quais de transfert

20173 extension Médiathèque Alphonse

Daudet

20174 Aménagement Ecole Musique

M.ANDRE

20177 Maison de la Figue

20191 Extension musée PAB

20192 EAU

20193 CHARTE FORESTIERE

20194 TEMPLE D'ANDUZE

20201 ANRU2 DEPLOIEMENT

20202 HABITAT

20203 STADE PUJAZON ALÈS

20204 MINE TÉMOIN

20205 EQUIPEMENTS SPORTIFS (HORS

PISCINE)

20206 Réhabilitation CLSH Malataverne

41 MUSEE DES VALLEES

CEVENOLES

53 CONST. RENOV. EQUIPEMENTS

SPORTIFS ALES

Opérations pour compte de tiers

Dépenses d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
RECETTES

Total recettes investissement

Recettes réelles

010 Stocks

024 Produits des cessions

d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement
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000000000000

4 710 00000000000004 710 000

8 039 21900000000008 039 219

12 749 219000000000012 749 219

560 0000000000000560 000

885 55680 0001 00001 5963 0004 7604 2002 8000788 2000

1 310 00000000000001 310 000

000000000000

26 470 4801 370 12813 782 6600785 493855 200238 38691 300926 41008 420 9030

000000000000

5 889 2350000000005 889 2350

48 616 5561 061 5437 108 43006 357 805540 3283 306 3584 701 48010 232 235328 00014 980 3770

23 439 2041 819 2965 228 9230491 527181 8601 615 037740 6754 492 57208 869 3140

107 171 0314 330 96726 121 01307 636 4211 580 3885 164 5415 537 65515 654 017328 00038 948 0291 870 000

119 920 2504 330 96726 121 01307 636 4211 580 3885 164 5415 537 65515 654 017328 00038 948 02914 619 219

1 820 00000000000001 820 000

4 710 00000000000004 710 000

8 039 21900000000008 039 219

14 569 219000000000014 569 219

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

8 988 16200000000008 988 162 8 988 1628 988 162000000000000000000008 988 1628 988 162

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations pour compte de tiers

Recettes d’ordre

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel, frais assimilés

014 Atténuations de produits

022 Dépenses imprévues

65 Autres charges de gestion courante

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles

68 Dot. aux amortissements et

provisions

Dépenses d’ordre

023 Virement à la section

d'investissement

042 Opérat° ordre transfert entre sections

043 Opérat° ordre intérieur de la section
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000000000000

470 0000000000000470 000

470 0000000000000470 000

000000000000

874 45815 50115 00000010 00002 0000831 9570

16 708000000000016 708

1 377 91280 757672 000010 20053 05046 7313 240103 7000408 2340

20 644 606118 24788 00004 725 306225 620543 75736 000272 615035 55214 599 509

80 541 339530 00019 994 0000000000060 017 339

6 372 671149 653807 0000683 35015 000617 510419 8101 989 38001 690 9680

31 30000000000031 3000

109 858 994894 15821 576 00005 418 856293 6701 217 998459 0502 367 69502 998 01174 633 556

110 328 994894 15821 576 00005 418 856293 6701 217 998459 0502 367 69502 998 01175 103 556

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

013 Atténuations de charges

70 Produits des services, du domaine,

vente

73 Impôts et taxes

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

78 Reprise sur amortissements et

provisions

Recettes d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée, act°

européen.

Total

DEPENSES (2) 14 619 219,30 38 948 029,00 0,00 0,00 53 567 248,30

Dépenses de l’exercice 14 619 219,30 38 948 029,00 0,00 0,00 53 567 248,30

011 Charges à caractère général 0,00 8 869 314,00 0,00 0,00 8 869 314,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 14 980 377,00 0,00 0,00 14 980 377,00

014 Atténuations de produits 0,00 5 889 235,00 0,00 0,00 5 889 235,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 8 039 219,30 0,00 0,00 0,00 8 039 219,30

042 Opérat° ordre transfert entre sections 4 710 000,00 0,00 0,00 0,00 4 710 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 8 420 903,00 0,00 0,00 8 420 903,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 1 310 000,00 0,00 0,00 0,00 1 310 000,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 788 200,00 0,00 0,00 788 200,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 560 000,00 0,00 0,00 0,00 560 000,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 84 694 812,30 2 998 011,00 0,00 0,00 87 692 823,30

Recettes de l’exercice 75 103 556,00 2 998 011,00 0,00 0,00 78 101 567,00

013 Atténuations de charges 0,00 31 300,00 0,00 0,00 31 300,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 470 000,00 0,00 0,00 0,00 470 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 1 690 968,00 0,00 0,00 1 690 968,00

73 Impôts et taxes 60 017 339,00 0,00 0,00 0,00 60 017 339,00

74 Dotations et participations 14 599 509,00 35 552,00 0,00 0,00 14 635 061,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 408 234,00 0,00 0,00 408 234,00

76 Produits financiers 16 708,00 0,00 0,00 0,00 16 708,00

77 Produits exceptionnels 0,00 831 957,00 0,00 0,00 831 957,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 9 591 256,30 0,00 0,00 0,00 9 591 256,30

SOLDE (2) 70 075 593,00 -35 950 018,00 0,00 0,00 34 125 575,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 37 205 613,00 1 036 436,00 0,00 632 265,00 73 715,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 37 205 613,00 1 036 436,00 0,00 632 265,00 73 715,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 8 869 314,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

14 274 397,00 0,00 0,00 632 265,00 73 715,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 5 889 235,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

7 384 467,00 1 036 436,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 788 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 2 998 011,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 2 998 011,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 31 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

1 690 968,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 35 552,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

408 234,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 831 957,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -34 207 602,00 -1 036 436,00 0,00 -632 265,00 -73 715,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.



ALES - ALES AGGLOMERATION - BS - 2020

Page 66

 

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

Total

DEPENSES (2) 189 375,00 138 625,00 328 000,00

Dépenses de l’exercice 189 375,00 138 625,00 328 000,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 189 375,00 138 625,00 328 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -189 375,00 -138 625,00 -328 000,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 0,00 0,00 189 375,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 189 375,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 189 375,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 -189 375,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du deuxième

degré

23

Enseignement supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

Total

DEPENSES (2) 0,00 13 094 837,00 0,00 0,00 0,00 2 559 180,00 15 654 017,00

Dépenses de l’exercice 0,00 13 094 837,00 0,00 0,00 0,00 2 559 180,00 15 654 017,00

011 Charges à caractère général 0,00 2 513 437,00 0,00 0,00 0,00 1 979 135,00 4 492 572,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 9 868 850,00 0,00 0,00 0,00 363 385,00 10 232 235,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 711 050,00 0,00 0,00 0,00 215 360,00 926 410,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 1 500,00 0,00 0,00 0,00 1 300,00 2 800,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 390 850,00 0,00 0,00 0,00 1 976 845,00 2 367 695,00

Recettes de l’exercice 0,00 390 850,00 0,00 0,00 0,00 1 976 845,00 2 367 695,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 172 550,00 0,00 0,00 0,00 1 816 830,00 1 989 380,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 157 600,00 0,00 0,00 0,00 115 015,00 272 615,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 60 700,00 0,00 0,00 0,00 43 000,00 103 700,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00 2 000,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du deuxième

degré

23

Enseignement supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

Total

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -12 703 987,00 0,00 0,00 0,00 -582 335,00 -13 286 322,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 651 619,00 4 557 267,00 7 885 951,00 2 455 804,00 10 000,00 0,00 0,00 93 376,00

Dépenses de l’exercice 651 619,00 4 557 267,00 7 885 951,00 2 455 804,00 10 000,00 0,00 0,00 93 376,00

011 Charges à caractère général 497 607,00 1 869 904,00 145 926,00 1 963 835,00 10 000,00 0,00 0,00 5 300,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 154 012,00 2 019 813,00 7 695 025,00 275 309,00 0,00 0,00 0,00 88 076,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 666 050,00 45 000,00 215 360,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 1 500,00 0,00 1 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 385 850,00 5 000,00 1 869 645,00 0,00 0,00 0,00 107 200,00

Recettes de l’exercice 0,00 385 850,00 5 000,00 1 869 645,00 0,00 0,00 0,00 107 200,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 167 550,00 5 000,00 1 733 000,00 0,00 0,00 0,00 83 830,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 157 600,00 0,00 91 645,00 0,00 0,00 0,00 23 370,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 60 700,00 0,00 43 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -651 619,00 -4 171 417,00 -7 880 951,00 -586 159,00 -10 000,00 0,00 0,00 13 824,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion des

patrimoine

33

Action culturelle

Total

DEPENSES (2) 0,00 2 236 827,00 3 236 351,00 64 477,00 5 537 655,00

Dépenses de l’exercice 0,00 2 236 827,00 3 236 351,00 64 477,00 5 537 655,00

011 Charges à caractère général 0,00 72 282,00 668 393,00 0,00 740 675,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 2 081 745,00 2 555 258,00 64 477,00 4 701 480,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 81 600,00 9 700,00 0,00 91 300,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 1 200,00 3 000,00 0,00 4 200,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 341 000,00 118 050,00 0,00 459 050,00

Recettes de l’exercice 0,00 341 000,00 118 050,00 0,00 459 050,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 305 000,00 114 810,00 0,00 419 810,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 36 000,00 0,00 0,00 36 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 3 240,00 0,00 3 240,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -1 895 827,00 -3 118 301,00 -64 477,00 -5 078 605,00
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(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et autres

salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 2 233 427,00 0,00 3 400,00 0,00 1 726 939,00 1 509 412,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 2 233 427,00 0,00 3 400,00 0,00 1 726 939,00 1 509 412,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 68 882,00 0,00 3 400,00 0,00 249 232,00 419 161,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 2 081 745,00 0,00 0,00 0,00 1 477 707,00 1 077 551,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 81 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 700,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 1 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 341 000,00 0,00 0,00 0,00 5 750,00 112 300,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 341 000,00 0,00 0,00 0,00 5 750,00 112 300,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 305 000,00 0,00 0,00 0,00 5 750,00 109 060,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 36 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 240,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -1 892 427,00 0,00 -3 400,00 0,00 -1 721 189,00 -1 397 112,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

Total

DEPENSES (2) 287 042,00 2 619 426,00 2 258 073,00 5 164 541,00

Dépenses de l’exercice 287 042,00 2 619 426,00 2 258 073,00 5 164 541,00

011 Charges à caractère général 0,00 935 553,00 679 484,00 1 615 037,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 287 042,00 1 596 113,00 1 423 203,00 3 306 358,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 83 000,00 155 386,00 238 386,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 4 760,00 0,00 4 760,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 364 662,00 853 336,00 1 217 998,00

Recettes de l’exercice 0,00 364 662,00 853 336,00 1 217 998,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 344 210,00 273 300,00 617 510,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 543 757,00 543 757,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 10 452,00 36 279,00 46 731,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 10 000,00 0,00 10 000,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -287 042,00 -2 254 764,00 -1 404 737,00 -3 946 543,00
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 148 567,00 619 702,00 1 262 279,00 567 578,00 21 300,00 2 195 229,00 62 844,00 0,00

Dépenses de l’exercice 148 567,00 619 702,00 1 262 279,00 567 578,00 21 300,00 2 195 229,00 62 844,00 0,00

011 Charges à caractère général 51 700,00 442 880,00 197 169,00 223 264,00 20 540,00 653 064,00 26 420,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 13 867,00 172 822,00 1 065 110,00 344 314,00 0,00 1 421 008,00 2 195,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 83 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 121 157,00 34 229,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 4 000,00 0,00 0,00 760,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) -41 000,00 0,00 211 840,00 193 822,00 0,00 847 236,00 6 100,00 0,00

Recettes de l’exercice -41 000,00 0,00 211 840,00 193 822,00 0,00 847 236,00 6 100,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente -41 000,00 0,00 201 840,00 183 370,00 0,00 274 300,00 -1 000,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 536 657,00 7 100,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 10 452,00 0,00 36 279,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -189 567,00 -619 702,00 -1 050 439,00 -373 756,00 -21 300,00 -1 347 993,00 -56 744,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

Total

DEPENSES (2) 237 560,00 1 342 828,00 1 580 388,00

Dépenses de l’exercice 237 560,00 1 342 828,00 1 580 388,00

011 Charges à caractère général 62 060,00 119 800,00 181 860,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 540 328,00 540 328,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 172 500,00 682 700,00 855 200,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 3 000,00 0,00 3 000,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 53 050,00 240 620,00 293 670,00

Recettes de l’exercice 53 050,00 240 620,00 293 670,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 15 000,00 15 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 225 620,00 225 620,00

75 Autres produits de gestion courante 53 050,00 0,00 53 050,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -184 510,00 -1 102 208,00 -1 286 718,00
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance et

l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 0,00 13 580,00 223 980,00 540 328,00 0,00 114 700,00 598 800,00 89 000,00

Dépenses de l’exercice 0,00 13 580,00 223 980,00 540 328,00 0,00 114 700,00 598 800,00 89 000,00

011 Charges à caractère général 0,00 10 580,00 51 480,00 0,00 0,00 0,00 30 800,00 89 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 540 328,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 172 500,00 0,00 0,00 114 700,00 568 000,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 53 050,00 0,00 0,00 114 700,00 0,00 125 920,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 53 050,00 0,00 0,00 114 700,00 0,00 125 920,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 114 700,00 0,00 110 920,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 53 050,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -13 580,00 -170 930,00 -540 328,00 0,00 0,00 -598 800,00 36 920,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 7 636 421,00 7 636 421,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 7 636 421,00 7 636 421,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 491 527,00 491 527,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 6 357 805,00 6 357 805,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 785 493,00 785 493,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 1 596,00 1 596,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 5 418 856,00 5 418 856,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 5 418 856,00 5 418 856,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 683 350,00 683 350,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 4 725 306,00 4 725 306,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 10 200,00 10 200,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 -2 217 565,00 -2 217 565,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la propriété

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

Total

DEPENSES (2) 22 891 988,00 737 706,00 2 491 319,00 26 121 013,00

Dépenses de l’exercice 22 891 988,00 737 706,00 2 491 319,00 26 121 013,00

011 Charges à caractère général 4 960 643,00 129 080,00 139 200,00 5 228 923,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 5 568 495,00 550 626,00 989 309,00 7 108 430,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 12 361 850,00 58 000,00 1 362 810,00 13 782 660,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 19 918 000,00 120 000,00 1 538 000,00 21 576 000,00

Recettes de l’exercice 19 918 000,00 120 000,00 1 538 000,00 21 576 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 657 000,00 0,00 150 000,00 807 000,00

73 Impôts et taxes 18 644 000,00 0,00 1 350 000,00 19 994 000,00

74 Dotations et participations 40 000,00 10 000,00 38 000,00 88 000,00

75 Autres produits de gestion courante 562 000,00 110 000,00 0,00 672 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 15 000,00 0,00 0,00 15 000,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -2 973 988,00 -617 706,00 -953 319,00 -4 545 013,00

 
(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 647 999,00 396 342,00 18 579 233,00 95 947,00 2 542 467,00 615 000,00 15 000,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

Dépenses de l’exercice 647 999,00 396 342,00 18 579 233,00 95 947,00 2 542 467,00 615 000,00 15 000,00

011 Charges à caractère général 0,00 3 000,00 2 472 000,00 0,00 2 470 643,00 0,00 15 000,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

647 999,00 393 342,00 4 424 383,00 95 947,00 6 824,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 11 681 850,00 0,00 65 000,00 615 000,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 40 000,00 19 557 000,00 0,00 15 000,00 306 000,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 40 000,00 19 557 000,00 0,00 15 000,00 306 000,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 351 000,00 0,00 0,00 306 000,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 18 644 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 562 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -647 999,00 -356 342,00 977 767,00 -95 947,00 -2 527 467,00 -309 000,00 -15 000,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 51 526,00 35 235,00 36 492,00 201 928,00 412 525,00 311 228,00 1 680 060,00 0,00 500 031,00

Dépenses de l’exercice 51 526,00 35 235,00 36 492,00 201 928,00 412 525,00 311 228,00 1 680 060,00 0,00 500 031,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 100,00 20 500,00 108 480,00 0,00 15 200,00 0,00 124 000,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

51 526,00 35 235,00 36 392,00 181 428,00 246 045,00 311 228,00 592 660,00 0,00 85 421,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 58 000,00 0,00 1 072 200,00 0,00 290 610,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 10 000,00 0,00 110 000,00 38 000,00 1 500 000,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 10 000,00 0,00 110 000,00 38 000,00 1 500 000,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 350 000,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 38 000,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 110 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -51 526,00 -35 235,00 -26 492,00 -201 928,00 -302 525,00 -273 228,00 -180 060,00 0,00 -500 031,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture et

aux industries

93

Aides à l'énergie, indus.

manufact., BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services publics

Total

DEPENSES (2) 2 529 729,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 801 238,00 0,00 4 330 967,00

Dépenses de l’exercice 2 529 729,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 801 238,00 0,00 4 330 967,00

011 Charges à caractère général 512 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 306 396,00 0,00 1 819 296,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

604 701,00 0,00 0,00 0,00 0,00 456 842,00 0,00 1 061 543,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

1 332 128,00 0,00 0,00 0,00 0,00 38 000,00 0,00 1 370 128,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 80 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 8 551,00 0,00 0,00 0,00 0,00 885 607,00 0,00 894 158,00

Recettes de l’exercice 8 551,00 0,00 0,00 0,00 0,00 885 607,00 0,00 894 158,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

350,00 0,00 0,00 0,00 0,00 149 303,00 0,00 149 653,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 530 000,00 0,00 530 000,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 118 247,00 0,00 118 247,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 757,00 0,00 80 757,00
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture et

aux industries

93

Aides à l'énergie, indus.

manufact., BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services publics

Total

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 8 201,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 300,00 0,00 15 501,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -2 521 178,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -915 631,00 0,00 -3 436 809,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée, act°

européen.

Total

DEPENSES (2) 13 074 660,70 7 814 368,00 0,00 0,00 20 889 028,70

Dépenses de l’exercice 7 860 100,00 5 533 163,00 0,00 0,00 13 393 263,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 470 000,00 0,00 0,00 0,00 470 000,00

041 Opérations patrimoniales 1 634 000,00 186 000,00 0,00 0,00 1 820 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 5 400 800,00 0,00 0,00 0,00 5 400 800,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 226 508,00 0,00 0,00 226 508,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 2 219 465,00 0,00 0,00 2 219 465,00

21 Immobilisations corporelles 355 300,00 2 371 118,00 0,00 0,00 2 726 418,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 530 072,00 0,00 0,00 530 072,00

20141 PROJET DE TERRITOIRE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20151 Opération Michelet 0,00 392 000,00 0,00 0,00 392 000,00

20165 E-ADMINISTRATION 0,00 138 072,00 0,00 0,00 138 072,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 5 214 560,70 2 281 205,00 0,00 0,00 7 495 765,70

RECETTES (2) 36 447 335,70 603 479,00 0,00 0,00 37 050 814,70

Recettes de l’exercice 36 447 335,70 251 710,00 0,00 0,00 36 699 045,70

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 8 039 219,30 0,00 0,00 0,00 8 039 219,30

024 Produits des cessions d'immobilisations 470 000,00 0,00 0,00 0,00 470 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 4 710 000,00 0,00 0,00 0,00 4 710 000,00

041 Opérations patrimoniales 1 820 000,00 0,00 0,00 0,00 1 820 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 12 419 954,00 0,00 0,00 0,00 12 419 954,00
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(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée, act°

européen.

Total

13 Subventions d'investissement 0,00 251 710,00 0,00 0,00 251 710,00

16 Emprunts et dettes assimilées 8 988 162,40 0,00 0,00 0,00 8 988 162,40

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 351 769,00 0,00 0,00 351 769,00

SOLDE (2) 23 372 675,00 -7 210 889,00 0,00 0,00 16 161 786,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 7 814 368,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 5 533 163,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 186 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

226 508,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

2 219 465,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 2 371 118,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 530 072,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20141 PROJET DE TERRITOIRE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20151 Opération Michelet 392 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20165 E-ADMINISTRATION 138 072,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 2 281 205,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 603 479,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 251 710,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

251 710,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 351 769,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -7 210 889,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du deuxième

degré

23

Enseignement supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

Total

DEPENSES (2) 38 000,00 601 799,00 0,00 0,00 0,00 123 723,00 763 522,00

Dépenses de l’exercice 38 000,00 411 820,00 0,00 0,00 0,00 107 500,00 557 320,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 13 300,00 0,00 0,00 0,00 5 200,00 18 500,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 398 520,00 0,00 0,00 0,00 102 300,00 500 820,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 38 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 38 000,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 189 979,00 0,00 0,00 0,00 16 223,00 206 202,00

RECETTES (2) 0,00 203 680,00 0,00 0,00 0,00 0,00 203 680,00

Recettes de l’exercice 0,00 203 680,00 0,00 0,00 0,00 0,00 203 680,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du deuxième

degré

23

Enseignement supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

Total

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 203 680,00 0,00 0,00 0,00 0,00 203 680,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -38 000,00 -398 119,00 0,00 0,00 0,00 -123 723,00 -559 842,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 6 122,00 595 677,00 0,00 123 723,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 1 900,00 409 920,00 0,00 107 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 13 300,00 0,00 5 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 900,00 396 620,00 0,00 102 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 4 222,00 185 757,00 0,00 16 223,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 203 680,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 203 680,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 203 680,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -6 122,00 -391 997,00 0,00 -123 723,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion des

patrimoine

33

Action culturelle

Total

DEPENSES (2) 0,00 497 857,00 3 432 256,00 0,00 3 930 113,00

Dépenses de l’exercice 0,00 78 000,00 1 649 975,00 0,00 1 727 975,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 32 000,00 0,00 32 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 56 000,00 314 075,00 0,00 370 075,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 22 000,00 1 303 900,00 0,00 1 325 900,00

20173 extension Médiathèque Alphonse Daudet 0,00 0,00 937 900,00 0,00 937 900,00

20174 Aménagement Ecole Musique M.ANDRE 0,00 22 000,00 0,00 0,00 22 000,00

20191 Extension musée PAB 0,00 0,00 300 000,00 0,00 300 000,00

20194 TEMPLE D'ANDUZE 0,00 0,00 66 000,00 0,00 66 000,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 419 857,00 1 782 281,00 0,00 2 202 138,00

RECETTES (2) 0,00 146 660,00 1 196 850,00 0,00 1 343 510,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 966 850,00 0,00 966 850,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion des

patrimoine

33

Action culturelle

Total

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 966 850,00 0,00 966 850,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 146 660,00 230 000,00 0,00 376 660,00

SOLDE (2) 0,00 -351 197,00 -2 235 406,00 0,00 -2 586 603,00

 

 

(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et autres

salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 487 397,00 0,00 10 460,00 0,00 2 624 749,00 741 507,00 0,00 66 000,00

Dépenses de l’exercice 78 000,00 0,00 0,00 0,00 1 183 975,00 400 000,00 0,00 66 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32 000,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 56 000,00 0,00 0,00 0,00 246 075,00 68 000,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 22 000,00 0,00 0,00 0,00 937 900,00 300 000,00 0,00 66 000,00
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(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et autres

salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

20173 extension Médiathèque Alphonse Daudet 0,00 0,00 0,00 0,00 937 900,00 0,00 0,00 0,00

20174 Aménagement Ecole Musique M.ANDRE 22 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20191 Extension musée PAB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00 0,00 0,00

20194 TEMPLE D'ANDUZE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 66 000,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 409 397,00 0,00 10 460,00 0,00 1 440 774,00 341 507,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 146 660,00 0,00 0,00 0,00 719 500,00 418 800,00 0,00 58 550,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 719 500,00 218 800,00 0,00 28 550,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 719 500,00 218 800,00 0,00 28 550,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 146 660,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00 0,00 30 000,00

SOLDE (2) -340 737,00 0,00 -10 460,00 0,00 -1 905 249,00 -322 707,00 0,00 -7 450,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

Total

DEPENSES (2) 0,00 2 970 358,00 659 836,00 3 630 194,00

Dépenses de l’exercice 0,00 2 406 450,00 583 152,00 2 989 602,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 38 200,00 250,00 38 450,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 534 570,00 268 250,00 802 820,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 500 680,00 0,00 500 680,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 1 333 000,00 314 652,00 1 647 652,00

201311 SENTIERS DE RANDONNEE 0,00 30 000,00 0,00 30 000,00

20203 STADE PUJAZON ALÈS 0,00 200 000,00 0,00 200 000,00

20205 EQUIPEMENTS SPORTIFS (HORS PISCINE) 0,00 526 300,00 0,00 526 300,00

20206 Réhabilitation CLSH Malataverne 0,00 0,00 314 652,00 314 652,00

53 CONST. RENOV. EQUIPEMENTS SPORTIFS ALES 0,00 576 700,00 0,00 576 700,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 563 908,00 76 684,00 640 592,00

RECETTES (2) 0,00 113 273,00 286 400,00 399 673,00

Recettes de l’exercice 0,00 54 273,00 286 400,00 340 673,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

Total

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 54 273,00 286 400,00 340 673,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 59 000,00 0,00 59 000,00

SOLDE (2) 0,00 -2 857 085,00 -373 436,00 -3 230 521,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 791 963,00 462 318,00 629 763,00 1 086 314,00 0,00 649 765,00 10 071,00 0,00

Dépenses de l’exercice 739 500,00 307 600,00 495 200,00 864 150,00 0,00 581 702,00 1 450,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 7 000,00 15 000,00 16 200,00 0,00 0,00 250,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 130 600,00 325 200,00 78 770,00 0,00 267 050,00 1 200,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 170 000,00 155 000,00 175 680,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 739 500,00 0,00 0,00 593 500,00 0,00 314 652,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

201311 SENTIERS DE RANDONNEE 0,00 0,00 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20203 STADE PUJAZON ALÈS 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20205 EQUIPEMENTS SPORTIFS (HORS PISCINE) 0,00 0,00 0,00 526 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20206 Réhabilitation CLSH Malataverne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 314 652,00 0,00 0,00

53 CONST. RENOV. EQUIPEMENTS SPORTIFS ALES 539 500,00 0,00 0,00 37 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 52 463,00 154 718,00 134 563,00 222 164,00 0,00 68 063,00 8 621,00 0,00

RECETTES (2) 26 273,00 87 000,00 0,00 0,00 0,00 286 400,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 26 273,00 28 000,00 0,00 0,00 0,00 286 400,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 26 273,00 28 000,00 0,00 0,00 0,00 286 400,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 59 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -765 690,00 -375 318,00 -629 763,00 -1 086 314,00 0,00 -363 365,00 -10 071,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

Total

DEPENSES (2) 75 235,00 364 487,00 439 722,00

Dépenses de l’exercice 70 000,00 118 000,00 188 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 70 000,00 18 000,00 88 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 100 000,00 100 000,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00

20171 POLE SANTE Pays Gd Combien 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 5 235,00 246 487,00 251 722,00

RECETTES (2) 375 960,00 70 000,00 445 960,00

Recettes de l’exercice 375 960,00 0,00 375 960,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 375 960,00 0,00 375 960,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

Total

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 70 000,00 70 000,00

SOLDE (2) 300 725,00 -294 487,00 6 238,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance et

l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 0,00 75 235,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 364 487,00

Dépenses de l’exercice 0,00 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 118 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20171 POLE SANTE Pays Gd Combien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 5 235,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 246 487,00

RECETTES (2) 0,00 375 960,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance et

l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

Recettes de l’exercice 0,00 375 960,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 375 960,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00

SOLDE (2) 0,00 300 725,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -294 487,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 601 163,00 601 163,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 507 900,00 507 900,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 507 900,00 507 900,00

20161 Trvx e Equipements divers Petite Enfance 0,00 0,00 0,00 0,00 507 900,00 507 900,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 93 263,00 93 263,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 157 940,00 157 940,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 32 940,00 32 940,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 32 940,00 32 940,00
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(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

Total

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 125 000,00 125 000,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 -443 223,00 -443 223,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la propriété

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 400 000,00 0,00 400 000,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 400 000,00 0,00 400 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 400 000,00 0,00 400 000,00

20202 HABITAT 0,00 0,00 400 000,00 0,00 400 000,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 400 000,00 0,00 400 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 400 000,00 0,00 400 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 400 000,00 0,00 400 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la propriété

Total

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

Total

DEPENSES (2) 5 451 363,00 4 984 645,00 1 447 738,00 11 883 746,00

Dépenses de l’exercice 3 637 451,00 3 801 380,00 1 379 040,00 8 817 871,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 77 040,00 77 040,00

204 Subventions d'équipement versées 30 000,00 0,00 20 000,00 50 000,00

21 Immobilisations corporelles 1 144 551,00 0,00 682 000,00 1 826 551,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 2 462 900,00 3 801 380,00 600 000,00 6 864 280,00

20023 RESTRUC. URBAINE PRES ST JEAN CEVENNES 0,00 205 380,00 0,00 205 380,00

20028 TRAVAUX HYDRAULIQUES 0,00 0,00 0,00 0,00

20031 DEVIATION ST CHRITOL LEZ ALES 0,00 30 000,00 0,00 30 000,00

20034 NETTOIEMENT O.M/TRI SELECTIF 2 192 900,00 0,00 0,00 2 192 900,00

20072 Grand contournement du Grand Alès 0,00 0,00 0,00 0,00

20093 Voie de contournement secteur Salindres 0,00 30 000,00 0,00 30 000,00

20162 ANRU2 0,00 0,00 0,00 0,00

20172 Const. Déchetterie, Quais de transfert 270 000,00 0,00 0,00 270 000,00

20192 EAU 0,00 0,00 0,00 0,00

20193 CHARTE FORESTIERE 0,00 0,00 600 000,00 600 000,00

20201 ANRU2 DEPLOIEMENT 0,00 2 500 000,00 0,00 2 500 000,00

20202 HABITAT 0,00 1 036 000,00 0,00 1 036 000,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 1 813 912,00 1 183 265,00 68 698,00 3 065 875,00
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(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

Total

RECETTES (2) 2 827 783,00 2 795 618,00 0,00 5 623 401,00

Recettes de l’exercice 343 400,00 1 739 195,00 0,00 2 082 595,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 343 400,00 1 739 195,00 0,00 2 082 595,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 2 484 383,00 1 056 423,00 0,00 3 540 806,00

SOLDE (2) -2 623 580,00 -2 189 027,00 -1 447 738,00 -6 260 345,00

 
(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 0,00 391 537,00 2 890 341,00 0,00 2 139 485,00 30 000,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 2 462 900,00 0,00 1 144 551,00 30 000,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 1 144 551,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 2 462 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20023 RESTRUC. URBAINE PRES ST

JEAN CEVENNES

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20028 TRAVAUX HYDRAULIQUES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20031 DEVIATION ST CHRITOL LEZ

ALES

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20034 NETTOIEMENT O.M/TRI

SELECTIF

0,00 0,00 2 192 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20072 Grand contournement du Grand

Alès

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20093 Voie de contournement secteur

Salindres

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20162 ANRU2 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20172 Const. Déchetterie, Quais de

transfert

0,00 0,00 270 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20192 EAU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20193 CHARTE FORESTIERE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20201 ANRU2 DEPLOIEMENT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20202 HABITAT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 391 537,00 427 441,00 0,00 994 934,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 143 400,00 0,00 2 684 383,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 143 400,00 0,00 200 000,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 143 400,00 0,00 200 000,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 2 484 383,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -391 537,00 -2 746 941,00 0,00 544 898,00 -30 000,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 0,00 0,00 257 376,00 0,00 4 727 269,00 38 000,00 124 496,00 0,00 1 285 242,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 60 000,00 0,00 3 741 380,00 38 000,00 64 000,00 0,00 1 277 040,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 77 040,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 000,00 64 000,00 0,00 590 000,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 60 000,00 0,00 3 741 380,00 0,00 0,00 0,00 600 000,00

20023 RESTRUC. URBAINE PRES ST JEAN

CEVENNES

0,00 0,00 0,00 0,00 205 380,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20028 TRAVAUX HYDRAULIQUES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20031 DEVIATION ST CHRITOL LEZ ALES 0,00 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20034 NETTOIEMENT O.M/TRI SELECTIF 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20072 Grand contournement du Grand Alès 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20093 Voie de contournement secteur

Salindres

0,00 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20162 ANRU2 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20172 Const. Déchetterie, Quais de transfert 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20192 EAU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20193 CHARTE FORESTIERE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 600 000,00

20201 ANRU2 DEPLOIEMENT 0,00 0,00 0,00 0,00 2 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20202 HABITAT 0,00 0,00 0,00 0,00 1 036 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 197 376,00 0,00 985 889,00 0,00 60 496,00 0,00 8 202,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 189 511,00 0,00 2 606 107,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 1 739 195,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 1 739 195,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 189 511,00 0,00 866 912,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 -67 865,00 0,00 -2 121 162,00 -38 000,00 -124 496,00 0,00 -1 285 242,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture et

aux industries

93

Aides à l'énergie, indus.

manufact., BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services publics

Total

DEPENSES (2) 2 092 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 118 649,00 0,00 5 211 249,00

Dépenses de l’exercice 1 136 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 303 278,00 0,00 3 439 978,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 76 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 500,00 0,00 98 200,00

204 Subventions d'équipement

versées

1 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000 000,00

21 Immobilisations corporelles 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 000,00 0,00 38 000,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 122 500,00 0,00 122 500,00

26 Participat° et créances

rattachées

50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 131 278,00 0,00 2 131 278,00

200211 RENOVATION CATHEDRALE ST

JEAN

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 318 000,00 0,00 1 318 000,00

20122 REHABILITATION FORT

VAUBAN

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 321 000,00 0,00 321 000,00

20138 TRAIN A VAPEUR DES

CEVENNES

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 182 278,00 0,00 182 278,00
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture et

aux industries

93

Aides à l'énergie, indus.

manufact., BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services publics

Total

20177 Maison de la Figue 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00 40 000,00

20204 MINE TÉMOIN 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 270 000,00 0,00 270 000,00

41 MUSEE DES VALLEES

CEVENOLES

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 955 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 815 371,00 0,00 1 771 271,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 123 759,00 0,00 2 123 759,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 597 960,00 0,00 597 960,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 597 960,00 0,00 597 960,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 525 799,00 0,00 1 525 799,00

SOLDE (2) -2 092 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -994 890,00 0,00 -3 087 490,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 5 870 800,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 5 400 800,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 5 400 000,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 800,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

470 000,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 470 000,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

5 870 800,00 10 517 064,00 5 209 764,70 21 597 628,70

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 11 299 247,00 4 439 219,30 VI 4 439 219,30

Ressources propres externes de l’année (a) 2 519 247,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 2 519 247,00 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
276348 Créance Autres communes 0,00 0,00 0,00

Ressources propres internes de l’année (b) (3) 8 780 000,00 4 439 219,30 4 439 219,30

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28031 Frais d'études 15 000,00 0,00 0,00
28033 Frais d'insertion 1 200,00 0,00 0,00
2804112 Subv. Etat : Bâtiments, installations 2 500,00 0,00 0,00
2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 6 800,00 0,00 0,00
2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 58 500,00 0,00 0,00
28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel 145 000,00 0,00 0,00
28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 580 000,00 0,00 0,00
28041483 Subv.Cne : Projet infrastructure 6 100,00 0,00 0,00
28041582 GFP : Bâtiments, installations 4 000,00 0,00 0,00
2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 70 000,00 0,00 0,00
2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 420 000,00 0,00 0,00
280421 Privé : Bien mobilier, matériel 35 500,00 0,00 0,00
280422 Privé : Bâtiments, installations 110 000,00 0,00 0,00
2804422 Sub nat privé - Bâtiments et installat° 560,00 0,00 0,00
28051 Concessions et droits similaires 225 000,00 0,00 0,00
28128 Autres aménagements de terrains 7 000,00 0,00 0,00
281311 Hôtel de ville 41 480,00 0,00 0,00
281318 Autres bâtiments publics 91 000,00 0,00 0,00
28135 Installations générales, agencements, .. 2 050,00 0,00 0,00
28138 Autres constructions 12 000,00 0,00 0,00
28145 Construct° sol autrui - Installat° géné. 730,00 0,00 0,00
28151 Réseaux de voirie 6 500,00 0,00 0,00
28152 Installations de voirie 750,00 0,00 0,00
281531 Réseaux d'adduction d'eau 10 500,00 0,00 0,00
281534 Réseaux d'électrification 258 480,00 0,00 0,00
281538 Autres réseaux 1 500,00 0,00 0,00
281568 Autres matériels, outillages incendie 1 700,00 0,00 0,00
281571 Matériel roulant 19 000,00 0,00 0,00
281578 Autre matériel et outillage de voirie 4 000,00 0,00 0,00
28158 Autres installat°, matériel et outillage 220 000,00 0,00 0,00
28171 Terrains (m.à dispo) 0,00 0,00 0,00
281728 Autres agencements (m. à dispo) 650,00 0,00 0,00
281732 Immeubles de rapport (m. à dispo) 35 000,00 0,00 0,00
2817534 Réseaux d'électrification (m. à dispo) 39 000,00 0,00 0,00
281757 Matériel, outillage voirie (m. à dispo) 2 000,00 0,00 0,00



ALES - ALES AGGLOMERATION - BS - 2020

Page 117

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

281758 Autres installat°, matériel (m. à dispo) 9 000,00 0,00 0,00
281783 Matériel bureau et info. (m. à dispo) 45 000,00 0,00 0,00
281784 Mobilier (m. à dispo) 45 000,00 0,00 0,00
281788 Autres immo. corporelles (m. à dispo) 30 000,00 0,00 0,00
28181 Installations générales, aménagt divers 26 000,00 0,00 0,00
28182 Matériel de transport 818 000,00 0,00 0,00
28183 Matériel de bureau et informatique 400 500,00 0,00 0,00
28184 Mobilier 140 000,00 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 653 000,00 0,00 0,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations      
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
4817 Pénalités de renégociation de la dette 110 000,00 0,00 0,00

49… Prov. dépréc. comptes de tiers      
59… Prov. dépréc. comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 470 000,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 3 600 000,00 4 439 219,30 4 439 219,30

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

15 738 466,30 6 049 034,00 0,00 9 900 707,00 31 688 207,30

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 21 597 628,70
Ressources propres disponibles VIII 31 688 207,30

Solde IX = VIII – IV (5) 10 090 578,60

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

 
 
 
 
 

EPCI - ALES (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE ALES AGGLOMERATION (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 20006691800109
 
 

POSTE COMPTABLE :
 
 
 
 

M. 14
 
 

Budget supplémentaire (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : CONST. ET GEST. BAT. ALES AGGLO. (4)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE ALES
CONST. ET GEST. BAT. ALES AGGLO.

BS 
2020

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 
 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses d’exploitation / Dépenses réelles de fonctionnement
2 Produit d’exploitation domaine / Recettes réelles de fonctionnement
3 Transferts reçus / Recettes réelles de fonctionnement
4 Emprunts réalisés / Dépenses d’équipement brut
5 Encours de la dette

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.

 



ALES - CONST. ET GEST. BAT. ALES AGGLO. - BS - 2020

Page 5

I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- avec (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) budgétaires .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

78 420,00 305 062,07

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

226 642,07

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
305 062,07

 
305 062,07

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
0,00 1 474 746,26

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
59 265,00

 

 
150 000,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

1 565 481,26

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
1 624 746,26

 
1 624 746,26

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
1 929 808,33

 
1 929 808,33

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 252 500,00 0,00 5 000,00 5 000,00 257 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 10,00 0,00 73 420,00 73 420,00 73 430,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 252 510,00 0,00 78 420,00 78 420,00 330 930,00

66 Charges financières 116 500,00 0,00 0,00 0,00 116 500,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 369 010,00 0,00 78 420,00 78 420,00 447 430,00

023 Virement à la section d'investissement  (5) 380 930,00   0,00 0,00 380 930,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 317 520,00   0,00 0,00 317 520,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 698 450,00   0,00 0,00 698 450,00

TOTAL 1 067 460,00 0,00 78 420,00 78 420,00 1 145 880,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 226 642,07

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 372 522,07

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 151 000,00 0,00 0,00 0,00 151 000,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 621 308,00 0,00 -103 088,00 -103 088,00 518 220,00

Total des recettes de gestion courante 772 308,00 0,00 -103 088,00 -103 088,00 669 220,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 196 702,00 0,00 408 150,07 408 150,07 604 852,07

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 969 010,00 0,00 305 062,07 305 062,07 1 274 072,07

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 98 450,00   0,00 0,00 98 450,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 98 450,00   0,00 0,00 98 450,00

TOTAL 1 067 460,00 0,00 305 062,07 305 062,07 1 372 522,07

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 372 522,07

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
600 000,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 1 500,00 0,00 0,00 1 500,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 60 000,00 12 340,00 0,00 0,00 72 340,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 102 450,00 45 425,00 0,00 0,00 147 875,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 162 450,00 59 265,00 0,00 0,00 221 715,00
  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 600 000,00 0,00 0,00 0,00 600 000,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 600 000,00 0,00 0,00 0,00 600 000,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 762 450,00 59 265,00 0,00 0,00 821 715,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 98 450,00   0,00 0,00 98 450,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 7 500,00   0,00 0,00 7 500,00

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

105 950,00   0,00 0,00 105 950,00

  TOTAL 868 400,00 59 265,00 0,00 0,00 927 665,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 1 565 481,26

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 493 146,26

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 150 000,00 0,00 0,00 150 000,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 1 474 746,26 1 474 746,26 1 474 746,26
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 0,00 150 000,00 1 474 746,26 1 474 746,26 1 624 746,26

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 51 000,00 0,00 0,00 0,00 51 000,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 111 450,00 0,00 0,00 0,00 111 450,00

  Total des recettes financières 162 450,00 0,00 0,00 0,00 162 450,00

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 162 450,00 150 000,00 1 474 746,26 1 474 746,26 1 787 196,26

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 380 930,00   0,00 0,00 380 930,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 317 520,00   0,00 0,00 317 520,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 7 500,00   0,00 0,00 7 500,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 705 950,00   0,00 0,00 705 950,00

  TOTAL 868 400,00 150 000,00 1 474 746,26 1 474 746,26 2 493 146,26

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 493 146,26

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
600 000,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 5 000,00   5 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 73 420,00   73 420,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 78 420,00 0,00 78 420,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 226 642,07

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 305 062,07

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 1 500,00 0,00 1 500,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 12 340,00 0,00 12 340,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 45 425,00 0,00 45 425,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 59 265,00 0,00 59 265,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 1 565 481,26

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 624 746,26
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante -103 088,00 0,00 -103 088,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 408 150,07 0,00 408 150,07
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 305 062,07 0,00 305 062,07

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 305 062,07

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 150 000,00 0,00 150 000,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

1 474 746,26 0,00 1 474 746,26

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 1 624 746,26 0,00 1 624 746,26

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

                AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 624 746,26
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 252 500,00 5 000,00 5 000,00

60611 Eau et assainissement 1 400,00 0,00 0,00
60612 Energie - Electricité 4 000,00 0,00 0,00
60631 Fournitures d'entretien 300,00 0,00 0,00
60632 Fournitures de petit équipement 600,00 0,00 0,00
611 Contrats de prestations de services 1 000,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 1 000,00 0,00 0,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 10 000,00 0,00 0,00
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 5 000,00 5 000,00 5 000,00
615231 Entretien, réparations voiries 0,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 6 000,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 2 600,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 600,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 220 000,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 10,00 73 420,00 73 420,00

6541 Créances admises en non-valeur 0,00 73 420,00 73 420,00
65888 Autres 10,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

252 510,00 78 420,00 78 420,00

66 Charges financières (b) 116 500,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 105 000,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 1 500,00 0,00 0,00
6688 Autres 10 000,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

369 010,00 78 420,00 78 420,00

023 Virement à la section d'investissement 380 930,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 317 520,00 0,00 0,00

675 Valeurs comptables immobilisations cédée 0,00 0,00 0,00
6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 0,00 0,00
6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 317 520,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

698 450,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 698 450,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 067 460,00 78 420,00 78 420,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 226 642,07

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 305 062,07

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 1 500,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 1 500,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
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(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 151 000,00 0,00 0,00

7388 Autres taxes diverses 151 000,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 621 308,00 -103 088,00 -103 088,00

752 Revenus des immeubles 621 308,00 -103 088,00 -103 088,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

772 308,00 -103 088,00 -103 088,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 196 702,00 408 150,07 408 150,07

774 Subventions exceptionnelles 0,00 103 088,00 103 088,00
775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00
7788 Produits exceptionnels divers 196 702,00 305 062,07 305 062,07

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

969 010,00 305 062,07 305 062,07

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 98 450,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 98 450,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 98 450,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 067 460,00 305 062,07 305 062,07

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 305 062,07

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00
2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 60 000,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 60 000,00 0,00 0,00
21534 Réseaux d'électrification 0,00 0,00 0,00
21538 Autres réseaux 0,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 102 450,00 0,00 0,00

2313 Constructions 102 450,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 162 450,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 600 000,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 600 000,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 600 000,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 762 450,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 98 450,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 98 450,00 0,00 0,00

13911 Etat et établissements nationaux 5 500,00 0,00 0,00
13912 Sub. transf cpte résult. Régions 20 500,00 0,00 0,00
13913 Sub. transf cpte résult. Départements 6 450,00 0,00 0,00
13918 Autres subventions d'équipement 66 000,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 7 500,00 0,00 0,00

2138 Autres constructions 7 500,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 105 950,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

868 400,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 59 265,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 1 565 481,26

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  1 624 746,26

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 1 474 746,26 1 474 746,26

1641 Emprunts en euros 0,00 1 474 746,26 1 474 746,26

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 1 474 746,26 1 474 746,26

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 51 000,00 0,00 0,00

2764 Créances sur personnes de droit privé 51 000,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 111 450,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 162 450,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 162 450,00 1 474 746,26 1 474 746,26

021 Virement de la sect° de fonctionnement 380 930,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 317 520,00 0,00 0,00

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 1 700,00 0,00 0,00

28132 Immeubles de rapport 3 900,00 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 100 000,00 0,00 0,00

28138 Autres constructions 195 000,00 0,00 0,00

281531 Réseaux d'adduction d'eau 420,00 0,00 0,00

281532 Réseaux d'assainissement 800,00 0,00 0,00

281533 Réseaux câblés 300,00 0,00 0,00

281534 Réseaux d'électrification 2 000,00 0,00 0,00

281538 Autres réseaux 3 700,00 0,00 0,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 3 600,00 0,00 0,00

281732 Immeubles de rapport (m. à dispo) 6 100,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

698 450,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 7 500,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 7 500,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 705 950,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

868 400,00 1 474 746,26 1 474 746,26

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 150 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 624 746,26

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.



ALES - CONST. ET GEST. BAT. ALES AGGLO. - BS - 2020

Page 20

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 698 450,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 600 000,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 600 000,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

98 450,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 98 450,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

698 450,00 59 265,00 1 565 481,26 2 323 196,26

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 860 900,00 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 51 000,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
2764 Créances sur personnes de droit privé 51 000,00 0,00 0,00

Ressources propres internes de l’année (b) (3) 809 900,00 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28031 Frais d'études 1 700,00 0,00 0,00
28132 Immeubles de rapport 3 900,00 0,00 0,00
28135 Installations générales, agencements, .. 100 000,00 0,00 0,00
28138 Autres constructions 195 000,00 0,00 0,00
281531 Réseaux d'adduction d'eau 420,00 0,00 0,00
281532 Réseaux d'assainissement 800,00 0,00 0,00
281533 Réseaux câblés 300,00 0,00 0,00
281534 Réseaux d'électrification 2 000,00 0,00 0,00
281538 Autres réseaux 3 700,00 0,00 0,00
28158 Autres installat°, matériel et outillage 3 600,00 0,00 0,00
281732 Immeubles de rapport (m. à dispo) 6 100,00 0,00 0,00
28184 Mobilier 0,00 0,00 0,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations      
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
49… Prov. dépréc. comptes de tiers      
59… Prov. dépréc. comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 111 450,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 380 930,00 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

860 900,00 150 000,00 0,00 0,00 1 010 900,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 2 323 196,26
Ressources propres disponibles VIII 1 010 900,00
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Solde IX = VIII – IV (5) -1 312 296,26

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

 
 
 
 
 

EPCI - ALES (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE ALES AGGLOMERATION (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 20006691800141
 
 

POSTE COMPTABLE :
 
 
 
 

M. 14
 
 

Budget supplémentaire (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : ZAD HAUTS DE SAINT HILAIRE ALES AGGLO. (4)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE ALES
ZAD HAUTS DE SAINT HILAIRE ALES AGGLO.

BS 
2020

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 
 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses d’exploitation / Dépenses réelles de fonctionnement
2 Produit d’exploitation domaine / Recettes réelles de fonctionnement
3 Transferts reçus / Recettes réelles de fonctionnement
4 Emprunts réalisés / Dépenses d’équipement brut
5 Encours de la dette

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.

 



ALES - ZAD HAUTS DE SAINT HILAIRE ALES AGGLO. - BS - 2020

Page 5

I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- avec (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
0,00 1 959 941,98

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

1 959 941,98

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
1 959 941,98

 
1 959 941,98

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
1 959 941,98

 
1 959 941,98

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 13 000,00 0,00 0,00 0,00 13 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 13 000,00 0,00 0,00 0,00 13 000,00

66 Charges financières 55 000,00 0,00 0,00 0,00 55 000,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 68 000,00 0,00 0,00 0,00 68 000,00

023 Virement à la section d'investissement  (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 55 000,00   0,00 0,00 55 000,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 55 000,00   0,00 0,00 55 000,00

TOTAL 123 000,00 0,00 0,00 0,00 123 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 123 000,00

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 68 000,00   0,00 0,00 68 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 55 000,00   0,00 0,00 55 000,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 123 000,00   0,00 0,00 123 000,00

TOTAL 123 000,00 0,00 0,00 0,00 123 000,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 123 000,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
-68 000,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 210 000,00 0,00 0,00 0,00 210 000,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 210 000,00 0,00 0,00 0,00 210 000,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 210 000,00 0,00 0,00 0,00 210 000,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 68 000,00   0,00 0,00 68 000,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

68 000,00   0,00 0,00 68 000,00

  TOTAL 278 000,00 0,00 0,00 0,00 278 000,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 1 959 941,98

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 237 941,98

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 278 000,00 0,00 1 959 941,98 1 959 941,98 2 237 941,98
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 278 000,00 0,00 1 959 941,98 1 959 941,98 2 237 941,98

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 278 000,00 0,00 1 959 941,98 1 959 941,98 2 237 941,98

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

  TOTAL 278 000,00 0,00 1 959 941,98 1 959 941,98 2 237 941,98

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 237 941,98

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
-68 000,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040



ALES - ZAD HAUTS DE SAINT HILAIRE ALES AGGLO. - BS - 2020

Page 11

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 0,00   0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 1 959 941,98

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 959 941,98
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

1 959 941,98 0,00 1 959 941,98

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 1 959 941,98 0,00 1 959 941,98

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

                AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 959 941,98
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 13 000,00 0,00 0,00

6045 Achats études, prestat° services (terrai 4 500,00 0,00 0,00
605 Achats matériel, équipements et travaux 4 500,00 0,00 0,00
608 Frais accessoires sur terrains en cours 4 000,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

13 000,00 0,00 0,00

66 Charges financières (b) 55 000,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 55 000,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

68 000,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 55 000,00 0,00 0,00

608 Frais accessoires sur terrains en cours 55 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 55 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

123 000,00 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 68 000,00 0,00 0,00

7133 Variat° en-cours de production biens 68 000,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 55 000,00 0,00 0,00

796 Transferts charges financières 55 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 123 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

123 000,00 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 210 000,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 210 000,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 210 000,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 210 000,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 68 000,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 68 000,00 0,00 0,00

3354 Etudes et prestations de services 4 500,00 0,00 0,00
3355 Travaux 4 500,00 0,00 0,00
33581 Frais accessoires 4 000,00 0,00 0,00
33586 Frais financiers 55 000,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 68 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

278 000,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 1 959 941,98

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  1 959 941,98

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 278 000,00 1 959 941,98 1 959 941,98

1641 Emprunts en euros 278 000,00 1 959 941,98 1 959 941,98

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 278 000,00 1 959 941,98 1 959 941,98

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 278 000,00 1 959 941,98 1 959 941,98

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

278 000,00 1 959 941,98 1 959 941,98

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 959 941,98

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 210 000,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 210 000,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 210 000,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

0,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

210 000,00 0,00 1 959 941,98 2 169 941,98

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 0,00 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 0,00 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
29… Prov. pour dépréciat° immobilisations      
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
49… Prov. dépréc. comptes de tiers      
59… Prov. dépréc. comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 2 169 941,98
Ressources propres disponibles VIII 0,00

Solde IX = VIII – IV (5) -2 169 941,98

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

 
 
 
 
 

EPCI - ALES (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE ALES AGGLOMERATION (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 20006691800125
 
 

POSTE COMPTABLE :
 
 
 
 

M. 14
 
 

Budget supplémentaire (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : LOTISSEMENTS INDUSTRIELS ALES AGGLO. (4)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE ALES
LOTISSEMENTS INDUSTRIELS ALES AGGLO.

BS 
2020

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 
 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses d’exploitation / Dépenses réelles de fonctionnement
2 Produit d’exploitation domaine / Recettes réelles de fonctionnement
3 Transferts reçus / Recettes réelles de fonctionnement
4 Emprunts réalisés / Dépenses d’équipement brut
5 Encours de la dette

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- avec (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) budgétaires .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.



ALES - LOTISSEMENTS INDUSTRIELS ALES AGGLO. - BS - 2020

Page 6

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
0,00 3 515 518,52

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

3 515 518,52

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
3 515 518,52

 
3 515 518,52

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
3 515 518,52

 
3 515 518,52

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 872 200,00 0,00 0,00 0,00 872 200,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 872 200,00 0,00 0,00 0,00 872 200,00

66 Charges financières 35 000,00 0,00 0,00 0,00 35 000,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 907 200,00 0,00 0,00 0,00 907 200,00

023 Virement à la section d'investissement  (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 6 000 860,00   0,00 0,00 6 000 860,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 35 000,00   0,00 0,00 35 000,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 6 035 860,00   0,00 0,00 6 035 860,00

TOTAL 6 943 060,00 0,00 0,00 0,00 6 943 060,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 6 943 060,00

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 6 908 060,00   0,00 0,00 6 908 060,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 35 000,00   0,00 0,00 35 000,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 6 943 060,00   0,00 0,00 6 943 060,00

TOTAL 6 943 060,00 0,00 0,00 0,00 6 943 060,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 6 943 060,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
-907 200,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 245 000,00 0,00 0,00 0,00 245 000,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 245 000,00 0,00 0,00 0,00 245 000,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 245 000,00 0,00 0,00 0,00 245 000,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 6 908 060,00   0,00 0,00 6 908 060,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

6 908 060,00   0,00 0,00 6 908 060,00

  TOTAL 7 153 060,00 0,00 0,00 0,00 7 153 060,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 3 515 518,52

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 10 668 578,52

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 1 152 200,00 0,00 3 515 518,52 3 515 518,52 4 667 718,52
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 1 152 200,00 0,00 3 515 518,52 3 515 518,52 4 667 718,52

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 1 152 200,00 0,00 3 515 518,52 3 515 518,52 4 667 718,52

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 6 000 860,00   0,00 0,00 6 000 860,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 6 000 860,00   0,00 0,00 6 000 860,00

  TOTAL 7 153 060,00 0,00 3 515 518,52 3 515 518,52 10 668 578,52

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 10 668 578,52

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
-907 200,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 0,00   0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 3 515 518,52

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 515 518,52
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

3 515 518,52 0,00 3 515 518,52

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 3 515 518,52 0,00 3 515 518,52

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

                AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 515 518,52
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 872 200,00 0,00 0,00

6015 Terrains à aménager 250 000,00 0,00 0,00
6045 Achats études, prestat° services (terrai 80 000,00 0,00 0,00
605 Achats matériel, équipements et travaux 535 000,00 0,00 0,00
608 Frais accessoires sur terrains en cours 7 200,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

872 200,00 0,00 0,00

66 Charges financières (b) 35 000,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 35 000,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

907 200,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 6 000 860,00 0,00 0,00

6862 Dot. amort. charges financ. à répartir 860,00 0,00 0,00
7133 Variat° en-cours de production biens 1 630 000,00 0,00 0,00
71355 Variat° stocks terrains aménagés 4 370 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

6 000 860,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 35 000,00 0,00 0,00

608 Frais accessoires sur terrains en cours 35 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 6 035 860,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

6 943 060,00 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00

7015 Ventes de terrains aménagés 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

76811 Sortie empr. risque avec IRA capital. 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 6 908 060,00 0,00 0,00

7133 Variat° en-cours de production biens 2 537 200,00 0,00 0,00
71355 Variat° stocks terrains aménagés 4 370 860,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 35 000,00 0,00 0,00

796 Transferts charges financières 35 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 6 943 060,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

6 943 060,00 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 245 000,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 102 000,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 143 000,00 0,00 0,00
16449 Opérat° de tirage sur ligne trésorerie 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 245 000,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 245 000,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 6 908 060,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 6 908 060,00 0,00 0,00

3351 Terrains 1 530 236,00 0,00 0,00
3354 Etudes et prestations de services 330 000,00 0,00 0,00
3355 Travaux 554 764,00 0,00 0,00
33581 Frais accessoires 21 200,00 0,00 0,00
33586 Frais financiers 101 000,00 0,00 0,00
3555 Terrains aménagés 4 370 860,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 6 908 060,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

7 153 060,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 3 515 518,52

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  3 515 518,52

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 1 152 200,00 3 515 518,52 3 515 518,52

1641 Emprunts en euros 1 152 200,00 3 515 518,52 3 515 518,52
16449 Opérat° de tirage sur ligne trésorerie 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 1 152 200,00 3 515 518,52 3 515 518,52

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 1 152 200,00 3 515 518,52 3 515 518,52

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 6 000 860,00 0,00 0,00

3351 Terrains 1 300 000,00 0,00 0,00

3354 Etudes et prestations de services 250 000,00 0,00 0,00

3355 Travaux 0,00 0,00 0,00

33581 Frais accessoires 14 000,00 0,00 0,00

33586 Frais financiers 66 000,00 0,00 0,00

3555 Terrains aménagés 4 370 000,00 0,00 0,00

4817 Pénalités de renégociation de la dette 860,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

6 000 860,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 6 000 860,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

7 153 060,00 3 515 518,52 3 515 518,52

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 515 518,52

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 245 000,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 245 000,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 102 000,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 143 000,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

0,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

245 000,00 0,00 3 515 518,52 3 760 518,52

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 860,00 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 860,00 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
29… Prov. pour dépréciat° immobilisations      
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
4817 Pénalités de renégociation de la dette 860,00 0,00 0,00

49… Prov. dépréc. comptes de tiers      
59… Prov. dépréc. comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

860,00 0,00 0,00 0,00 860,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 3 760 518,52
Ressources propres disponibles VIII 860,00

Solde IX = VIII – IV (5) -3 759 658,52

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

 
 
 
 
 

EPCI - ALES (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE ALES AGGLOMERATION (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 20006691800133
 
 

POSTE COMPTABLE :
 
 
 
 

M. 14
 
 

Budget supplémentaire (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : LOT. IND. GD COMBE ALES AGGLOMERATION (4)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.5 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.6 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B1.7 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget (5) Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B3 - Emploi des recettes grevées d'une affectation spéciale Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1 - Etat du personnel Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (4) Sans Objet

C3.1 - Liste des organismes de regroupement auxquels adhère la commune ou l'établissement Sans Objet

C3.2 - Liste des établissements publics créés Sans Objet

C3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe Sans Objet

C3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe Sans Objet

D - Décision en matière de taux de contributions directes - Arrêté et signatures
D1 - Décision en matière de taux de contributions directes Sans Objet

D2 - Arrêté et signatures 22
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.



ALES - LOT. IND. GD COMBE ALES AGGLOMERATION - BS - 2020

Page 4

Code INSEE ALES
LOT. IND. GD COMBE ALES AGGLOMERATION

BS 
2020

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 
 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses d’exploitation / Dépenses réelles de fonctionnement
2 Produit d’exploitation domaine / Recettes réelles de fonctionnement
3 Transferts reçus / Recettes réelles de fonctionnement
4 Emprunts réalisés / Dépenses d’équipement brut
5 Encours de la dette

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- avec (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) budgétaires .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
0,00 17 275,48

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

17 275,48

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
17 275,48

 
17 275,48

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
17 275,48

 
17 275,48

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 14 000,00 0,00 0,00 0,00 14 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 14 000,00 0,00 0,00 0,00 14 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 14 000,00 0,00 0,00 0,00 14 000,00

023 Virement à la section d'investissement  (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 20 000,00   0,00 0,00 20 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 20 000,00   0,00 0,00 20 000,00

TOTAL 34 000,00 0,00 0,00 0,00 34 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 34 000,00

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 34 000,00   0,00 0,00 34 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 34 000,00   0,00 0,00 34 000,00

TOTAL 34 000,00 0,00 0,00 0,00 34 000,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 34 000,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
-14 000,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 34 000,00   0,00 0,00 34 000,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

34 000,00   0,00 0,00 34 000,00

  TOTAL 34 000,00 0,00 0,00 0,00 34 000,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 17 275,48

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 51 275,48

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 14 000,00 0,00 17 275,48 17 275,48 31 275,48
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 14 000,00 0,00 17 275,48 17 275,48 31 275,48

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 14 000,00 0,00 17 275,48 17 275,48 31 275,48

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 20 000,00   0,00 0,00 20 000,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 20 000,00   0,00 0,00 20 000,00

  TOTAL 34 000,00 0,00 17 275,48 17 275,48 51 275,48

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 51 275,48

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
-14 000,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 0,00   0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 17 275,48

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 17 275,48
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

17 275,48 0,00 17 275,48

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 17 275,48 0,00 17 275,48

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

                AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 17 275,48
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 14 000,00 0,00 0,00

6015 Terrains à aménager 9 000,00 0,00 0,00
6045 Achats études, prestat° services (terrai 5 000,00 0,00 0,00
605 Achats matériel, équipements et travaux 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

14 000,00 0,00 0,00

66 Charges financières (b) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

14 000,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 20 000,00 0,00 0,00

71355 Variat° stocks terrains aménagés 20 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

20 000,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 20 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

34 000,00 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00

7015 Ventes de terrains aménagés 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 34 000,00 0,00 0,00

71355 Variat° stocks terrains aménagés 34 000,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 34 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

34 000,00 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 34 000,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 34 000,00 0,00 0,00

3555 Terrains aménagés 34 000,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 34 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

34 000,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 17 275,48

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  17 275,48

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 14 000,00 17 275,48 17 275,48

1641 Emprunts en euros 14 000,00 17 275,48 17 275,48

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 14 000,00 17 275,48 17 275,48

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 14 000,00 17 275,48 17 275,48

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 20 000,00 0,00 0,00

3555 Terrains aménagés 20 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

20 000,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 20 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

34 000,00 17 275,48 17 275,48

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 17 275,48

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 0,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

0,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 0,00 17 275,48 17 275,48

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 0,00 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 0,00 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
29… Prov. pour dépréciat° immobilisations      
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
49… Prov. dépréc. comptes de tiers      
59… Prov. dépréc. comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 17 275,48
Ressources propres disponibles VIII 0,00

Solde IX = VIII – IV (5) -17 275,48

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

 
 
 
 
 

EPCI - ALES (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE ALES AGGLOMERATION (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 20006691800091
 
 

POSTE COMPTABLE :
 
 
 
 

M. 14
 
 

Budget supplémentaire (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : BÂTIMENT INDUS. MSL ALES AGGLOMERATION (4)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE ALES
BÂTIMENT INDUS. MSL ALES AGGLOMERATION

BS 
2020

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 
 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses d’exploitation / Dépenses réelles de fonctionnement
2 Produit d’exploitation domaine / Recettes réelles de fonctionnement
3 Transferts reçus / Recettes réelles de fonctionnement
4 Emprunts réalisés / Dépenses d’équipement brut
5 Encours de la dette

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- avec (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) budgétaires .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

0,00 16 433,09

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

16 433,09

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
16 433,09

 
16 433,09

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
10 417,20 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

10 417,20

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
10 417,20

 
10 417,20

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
26 850,29

 
26 850,29

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement  (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 25 500,00   0,00 0,00 25 500,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 25 500,00   0,00 0,00 25 500,00

TOTAL 25 500,00 0,00 0,00 0,00 25 500,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 16 433,09

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 41 933,09

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 16 433,09 16 433,09 16 433,09

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 0,00 0,00 16 433,09 16 433,09 16 433,09

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 25 500,00   0,00 0,00 25 500,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 25 500,00   0,00 0,00 25 500,00

TOTAL 25 500,00 0,00 16 433,09 16 433,09 41 933,09

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 41 933,09

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
0,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 10 417,20 10 417,20 10 417,20

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 10 417,20 10 417,20 10 417,20
  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 10 417,20 10 417,20 10 417,20

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 25 500,00   0,00 0,00 25 500,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

25 500,00   0,00 0,00 25 500,00

  TOTAL 25 500,00 0,00 10 417,20 10 417,20 35 917,20

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 35 917,20

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 25 500,00   0,00 0,00 25 500,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 25 500,00   0,00 0,00 25 500,00

  TOTAL 25 500,00 0,00 0,00 0,00 25 500,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 10 417,20

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 35 917,20

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
0,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 0,00   0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 16 433,09

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 16 433,09

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 10 417,20 0,00 10 417,20
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 10 417,20 0,00 10 417,20

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 10 417,20
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 16 433,09 0,00 16 433,09
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 16 433,09 0,00 16 433,09

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 16 433,09

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 10 417,20

    +

                AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 10 417,20
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

6541 Créances admises en non-valeur 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

0,00 0,00 0,00

66 Charges financières (b) 0,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 0,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 25 500,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 25 500,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

25 500,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 25 500,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

25 500,00 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 16 433,09

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 16 433,09

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 16 433,09 16 433,09

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 16 433,09 16 433,09

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

0,00 16 433,09 16 433,09

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 25 500,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 25 500,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 25 500,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

25 500,00 16 433,09 16 433,09

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 16 433,09

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 10 417,20 10 417,20

2132 Immeubles de rapport 0,00 0,00 0,00
2135 Installations générales, agencements 0,00 10 417,20 10 417,20

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 10 417,20 10 417,20

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 10 417,20 10 417,20

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 25 500,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 25 500,00 0,00 0,00

13911 Etat et établissements nationaux 21 150,00 0,00 0,00
13912 Sub. transf cpte résult. Régions 2 150,00 0,00 0,00
13913 Sub. transf cpte résult. Départements 2 200,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 25 500,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

25 500,00 10 417,20 10 417,20

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  10 417,20

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 25 500,00 0,00 0,00

28132 Immeubles de rapport 25 500,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

25 500,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 25 500,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

25 500,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 10 417,20

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 10 417,20

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 25 500,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

25 500,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 25 500,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

25 500,00 0,00 0,00 25 500,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 25 500,00 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 25 500,00 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28132 Immeubles de rapport 25 500,00 0,00 0,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations      
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
49… Prov. dépréc. comptes de tiers      
59… Prov. dépréc. comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

25 500,00 0,00 10 417,20 0,00 35 917,20

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 25 500,00
Ressources propres disponibles VIII 35 917,20

Solde IX = VIII – IV (5) 10 417,20

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

20006691800190

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

EPCI ALES
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE :
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 4 (1)
 
 
 
Budget supplémentaire (3)

 
 
 

BUDGET : PARC DES EXPOSITIONS ALES AGGLOMERATION (3)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.



ALES - PARC DES EXPOSITIONS ALES AGGLOMERATION - BS - 2020

Page 2

Sommaire
I - Informations générales
Modalités de vote du budget 3

II - Présentation générale du budget
A1 - Vue d'ensemble - Sections 4

A2 - Vue d'ensemble - Section d'exploitation - Chapitres 5

A3 - Vue d'ensemble - Section d'investissement - Chapitres 7

B1 - Balance générale du budget - Dépenses 9

B2 - Balance générale du budget - Recettes 10

III - Vote du budget
A1 - Section d'exploitation - Détail des dépenses 12

A2 - Section d'exploitation - Détail des recettes 14

B1 - Section d'investissement - Détail des dépenses 15

B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 16

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 17

IV - Annexes
A - Eléments du bilan
A1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

A1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette Sans Objet

A1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux Sans Objet

A1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours Sans Objet

A1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet

A1.6 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

A2 - Méthodes utilisées pour les amortissements Sans Objet

A3.1 - Etat des provisions et des dépréciations Sans Objet

A3.2 - Etalement des provisions Sans Objet

A4.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 18

A4.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 19

A5.1.1 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Exploitation (1) Sans Objet

A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) Sans Objet

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Détail des opérations pour compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel Sans Objet

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) Sans Objet

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 20

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      avec (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

2 720,00 55 827,96

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

53 107,96

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
55 827,96

 
55 827,96

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

0,00 43 583,45

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
17 527,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

26 056,45

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
43 583,45

 
43 583,45

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
99 411,41

 
99 411,41

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 0,00 0,00 -15 000,00 -15 000,00 -15 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 720,00 720,00 720,00

Total des dépenses de gestion des services 0,00 0,00 -14 280,00 -14 280,00 -14 280,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 17 000,00 17 000,00 17 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 0,00 0,00 2 720,00 2 720,00 2 720,00

023 Virement à la section d'investissement  (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 2 720,00 2 720,00 2 720,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 53 107,96

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 55 827,96

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 -59 000,00 -59 000,00 -59 000,00

Total des recettes de gestion des services 0,00 0,00 -59 000,00 -59 000,00 -59 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 114 827,96 114 827,96 114 827,96

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 0,00 0,00 55 827,96 55 827,96 55 827,96

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 55 827,96 55 827,96 55 827,96

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 55 827,96

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
0,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 0,00 5 250,00 0,00 0,00 5 250,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 12 277,00 0,00 0,00 12 277,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 17 527,00 0,00 0,00 17 527,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 17 527,00 0,00 0,00 17 527,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 17 527,00 0,00 0,00 17 527,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 26 056,45

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 43 583,45

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 43 583,45 43 583,45 43 583,45
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 43 583,45 43 583,45 43 583,45

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 43 583,45 43 583,45 43 583,45

021 Virement de la section d'exploitation (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 43 583,45 43 583,45 43 583,45

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 43 583,45
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
0,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général -15 000,00   -15 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 720,00   720,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 17 000,00 0,00 17 000,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 2 720,00 0,00 2 720,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 53 107,96

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 55 827,96

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 5 250,00 0,00 5 250,00
21 Immobilisations corporelles (6) 12 277,00 0,00 12 277,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 17 527,00 0,00 17 527,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 26 056,45

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 43 583,45

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante -59 000,00   -59 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 114 827,96 0,00 114 827,96
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 55 827,96 0,00 55 827,96

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 55 827,96

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

43 583,45 0,00 43 583,45

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 43 583,45 0,00 43 583,45

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

                AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 43 583,45
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 0,00 -15 000,00 -15 000,00

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 0,00 0,00 0,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 0,00 0,00 0,00
6066 Carburants 0,00 0,00 0,00
611 Sous-traitance générale 0,00 0,00 0,00
6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00
614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00
618 Divers 0,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 0,00 0,00 0,00
6228 Divers 0,00 -15 000,00 -15 000,00
6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00
635111 Cotisat° Foncière des Entreprises 0,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 720,00 720,00

6541 Créances admises en non-valeur 0,00 720,00 720,00
658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

0,00 -14 280,00 -14 280,00

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 0,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 17 000,00 17 000,00

678 Autres charges exceptionnelles 0,00 17 000,00 17 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

0,00 2 720,00 2 720,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 0,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

0,00 2 720,00 2 720,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 53 107,96

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 55 827,96

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  
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(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 0,00 0,00

7088 Autres produits activités annexes 0,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 -59 000,00 -59 000,00

752 Revenus des immeubles 0,00 -59 000,00 -59 000,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

0,00 -59 000,00 -59 000,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 114 827,96 114 827,96

7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 70 827,96 70 827,96
774 Subventions exceptionnelles 0,00 44 000,00 44 000,00
778 Autres produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

0,00 55 827,96 55 827,96

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

0,00 55 827,96 55 827,96

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 55 827,96

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00
2153 Installations à caractère spécifique 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 17 527,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 26 056,45

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  43 583,45

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 43 583,45 43 583,45

1641 Emprunts en euros 0,00 43 583,45 43 583,45

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 43 583,45 43 583,45

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 43 583,45 43 583,45

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 0,00 0,00 0,00

28128 Aménagement Autres terrains 0,00 0,00 0,00

28131 Bâtiments 0,00 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 0,00 0,00 0,00

28153 Installations à caractère spécifique 0,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 0,00 0,00 0,00

28188 Autres 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

0,00 43 583,45 43 583,45

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 43 583,45

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 0,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

0,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 17 527,00 26 056,45 43 583,45

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 0,00 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 0,00 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28128 Aménagement Autres terrains 0,00 0,00 0,00
28131 Bâtiments 0,00 0,00 0,00
28135 Installations générales, agencements, .. 0,00 0,00 0,00
28153 Installations à caractère spécifique 0,00 0,00 0,00
28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00
28184 Mobilier 0,00 0,00 0,00
28188 Autres 0,00 0,00 0,00

29… Dépréciation des immobilisations      
39… Dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à répartir plusieurs exercices      
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 43 583,45
Ressources propres disponibles VIII 0,00

Solde IX = VIII – IV (5) -43 583,45

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

 
 
 
 
 

EPCI - ALES (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE ALES AGGLOMERATION (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 20006691800117
 
 

POSTE COMPTABLE :
 
 
 
 

M. 14
 
 

Budget supplémentaire (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : POLE MECANIQUE ALES AGGLOMERATION (4)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE ALES
POLE MECANIQUE ALES AGGLOMERATION

BS 
2020

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 
 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses d’exploitation / Dépenses réelles de fonctionnement
2 Produit d’exploitation domaine / Recettes réelles de fonctionnement
3 Transferts reçus / Recettes réelles de fonctionnement
4 Emprunts réalisés / Dépenses d’équipement brut
5 Encours de la dette

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- avec (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

807 737,87 743 343,29

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

64 394,58

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
807 737,87

 
807 737,87

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
551 649,08 -366 617,56

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
772 850,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

1 691 116,64

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
1 324 499,08

 
1 324 499,08

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
2 132 236,95

 
2 132 236,95

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 0,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 -50 000,00 -50 000,00 -50 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 743 343,29 743 343,29 743 343,29

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 0,00 0,00 743 343,29 743 343,29 743 343,29

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 0,00 0,00 743 343,29 743 343,29 743 343,29

023 Virement à la section d'investissement  (5) 0,00   64 394,58 64 394,58 64 394,58

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 0,00   64 394,58 64 394,58 64 394,58

TOTAL 0,00 0,00 807 737,87 807 737,87 807 737,87

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 807 737,87

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 -87 586,00 -87 586,00 -87 586,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 -376 510,00 -376 510,00 -376 510,00

Total des recettes de gestion courante 0,00 0,00 -464 096,00 -464 096,00 -464 096,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 464 096,00 464 096,00 464 096,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   743 343,29 743 343,29 743 343,29

Total des recettes réelles de fonctionnement 0,00 0,00 743 343,29 743 343,29 743 343,29

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 743 343,29 743 343,29 743 343,29

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 64 394,58

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 807 737,87

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
64 394,58

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 133 027,00 0,00 0,00 133 027,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 148 398,00 95 340,00 95 340,00 243 738,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 491 425,00 456 309,08 456 309,08 947 734,08

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 0,00 772 850,00 551 649,08 551 649,08 1 324 499,08
  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 772 850,00 551 649,08 551 649,08 1 324 499,08

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

0,00   0,00 0,00 0,00

  TOTAL 0,00 772 850,00 551 649,08 551 649,08 1 324 499,08

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 324 499,08

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 -431 012,14 -431 012,14 -431 012,14
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 -431 012,14 -431 012,14 -431 012,14

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 -431 012,14 -431 012,14 -431 012,14

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 0,00   64 394,58 64 394,58 64 394,58

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00   64 394,58 64 394,58 64 394,58

  TOTAL 0,00 0,00 -366 617,56 -366 617,56 -366 617,56

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 1 691 116,64

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 324 499,08

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
64 394,58

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 50 000,00   50 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés -50 000,00   -50 000,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 743 343,29   743 343,29

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   64 394,58 64 394,58

Dépenses de fonctionnement – Total 743 343,29 64 394,58 807 737,87

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 807 737,87

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 133 027,00 0,00 133 027,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 243 738,00 0,00 243 738,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 947 734,08 0,00 947 734,08
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 1 324 499,08 0,00 1 324 499,08

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 324 499,08

 



ALES - POLE MECANIQUE ALES AGGLOMERATION - BS - 2020

Page 12

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.



ALES - POLE MECANIQUE ALES AGGLOMERATION - BS - 2020

Page 13

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div -87 586,00   -87 586,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante -376 510,00 0,00 -376 510,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 464 096,00 0,00 464 096,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 743 343,29 0,00 743 343,29
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 743 343,29 0,00 743 343,29

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 64 394,58

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 807 737,87

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

-431 012,14 0,00 -431 012,14

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   64 394,58 64 394,58

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total -431 012,14 64 394,58 -366 617,56

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 1 691 116,64

    +

                AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 324 499,08
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 0,00 50 000,00 50 000,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00
60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00
60622 Carburants 0,00 0,00 0,00
60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00
60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00
60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00
60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00
611 Contrats de prestations de services 0,00 50 000,00 50 000,00
6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00
61521 Entretien terrains 0,00 0,00 0,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00
615231 Entretien, réparations voiries 0,00 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00
6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00
6168 Autres primes d'assurance 0,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00
6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 0,00 0,00 0,00
6228 Divers 0,00 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00
6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00
6233 Foires et expositions 0,00 0,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00
6238 Divers 0,00 0,00 0,00
6257 Réceptions 0,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00
6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 0,00 0,00 0,00
6353 Impôts indirects 0,00 0,00 0,00
6354 Droits d'enregistrement et de timbre 0,00 0,00 0,00
6358 Autres droits 0,00 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 -50 000,00 -50 000,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 0,00 -50 000,00 -50 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 743 343,29 743 343,29

6541 Créances admises en non-valeur 0,00 743 343,29 743 343,29
65888 Autres 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

0,00 743 343,29 743 343,29

66 Charges financières (b) 0,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 0,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 0,00 0,00 0,00
6688 Autres 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

678 Autres charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

0,00 743 343,29 743 343,29

023 Virement à la section d'investissement 0,00 64 394,58 64 394,58

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 0,00 0,00 0,00

675 Valeurs comptables immobilisations cédée 0,00 0,00 0,00
6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 0,00 0,00
6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 0,00 0,00 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

0,00 64 394,58 64 394,58

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 0,00 64 394,58 64 394,58

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

0,00 807 737,87 807 737,87

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 807 737,87

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 -87 586,00 -87 586,00

70688 Autres prestations de services 0,00 0,00 0,00
7078 Autres marchandises 0,00 0,00 0,00
70878 Remb. frais par d'autres redevables 0,00 -87 586,00 -87 586,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

7388 Autres taxes diverses 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 -376 510,00 -376 510,00

752 Revenus des immeubles 0,00 -376 510,00 -376 510,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

0,00 -464 096,00 -464 096,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

7688 Autres 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 464 096,00 464 096,00

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00
774 Subventions exceptionnelles 0,00 464 096,00 464 096,00
775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00
7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 743 343,29 743 343,29

7815 Rep. prov. charges fonctionnt courant 0,00 743 343,29 743 343,29

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

0,00 743 343,29 743 343,29

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 0,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

0,00 743 343,29 743 343,29

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 64 394,58

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 807 737,87

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00
2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 95 340,00 95 340,00

2135 Installations générales, agencements 0,00 95 340,00 95 340,00
2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00
21531 Réseaux d'adduction d'eau 0,00 0,00 0,00
21578 Autre matériel et outillage de voirie 0,00 0,00 0,00
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00
2182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 456 309,08 456 309,08

2313 Constructions 0,00 456 309,08 456 309,08
2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 551 649,08 551 649,08

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 551 649,08 551 649,08

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 0,00 0,00 0,00

13911 Etat et établissements nationaux 0,00 0,00 0,00
13912 Sub. transf cpte résult. Régions 0,00 0,00 0,00
13913 Sub. transf cpte résult. Départements 0,00 0,00 0,00
139151 Sub. transf cpte résult. GFP de rattach. 0,00 0,00 0,00
13917 Sub. transf cpte résult.Budget communaut 0,00 0,00 0,00
13918 Autres subventions d'équipement 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

0,00 551 649,08 551 649,08

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 772 850,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  1 324 499,08

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).



ALES - POLE MECANIQUE ALES AGGLOMERATION - BS - 2020

Page 19

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 -431 012,14 -431 012,14

1641 Emprunts en euros 0,00 -431 012,14 -431 012,14

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 -431 012,14 -431 012,14

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 -431 012,14 -431 012,14

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 64 394,58 64 394,58

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 0,00 0,00 0,00

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 0,00 0,00

2132 Immeubles de rapport 0,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 0,00 0,00 0,00

28128 Autres aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00

28132 Immeubles de rapport 0,00 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 0,00 0,00 0,00

28151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00

28152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00

281533 Réseaux câblés 0,00 0,00 0,00

281568 Autres matériels, outillages incendie 0,00 0,00 0,00

281578 Autre matériel et outillage de voirie 0,00 0,00 0,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 0,00 0,00 0,00

281732 Immeubles de rapport (m. à dispo) 0,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 0,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

0,00 64 394,58 64 394,58

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 0,00 64 394,58 64 394,58

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

0,00 -366 617,56 -366 617,56

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 1 691 116,64

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 324 499,08

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
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(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS
 

A4

 
A4 – ETAT DES PROVISIONS

Nature de la provision
Montant de la
provision de
l’exercice (1)

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions
constituées
au 01/01/N

Montant total
des

provisions
constituées

Montant des
reprises

SOLDE

PROVISIONS BUDGETAIRES
Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   743 343,29 743 343,29 743 343,29 0,00

Provision pour risque d'irrécouvrabilité 0,00 20/06/2019 743 343,29 743 343,29 743 343,29 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 0,00   743 343,29 743 343,29 743 343,29 0,00

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 0,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

0,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 772 850,00 0,00 772 850,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 0,00 64 394,58 VI 64 394,58

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 0,00 64 394,58 64 394,58

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 0,00 0,00 0,00
28128 Autres aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00
28132 Immeubles de rapport 0,00 0,00 0,00
28135 Installations générales, agencements, .. 0,00 0,00 0,00
28151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00
28152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00
281533 Réseaux câblés 0,00 0,00 0,00
281568 Autres matériels, outillages incendie 0,00 0,00 0,00
281578 Autre matériel et outillage de voirie 0,00 0,00 0,00
28158 Autres installat°, matériel et outillage 0,00 0,00 0,00
281732 Immeubles de rapport (m. à dispo) 0,00 0,00 0,00
28182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00
28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00
28184 Mobilier 0,00 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations      
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
49… Prov. dépréc. comptes de tiers      
59… Prov. dépréc. comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 64 394,58 64 394,58

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

64 394,58 0,00 1 691 116,64 0,00 1 755 511,22
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  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 772 850,00
Ressources propres disponibles VIII 1 755 511,22

Solde IX = VIII – IV (5) 982 661,22

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

20006691800273

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

EPCI ALES
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE :
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 49 (1)
 
 
 
Budget supplémentaire (3)

 
 
 

BUDGET : REGIE AUTONOMIE FINANCIERE EAU (3)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Modalités de vote du budget 3
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A2 - Vue d'ensemble - Section d'exploitation - Chapitres 5

A3 - Vue d'ensemble - Section d'investissement - Chapitres 7

B1 - Balance générale du budget - Dépenses 9
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III - Vote du budget
A1 - Section d'exploitation - Détail des dépenses 12

A2 - Section d'exploitation - Détail des recettes 14

B1 - Section d'investissement - Détail des dépenses 15

B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 16

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 17

IV - Annexes
A - Eléments du bilan
A1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

A1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette Sans Objet

A1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux Sans Objet

A1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours Sans Objet

A1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet

A1.6 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

A2 - Méthodes utilisées pour les amortissements Sans Objet

A3.1 - Etat des provisions et des dépréciations Sans Objet

A3.2 - Etalement des provisions Sans Objet

A4.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 18

A4.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 19

A5.1.1 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Exploitation (1) Sans Objet

A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) Sans Objet

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Détail des opérations pour compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel Sans Objet

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) Sans Objet

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 20

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.



ALES - REGIE AUTONOMIE FINANCIERE EAU - BS - 2020

Page 3

I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      avec (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

5 000,00 -1 936 969,34

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

1 941 969,34

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
5 000,00

 
5 000,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

3 088 517,49 1 010 190,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

2 078 327,49

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
3 088 517,49

 
3 088 517,49

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
3 093 517,49

 
3 093 517,49

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 6 960 630,00 0,00 0,00 0,00 6 960 630,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 3 523 000,00 0,00 0,00 0,00 3 523 000,00

014 Atténuations de produits 1 603 000,00 0,00 0,00 0,00 1 603 000,00

65 Autres charges de gestion courante 300 000,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00

Total des dépenses de gestion des services 12 386 630,00 0,00 0,00 0,00 12 386 630,00

66 Charges financières 1 636 000,00 0,00 0,00 0,00 1 636 000,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 14 022 630,00 0,00 5 000,00 5 000,00 14 027 630,00

023 Virement à la section d'investissement  (6) 417 070,00   0,00 0,00 417 070,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 3 400 000,00   0,00 0,00 3 400 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 3 817 070,00   0,00 0,00 3 817 070,00

TOTAL 17 839 700,00 0,00 5 000,00 5 000,00 17 844 700,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 17 844 700,00

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 16 938 200,00 0,00 -2 906 078,34 -2 906 078,34 14 032 121,66

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 16 938 200,00 0,00 -2 906 078,34 -2 906 078,34 14 032 121,66

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 201 500,00 0,00 969 109,00 969 109,00 1 170 609,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 17 139 700,00 0,00 -1 936 969,34 -1 936 969,34 15 202 730,66

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 700 000,00   0,00 0,00 700 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 700 000,00   0,00 0,00 700 000,00

TOTAL 17 839 700,00 0,00 -1 936 969,34 -1 936 969,34 15 902 730,66

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 1 941 969,34

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 17 844 700,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
3 117 070,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 916 767,00 0,00 0,00 0,00 916 767,00

21 Immobilisations corporelles 1 266 000,00 0,00 550 000,00 550 000,00 1 816 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 6 582 349,00 0,00 1 793 517,49 1 793 517,49 8 375 866,49

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 8 765 116,00 0,00 2 343 517,49 2 343 517,49 11 108 633,49

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 440 000,00 440 000,00 440 000,00
16 Emprunts et dettes assimilées 3 000 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00 3 005 000,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 3 000 000,00 0,00 445 000,00 445 000,00 3 445 000,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 11 765 116,00 0,00 2 788 517,49 2 788 517,49 14 553 633,49

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 700 000,00   0,00 0,00 700 000,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   300 000,00 300 000,00 300 000,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 700 000,00   300 000,00 300 000,00 1 000 000,00

TOTAL 12 465 116,00 0,00 3 088 517,49 3 088 517,49 15 553 633,49

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 15 553 633,49

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 2 474 251,00 0,00 0,00 0,00 2 474 251,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 6 173 795,00 0,00 -300 000,00 -300 000,00 5 873 795,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 8 648 046,00 0,00 -300 000,00 -300 000,00 8 348 046,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 710 190,00 710 190,00 710 190,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 1 010 190,00 1 010 190,00 1 010 190,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 8 648 046,00 0,00 710 190,00 710 190,00 9 358 236,00

021 Virement de la section d'exploitation (4) 417 070,00   0,00 0,00 417 070,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 3 400 000,00   0,00 0,00 3 400 000,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   300 000,00 300 000,00 300 000,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 3 817 070,00   300 000,00 300 000,00 4 117 070,00

TOTAL 12 465 116,00 0,00 1 010 190,00 1 010 190,00 13 475 306,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 2 078 327,49

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 15 553 633,49
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
3 117 070,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 0,00   0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 5 000,00 0,00 5 000,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 5 000,00 0,00 5 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 5 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 440 000,00 0,00 440 000,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

5 000,00 0,00 5 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 550 000,00 0,00 550 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 1 793 517,49 0,00 1 793 517,49
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 300 000,00 300 000,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 2 788 517,49 300 000,00 3 088 517,49

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 088 517,49

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations -2 906 078,34   -2 906 078,34

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 969 109,00 0,00 969 109,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total -1 936 969,34 0,00 -1 936 969,34

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 1 941 969,34

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 5 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

-300 000,00 0,00 -300 000,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 300 000,00 300 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 300 000,00 0,00 300 000,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 300 000,00 300 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 2 078 327,49

    +

                AFFECTATION AUX COMPTES 106 710 190,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 088 517,49
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 6 960 630,00 0,00 0,00

60226 Vêtements de travail 40 000,00 0,00 0,00
604 Achats d'études, prestations de services 74 000,00 0,00 0,00
605 Achats d'eau 2 731 000,00 0,00 0,00
6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 200 000,00 0,00 0,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 184 850,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 10 000,00 0,00 0,00
6066 Carburants 160 000,00 0,00 0,00
611 Sous-traitance générale 1 300 000,00 0,00 0,00
6132 Locations immobilières 102 000,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 5 000,00 0,00 0,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 72 000,00 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 60 000,00 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 45 000,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 105 000,00 0,00 0,00
6161 Multirisques 60 000,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 130 000,00 0,00 0,00
618 Divers 35 500,00 0,00 0,00
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 2 580,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 30 000,00 0,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 2 000,00 0,00 0,00
6228 Divers 60 000,00 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 8 000,00 0,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés 8 000,00 0,00 0,00
6251 Voyages et déplacements 700,00 0,00 0,00
6256 Missions 1 500,00 0,00 0,00
6261 Frais d'affranchissement 230 000,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 35 500,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 105 000,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 172 000,00 0,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 6 000,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 10 000,00 0,00 0,00
6371 Redevance versée aux agences de l'eau 970 000,00 0,00 0,00
6378 Autres taxes et redevances 5 000,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 3 523 000,00 0,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 35 000,00 0,00 0,00
6331 Versement de transport 26 970,00 0,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 10 773,00 0,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 19 464,00 0,00 0,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 6 521,00 0,00 0,00
6411 Salaires, appointements, commissions 1 565 150,00 0,00 0,00
6412 Congés payés 8 090,00 0,00 0,00
6413 Primes et gratifications 791 014,00 0,00 0,00
6414 Indemnités et avantages divers 6 508,00 0,00 0,00
6415 Supplément familial 24 463,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 530 426,00 0,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 334 994,00 0,00 0,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 51 746,00 0,00 0,00
6458 Cotisat° autres organismes sociaux 3 544,00 0,00 0,00
6474 Versement aux autres oeuvres sociales 23 466,00 0,00 0,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 8 557,00 0,00 0,00
648 Autres charges de personnel 76 314,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 1 603 000,00 0,00 0,00

701249 Reversement redevance agence de l'eau 1 118 000,00 0,00 0,00
706129 Reverst redevance modernisat° agence eau 485 000,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 300 000,00 0,00 0,00

6541 Créances admises en non-valeur 300 000,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

12 386 630,00 0,00 0,00

66 Charges financières (b) (8) 1 636 000,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 1 214 000,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 272 000,00 0,00 0,00
6615 Intérêts comptes courants et de dépôts 150 000,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 5 000,00 5 000,00

6712 Amendes fiscales et pénales 0,00 5 000,00 5 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

14 022 630,00 5 000,00 5 000,00

023 Virement à la section d'investissement 417 070,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 3 400 000,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 3 400 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

3 817 070,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 3 817 070,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

17 839 700,00 5 000,00 5 000,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 5 000,00

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 272 000,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 272 000,00  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 16 938 200,00 -2 906 078,34 -2 906 078,34

70111 Ventes d'eau aux abonnés 12 609 000,00 -3 906 078,34 -3 906 078,34
70118 Autres ventes d'eau 150 000,00 0,00 0,00
70123 Contre-valeur redevance prélèvement 884 000,00 0,00 0,00
701241 Redevance pollution d'origine domestique 1 250 000,00 0,00 0,00
70128 Autres taxes et redevances 200 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00
704 Travaux 520 000,00 0,00 0,00
706121 Redevance modernisation des réseaux 500 000,00 0,00 0,00
7068 Autres prestations de services 125 000,00 0,00 0,00
7083 Locations diverses 10 500,00 0,00 0,00
7084 Mise à disposition de personnel facturée 689 700,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

16 938 200,00 -2 906 078,34 -2 906 078,34

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 201 500,00 969 109,00 969 109,00

774 Subventions exceptionnelles 51 500,00 0,00 0,00
778 Autres produits exceptionnels 150 000,00 969 109,00 969 109,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

17 139 700,00 -1 936 969,34 -1 936 969,34

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 700 000,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 700 000,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 700 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

17 839 700,00 -1 936 969,34 -1 936 969,34

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 1 941 969,34

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 5 000,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 916 767,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 909 767,00 0,00 0,00
2033 Frais d'insertion 7 000,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 1 266 000,00 550 000,00 550 000,00

2111 Terrains nus 10 000,00 0,00 0,00
21531 Réseaux d'adduction d'eau 206 000,00 0,00 0,00
2154 Matériel industriel 580 000,00 450 000,00 450 000,00
21561 Service de distribution d'eau 420 000,00 100 000,00 100 000,00
2181 Installat° générales, agencements 50 000,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 6 582 349,00 1 793 517,49 1 793 517,49

2315 Installat°, matériel et outillage techni 6 582 349,00 1 793 517,49 1 793 517,49

Total des dépenses d’équipement 8 765 116,00 2 343 517,49 2 343 517,49

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 440 000,00 440 000,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 0,00 440 000,00 440 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 3 000 000,00 5 000,00 5 000,00

1641 Emprunts en euros 3 000 000,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 5 000,00 5 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 3 000 000,00 445 000,00 445 000,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 11 765 116,00 2 788 517,49 2 788 517,49

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 700 000,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 700 000,00 0,00 0,00

139111 Sub. équipt cpte résult. Agence de l'eau 300 000,00 0,00 0,00
13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 300 000,00 0,00 0,00
13914 Sub. équipt cpte résult. Communes 25 000,00 0,00 0,00
13915 Sub. équipt cpte résult.Groupements 75 000,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 300 000,00 300 000,00

2762 Créances transfert droit déduct° TVA 0,00 300 000,00 300 000,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 700 000,00 300 000,00 300 000,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

12 465 116,00 3 088 517,49 3 088 517,49

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  3 088 517,49

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 2 474 251,00 0,00 0,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 2 474 251,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 6 173 795,00 -300 000,00 -300 000,00

1641 Emprunts en euros 6 173 795,00 -300 000,00 -300 000,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 8 648 046,00 -300 000,00 -300 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 710 190,00 710 190,00

1068 Autres réserves 0,00 710 190,00 710 190,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 300 000,00 300 000,00

2762 Créances transfert droit déduct° TVA 0,00 300 000,00 300 000,00

Total des recettes financières 0,00 1 010 190,00 1 010 190,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 8 648 046,00 710 190,00 710 190,00

021 Virement de la section d'exploitation 417 070,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 3 400 000,00 0,00 0,00

28128 Aménagement Autres terrains 1 000,00 0,00 0,00

281351 Aménagement Bâtiments d'exploitation 1 000,00 0,00 0,00

281531 Réseaux d'adduction d'eau 1 100 000,00 0,00 0,00

2817351 Aménagt Bât. d'exploitation (mad) 37 000,00 0,00 0,00

2817531 Réseaux d'adduction d'eau (mad) 1 500 000,00 0,00 0,00

2817561 Service de distribution d'eau (mad) 600 000,00 0,00 0,00

28181 Installations générales, agencements 1 000,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 100 000,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 20 000,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 20 000,00 0,00 0,00

28188 Autres 20 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 3 817 070,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 300 000,00 300 000,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 300 000,00 300 000,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 3 817 070,00 300 000,00 300 000,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

12 465 116,00 1 010 190,00 1 010 190,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 2 078 327,49

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 088 517,49

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 3 700 000,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 3 000 000,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 3 000 000,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

700 000,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 700 000,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

3 700 000,00 0,00 0,00 3 700 000,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.



ALES - REGIE AUTONOMIE FINANCIERE EAU - BS - 2020

Page 19

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 3 817 070,00 300 000,00 VI 300 000,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 300 000,00 300 000,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
2762 Créances transfert droit déduct° TVA 0,00 300 000,00 300 000,00

Ressources propres internes de l’année (b) (3) 3 817 070,00 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28128 Aménagement Autres terrains 1 000,00 0,00 0,00
281351 Aménagement Bâtiments d'exploitation 1 000,00 0,00 0,00
281531 Réseaux d'adduction d'eau 1 100 000,00 0,00 0,00
2817351 Aménagt Bât. d'exploitation (mad) 37 000,00 0,00 0,00
2817531 Réseaux d'adduction d'eau (mad) 1 500 000,00 0,00 0,00
2817561 Service de distribution d'eau (mad) 600 000,00 0,00 0,00
28181 Installations générales, agencements 1 000,00 0,00 0,00
28182 Matériel de transport 100 000,00 0,00 0,00
28183 Matériel de bureau et informatique 20 000,00 0,00 0,00
28184 Mobilier 20 000,00 0,00 0,00
28188 Autres 20 000,00 0,00 0,00

29… Dépréciation des immobilisations      
39… Dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à répartir plusieurs exercices      
021 Virement de la section d'exploitation 417 070,00 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

4 117 070,00 0,00 2 078 327,49 710 190,00 6 905 587,49

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 3 700 000,00
Ressources propres disponibles VIII 6 905 587,49

Solde IX = VIII – IV (5) 3 205 587,49

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

 
 
 
 
 

EPCI - ALES (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE ALES AGGLOMERATION (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 20006691800034
 
 

POSTE COMPTABLE :
 
 
 
 

M. 14
 
 

Budget supplémentaire (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : RESTAURATION SCOLAIRE ALES AGGLOMERATION (4)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.



ALES - RESTAURATION SCOLAIRE ALES AGGLOMERATION - BS - 2020

Page 2

Sommaire
I - Informations générales (6)
A - Informations statistiques, fiscales et financières 4

B - Modalités de vote du budget 5

II - Présentation générale du budget
A1 - Vue d'ensemble - Sections 6

A2 - Vue d'ensemble - Section de fonctionnement - Chapitres 7

A3 - Vue d'ensemble - Section d'investissement - Chapitres 9

B1 - Balance générale du budget - Dépenses 11

B2 - Balance générale du budget - Recettes 13

III - Vote du budget
A1 - Section de fonctionnement - Détail des dépenses 15

A2 - Section de fonctionnement - Détail des recettes 16

B1 - Section d'investissement - Détail des dépenses 17

B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 18

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 19

IV - Annexes (7)
A - Eléments du bilan
A1 - Présentation croisée par fonction (1) Sans Objet

A1.1 - Présentation croisée par fonction - Détail fonctionnement Sans Objet

A1.2 - Présentation croisée par fonction - Détail investissement Sans Objet

A2.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

A2.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette Sans Objet

A2.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux Sans Objet

A2.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours Sans Objet

A2.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet

A2.6 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme Sans Objet

A2.7 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

A3 - Méthodes utilisées pour les amortissements Sans Objet

A4 - Etat des provisions Sans Objet

A5 - Etalement des provisions Sans Objet

A6.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses Sans Objet

A6.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes Sans Objet

A7.1.1 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Fonctionnement (2) Sans Objet

A7.1.2 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (2) Sans Objet

A7.2.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement (3) Sans Objet

A7.2.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement (3) Sans Objet

A8 - Etat des charges transférées Sans Objet

A9 - Détail des opérations pour le compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la commune ou l'établissement (4) Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.5 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.6 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B1.7 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget (5) Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B3 - Emploi des recettes grevées d'une affectation spéciale Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1 - Etat du personnel Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (4) Sans Objet

C3.1 - Liste des organismes de regroupement auxquels adhère la commune ou l'établissement Sans Objet

C3.2 - Liste des établissements publics créés Sans Objet

C3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe Sans Objet

C3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe Sans Objet

D - Décision en matière de taux de contributions directes - Arrêté et signatures
D1 - Décision en matière de taux de contributions directes Sans Objet

D2 - Arrêté et signatures 20



ALES - RESTAURATION SCOLAIRE ALES AGGLOMERATION - BS - 2020

Page 3

 
(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.



ALES - RESTAURATION SCOLAIRE ALES AGGLOMERATION - BS - 2020

Page 4

Code INSEE ALES
RESTAURATION SCOLAIRE ALES AGGLOMERATION

BS 
2020

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 
 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses d’exploitation / Dépenses réelles de fonctionnement
2 Produit d’exploitation domaine / Recettes réelles de fonctionnement
3 Transferts reçus / Recettes réelles de fonctionnement
4 Emprunts réalisés / Dépenses d’équipement brut
5 Encours de la dette

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- avec (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) budgétaires .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

-10 500,00 201 711,82

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

212 211,82

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
201 711,82

 
201 711,82

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
201 711,82

 
201 711,82

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 51 310,00 0,00 -8 000,00 -8 000,00 43 310,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 105 000,00 0,00 0,00 0,00 105 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 14 500,00 0,00 -2 500,00 -2 500,00 12 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 170 810,00 0,00 -10 500,00 -10 500,00 160 310,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 171 310,00 0,00 -10 500,00 -10 500,00 160 810,00

023 Virement à la section d'investissement  (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 171 310,00 0,00 -10 500,00 -10 500,00 160 810,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 212 211,82

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 373 021,82

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 76 000,00 0,00 -12 600,00 -12 600,00 63 400,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 18 100,00 0,00 -4 000,00 -4 000,00 14 100,00

75 Autres produits de gestion courante 77 210,00 0,00 0,00 0,00 77 210,00

Total des recettes de gestion courante 171 310,00 0,00 -16 600,00 -16 600,00 154 710,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 218 311,82 218 311,82 218 311,82

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 171 310,00 0,00 201 711,82 201 711,82 373 021,82

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 171 310,00 0,00 201 711,82 201 711,82 373 021,82

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 373 021,82

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
0,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.



ALES - RESTAURATION SCOLAIRE ALES AGGLOMERATION - BS - 2020

Page 8



ALES - RESTAURATION SCOLAIRE ALES AGGLOMERATION - BS - 2020

Page 9

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

0,00   0,00 0,00 0,00

  TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

  TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
0,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général -8 000,00   -8 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante -2 500,00   -2 500,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total -10 500,00 0,00 -10 500,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 212 211,82

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 201 711,82

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div -12 600,00   -12 600,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations -4 000,00   -4 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 218 311,82 0,00 218 311,82
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 201 711,82 0,00 201 711,82

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 201 711,82

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

                AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 51 310,00 -8 000,00 -8 000,00

60623 Alimentation 47 000,00 -8 000,00 -8 000,00
60631 Fournitures d'entretien 1 500,00 0,00 0,00
60632 Fournitures de petit équipement 1 000,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 810,00 0,00 0,00
6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés 1 000,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 105 000,00 0,00 0,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 105 000,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 14 500,00 -2 500,00 -2 500,00

6541 Créances admises en non-valeur 500,00 0,00 0,00
65888 Autres 14 000,00 -2 500,00 -2 500,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

170 810,00 -10 500,00 -10 500,00

66 Charges financières (b) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 500,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 500,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

171 310,00 -10 500,00 -10 500,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

171 310,00 -10 500,00 -10 500,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 212 211,82

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 201 711,82

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 76 000,00 -12 600,00 -12 600,00

7018 Autres ventes de produits finis 1 000,00 0,00 0,00
7067 Redev. services périscolaires et enseign 75 000,00 -12 600,00 -12 600,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 18 100,00 -4 000,00 -4 000,00

7488 Autres attributions et participations 18 100,00 -4 000,00 -4 000,00

75 Autres produits de gestion courante 77 210,00 0,00 0,00

7552 Prise en charge déficit BA administratif 77 210,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

171 310,00 -16 600,00 -16 600,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 218 311,82 218 311,82

774 Subventions exceptionnelles 0,00 6 100,00 6 100,00
7788 Produits exceptionnels divers 0,00 212 211,82 212 211,82

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

171 310,00 201 711,82 201 711,82

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

171 310,00 201 711,82 201 711,82

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 201 711,82

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

20006691800158

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

EPCI ALES
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE :
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 49 (1)
 
 
 
Budget supplémentaire (3)

 
 
 

BUDGET : SPANC BOUE ALES AGGLOMERATION (3)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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A3.2 - Etalement des provisions Sans Objet
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A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) Sans Objet

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Détail des opérations pour compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel Sans Objet

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) Sans Objet

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 17

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      avec (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

15 231,46 -1 300,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

16 531,46

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
15 231,46

 
15 231,46

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

18 425,03 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

18 425,03

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
18 425,03

 
18 425,03

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
33 656,49

 
33 656,49

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 000,00 0,00 15 231,46 15 231,46 16 231,46

Total des dépenses de gestion des services 1 000,00 0,00 15 231,46 15 231,46 16 231,46

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 1 000,00 0,00 15 231,46 15 231,46 16 231,46

023 Virement à la section d'investissement  (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 300,00   0,00 0,00 300,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 300,00   0,00 0,00 300,00

TOTAL 1 300,00 0,00 15 231,46 15 231,46 16 531,46

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 16 531,46

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 1 300,00 0,00 -1 300,00 -1 300,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 1 300,00 0,00 -1 300,00 -1 300,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 1 300,00 0,00 -1 300,00 -1 300,00 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 16 531,46

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 16 531,46

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
300,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 300,00 0,00 18 425,03 18 425,03 18 725,03

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 300,00 0,00 18 425,03 18 425,03 18 725,03

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 300,00 0,00 18 425,03 18 425,03 18 725,03

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 300,00 0,00 18 425,03 18 425,03 18 725,03

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 18 725,03

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 300,00   0,00 0,00 300,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 300,00   0,00 0,00 300,00

TOTAL 300,00 0,00 0,00 0,00 300,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 18 425,03

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 18 725,03
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
300,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 0,00   0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 15 231,46   15 231,46

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 15 231,46 0,00 15 231,46

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 15 231,46

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 18 425,03 0,00 18 425,03
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 18 425,03 0,00 18 425,03

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 18 425,03

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels -1 300,00 0,00 -1 300,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total -1 300,00 0,00 -1 300,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 16 531,46

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 15 231,46

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 18 425,03

    +

                AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 18 425,03
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 000,00 15 231,46 15 231,46

6541 Créances admises en non-valeur 1 000,00 15 231,46 15 231,46

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

1 000,00 15 231,46 15 231,46

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

1 000,00 15 231,46 15 231,46

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 300,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 300,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

300,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 300,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 300,00 15 231,46 15 231,46

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 15 231,46

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 1 300,00 -1 300,00 -1 300,00

7718 Autres produits except. opérat° gestion 1 300,00 -1 300,00 -1 300,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

1 300,00 -1 300,00 -1 300,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 300,00 -1 300,00 -1 300,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 16 531,46

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 15 231,46

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.



ALES - SPANC BOUE ALES AGGLOMERATION - BS - 2020

Page 14

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 300,00 18 425,03 18 425,03

2188 Autres immobilisations corporelles 300,00 18 425,03 18 425,03

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 300,00 18 425,03 18 425,03

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 300,00 18 425,03 18 425,03

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

300,00 18 425,03 18 425,03

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  18 425,03

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 300,00 0,00 0,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 300,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 300,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 300,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

300,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 18 425,03

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 18 425,03

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.



ALES - SPANC BOUE ALES AGGLOMERATION - BS - 2020

Page 17

 

IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

20006691800208

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

EPCI ALES
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE :
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 4 (1)
 
 
 
Budget supplémentaire (3)

 
 
 

BUDGET : TRES HAUT DEBIT ALES AGGLOMERATION (3)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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A2 - Section d'exploitation - Détail des recettes 14

B1 - Section d'investissement - Détail des dépenses 15

B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 16

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 17

IV - Annexes
A - Eléments du bilan
A1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

A1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette Sans Objet

A1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux Sans Objet

A1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours Sans Objet

A1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet

A1.6 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

A2 - Méthodes utilisées pour les amortissements Sans Objet

A3.1 - Etat des provisions et des dépréciations Sans Objet

A3.2 - Etalement des provisions Sans Objet

A4.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 18

A4.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 19

A5.1.1 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Exploitation (1) Sans Objet

A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) Sans Objet

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Détail des opérations pour compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel Sans Objet

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) Sans Objet

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 20

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      avec (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

0,00 65 714,81

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

65 714,81

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
65 714,81

 
65 714,81

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

0,00 711 600,35

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
359 519,00

 

 
335 765,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

687 846,35

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
1 047 365,35

 
1 047 365,35

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
1 113 080,16

 
1 113 080,16

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement  (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 65 714,81

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 65 714,81

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 0,00 65 714,81 65 714,81 65 714,81

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 0,00 0,00 65 714,81 65 714,81 65 714,81

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 0,00 0,00 65 714,81 65 714,81 65 714,81

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 65 714,81 65 714,81 65 714,81

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 65 714,81

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
0,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 359 519,00 0,00 0,00 359 519,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 359 519,00 0,00 0,00 359 519,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 359 519,00 0,00 0,00 359 519,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 359 519,00 0,00 0,00 359 519,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 687 846,35

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 047 365,35

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 0,00 335 765,00 0,00 0,00 335 765,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 711 600,35 711 600,35 711 600,35
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 335 765,00 711 600,35 711 600,35 1 047 365,35

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 335 765,00 711 600,35 711 600,35 1 047 365,35

021 Virement de la section d'exploitation (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 335 765,00 711 600,35 711 600,35 1 047 365,35

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 047 365,35
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
0,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 0,00   0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 65 714,81

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 65 714,81

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 359 519,00 0,00 359 519,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 359 519,00 0,00 359 519,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 687 846,35

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 047 365,35

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 65 714,81   65 714,81

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 65 714,81 0,00 65 714,81

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 65 714,81

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 335 765,00 0,00 335 765,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

711 600,35 0,00 711 600,35

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 1 047 365,35 0,00 1 047 365,35

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

                AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 047 365,35
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 0,00 0,00 0,00

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 0,00 0,00 0,00
611 Sous-traitance générale 0,00 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00
6228 Divers 0,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

0,00 0,00 0,00

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 0,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 0,00 0,00 0,00
6688 Autre 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 0,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 65 714,81

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 65 714,81

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
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(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 65 714,81 65 714,81

706 Prestations de services 0,00 65 714,81 65 714,81

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

0,00 65 714,81 65 714,81

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

0,00 65 714,81 65 714,81

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

0,00 65 714,81 65 714,81

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 65 714,81

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

2153 Installations à caractère spécifique 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 0,00 0,00

13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 0,00 0,00 0,00
13914 Sub. équipt cpte résult. Communes 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 359 519,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 687 846,35

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  1 047 365,35

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 0,00 0,00
1314 Subv. équipt Communes 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 711 600,35 711 600,35

1641 Emprunts en euros 0,00 711 600,35 711 600,35

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 711 600,35 711 600,35

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 711 600,35 711 600,35

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 0,00 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 0,00 0,00 0,00

28153 Installations à caractère spécifique 0,00 0,00 0,00

28188 Autres 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

0,00 711 600,35 711 600,35

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 335 765,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 047 365,35

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 0,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

0,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 359 519,00 687 846,35 1 047 365,35

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 0,00 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 0,00 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28135 Installations générales, agencements, .. 0,00 0,00 0,00
28153 Installations à caractère spécifique 0,00 0,00 0,00
28188 Autres 0,00 0,00 0,00

29… Dépréciation des immobilisations      
39… Dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à répartir plusieurs exercices      
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

0,00 335 765,00 0,00 0,00 335 765,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 1 047 365,35
Ressources propres disponibles VIII 335 765,00

Solde IX = VIII – IV (5) -711 600,35

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

 
 
 
 
 

EPCI - ALES (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE ALES AGGLOMERATION (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 20006691800067
 
 

POSTE COMPTABLE :
 
 
 
 

M. 14
 
 

Budget supplémentaire (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : BÂTIMENT Ex SUD TUILE ALES AGGLOMERATION (4)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE ALES
BÂTIMENT Ex SUD TUILE ALES AGGLOMERATION

BS 
2020

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 
 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses d’exploitation / Dépenses réelles de fonctionnement
2 Produit d’exploitation domaine / Recettes réelles de fonctionnement
3 Transferts reçus / Recettes réelles de fonctionnement
4 Emprunts réalisés / Dépenses d’équipement brut
5 Encours de la dette

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- avec (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) budgétaires .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

0,00 488 306,91

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

488 306,91

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
488 306,91

 
488 306,91

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
0,00 987 135,76

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
8 791,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

978 344,76

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
987 135,76

 
987 135,76

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
1 475 442,67

 
1 475 442,67

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement  (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 488 306,91

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 488 306,91

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 -11 520,00 -11 520,00 -11 520,00

Total des recettes de gestion courante 0,00 0,00 -11 520,00 -11 520,00 -11 520,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 499 826,91 499 826,91 499 826,91

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 0,00 0,00 488 306,91 488 306,91 488 306,91

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 488 306,91 488 306,91 488 306,91

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 488 306,91

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
0,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 8 791,00 0,00 0,00 8 791,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 0,00 8 791,00 0,00 0,00 8 791,00
  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 8 791,00 0,00 0,00 8 791,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

0,00   0,00 0,00 0,00

  TOTAL 0,00 8 791,00 0,00 0,00 8 791,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 978 344,76

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 987 135,76

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 987 135,76 987 135,76 987 135,76
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 987 135,76 987 135,76 987 135,76

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 987 135,76 987 135,76 987 135,76

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

  TOTAL 0,00 0,00 987 135,76 987 135,76 987 135,76

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 987 135,76

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
0,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 0,00   0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 488 306,91

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 488 306,91

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 8 791,00 0,00 8 791,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 8 791,00 0,00 8 791,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 978 344,76

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 987 135,76
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante -11 520,00 0,00 -11 520,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 499 826,91 0,00 499 826,91
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 488 306,91 0,00 488 306,91

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 488 306,91

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

987 135,76 0,00 987 135,76

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 987 135,76 0,00 987 135,76

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

                AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 987 135,76
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00
60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 0,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

0,00 0,00 0,00

66 Charges financières (b) 0,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 0,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 0,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 488 306,91

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 488 306,91

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

7388 Autres taxes diverses 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 -11 520,00 -11 520,00

752 Revenus des immeubles 0,00 -11 520,00 -11 520,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

0,00 -11 520,00 -11 520,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

7621 Prod. Immo. fin. - encaissées à échéance 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 499 826,91 499 826,91

774 Subventions exceptionnelles 0,00 11 520,00 11 520,00
7788 Produits exceptionnels divers 0,00 488 306,91 488 306,91

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

0,00 488 306,91 488 306,91

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

0,00 488 306,91 488 306,91

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 488 306,91

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00
21534 Réseaux d'électrification 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 8 791,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 978 344,76

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  987 135,76

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 987 135,76 987 135,76

1641 Emprunts en euros 0,00 987 135,76 987 135,76

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 987 135,76 987 135,76

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

2764 Créances sur personnes de droit privé 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 987 135,76 987 135,76

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 0,00 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 0,00 0,00 0,00

28138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00

281568 Autres matériels, outillages incendie 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

0,00 987 135,76 987 135,76

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 987 135,76

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 0,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

0,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 8 791,00 978 344,76 987 135,76

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 0,00 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
2764 Créances sur personnes de droit privé 0,00 0,00 0,00

Ressources propres internes de l’année (b) (3) 0,00 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28135 Installations générales, agencements, .. 0,00 0,00 0,00
28138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00
281568 Autres matériels, outillages incendie 0,00 0,00 0,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations      
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
49… Prov. dépréc. comptes de tiers      
59… Prov. dépréc. comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 987 135,76
Ressources propres disponibles VIII 0,00

Solde IX = VIII – IV (5) -987 135,76

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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1. Données générales 

 

Le tableau ci-dessous indique, pour l’exercice 2019, pour chaque commune, le mode de gestion du service, le nombre d’abonnés, les volumes facturés, le linéaire de réseau 
entretenu et la station de traitement des eaux usées associée (avec sa capacité) : 
 

Commune Gestion 
Nombre 

d'abonnés 

Volumes 

facturés en m³ 

Linéaire de réseau 

(ml) 
Station Procédé d'épuration Année Capacité  

Alès DSP 21 407 ab. 2 028 448 m3 214 131 ml 
STEU Intercommunale située sur la 

commune de Saint Hilaire de Brethmas 
Boue activée aération 

prolongée 
2003 90 000 EH 

Anduze Régie 2 068 ab. 196 968 m3 46 018 ml STEU d’Anduze Boue activée 1998 9 000 EH 

Aujac Régie 40 ab. 1 920 m3 840 ml STEU d’Aujac 
Décanteur digesteur + lit 

filtrant 
1989 72 EH 

Bagard DSP 535 ab. 76 626 m3 11 880 ml STEU de Bagard 
Boue activée aération 

prolongée 

2001 puis 
agrandie en 

2009 
1 800 EH 

Boisset et Gaujac DSP 587 ab. 70 191 m3 17 229 ml STEU de Boisset et Gaujac Boue activée faible charge 1990 1 500 EH 

Bonnevaux Régie 49 ab. 1 919 m3 931 ml 

STEU Hameau de Bonnevaux Filtre compact EPARCO - 100 EH 

STEU Nojaret Haut Filtre compact EPARCO - 50 EH 

STEU Nojaret Bas Filtre compact EPARCO - 50 EH 

Boucoiran et Nozières DSP 290 ab. 31 071 m3 3 841 ml STEU de Boucoiran et Nozières Boue activée 1976 800 EH 

Branoux les Taillades Régie 659 ab. 48 418 m3 18 790 ml 
STEU Intercommunale du Haut Gardon 
située sur la commune de Les Salles du 

Gardon 
Boue activée faible charge 

1977 puis 
améliorée en 

1994 
11 300 EH 

Brignon Régie 354 ab. 29 971 m3 6 324 ml STEU de Brignon Boue activée 2003 850 EH 

Brouzet les Alès Régie 210 ab. 12 653 m3 3 200 ml STEU de Brouzet les Alès Filtre planté de roseaux 2012 800 EH 

Castelnau Valence Régie 183 ab. 14 596 m3 3 731 ml STEU de Castelnau Valence Boue activée 1970 250 EH 

Cendras Régie 791 ab. 59 929 m3 15 650 ml STEU de Cendras Boue activée faible charge 1987 2 000 EH 

Chambon Régie 98 ab. 3 615 m3 4 184 ml STEU Chambon Chamborigaud La Jasse Filtres Plantés 2012 500 EH 

Chamborigaud Régie 435 ab. 25 778 m3 7 500 ml STEU Chamborigaud Village Disques biologiques 2018 1 500 EH 
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Concoules Régie 158 ab. 12 195 m3 4 025 ml STEU de Concoules Boue activée faible charge 1977 700 EH 

Corbès DSP 13 ab. 1 793 m3 402 ml STEU de Corbès 
Décanteur digesteur  + lit 

filtrant 
1989 40 EH 

Cruviers Lascours Régie 346 ab. 40 959 m3 8 270 ml 
STEU de Cruviers Lascours située sur la 

commune de Brignon 
Filtre planté de roseaux 2009 1 000 EH 

Deaux Régie 203 ab. 20 392 m3 6 078 ml STEU de Deaux Lit bactérien 1994 750 EH 

Euzet les Bains Régie 224 ab. 23 027 m3 8 774 ml 
STEU d’Euzet située sur la commune de 

Saint Jean de Ceyrargues 
Filtre planté de roseaux 2014 800 EH 

Générargues DSP 283 ab. 30 630 m3 8 550 ml 

STEU du Bourg ou de Montsauve Lit bactérien 

1975 et 
réhabilitation 

complète 
avec 

extension en 
1983 

450 EH 

STEU de Blateiras 
Décanteur digesteur + 

filtre à sable 
2001 200 EH 

Génolhac Régie 674 ab. 38 717 m3 12 790 ml STEU Génolhac Nouvelle 
Boue activée aération 

prolongée  
(très faible charge) 

2015 1 800 EH 

La Grand'Combe Régie 2 500 ab. 165 963 m3 35 790 ml 
STEU Intercommunale du Haut Gardon 
située sur la commune de Les Salles du 

Gardon 
Boue activée faible charge 

1977 puis 
améliorée en 

1994 
11 300 EH 

La Vernarède Régie 300 ab. 24 046 m3 6 460 ml STEU de La Vernarède Filtre planté de roseaux 2007 750 EH 

Le Martinet Régie 344 ab. 23 877 m3 8 300 ml 
STEU Le Martinet Village Boue activée faible charge 1996 1 000 EH 

STEU Le Martinet Arbousset Fosse - - 

Les Mages Régie 901 ab. 74 600 m3 20 042 ml STEU Les Mages - interco Boue activée faible charge 1999 3 500 EH 

Les Plans Régie 115 ab. 15 023 m3 6 400 ml STEU des Plans Disque biologique 2009 200 EH 

Les Salles du Gardon Régie 1 240 ab. 88 619 m3 21 750 ml 

STEU Intercommunale du Haut Gardon 
située sur la commune de Les Salles du 

Gardon 
Boue activée faible charge 

1977 puis 
améliorée en 

1994 
11 300 EH 

STEU de La Favède Lit bactérien 1986 400 EH 
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Laval Pradel Régie 169 ab. 13 605 m3 4 217 ml 
STEU de Laval Pradel 

Fosse toutes eaux + filtre à 
sable 

2005 250 EH 

STEU du Mas Dieu Filtre planté de roseaux 2016 315 EH 

Lézan DSP 735 ab. 70 134 m3 13 097 ml STEU de Lézan Boue activée 1996 1 500 EH 

Martignargues Régie 152 ab. 14 219 m3 4 355 ml STEU de Martignargues Lagunage 1988 220 EH 

Massanes Régie 104 ab. 9 331 m3 3 965 ml STEU de Massanes 
Décanteur digesteur + lit 

d'infiltration 
1999 300 EH 

Massillargues Atuech Régie 373 ab. 36 734 m3 12 410 ml 
STEU du Syndicat des eaux Tornac - 

Massillargues Atuech 
Filtre planté de roseaux 2012 1 700 EH 

Méjannes les Alès DSP 244 ab. 29 829 m3 7 044 ml STEU de Méjannes les Alès Filtre planté de roseaux 2012 1 300 EH 

Mialet DSP 305 ab. 15 896 m3 10 328 ml STEU de Mialet 
Boue activée aération 

prolongée 

1978 et 
réhabilitation 

en 2002 
2 000 EH 

Mons DSP 528 ab. 57 674 m3 11 817 ml 
STEU de Mons Celas Boue activée faible charge 1989 1 000 EH 

STEU de Mons Village Boue activée faible charge 1991 1 000 EH 

Monteils Régie 58 ab. 6 834 m3 1 390 ml STEU de Monteils Filtre à sable 2001 100 EH 

Ners Régie 330 ab. 29 993 m3 6 000 ml STEU de Ners Boue activée 1989 1 000 EH 

Portes Régie 120 ab. 7 219 m3 2 560 ml 
STEU de Portes L'Affenadou Lit bactérien 1975 350 EH 

STEU de Portes Village Lit bactérien 1968 300 EH 

Ribaute les Tavernes DSP 783 ab. 86 189 m3 17 194 ml STEU de Ribaute les Tavernes Boue activée faible charge 1993 1 500 EH 

Rousson DSP 1 597 ab. 160 405 m3 39 810 ml 
STEU Le Saut du Loup Boue activée faible charge 1988 3 000 EH 

STEU de Fangas Filtre planté de roseaux - 700 EH 

Saint Césaire de 
Gauzignan 

DSP 122 ab. 9 672 m3 3 356 ml STEU de Saint Césaire de Gauzignan Boue activée 
1972 et 

réhabilitation 
en 2000 

300 EH 

Saint Christol lez Alès DSP 2 682 ab. 322 621 m3 50 436 ml STEU de Saint Christol lez Alès 
Boue activée aération 

prolongée 

1994 : 6500 
EH puis en 

2009 : 
passage forte 
charge 8500 

EH 

8 500 EH 

Saint Etienne de l'Olm Régie 82 ab. 4 112 m3 1 600 ml STEU de Saint Étienne de l'Olm Lagune + filtre à sable 2005 230 EH 

Saint Florent sur 
Auzonnet 

Régie 622 ab. 50 239 m3 12 321 ml STEU de Saint Florent sur Auzonnet Boue activée faible charge 1986 1 300 EH 
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Saint Hilaire de 
Brethmas 

DSP 1 763 ab. 184 339 m3 40 539 ml 
STEU Intercommunale située sur la 

commune de Saint Hilaire de Brethmas 
Boue activée aération 

prolongée  
2003 90 000 EH 

Saint Hippolyte de 
Caton 

Régie 117 ab. 9 926 m3 3 200 ml STEU de Saint Hippolyte de Caton Filtre planté de roseaux 2010 350 EH 

Saint Jean de 
Ceyrargues 

Régie 98 ab. 6 839 m3 3 792 ml STEU de Saint Jean de Ceyrargues Filtre planté de roseaux 2014 450 EH 

Saint Jean de Serres Régie 258 ab. 18 968 m3 3 400 ml STEU de Saint Jean de Serres Boue activée 1976 500 EH 

Saint Jean de 
Valériscle 

Régie 344 ab. 17 922 m3 12 650 ml STEU Les Mages - interco Boue activée faible charge 1999 3 500 EH 

Saint Jean du Gard DSP 1 253 ab. 124 950 m3 24 268 ml 

STEU de Falguières Décantation 2004 30 EH 

STEU de Saint Jean du Gard 
Boue activée aération 

prolongée 
1993 5 000 EH 

Saint Jean du Pin DSP 371 ab. 34 861 m3 9 789 ml 
STEU Intercommunale située sur la 

commune de Saint Hilaire de Brethmas 
Boue activée aération 

prolongée 
2003 90 000 EH 

Saint Julien de 
Cassagnas 

Régie 302 ab. 28 077 m3 6 840 ml STEU Saint Julien de Cassagnas Boue activée faible charge 1998 600 EH 

Saint Julien les Rosiers Régie 1 359 ab. 125 444 m3 26 499 ml 
STEU Intercommunale située sur la 

commune de Saint Hilaire de Brethmas 
Boue activée aération 

prolongée 
2003 90 000 EH 

Saint Just et 
Vacquières 

Régie 69 ab. 10 770 m3 3 000 ml 

STEU de Maruejols les bois (lagunage 
commun avec la commune de Mons) 

Lagune 1990 90 EH 

STEU de Saint Just Lagune 1990 200 EH 

STEU du Hameau de Vacquières Fosse toutes eaux 1999 40 EH 

STEU du Mas Champion Fosse toutes eaux 1996 50 EH 

Saint Martin de 
Valgalgues 

DSP 1 896 ab. 175 481 m3 38 064 ml 
STEU Intercommunale située sur la 

commune de Saint Hilaire de Brethmas 
Boue activée aération 

prolongée 
2003 90 000 EH 

Saint Maurice de 
Cazevieille 

Régie 339 ab. 28 281 m3 8 180 ml STEU de Saint Maurice de Cazevieille Filtre planté de roseaux 2009 1 100 EH 

Saint Privat des Vieux DSP 2 123 ab. 259 238 m3 48 056 ml STEU de Saint Privat des Vieux 
Boue activée aération 

prolongée 
1989 3 000 EH 

Saint Sébastien 
d'Aigrefeuille 

Régie 128 ab. 8 739 m3 5 205 ml STEU de Saint Sébastien d'Aigrefeuille Filtre planté de roseaux 2009 350 EH 

Sainte Cécile 
d'Andorge 

Régie 153 ab. 9 873 m3 4 863 ml 
STEU Intercommunale du Haut Gardon 
située sur la commune de Les Salles du 

Gardon 
Boue activée faible charge 

1977 puis 
améliorée en 

1994 
11 300 EH 

Salindres DSP 1 566 ab. 127 140 m3 38 152 ml STEU de Salindres 
Boue activée aération 

prolongée 
1973 5 000 EH 
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Sénéchas Régie 16 ab. 632 m3 770 ml STEU Génolhac Nouvelle 
Boue activée aération 

prolongée  
(très faible charge) 

2015 1 800 EH 

Servas Régie 77 ab. 6 223 m3 2 950 ml STEU de Servas Lagune 1991 100 EH 

Seynes Régie 108 ab. 3 942 m3 2 735 ml STEU de Seynes Filtre planté de roseaux 2013 350 EH 

Soustelle DSP 14 ab. 643 m3 743 ml 

STEU du Sollier 
Fosse toutes eaux + 

épandage 
- 40 EH 

STEU de la Clédette 
Fosse toutes eaux + 

épandage 
2012 50 EH 

Thoiras DSP 29 ab. 1 267 m3 1 454 ml 

STEU de la Châtaigneraie Fosse toutes eaux - 34 EH 

STEU du Village Thoiras 
Décanteur digesteur + lit 

filtrant 
- 60 EH 

Tornac Régie 

89 ab. 

22 239 m3 6 123 ml 

STEU du Village Tornac Filtre planté de roseaux 2008 300 EH 

167 ab. 
STEU du Syndicat des eaux Tornac - 

Massillargues Atuech 
Filtre planté de roseaux 2012 1 700 EH 

Vézénobres DSP 751 ab. 85 728 m3 19 697 ml STEU de Vézénobres Filtre planté de roseaux 2006 1 600 EH 

Total de 67 

Communes 

23 en DSP 

57 384 ab. 5 362 174 m3 1 014 750 ml 73 stations de traitement des eaux usées 44 en 

régie 
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2. Caractérisation technique du service 

2.1 Présentation du territoire desservi 

Le service est géré au niveau     communal 

                                               intercommunal 
 

 Nom de la collectivité : Communauté Alès Agglomération 

 
 Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté d’Agglomération 

 

 Compétences liées au service : 

  Oui Non 

 Collecte   

 Transport   

 Dépollution   

 Contrôle de raccordement   

 Elimination des boues produites   

Et à la demande des propriétaires : 
Les travaux de mise en conformité de la partie privative 
du branchement 

  

 Les travaux de suppression ou d’obturation des fosses   

 
 

• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) :  

Alès, Anduze, Aujac, Bagard, Boisset et Gaujac, Bonnevaux, Boucoiran et Nozières, Branoux les Taillades, Brignon, 
Brouzet les Alès, Castelnau Valence, Cendras, Chambon, Chamborigaud, Concoules, Corbès, Cruviers Lascours, 
Deaux, Euzet, Générargues, Génolhac, La Grand'Combe, La Vernarède, Le Martinet, Les Mages, Les Plans, Les 
Salles du Gardon, Laval Pradel, Lézan, Martignargues, Massanes, Massillargues Attuech, Méjannes les Alès, 
Mialet, Mons, Monteils, Ners, Portes, Ribaute les Tavernes, Rousson, Saint Césaire de Gauzignan, Saint-Christol-
lez-Alès, Saint Etienne de l'Olm, Saint Florent sur Auzonnet, Saint Hilaire de Brethmas, Saint Hippolyte de Caton, 
Saint Jean de Ceyrargues, Saint Jean de Serres, Saint Jean de Valériscle, Saint Jean du Gard, Saint Jean du Pin, 
Saint Julien de Cassagnas, Saint Julien les Rosiers, Saint Just et Vacquières, Saint Martin de Valgalgues, Saint 
Maurice de Cazevieille, Saint Privat des Vieux, Saint Sébastien d'Aigrefeuille, Sainte Cécile d'Andorge, Salindres, 
Sénéchas, Servas, Seynes, Soustelle, Thoiras, Tornac, Vézénobres 

 
 

• Existence d’une CCSPL   Oui                                                        Non 
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• Zonage 

 
Commune Zonage Date d’approbation 

Alès Oui Délibération du conseil municipal en date du 10 octobre 2011 

Anduze Oui Délibération du conseil municipal en date du 16 octobre 2013 

Aujac - - 

Bagard Oui Délibération du conseil municipal en date du 8 mars 2007 

Boisset et Gaujac Oui Délibération du conseil municipal en date du 8 juillet 2004 

Bonnevaux Oui - 

Boucoiran et Nozières Oui Délibération du conseil municipal en date du 11 mars 2003 

Branoux les Taillades Oui Délibération du conseil municipal en date du 10 mai 2007 

Brignon - - 

Brouzet les Alès Oui Délibération du conseil municipal en date du 9 avril 2008 

Castelnau Valence Oui - 

Cendras Oui Délibération du conseil municipal en date du 26 février 2007 

Chambon Oui - 

Chamborigaud Oui - 

Concoules Oui - 

Corbès Oui Délibération du conseil municipal en date du 27 juillet 2009 

Cruviers Lascours Oui - 

Deaux Oui Délibération du conseil municipal en 2013 

Euzet Oui Délibération du conseil municipal en date du 27 août 2010 

Générargues Oui - 

Génolhac Oui - 

La Grand'Combe Oui Délibération du conseil municipal en date du 5 mars 2007 

La Vernarède Oui Délibération du conseil municipal en date du 16 novembre 2004 

Le Martinet Oui - 

Les Mages Oui - 

Les Plans Oui Délibération du conseil municipal en date du 31 mars 2009 

Les Salles du Gardon Oui Délibération du conseil municipal en date du 4 juin 2007 

Laval Pradel Oui Délibération du conseil municipal en date du 19 mars 2007 

Lézan Oui - 

Martignargues Oui Délibération du conseil municipal en date du 14 septembre 2007 

Massanes - - 

Massillargues Attuech Oui Délibération du conseil municipal en date du 16 mai 2007 

Méjannes les Alès Oui Non approuvé 

Mialet Oui Délibération du conseil municipal en date du 19 juillet 2011 

Mons Oui Délibération du conseil municipal en date du 20 octobre 2008 

Monteils Oui Délibération du conseil municipal en date du 30 septembre 2004 

Ners Oui Délibération du conseil municipal en date du 25 juin 2011 

Portes Oui Délibération du conseil municipal en date du 6 avril 2007 

Ribaute les Tavernes Oui Délibération du conseil municipal en date du 12 février 2008 

Rousson - - 

Saint Césaire de Gauzignan Oui Délibération du conseil municipal en date du 22 janvier 2007 

Saint Christol-lez-Alès Oui Délibération du conseil municipal en date du 1 septembre 2009 

Saint Etienne de l'Olm Oui Délibération du conseil municipal en date du 24 janvier 2003 

Saint Florent sur Auzonnet - - 

Saint Hilaire de Brethmas Oui Délibération du conseil municipal en date du 27 mai 2013 

Saint Hippolyte de Caton Oui Délibération du conseil municipal en date du 5 octobre 2010 

Saint Jean de Ceyrargues Oui - 

Saint Jean de Serres Oui Délibération du conseil municipal en 2008 

Saint Jean de Valériscle Oui - 

Saint Jean du Gard Oui Délibération du conseil municipal en date du 16 juillet 2009 

Saint Jean du Pin Oui Délibération du conseil municipal en date du 28 juin 2010 

Saint Julien de Cassagnas Oui Délibération du conseil municipal en date du 3 juillet 2006 

Saint Julien les Rosiers Oui - 

Saint Just et Vacquières Oui Délibération du conseil municipal en date du 11 février 2008 

Saint Martin de Valgalgues Oui Délibération du conseil municipal en date du 15 mars 2010 

Saint Maurice de Cazevieille Oui Délibération du conseil municipal en date du 25 mars 2003 

Saint Privat des Vieux Oui Délibération du conseil municipal en date du 23 septembre 2005 

Saint Sébastien d'Aigrefeuille Oui Délibération du conseil municipal en date du 08 juillet 2005 

Sainte Cécile d'Andorge Oui - 

Salindres Oui Délibérations du conseil municipal en date du 15 novembre 2000 et du 24 septembre 2001 
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Sénéchas Oui Délibération du conseil municipal en date du 08 avril 2019 

Servas Oui Délibération du conseil municipal en date du 01 février 2013 

Seynes Oui Délibération du conseil municipal en date du 17 avril 2007 

Soustelle Oui Délibération du conseil municipal en date du 20 mars 2012 

Thoiras Oui Délibération du conseil municipal en date du 25 mars 2008 

Tornac Oui Délibération du conseil municipal en date du 18 juillet 2005 

Vézénobres Oui - 

          
    

• Existence d’un règlement de service :  Oui 
Date d'approbation : Délibération C2017_13_39 du Conseil de Communauté du 21 septembre 2017 

 

 

Mode de gestion du service  
 

Le service est exploité en     régie 

    régie avec prestataire de service 

    régie intéressée 

    gérance 

    délégation de service public : affermage  

    délégation de service public : concession 

 

 

Délégation de service public : 

 
Contrat d'affermage du service public d'assainissement collectif sur le territoire des communes d'Alès, Bagard, 
Boisset et Gaujac, Corbès, Mialet, Mons, Ribaute les Tavernes, Saint Christol-lez-Alès, Saint Hilaire de Brethmas, Saint 
Jean du Gard, Saint Jean du Pin, Saint Martin de Valgalgues, Saint Privat des Vieux, Salindres, Soustelle et Thoiras : 

• Nom du délégataire : Société Régionale de Distribution d’Eau (S.R.D.E. - VEOLIA EAU) 

• Date de début de contrat : 1er janvier 2008 

• Date de fin de contrat initial : 31 décembre 2019 

• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) :  

• Nombre d’avenants : 3 

• Missions du délégataire (modifier le tableau si besoin) : la Communauté d’Agglomération délègue au fermier le 
soin d’assurer la gestion du service public de collecte, de transport et de traitement des eaux usées. La gestion du 
service inclut l’exploitation, dont notamment l’entretien et la surveillance des installations, la réalisation de 
certains travaux ainsi que la conduite des relations avec les usagers du service. 

 
Contrat d'affermage du service public d'assainissement collectif sur le territoire de la commune de Boucoiran et 
Nozières : 

• Nom du délégataire : Société de Distributions d’Eaux Intercommunales (S.D.E.I. - SUEZ) 

• Date de début de contrat : 1er janvier 2017 

• Date de fin de contrat initial : 31 décembre 2019 

• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) :  

• Nombre d’avenants : 0 

• Missions du délégataire (modifier le tableau si besoin) : la Communauté d’Agglomération délègue au fermier le 
soin d’assurer la gestion du service public de collecte, de transport et de traitement des eaux usées. La gestion du 
service inclut l’exploitation, dont notamment l’entretien et la surveillance des installations, la réalisation de 
certains travaux ainsi que la conduite des relations avec les usagers du service. 
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Contrat d'affermage du service public d'assainissement collectif sur le territoire de la commune de Générargues : 

• Nom du délégataire : Société Régionale de Distribution d’Eau (S.R.D.E. - VEOLIA EAU) 

• Date de début de contrat : 9 août 2011 

• Date de fin de contrat initial : 30 juin 2023 

• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) :  

• Nombre d’avenants : 0 

• Missions du délégataire (modifier le tableau si besoin) : la Communauté d’Agglomération délègue au fermier le 
soin d’assurer la gestion du service public de collecte, de transport et de traitement des eaux usées. La gestion du 
service inclut l’exploitation, dont notamment l’entretien et la surveillance des installations, la réalisation de 
certains travaux ainsi que la conduite des relations avec les usagers du service. 

 
Contrat d'affermage du service public d'assainissement collectif sur le territoire de commune de Lézan : 

• Nom du délégataire : Société de Distributions d’Eaux Intercommunales (S.D.E.I. - SUEZ) 

• Date de début de contrat : 1er janvier 2011 

• Date de fin de contrat initial : 31 décembre 2017 

• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) :  

• Nombre d’avenants : 1 

• Missions du délégataire (modifier le tableau si besoin) : la Communauté d’Agglomération délègue au fermier le 
soin d’assurer la gestion du service public de collecte, de transport et de traitement des eaux usées. La gestion du 
service inclut l’exploitation, dont notamment l’entretien et la surveillance des installations, la réalisation de 
certains travaux ainsi que la conduite des relations avec les usagers du service. 

 
Contrat d'affermage du service public d'assainissement collectif sur le territoire de la commune de Méjannes les 
Alès : 

• Nom du délégataire : Société Régionale de Distribution d’Eau (S.R.D.E. - VEOLIA EAU) 

• Date de début de contrat : 1er janvier 2009 

• Date de fin de contrat initial : 31 décembre 2020 

• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) :  

• Nombre d’avenants : 0 

• Missions du délégataire (modifier le tableau si besoin) : la Communauté d’Agglomération délègue au fermier le 
soin d’assurer la gestion du service public de collecte, de transport et de traitement des eaux usées. La gestion du 
service inclut l’exploitation, dont notamment l’entretien et la surveillance des installations, la réalisation de 
certains travaux ainsi que la conduite des relations avec les usagers du service. 

 
Contrat d'affermage du service public d'assainissement collectif sur le territoire de la commune de Saint Césaire de 
Gauzignan : 

• Nom du délégataire : Société Régionale de Distribution d’Eau (S.R.D.E. - VEOLIA EAU) 

• Date de début de contrat : 1er janvier 2013 

• Date de fin de contrat initial : 31 décembre 2018 

• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) :  

• Nombre d’avenants : 1 

• Missions du délégataire (modifier le tableau si besoin) : la Communauté d’Agglomération délègue au fermier le 
soin d’assurer la gestion du service public de collecte, de transport et de traitement des eaux usées. La gestion du 
service inclut l’exploitation, dont notamment l’entretien et la surveillance des installations, la réalisation de 
certains travaux ainsi que la conduite des relations avec les usagers du service. 
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Contrat d'affermage du service public d'assainissement collectif sur le territoire de la commune de Vézénobres : 

• Nom du délégataire : Société Régionale de Distribution d’Eau (S.R.D.E. - VEOLIA EAU) 

• Date de début de contrat : 18 mai 2011 

• Date de fin de contrat initial : 31 décembre 2026 

• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) :  

• Nombre d’avenants : 0 

• Missions du délégataire (modifier le tableau si besoin) : la Communauté d’Agglomération délègue au fermier le 
soin d’assurer la gestion du service public de collecte, de transport et de traitement des eaux usées. La gestion du 
service inclut l’exploitation, dont notamment l’entretien et la surveillance des installations, la réalisation de 
certains travaux ainsi que la conduite des relations avec les usagers du service. 

 
Contrat d'affermage du service public d'assainissement collectif sur le territoire de la commune de Rousson : 

• Nom du délégataire : Société Régionale de Distribution d’Eau (S.R.D.E. - VEOLIA EAU) 

• Date de début de contrat : 1 mars 2010 

• Date de fin de contrat initial : 28 février 2022 

• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) :  

• Nombre d’avenants : 0 

• Missions du délégataire (modifier le tableau si besoin) : la Communauté d’Agglomération délègue au fermier le 
soin d’assurer la gestion du service public de collecte, de transport et de traitement des eaux usées. La gestion du 
service inclut l’exploitation, dont notamment l’entretien et la surveillance des installations, la réalisation de 
certains travaux ainsi que la conduite des relations avec les usagers du service. 

 
 
Les communes d’Alès Agglomération non citées ci-dessus sont exploitées en régie. 
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2.2 Estimation de la population desservie (D201.0) 

Le nombre d’habitants desservis correspond à la population disposant d’un accès ou pouvant accéder au réseau 
d'assainissement collectif, que cette population soit permanente ou présente une partie de l’année seulement. 

L’estimation de la population desservie est de 106 476 habitants au 31/12/2019 (93 373 habitants au 31/12/2018) 
 

Commune 
Population totale 

légale 2017 - INSEE 

Nombre 

abonnés AC 

Nombre 

abonnés ANC 

Nombre total 

abonnés 

Estimation de 

la population 

desservie 

Pourcentage 

population 

desservie 

Alès 40 219 21 407 773 22 180 38 817 97% 

Anduze 3 436 2 068 126 2 194 3 239 94% 

Aujac 317 40 167 207 61 19% 

Bagard 2 574 535 647 1 182 1 165 45% 

Boisset et Gaujac 2 545 587 660 1 247 1 198 47% 

Bonnevaux 277 49 24 73 186 67% 

Boucoiran et Nozières 947 290 122 412 667 70% 

Branoux les Taillades 1 340 659 108 767 1 151 86% 

Brignon 771 354 27 381 716 93% 

Brouzet les Alès 649 210 162 372 366 56% 

Castelnau Valence 454 183 54 237 351 77% 

Cendras 1 841 791 111 902 1 614 88% 

Chambon 266 98 185 283 92 35% 

Chamborigaud 852 416 178 594 597 70% 

Concoules 258 158 193 351 116 45% 

Corbès 154 13 72 85 24 15% 

Cruviers Lascours 702 346 18 364 667 95% 

Deaux 648  203 68 271 485 75% 

Euzet 439 224 21 245 401 91% 

Générargues 699 283 108 391 506 72% 

Génolhac 841 674 138 812 698 83% 

La Grand'Combe 5 041 2 500 57 2 557 4 929 98% 

La Vernarède 336 300 50 350 288 86% 

Le Martinet 750 344 139 483 534 71% 

Les Mages 2 074 901 323 1 224 1 527 74% 

Les Plans 252 115 10 125 232 92% 

Les Salles du Gardon 2 600 1 240 113 1 353 2 383 92% 

Laval Pradel 1 161  169 429 598 328 28% 

Lézan 1 537 735 32 767 1 473 96% 

Martignargues 424 152 52 204 316 75% 

Massanes 194 104 1 105 192 99% 

Massillargues Atuech 662 373 41 414 596 90% 

Méjannes les Alès 1 222 244 357 601 496 41% 

Mialet 624 305 238 543 350 56% 

Mons 1 677 528 338 866 1 022 61% 

Monteils 656 58 236 294 129 20% 
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Ners 702 330 74 404 573 82% 

Portes 344 120 148 268 154 45% 

Ribaute les Tavernes 2 209 783 200 983 1 760 80% 

Rousson 4 106 1 597 320 1 917 3 421 83% 

Saint Césaire de Gauzignan 382 122 42 164 284 74% 

Saint Christol-lez-Alès 7 030 2 682 700 3 382 5 575 79% 

Saint Etienne de l'Olm 388 82 114 196 162 42% 

Saint Florent sur Auzonnet 1 173 622 172 794 919 78% 

Saint Hilaire de Brethmas 4 313 1 763 560 2 323 3 273 76% 

Saint Hippolyte de Caton 213 117 12 129 193 91% 

Saint Jean de Ceyrargues 164 98 1 99 162 99% 

Saint Jean de Serres 521 258 43 301 447 86% 

Saint Jean de Valériscle 669 344 65 409 563 84% 

Saint Jean du Gard 2 433 1 253 334 1 587 1 921 79% 

Saint Jean du Pin 1 511 371 340 711 788 52% 

Saint Julien de Cassagnas 698 302 78 380 555 79% 

Saint Julien les Rosiers 3 348 1359 157 1 516 3 001 90% 

Saint Just et Vacquières 302 69 85 154 135 45% 

Saint Martin de Valgalgues 4 419 1 896 211 2 107 3 976 90% 

Saint Maurice de Cazevieille 727 339 13 352 700 96% 

Saint Privat des Vieux 5 182 2 123 428 2 551 4 313 83% 

Saint Sébastien d'Aigrefeuille 500 128 145 273 234 47% 

Sainte Cécile d'Andorge 586 153 194 347 258 44% 

Salindres 3 494 1 566 371 1 937 2 825 81% 

Sénéchas 247 16 260 276 14 6% 

Servas 209 77 33 110 146 70% 

Seynes 161 108 4 112 155 96% 

Soustelle 123 14 54 68 25 21% 

Thoiras 436 29 229 258 49 11% 

Tornac 904 256 272 528 438 48% 

Vézénobres 1 774 751 146 897 1 485 84% 

Total de 67 Communes 128 707 57 384 12 183 69 567 106 476 83% 
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2.3 Nombre d'abonnés 

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’Eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’Environnement. 

 

Le service public d’assainissement collectif dessert 57 384 abonnés au 31/12/2019. 

(57 246 abonnés au 31/12/2018). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total d'abonnés 

AC au 31/12/2018 

Nombre total d'abonnés 

AC au 31/12/2019 
Variation en % 

Alès 21 949 21 407  - 2.47% 

Anduze 2 184 2 068  - 5.31% 

Aujac 34 40 + 17.65% 

Bagard 526 535 + 1.71% 

Boisset et Gaujac 571 587 + 2.80% 

Bonnevaux 47 49 + 4.26% 

Boucoiran et Nozières 328 290  - 11.59% 

Branoux les Taillades 609 659 + 8.21% 

Brignon 351 354 + 0.85% 

Brouzet les Alès 211 210  - 0.47% 

Castelnau Valence 183 183 + 0.00% 

Cendras 821 791  - 3.65% 

Chambon 90 98 + 8.89% 

Chamborigaud 399 416 + 4.26% 

Concoules 156 158 + 1.28% 

Corbès 13 13 + 0.00% 

Cruviers Lascours 333 346 + 3.90% 

Deaux 207 203  - 1.93% 

Euzet 222 224 + 0.90% 

Générargues 284 283  - 0.35% 

Génolhac 657 674 + 2.59% 

La Grand'Combe 2 443 2 500 + 2.33% 

La Vernarède 301 300  - 0.33% 

Le Martinet 328 344 + 4.88% 

Les Mages 921 901  - 2.17% 

Les Plans 112 115 + 2.68% 

Les Salles du Gardon 1 194 1 240 + 3.85% 

Laval Pradel 160 169  + 5.63% 

Lézan 723 735 + 1.66% 

Martignargues 149 152 + 2.01% 

Massanes 92 104 + 13.04% 

Massillargues Atuech 346 373 + 7.80% 

Méjannes les Alès 246 244  - 0.81% 
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Mialet 300 305 + 1.67% 

Mons 518 528 + 1.93% 

Monteils 61 58  - 4.92% 

Ners 304 330 + 8.55% 

Portes 107 120 + 12.15% 

Ribaute les Tavernes 773 783 + 1.29% 

Rousson 1 536 1 597 + 3.97% 

Saint Césaire de Gauzignan 125 122  - 2.40% 

Saint Christol-lez-Alès 2 623 2 682 + 2.25% 

Saint Etienne de l'Olm 77 82 + 6.49% 

Saint Florent sur Auzonnet 626 622  - 0.64% 

Saint Hilaire de Brethmas 1 685 1 763 + 4.63% 

Saint Hippolyte de Caton 115 117 + 1.74% 

Saint Jean de Ceyrargues 95 98 + 3.16% 

Saint Jean de Serres 263 258  - 1.90% 

Saint Jean de Valériscle 335 344 + 2.69% 

Saint Jean du Gard 1 208 1 253 + 3.73% 

Saint Jean du Pin 362 371 + 2.49% 

Saint Julien de Cassagnas 290 302 + 4.14% 

Saint Julien les Rosiers 1 327 1 359 + 2.41% 

Saint Just et Vacquières 105 69  - 34.29% 

Saint Martin de Valgalgues 1 861 1 896 + 1.88% 

Saint Maurice de Cazevieille 327 339 + 3.67% 

Saint Privat des Vieux 2 005 2 123 + 5.89% 

Saint Sébastien d'Aigrefeuille 127 128 + 0.79% 

Sainte Cécile d'Andorge 132 153 + 15.91% 

Salindres 1 539 1 566 + 1.75% 

Sénéchas 14 16 + 14.29% 

Servas 60 77 + 28.33% 

Seynes 104 108 + 3.85% 

Soustelle 19 14  - 26.32% 

Thoiras 31 29  - 6.45% 

Tornac 251 256 + 1.99% 

Vézénobres 751 751 + 0.00% 

Total de 67 Communes 57 246 57 384 + 0.24% 

 
 
 
 

Nombre d’abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage d’assainissement : indéterminé. 
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2.4 Volumes facturés 

Commune 
Volumes facturés durant 

l'exercice 2018 en m3 

Volumes facturés durant 

l'exercice 2019 en m3 
Variation en % 

Alès 2 184 957 2 028 448  - 7.16% 

Anduze 237 791 196 968  - 17.17% 

Aujac 1 813 1 920 + 5.90% 

Bagard 66 705 76 626 + 14.87% 

Boisset et Gaujac 70 812 70 191  - 0.88% 

Bonnevaux 2 430 1 919  - 21.03% 

Boucoiran et Nozières 26 645 31 071 + 16.61% 

Branoux les Taillades 47 890 48 418 + 1.10% 

Brignon 30 021 29 971  - 0.17% 

Brouzet les Alès 17 227 12 653  - 26.55% 

Castelnau Valence 18 276 14 596  - 20.14% 

Cendras 60 522 59 929  - 0.98% 

Chambon 3 919 3 615  - 7.76% 

Chamborigaud 23 355 25 778 + 10.37% 

Concoules 12 299 12 195  - 0.85% 

Corbès 1 825 1 793  - 1.75% 

Cruviers Lascours 33 719 40 959 + 21.47% 

Deaux 21 626 20 392 - 5.71% 

Euzet 23 027 20 634  - 10.39% 

Générargues 28 859 30 630 + 6.14% 

Génolhac 45 279 38 717  - 14.49% 

La Grand'Combe 174 932 165 963  - 5.13% 

La Vernarède 16 684 24 046 + 44.13% 

Le Martinet 23 423 23 877 + 1.94% 

Les Mages 95 096 74 600  - 21.55% 

Les Plans 16 535 15 023  - 9.14% 

Les Salles du Gardon 89 581 88 619  - 1.07% 

Laval Pradel 14 413  13 605  - 5.60% 

Lézan 64 094 70 134 + 9.42% 

Martignargues 15 589 14 219  - 8.79% 

Massanes 12 219 9 331  - 23.64% 

Massillargues Atuech 30 851 36 734 + 19.07% 

Méjannes les Alès 28 941 29 829 + 3.07% 

Mialet 18 294 15 896  - 13.11% 

Mons 59 054 57 674  - 2.34% 

Monteils 7 015 6 834  - 2.58% 

Ners 31 333 29 993  - 4.28% 

Portes 7 026 7 219 + 2.75% 

Ribaute les Tavernes 83 832 86 189 + 2.81% 

Rousson 157 155 160 405 + 2.07% 
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Saint Césaire de Gauzignan 10 057 9 672  - 3.83% 

Saint Christol-lez-Alès 281 825 322 621 + 14.48% 

Saint Etienne de l'Olm 4 770 4 112  - 13.79% 

Saint Florent sur Auzonnet 41 475 50 239 + 21.13% 

Saint Hilaire de Brethmas 161 416 184 339 + 14.20% 

Saint Hippolyte de Caton 10 758 9 926  - 7.73% 

Saint Jean de Ceyrargues 7 658 6 839  - 10.69% 

Saint Jean de Serres 17 487 18 968 + 8.47% 

Saint Jean de Valériscle 24 425 17 922  - 26.62% 

Saint Jean du Gard 149 914 124 950  - 16.65% 

Saint Jean du Pin 28 880 34 861 + 20.71% 

Saint Julien de Cassagnas 26 597 28 077 + 5.56% 

Saint Julien les Rosiers 118 400 125 444 + 5.95% 

Saint Just et Vacquières 10 315 10 770   + 4.41% 

Saint Martin de Valgalgues 176 250 175 481  - 0.44% 

Saint Maurice de Cazevieille 30 771 28 281  - 8.09% 

Saint Privat des Vieux 219 424 259 238 + 18.14% 

Saint Sébastien d'Aigrefeuille 8 739 8 739 + 0.00% 

Sainte Cécile d'Andorge 9 551 9 873 + 3.37% 

Salindres 123 787 127 140 + 2.71% 

Sénéchas 482 632 + 31.12% 

Servas 2 239 6 223 + 177.94% 

Seynes 8 313 3 942  - 52.58% 

Soustelle 715 643  - 10.07% 

Thoiras 1 208 1 267 + 4.88% 

Tornac 23 198 22 239  - 4.13% 

Vézénobres 92 504 85 728  - 7.33% 

Total de 67 Communes 5 496 222 5 362 174 - 2.44% 
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2.5 Détail des imports et exports d’effluents 

Volumes exportés vers… 
Volumes exportés durant 

l'exercice 2018 en m3 
Volumes exportés durant 

l'exercice 2019 en m3 
Variation en % 

- - - - 

Total des volumes exportés    

Volumes (maximum autorisés) 

importés depuis… 
Volumes importés durant 

l'exercice 2018 en m3 
Volumes importés durant 

l'exercice 2019 en m3 
Variation en % 

Commune de Saint Julien Les Rosiers 147 825 - -100 % 

Total des volumes importés 147 825 - -100 % 

 

2.6 Autorisations de déversements d'effluents industriels (D202.0) 

Nombre d’arrêtés autorisant le déversement d’eaux usées non domestiques signés par la collectivité responsable du 
service de collecte des eaux usées en application et conformément aux dispositions de l’article L1331-10 du Code de 
la Santé Publique au 31/12/2019 : 7 
 
(7 au 31/12/2018) 

 

2.7 Linéaire de réseaux de collecte (hors branchements) 

Le réseau de collecte du service public d'assainissement collectif est constitué de : 
 
de 1 014 750 m de linéaire de réseau de collecte  
 

(842 411 m au 31/12/2018) 
 
Un ouvrage permet la maîtrise des déversements d'effluents au milieu naturel par temps de pluie : 
 
Type d’équipement Localisation Volume éventuel de stockage 

Bassin d’orage Commune d’Alès 5 000 m3 

 

2.8 Ouvrages d'épuration des eaux usées 

Le service gère 73 Stations de Traitement des Eaux Usées (STEU) qui assurent le traitement des eaux usées. Les fiches 
des différentes stations sont présentées ci-dessous. 

Concernant les STEU en régie, les conformités ont été calculées à partir des données des bilans 24h réalisés par JCM 
Environnement.  
Pour les STEU en DSP, les conformités indiquées sont celles mentionnées dans les RAD fournis par le fermier. 

A titre informatif, les évaluations de la conformité des rejets sont réalisées en excluant les bilans pour lesquels le 

débit entrant dépasse le débit de référence retenu et les bilans en situations inhabituelles (catastrophes naturelles, 
inondations…). Cependant, le cas échant, le nombre de bilans pour lesquels le débit entrant dépasse le débit de 
référence de la STEU sera indiqué. 

Les non-conformités des systèmes d’assainissement, relevées par la Direction Départementale des Territoires et de 

la Mer du Gard (DDTM30), le cas échéant, seront indiquées dans les fiches STEU ci-dessous. 
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STEU n°1 :  STEU Intercommunale – St Hilaire de Brethmas 

Code Sandre de la station : 060930259003 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée aération 
prolongée  

Commune d’implantation : Saint Hilaire de Brethmas 

Lieu-dit : Les Treilles  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 90 000 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé  

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 28 060 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 00.03.18 du 23 mars 2000 

  Déclaration en date du …  

Milieu récepteur du rejet : Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 15  et  ou 88 

DCO 50  et  ou 90 

MES 20  et  ou 92 

NGL 10  et  ou 75 

NTK -  et  ou - 

pH Compris entre 6 et 8,5  et  ou - 

NH4
+ 

Mai-octobre : 2 
Novembre-avril : 5  et  ou - 

Pt 1  et  ou 85 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Moyenne sur 
104 bilans 

100% 19.20 94.9 3.10 97.8 4.00 97.7 3.30 92.3 0.50 90.6 

 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°2 : Anduze 

Code Sandre de la station : 060930010001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée  

Commune d’implantation : Anduze 

Lieu-dit : Plan des Molles  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 9 000 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 2 068  

Nombre d’habitants raccordés : 3 239  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 1 800 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
 Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 97.01.06 du 20 janvier 1997 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : Infiltration et Gardon d'Anduze 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou (70) 80 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL 20  et  ou 70 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend. 
% 

Conc  
mg/l 

Rend. 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Moyenne sur 
11 bilans 91% 4.20 96.9 42.90 87.8 34.13 88.8 4.69 94.0 5.95 39.5 

 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 

11 bilans ont été effectués, dont 1 bilan en surcharge hydraulique et non conforme. 
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STEU n°3 : Aujac 

Code Sandre de la station : - 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Décanteur digesteur et lit filtrant  

Commune d’implantation : Aujac  

Lieu-dit : Aujac  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 72 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 40  

Nombre d’habitants raccordés : 61  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation :  

  Déclaration en date du :  

Milieu récepteur du rejet :  

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) et / ou Rendement (%) 

DBO5 -  et  ou - 

DCO -  et  ou - 

MES -  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

- - - - - - - - - - - - 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°4 : Bagard 

Code Sandre de la station : 060930027002 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge  

Commune d’implantation : Bagard  

Lieu-dit : La Rouviérette  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 800 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 535  

Nombre d’habitants raccordés : 1 165  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 626 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  

  Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 2008.169.9 du 17 juin 2008 

  Déclaration en date du 

... 
 

Milieu récepteur du rejet : Carriol 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 70 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL -  et  ou - 

NTK 40  et  ou 70 

pH Compris entre 5,5 et 8,5  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Moyenne sur 
4 bilans 100% 4.00 98.2 30.00 95.8 5.60 97.7 6.50 91.7 6.10 28.5 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°5 : Boisset et Gaujac 

Code Sandre de la station : 060930042001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge  

Commune d’implantation : Boisset et Gaujac  

Lieu-dit : Gaujac-Est  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 500 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 587  

Nombre d’habitants raccordés : 1 198  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 480 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 2008.29.10 du 29 janvier 2008 

  Déclaration en date du...  

Milieu récepteur du rejet : Les Granaux 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) et / ou Rendement (%) 

DBO5 < 25  et  ou - 

DCO < 125  et  ou - 

MES < 35  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK < 20  et  ou - 

pH Compris entre 5,5 et 8,5  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

4 bilans 0% 4.3 98.5 58.3 92.5 14.7 96 25.8 70.2 3 69 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 

4 bilans ont été effectués par paramètres. 

Non-conforme à l’arrêté préfectoral. 

 

 

 

 

 

 



 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2019  31 

 

 

STEU n°6 : Bonnevaux – Hameau de Bonnevaux 

Code Sandre de la station : - 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filtre compact EPARCO  

Commune d’implantation : Bonnevaux 

Lieu-dit : Les Balandounes  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 100 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 30  

Nombre d’habitants raccordés : 114  

Débit de référence journalier admissible en m3/j :  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet :  

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 -  et  ou - 

DCO -  et  ou - 

MES -  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

- - - - - - - - - - - - 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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STEU n°7 : Bonnevaux – Nojaret Haut 

Code Sandre de la station : - 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filtre compact EPARCO  

Commune d’implantation : Bonnevaux 

Lieu-dit : Rousel  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 50 EH  

Nombre d’abonnés raccordés :   

Nombre d’habitants raccordés :   

Débit de référence journalier admissible en m3/j :  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet :  

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) et / ou Rendement (%) 

DBO5 -  et  ou - 

DCO -  et  ou - 

MES -  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

- - - - - - - - - - - - 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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STEU n°8 : Bonnevaux – Nojaret Bas 

Code Sandre de la station : - 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filtre compact EPARCO  

Commune d’implantation : Bonnevaux 

Lieu-dit : Malagrette  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 50 EH  

Nombre d’abonnés raccordés :   

Nombre d’habitants raccordés :   

Débit de référence journalier admissible en m3/j :  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet :  

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) et / ou Rendement (%) 

DBO5 -  et  ou - 

DCO -  et  ou - 

MES -  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

- - - - - - - - - - - - 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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STEU n°9 : Boucoiran et Nozières 

Code Sandre de la station : 060930046001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée  

Commune d’implantation : Boucoiran et Nozières 

Lieu-dit : La Lonne  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 800 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 290  

Nombre d’habitants raccordés : 667  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 160 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : un fossé affluent du Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et  ou 60 

DCO -  et  ou 60 

MES -  et  ou 50 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Moyenne sur 
2 bilans 

100% 3.00 99.0 52.25 93.0 4.79 98.0 - - - - 

 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°10 : Brignon 

Code Sandre de la station : 060930053002 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Biologique avec nitrification  

Commune d’implantation : Brignon 

Lieu-dit : Sous Gardon  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 850 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 354  

Nombre d’habitants raccordés : 716  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 170 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
 Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 01.06.35 du 28 juin 2001 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 60 

DCO 125  et  ou 60 

MES   et  ou 50 

NGL -  et  ou - 

NTK 40  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

2 bilans 0% 47.00 90.7 239.00 83.5 49.00 91.5 68.80 46.2 6.65 50.7 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 

2 bilans ont été effectués, dont 1 non conforme.  

 

Mail de la DDTM 30, datant du 03/09/2020, souligne la non-conformité du système d'assainissement vis-à-vis de la réglementation locale 

pour l’année 2019, mise en demeure à venir. 

- Valeurs rédhibitoire en MES 

- Dépassement de la valeur de concentration en DCO sur les 2 bilans 

- Dépassement de la valeur de concentration en DBO5 sur les 2 bilans 

- Dépassement de la valeur moyenne en concentration en NTK 

- Le bilan milieu hors étiage n'était pas dans le bilan annuel 

 



 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2019  36 

 

 

STEU n°11 : Brouzet les Alès 

Code Sandre de la station : 060930055002 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filtre planté de roseaux  

Commune d’implantation : Brouzet les Alès 

Lieu-dit : Camp Redon  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 800 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 210  

Nombre d’habitants raccordés : 366  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 160 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
 Autorisation : Arrêté Préfectoral n°2010-6-6 du 6 janvier 2010 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : fossé 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 70 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL -  et  ou - 

NTK 40  et  ou 70 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 0% 17.00 58.5 104.00 28.8 21.00 34.4 45.60 2.4 9.30 0.0 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 

1 bilans réalisé, classé non conforme (rendement MES).  
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STEU n°12 : Castelnau Valence 

Code Sandre de la station : 060930072001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée  

Commune d’implantation : Castelnau Valence 

Lieu-dit : Traversier  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 250 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 183  

Nombre d’habitants raccordés : 351  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 50 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : ruisseau de Cantarel 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et  ou 60 

DCO 200  et  ou 60 

MES -  et  ou 50 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 30.00 88.5 139.00 78.9 85.00 52.0 38.90 51.4 2.60 75.0 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 

 

 

 

 

 



 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2019  38 

 

 

STEU n°13 : Cendras 

Code Sandre de la station : 060930077003 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge  

Commune d’implantation : Cendras 

Lieu-dit : L'Abbaye  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 2 000 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 791  

Nombre d’habitants raccordés : 1 614  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 750 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
 Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 96.05.17 du 28 mai 1996 

 Déclaration en date du ... 

Milieu récepteur du rejet : Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 70 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL -  et  ou - 

NTK 50  et  ou 70 

pH Compris entre 5,5 et 8,5  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Nombre de 
bilans 

Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

67% 8.35 97.8 58.67 91.0 22.18 94.6 8.45 91.1 2.05 80.3 67% 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 

12 bilans ont été effectués, dont 2 bilans en surcharge hydraulique. 4 bilans sont non conformes (hors surcharge hydraulique). 

Non-conforme à la réglementation nationale et locale. 
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STEU n°14 : Chambon Chamborigaud - La Jasse 

Code Sandre de la station : 060930080003 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filtres Plantés  

Commune d’implantation : Chamborigaud 

Lieu-dit : Clapouses  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 500 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 98   

Nombre d’habitants raccordés : 98  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 75 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : 

  Déclaration : Arrêté Préfectoral n° 2009-342-5 du 08 dec. 2009 

Milieu récepteur du rejet : Broussous, affluent du Luech 

Polluant autorisé Concentration au point de 
rejet (mg/l) 

et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 70 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL -  et  ou - 

NTK 40  et  ou 70 

pH Compris entre 5,5 et 8,5  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Nombre de 
bilans 

Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

- - - - - - - - - - - - 

 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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STEU n°15 : Chamborigaud - Village Nouvelle 

Code Sandre de la station : 060930080001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Disques biologiques  

Commune d’implantation : Chamborigaud 

Lieu-dit : Le Vallon  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 300 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 416  

Nombre d’habitants raccordés : 597  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 260 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation :  

  Déclaration : Arrêté Préfectoral n° 30-2016-03-18-003 du 16 mars 2016 

Milieu récepteur du rejet : Le Luech 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et  ou 60 

DCO 200  et  ou 60 

MES 50  et  ou 50 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH Compris entre 6 et 8,5  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Nombre de 
bilans 

Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

3 bilans 100% 7.00 89.6 42.33 82.8 10.93 89.4 24.45 28.0 3.17 19.9 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°16 : Concoules 

Code Sandre de la station : 060930090001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge  

Commune d’implantation : CONCOULES 

Lieu-dit : Pijala  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 700 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 158  

Nombre d’habitants raccordés : 158  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 140 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : 20/11/2008 n° 2008-325-7 

  Déclaration en date du ... 

Milieu récepteur du rejet : Conne, affluent de la Cèze 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et  ou 60 

DCO -  et  ou 60 

MES -  et  ou 50 

NGL -  et  ou - 

NTK 10  et  ou 70 

pH Compris entre 5,5 et 8,5  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Nombre de 
bilans 

Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 27.50 93.5 161.00 79.0 43.00 76.5 28.50 19.7 2.20 66.2 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 

Mail de la DDTM 30, datant du 03/09/2020, souligne la non-conformité du système d'assainissement vis-à-vis de la réglementation pour 

l’année 2019, mise en demeure à venir. 

- Constatation de 2 pollutions milieu récepteur par des boues d'origine organique 

- Mauvaises gestions des boues dans les différents bassins 

- Refus de dégrillages jetés en fond de parcelle. 
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STEU n°17 : Corbès 

Code Sandre de la station : 060930094001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Décantation physique  

Commune d’implantation : Corbès  

Lieu-dit : Le Dansadou  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 40 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 13  

Nombre d’habitants raccordés : 24  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : -  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation en date du ...  

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : -  

Polluant autorisé 
Concentration au point de rejet 

(mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 -  et  ou - 

DCO -  et  ou - 

MES -  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

- - - - - - - - - - - - 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°18 : Cruviers Lascours 

Code Sandre de la station : 060930053003 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filtre planté de roseaux  

Commune d’implantation : Brignon 

Lieu-dit : Montredon  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 000 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 346  

Nombre d’habitants raccordés : 667  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 200 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : 

  Déclaration en date du 19 février 2008 

Milieu récepteur du rejet : la Droude 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 70 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL -  et  ou - 

NTK 40  et  ou 70 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

2 bilans 100% 3.50 99.0 40.00 95.1 4.50 98.5 79.05 18.0 8.10 13.0 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°19 : Deaux 

Code Sandre de la station : 060930101001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Biologique  

Commune d’implantation : Deaux 

Lieu-dit : Bouzigues  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 750 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 203  

Nombre d’habitants raccordés : 485  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 112,50 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : Arrêté Préfectoral n°93.06.37 du 24 juin 1993 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : Ruisseau des Riasses 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 30  et  ou - 

DCO 90  et  ou - 

MES 30  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK 40  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Nombre de 
bilans 

Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 0% 7.00 98.2 113.00 81.8 34.00 91.4 32.90 61.5 9.20 0.2 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 

1 bilan effectué, non conforme. 

 

Mail de la DDTM 30, datant du 03/09/2020, souligne la non-conformité du système d'assainissement vis-à-vis de la réglementation locale 

pour l’année 2019, mise en demeure à venir. 

- Dépassement de la valeur de concentration en DCO par rapport à l'arrêté préfectoral 

- Dépassement de la valeur de concentration en MES par rapport à l'arrêté préfectoral 

- Bilan milieu n'apparait pas dans le bilan annuel 

- Planning de programmation des bilans non respecté 
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STEU n°20 : Euzet 

Code Sandre de la station : 060930264003 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filière plantée de roseaux  

Commune d’implantation : Saint Jean de Ceyrargues 

Lieu-dit : Sous le Roque  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 800 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 224  

Nombre d’habitants raccordés : 401  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 160 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation 

  Déclaration  

Milieu récepteur du rejet : Ruisseau de la Candouillère 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 70 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL -  et  ou - 

NTK 40  et  ou 70 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 5.00 98.7 43.00 93.0 6.80 99.1 84.00 0.5 0.70 94.7 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°21 : Générargues Montsauve 

Code Sandre de la station : 060930129003 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Lit Bactérien  

Commune d’implantation : Générargues 

Lieu-dit : Montsauve  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 450 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 199  

Nombre d’habitants raccordés : 369  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 90 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
 Autorisation : 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : L'Amous 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et  ou 60 

DCO 200  et  ou 60 

MES -  et  ou 50 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Moyenne sur 
2 bilans 2019 

100% 21.20 95.2 150.30 92.6 48.50 96.0 56.50 57.5 10.60 56.8 

 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°22 : Générargues – Blateiras 

Code Sandre de la station : 060930129004 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Fosse toutes eaux et infiltration  

Commune d’implantation : Générargues 

Lieu-dit : Blateiras  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 200 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 85  

Nombre d’habitants raccordés : 157  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 44 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
 Autorisation : 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : - 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 30  et  ou - 

DCO 90  et  ou - 

MES 30  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan en 
2019 

Non conforme  140.00 53.3 520.00 28.6 180.00 30.8 0.00 0.0 0.00 0.0 

 

EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique. 
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STEU n°23 : Génolhac Nouvelle 

Code Sandre de la station : 060930345002 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Commune d’implantation : GENOLHAC 

Lieu-dit : Rouvière et Boulet  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 800 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 714  

Nombre d’habitants raccordés : 917  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 360 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
    Autorisation : 

    Déclaration : 07/03/2009 AP n° 30-2019-03-07-003 modifiant l’AP 2008-325-7 du 20/11/2008 

Milieu récepteur du rejet : Vallat des Lances, affluent de l'Homol 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 70 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL 10  et ou 70 

NTK -  et  ou - 

pH Compris entre 5,5 et 8,5  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

29/10/18 100% 3.00 96.3 26.00 85.2 3.00 97.7 1.46 94.3 4.05 0.0 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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STEU n°24 : La Vernarède 

Code Sandre de la station : 060930345002 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filière plantée de roseaux  

Commune d’implantation : La Vernarède 

Lieu-dit : Le Planas  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 750 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 300  

Nombre d’habitants raccordés : 300  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 150 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
    Autorisation : Arrêté Préfectoral 

    Déclaration en date du ... 

Milieu récepteur du rejet : Ruisseau de Broussous 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 60 

DCO 125  et  ou 60 

MES 35  et  ou 50 

NGL -  et ou - 

NTK 40  et  ou - 

pH Compris entre 5,5 et 8,5  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 3.00 90.9 39.00 62.1 2.80 91.3 11.60 43.4 5.10 0.0 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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STEU n°25 : Le Martinet - Village 

Code Sandre de la station : 060930159001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge  

Commune d’implantation : MARTINET 

Lieu-dit : Gourmier  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1000 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 344  

Nombre d’habitants raccordés : 534  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 200 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : 

  Déclaration : Arrêté Préfectoral du 04/06/2010 

Milieu récepteur du rejet : Auzonnet 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 70 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL -  et  ou - 

NTK 30  et  ou 70 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

2 bilans 100% 9.50 95.8 59.00 92.3 18.50 94.3 8.30 91.5 6.30 40.1 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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STEU n°26 : Le Martinet 2 - Arbousset 

Code Sandre de la station : - 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Fosse  

Commune d’implantation : MARTINET 

Lieu-dit : L’Arbousset  

Capacité nominale STEU en EH (1) :   

Nombre d’abonnés raccordés :   

Nombre d’habitants raccordés :   

Débit de référence journalier admissible en m3/j :  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation :  

  Déclaration :   

Milieu récepteur du rejet : - 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 -  et  ou - 

DCO -  et  ou - 

MES -  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

- - - - - - - - - - - - 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné 

domestique.  
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STEU n°27 : Les Mages 

Code Sandre de la station : 060930159001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge  

Commune d’implantation : Les Mages 

Lieu-dit : La Clapette  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1000 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 901  

Nombre d’habitants raccordés : 1 527  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 200 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : Arrêté Préfectoral n°98.01.12 du 12/01/98 

  Déclaration :  

Milieu récepteur du rejet : Auzonnet 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 70 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL 20  et  ou 70 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

11 bilans 91% 3.45 98.4 25.08 95.9 7.60 97.5 19.73 79.1 2.55 69.4 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2019  53 

 

 

STEU n°28 : Les Plans 

Code Sandre de la station : 060930197001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Biodisques  

Commune d’implantation : Les Plans 

Lieu-dit : Prafiar  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 200 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 115  

Nombre d’habitants raccordés : 232  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 40 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 2008-204-24 du 22 juillet 2008 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : fossé 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 70 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL -  et  ou - 

NTK 40  et  ou 70 

pH 5.5 à 8.5  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 0% 8.00 97.1 112.00 80.3 48.00 80.3 16.00 73.6 5.10 19.0 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 

Mail de la DDTM 30, datant du 03/09/2020, souligne la non-conformité du système d'assainissement vis-à-vis de la réglementation locale 

pour l’année 2019, mise en demeure à venir. 

- Dépassement de la valeur de concentration avec un rendement épuratoire inférieur à celui demandé dans l'arrêté préfectoral 
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STEU n°29 : Intercommunale Haut Gardon – L’Habitarelle 

Code Sandre de la station : 060930132001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge  

Commune d’implantation : Les Salles du Gardon 

Lieu-dit : L'Habitarelle  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 11 300 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé  

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 2 307 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
     Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 96.0207 du 13 février 1996 

     Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de rejet 

(mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 70 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL 20  et  ou 70 

NTK -  et  ou - 

pH Compris entre 6 et 8,5  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Nombre de 
bilans 

Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Moyenne sur 
24 bilans 38% 5.17 95.2 46.42 86.3 15.44 90.1 41.77 64.4 2.36 79.0 

 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 
24 bilans ont été effectués dont 15 non conformes et 0 bilan en surcharge hydraulique.  

 

Mail de la DDTM 30, datant du 03/09/2020, souligne à nouveau le contentieux engagé et la non-conformité du système d'assainissement 

pour l’année 2019. 

 

Action récursoire : nouvelle étape dans cette procédure contentieuse, en adressant à la France, par courrier du 14 mai 2020, un avis motivé 

de la Commission européenne. 

Suite à donner. 
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STEU n°30 : Les Salles du Gardon - La Favède 

Code Sandre de la station : 060930307001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Lit bactérien  

Commune d’implantation : Les Salles du Gardon 

Lieu-dit : Le Babarel  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 400 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé  

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 80 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
     Autorisation :  

     Déclaration en date du ... 

Milieu récepteur du rejet : Le Gravelongue 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et  ou 60 

DCO 200  et  ou 60 

MES -  et  ou 50 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -   et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 Bilan 100% 31.00 85.9 114.00 79.0 38.00 64.5 39.70 49.8 6.10 34.4 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°31 : Laval Pradel – Hameau du Pradel 

Code Sandre de la station : 060930142001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Fosse toutes eaux + filtre à sable 

Commune d’implantation : Laval Pradel 

Lieu-dit : Combe Guiraudenque  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 250 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé  

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 50 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
    Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 2002-67-10 du 8 mars 2002 

    Déclaration en date du ... 

Milieu récepteur du rejet : Ruisseau de la Combe de Guerre 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 60 

DCO 125  et  ou 60 

MES 35  et  ou 50 

NGL -  et  ou - 

NTK 40  et  ou - 

pH Compris entre 5,5 et 8,5  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1  bilan 100% 3.00 98.4 31.00 94.3 2.00 98.8 40.00 31.3 2.70 57.1 
 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°32 : Laval Pradel - Mas Dieu 

Code Sandre de la station : - 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filière plantée de roseaux  

Commune d’implantation : Laval Pradel 

Lieu-dit : Mas Dieu  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 315 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé  

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé  

Débit de référence journalier admissible en m3/j :  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : Arrêté préfectoral du 7 mars 2013 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 70 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL -  et  ou - 

NTK 40  et  ou 70 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 Bilan 0% 17.00 92.6 143.00 82.3 19.00 91.8 121.20 0.0 13.90 0.0 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 
1 bilan réalisé, non conforme 
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STEU n°33 : Lézan 

Code Sandre de la station : 060930147002 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Biologique  

Commune d’implantation : Lézan 

Lieu-dit : Mas Vedel  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 500 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 735  

Nombre d’habitants raccordés : 1 473  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 300 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
 Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 95-08-28 du 28 août 1995 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : Gardon 

Polluant autorisé Concentration au point de 
rejet (mg/l) 

et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 70 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL 20  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Moyenne sur 
2 bilans 

Non 
conforme 

4.01 98.0 31.99 94.0 13.35 97.0 10.90 84.0 - - 

 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 

Mail de la DDTM 30, datant du 03/09/2020, souligne la non-conformité du système d'assainissement vis-à-vis de la réglementation locale 

pour l’année 2019, mise en demeure à venir. 

- Non-conformité milieu constaté lors de contrôle terrain 

- 16,5 % du volume total de la STEU déversé en A2 en 2019 en 2018 aucun déversements n'a été déclaré alors que le total correspond à 

38,8% du volume total de la STEU (copie des données du cahier de suivies) 

- L'infiltration ne se fait plus conformément à l'arrêté préfectoral 
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STEU n°34 : Martignargues 

Code Sandre de la station : 060930158001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Lagunage  

Commune d’implantation : Martignargues 

Lieu-dit : Bouissounades  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 220 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 152  

Nombre d’habitants raccordés : 316  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 44 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 90.1103 du 9 novembre 1990 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : la Droude 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 40  et  ou - 

DCO 120  et  ou - 

MES 120  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Nombre de 
bilans 

Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

4 bilans 25% 33.50 90.5 236.67 71.0 99.33 64.8 26.27 70.1 9.27 14.2 
 

4 bilans ont été effectués, dont 3 bilans non conformes 

 

Mail de la DDTM 30, datant du 03/09/2020, souligne la non-conformité du système d'assainissement vis-à-vis de la réglementation locale 

pour l’année 2019, mise en demeure à venir. 

- 3 dépassements de la valeur de concentration en MES dont 1 rédhibitoire 

- 3 Dépassements de la valeur de concentration en DCO 

- 1 dépassement de la valeur de concentration en DBO5 
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STEU n°35 : Massanes 

Code Sandre de la station : 060930161001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Décanteur-digesteur  

Commune d’implantation : Massanes 

Lieu-dit : Méjanet et les Agaux  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 300 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 104  

Nombre d’habitants raccordés : 192  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 60 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : le Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et  ou 60 

DCO 200  et  ou 60 

MES -  et  ou 50 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 0% 110.00 54.2 332.00 48.1 85.00 54.3 84.00 41.3 10.30 27.5 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 

1 bilan a été effectué, classé non conforme.  

 

Mail de la DDTM 30, datant du 03/09/2020, souligne la non-conformité du système d'assainissement vis-à-vis de la réglementation locale 

pour l’année 2019, mise en demeure à venir. 

- Valeur de concentration rédhibitoire en DBO5 

- Dépassement de la valeur de concentration en CDO 

 

 



 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2019  61 

 

 

STEU n°36 : Intercommunale Massillargues Atuech - Tornac 

Code Sandre de la station : 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filière plantée de roseaux  

Commune d’implantation : Massillargues Attuech 

Lieu-dit : Le Cigalas  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 700 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 373  

Nombre d’habitants raccordés : 596  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 340 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : Autorisation de rejet en date du 15 février 2011 (données SATE) 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : Ruisseau de la Peironnelle 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et  ou - 

DCO 125  et  ou - 

MES 25  et  ou - 

NGL 20  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Moyenne sur 
3 bilans 67% 3.67 99.2 28.00 97.2 3.93 99.6 97.17 26.3 11.27 24.4 

 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 

3 bilans réalisés, dont 1 non conforme 
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STEU n°37 : Méjannes les Alès 

Code Sandre de la station : 060930165001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filière plantée de roseaux  

Commune d’implantation : Méjannes les Alès 

Lieu-dit : Le valat de l’Etang  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 300 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 244  

Nombre d’habitants raccordés : 496  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 490 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 2010-6-4 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : un fossé affluent du Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 70 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL -  et  ou - 

NTK 30  et  ou 70 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Moyenne sur 
2 bilans 

100% 3.00 90.0 49.2 63.6 8.5 87.4 25.5 52.7 3.8 69.3 

 

EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°38 : Mialet 

Code Sandre de la station : 06930168001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Commune d’implantation : Mialet  

Lieu-dit : Luziers  

Capacité nominale STEU en EH : 2 000 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 305  

Nombre d’habitants raccordés : 350  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 400 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 98.07.26 du 27 juillet 1998 

  Déclaration en date du  

Milieu récepteur du rejet : Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 70 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL 20  et  ou 70 

NTK -  et  ou - 

pH Compris entre 6 et 8,5  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Moyenne sur 
12 bilans 

100% 3.00 98.4 25.2 95.8 3.8 98.5 8.6 90.6 6.8 33.2 

EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°39 : Mons Célas 

Code Sandre de la station : 060930173002 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge  

Commune d’implantation : Mons 

Lieu-dit : Célas  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 000 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 281  

Nombre d’habitants raccordés : 610  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 200 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation en date du  … 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : Briançon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 -  et  ou - 

DCO -  et  ou - 

MES -  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Moyenne sur 
4 bilans 

100% 3.2 98.7 33 95.2 5.9 98 4.8 93.8 3.3 66.3 

 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 



 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2019  65 

 

 

STEU n°40 : Mons Village 

Code Sandre de la station : 060930173001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge  

Commune d’implantation : Mons  

Lieu-dit : Le Village  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 000 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 229  

Nombre d’habitants raccordés : 498  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 200 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  

  Autorisation en date du … 

  Déclaration en date du 

... 
 

Milieu récepteur du rejet : Briançon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) et / ou Rendement (%) 

DBO5 -  et  ou - 

DCO -  et  ou - 

MES -  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Moyenne sur 
4 bilans 

100% 3.2 98.8 34.3 95.7 6.1 98.4 5 94.4 4.9 63.8 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°41 : Monteils 

Code Sandre de la station : 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filtre à sable  

Commune d’implantation : Monteils 

Lieu-dit : Cabanelles  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 100 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 58  

Nombre d’habitants raccordés : 129  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 20 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : infiltration 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et  ou 60 

DCO 200  et  ou 60 

MES -  et  ou 50 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

- - - - - - - - - - - - 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°42 : Ners 

Code Sandre de la station : 060930188002 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée  

Commune d’implantation : Ners 

Lieu-dit : Le Mail et la Barque  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 000 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 330  

Nombre d’habitants raccordés : 573  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 200 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : le Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et  ou 60 

DCO 200  et  ou 60 

MES -  et  ou 50 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

2 bilans 100% 10.50 95.0 91.50 84.9 39.50 86.0 37.30 39.9 6.35 14.7 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°43 : Portes L'Affenadou 

Code Sandre de la station : 060930203002 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Lit bactérien  

Commune d’implantation : Portes  

Lieu-dit : L'Affenadou  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 350 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé  

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
 Autorisation : 

 Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : Le Ruisseau de Broussous 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et  ou 60 

DCO 200  et  ou 60 

MES -  et  ou 50 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 0% 3.00 91.9 76.00 47.2 26.00 18.8 15.30 0.0 1.90 0.0 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 
1 bilan a été effectué, dont 1 bilan le débit entrant dépasse le débit de référence. 

 

Mail de la DDTM 30, datant du 03/09/2020, souligne la non-conformité du système d'assainissement vis-à-vis de la réglementation locale 

pour l’année 2019, mise en demeure à venir. 

- Le rendement des MES est inférieur au rendement épuratoire demandé dans l'arrêté ministériel 
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STEU n°44 : Portes Village 

Code Sandre de la station : 060930203001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Lit bactérien  

Commune d’implantation : Portes  

Lieu-dit : Salze  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 300 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé  

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
    Autorisation : 

   Déclaration en date du ... 

Milieu récepteur du rejet : Le Lévadou 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et  ou 60 

DCO 200  et  ou 60 

MES -  et  ou 50 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 0% 5.00 50.0 44.00 32.3 10.00 56.5 22.20 14.3 4.70 4.1 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 
1 bilan réalisé, non conforme (rendement de traitement insuffisant). 
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STEU n°45 : Ribaute les Tavernes 

Code Sandre de la station : 060930214003 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge  

Commune d’implantation : Ribaute les Tavernes  

Lieu-dit : Lou Pras sous la Roque du Poujoulas  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 500 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 783  

Nombre d’habitants raccordés : 1 760  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 725 m3/j 

 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 92.09.05 du 3 septembre 1992 

  Déclaration en date du ..  

Milieu récepteur du rejet : Le Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5  ≤ 30  et  ou - 

DCO ≤ 90  et  ou - 

MES -  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK ≤ 40  et  ou - 

pH Compris entre 5,5 et 8,5  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Moyenne sur 
2 bilans 

100% 3.7 97.4 35.7 91.4 6.8 96.2 8.4 84.6 2.9 67.3 

 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°46 : Rousson - Le Saut du Loup 

Code Sandre de la station : 060930159001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge  

Commune d’implantation : Rousson 

Lieu-dit : Le Saut du Loup 

Capacité nominale STEU en EH (1) : 3 000 EH 

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé  

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 600 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation :  

  Déclaration :  

Milieu récepteur du rejet :  

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 70 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL -  et  ou - 

NTK 40  et  ou 70 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

12 bilans 100% 3.3 97.8 27.8 93 9.7 95.2 7.8 67.4 1.1 57.4 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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STEU n°47 : Rousson - Fangas 

Code Sandre de la station : 060930159001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge  

Commune d’implantation : Rousson 

Lieu-dit : Pont d’Avène  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 700 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé  

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 140 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation :  

  Déclaration :  

Milieu récepteur du rejet :  

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 70 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL -  et  ou - 

NTK 40  et  ou 70 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 0% 20 95 133 84.2 29 90.7 93.4 15.5 13 0 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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STEU n°48 : Saint Césaire de Gauzignan 

Code Sandre de la station : 06093024001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée  

Commune d’implantation : Saint Césaire de Gauzignan 

Lieu-dit : Fine Cède  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 300 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 122  

Nombre d’habitants raccordés : 284  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 110 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 99-10-48 du 20 octobre 1999 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : la Droude 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou - 

DCO 125  et  ou - 

MES -  et  ou 50 

NGL -  et  ou - 

NTK 40  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Moyenne sur 
4 bilans 

100 % 4.3 98.4 29.8 96.7 7.3 98.6 7.2 89.1 2.8 75.7 

 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°49 : Saint Christol-lez-Alès 

Code Sandre de la station : 060930243001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée aération prolongée  

Commune d’implantation : Saint Christol-lez-Alès 

Lieu-dit : Les Vignes  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 8 500 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 2 682  

Nombre d’habitants raccordés : 5 575  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 3 300 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 2008.29.11 en date du 29 janvier 2008 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : Carriol 

Polluant autorisé Concentration au point de 
rejet (mg/l) 

et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 80 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL 20  et  ou 70 

NTK -  et  ou - 

pH Compris entre 6 et 8,5  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Nombre de 
bilans 

Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

24 bilans 100% 7.9 97.2 62 91.5 30.2 89.6 11.5 77.8 2.4 62.3 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°50 : Saint Etienne de l'Olm 

Code Sandre de la station : 0609302450002 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Lagunage  

Commune d’implantation : Saint Etienne de l'Olm 

Lieu-dit : Le Vignau  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 230 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 82  

Nombre d’habitants raccordés : 162  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 46 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : Autorisation de rejet en date du 15 février 2002 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : le Cantanel 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou - 

DCO 125  et  ou - 

MES 35  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK 40  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 0% 53 97.8 289 96.7 98 94.0 24.5 70.1 8.5 36.5 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 

Mail de la DDTM 30, datant du 03/09/2020, souligne la non-conformité du système d'assainissement vis-à-vis de la réglementation locale 

pour l’année 2019, mise en demeure à venir. 

- Dépassement des valeurs de concentration en DBO5 par rapport à l'arrêté préfectoral 

- Dépassement des valeurs de concentration en DCO par rapport à l'arrêté préfectoral 

- Dépassement des valeurs de concentration en MES par rapport à l'arrêté préfectoral 
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STEU n°51 : Saint Florent sur Auzonnet 

Code Sandre de la station : 060930159001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge  

Commune d’implantation : Les Mages 

Lieu-dit : La Clapette  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 300 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 622  

Nombre d’habitants raccordés : 919  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 260 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : Arrêté Préfectoral du 11/10/1985 

  Déclaration :  

Milieu récepteur du rejet : Auzonnet 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 20  et  ou 70 

DCO 90  et  ou 75 

MES 30  et  ou 90 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

2 bilans 50% 4.00 96.7 27.00 94.6 7.65 93.7 16.99 76.7 1.54 66.6 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique 
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STEU n°52 : Saint Hippolyte de Caton 

Code Sandre de la station : 060930261002 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filtre planté de roseaux  

Commune d’implantation : Saint Hippolyte de Caton 

Lieu-dit : Le Puech de Brune  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 350 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 117  

Nombre d’habitants raccordés : 193  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 70 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : 

  Déclaration : Arrêté Préfectoral n° 2008-252-4 en date du 8 septembre 2008 

Milieu récepteur du rejet : le Troubadour 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 70 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL -  et  ou - 

NTK 40  et  ou 70 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 Bilan 100% 3.00 97.3 16.00 93.8 2.00 98.0 31.60 25.8 0.16 96.0 
 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°53 : Saint Jean de Ceyrargues 

Code Sandre de la station : 060930264001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filtre planté de roseaux  

Commune d’implantation : Saint Jean de Ceyrargues 

Lieu-dit : Les Davalades  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 450 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 98  

Nombre d’habitants raccordés : 162  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 90 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 2012087-0001 en date du 27 mars 2012 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : fossé 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 70 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL -  et  ou - 

NTK 40  et  ou 70 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

- - - - - - - - - - - - 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°54 : Saint Jean de Serres 

Code Sandre de la station : 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée  

Commune d’implantation : Saint Jean de Serres 

Lieu-dit : Camp Maurin  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 500 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 258  

Nombre d’habitants raccordés : 447  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 100 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : le Bay 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou - 

DCO 125  et  ou - 

MES -  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 Bilan 0% 48.00 71.8 173.00 63.8 62.00 74.2 40.70 13.4 3.70 31.5 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 

1 Bilan non conforme et en surcharge hydraulique 

 

Mail de la DDTM 30, datant du 03/09/2020, souligne la non-conformité du système d'assainissement vis-à-vis de la réglementation locale 

pour l’année 2019, mise en demeure à venir. 

- Dépassement de la valeur de concentration DBO5 par rapport à l'AP 

- Dépassement de la valeur de concentration DCO par rapport à l'AP 

- Départ de boues importants constatés lors du contrôle de la STEU le 30 juillet 2019 
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STEU n°55 : Saint Jean du Gard 

Code Sandre de la station : 060930269001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Commune d’implantation : Saint Jean du Gard  

Lieu-dit : Les Fournels  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 5 000 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 1 253  

Nombre d’habitants raccordés : 1 921  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 1 000 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 90.02.14 du 27 février 1990 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 80 

DCO 90  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL -  et  ou - 

NTK 40  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

12 bilans Non conforme 3.2 98.2 40.2 92.1 5.1 97 5.8 91.3 3.7 71 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°56 : Saint Jean du Gard – Falguières (fosse) 

Code Sandre de la station : - 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Décantation  

Commune d’implantation : Saint Jean du Gard  

Lieu-dit : Falguières  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 30 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé  

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : -  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation en date du ... 

  Déclaration en date du …  

Milieu récepteur du rejet : Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) et / ou Rendement (%) 

DBO5 -  et  ou - 

DCO -  et  ou - 

MES -  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

- - - - - - - - - - - - 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°57 : Saint Julien de Cassagnas 

Code Sandre de la station : 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée faible charge  

Commune d’implantation : Saint Julien de Cassagnas 

Lieu-dit : Les Grès et les Claux  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 600 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 302  

Nombre d’habitants raccordés : 555  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 120 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : 

  Déclaration : 24/07/1998 n° 98-07-24 

Milieu récepteur du rejet : Auzonnet 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 60 

DCO 125  et  ou 60 

MES 35  et  ou 50 

NGL 20  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 0% 33.60 89.8 66.00 93.6 16.00 95.6 41.70 54.5 11.00 52.2 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 

Mail de la DDTM 30, datant du 03/09/2020, souligne la non-conformité du système d'assainissement vis-à-vis de la réglementation locale 

pour l’année 2019, mise en demeure à venir. 

- Dépassement de la valeur de concentration DBO5 par rapport à l'AP 

- Dépassement de la valeur de concentration DCO par rapport à l'AP 

- Départ de boues importants constatés lors du contrôle de la STEU le 30 juillet 2019 
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STEU n°58 : Saint Just et Vacquières – Maruéjols les Bois 

Code Sandre de la station : 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Lagunage  

Commune d’implantation : Saint Just et Vacquières 

Lieu-dit : L’enclos  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 90 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé  

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 18 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : 

  Déclaration en date du …  

Milieu récepteur du rejet : un fossé affluent du Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et  ou 60 

DCO 200  et  ou 60 

MES 150  et  ou 50 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 Bilan 0% 5.00 98.8 92.00 89.8 260.00 54.3 42.60 52.5 8.90 27.0 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 

1 bilan a été réalisé, il est non conforme et en surcharge hydraulique.  
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STEU n°59 : Saint Just et Vacquières - Village 

Code Sandre de la station : 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Lagunage  

Commune d’implantation : Saint Just et Vacquières 

Lieu-dit : Plan de Saint Just  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 200 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé  

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 40 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
 Autorisation : 

 Déclaration en date du ... 

Milieu récepteur du rejet : un fossé affluent du Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35 et  ou 60 

DCO 200 et  ou 60 

MES 150 et  ou 50 

NGL - et  ou - 

NTK - et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 Bilan 100% 3.00 99.3 47.00 95.3 8.80 97.5 16.90 86.3 2.20 83.8 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°60 : Saint Just et Vacquières - Hameau de Vacquières 

Code Sandre de la station : 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Fosse toutes eaux  

Commune d’implantation : Saint Just et Vacquières 

Lieu-dit : Vacquières  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 40 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé  

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
   Autorisation : 

   Déclaration en date du ... 

Milieu récepteur du rejet : un fossé affluent du Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 -  et  ou - 

DCO -  et  ou - 

MES -  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

- - - - - - - - - - - - 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°61 : Saint Just et Vacquières - Mas Champion 

Code Sandre de la station : 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Fosse toutes eaux  

Commune d’implantation : Saint Just et Vacquières 

Lieu-dit : La Luquette  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 50 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé  

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
   Autorisation : 

   Déclaration en date du ... 

Milieu récepteur du rejet : un fossé affluent du Gardon 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 -  et  ou - 

DCO -  et  ou - 

MES -  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

- - - - - - - - - - - - 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°62 : Saint Maurice de Cazevieille 

Code Sandre de la station : 060930285002 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filière plantée de roseaux  

Commune d’implantation : Saint Maurice de Cazevieille 

Lieu-dit : Les Canabières  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 100 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 339  

Nombre d’habitants raccordés : 700  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 220 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
   Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 2007-183-7 en date du 2 juillet 2007 

   Déclaration en date du ... 

Milieu récepteur du rejet : 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou - 

DCO 125  et  ou - 

MES 35  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK 20  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

2 Bilan 100% 3.00 98.8 16.50 97.5 2.40 99.1 51.95 35.8 7.10 21.4 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°63 : Saint Privat des Vieux 

Code Sandre de la station : 060930294001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée aération 
prolongée  

Commune d’implantation : Saint Privat des Vieux 

Lieu-dit : Roque Servière  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 3 000 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé  

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 2 900 m3/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 01.12.24 en date du 13 décembre 2001 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : Avène 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 80 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL -  et  ou - 

NTK 40  et  ou 70 

pH Compris entre 6 et 8,5  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Nombre de 
bilans 

Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

12 bilans - 15.3 85.8 67.2 78.7 33.4 78.9 10.1 47.1 0.9 51.3 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 

Mail de la DDTM 30, datant du 03/09/2020, souligne à nouveau le contentieux engagé et la non-conformité du système d'assainissement 

pour l’année 2019. 

 

Action récursoire : nouvelle étape dans cette procédure contentieuse, en adressant à la France, par courrier du 14 mai 2020, un avis motivé 

de la Commission européenne. 

Suite à donner. 
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STEU n°64 : Saint Sébastien d'Aigrefeuille 

Code Sandre de la station : 060930298001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filière plantée de roseaux  

Commune d’implantation : Saint Sébastien d'Aigrefeuille 

Lieu-dit : Les Druilles  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 350 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 128  

Nombre d’habitants raccordés : 234  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 70 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
   Autorisation : 

   Déclaration : Arrêté Préfectoral n° 2007-195-13 du 22 octobre 2007 

Milieu récepteur du rejet : fossé 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou - 

DCO 125  et  ou - 

MES 35  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK 40  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 3.00 99.3 34.00 95.9 34.00 91.4 68.60 43.3 6.50 58.1 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°65 : Salindres 

Code Sandre de la station : 060930305001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Commune d’implantation : Salindres  

Lieu-dit : Le Moulinas  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 5 000 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 1 566  

Nombre d’habitants raccordés : 2 825  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 3 000 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 2002.114.3 du 24 avril 2002 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : Avène 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 80 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL -  et  ou - 

NTK 40  et  ou 70 

pH Compris entre 6 et 8,5  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

Nombre de 
bilans 

Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

12 bilans 100 % 16.4 75.6 76.5 67.8 35.4 65.6 9.3 49 1.3 31.9 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°66 : Servas 

Code Sandre de la station : 060930318001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Lagunage  

Commune d’implantation : Servas 

Lieu-dit : Prés de Servas  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 100 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 77  

Nombre d’habitants raccordés : 146  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 20 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
   Autorisation : 

   Déclaration en date du ... 

Milieu récepteur du rejet : fossé 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 35  et  ou 60 

DCO 200  et  ou 60 

MES 150  et  ou 50 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 6.00 95.0 55.00 84.8 14.00 92.9 18.70 41.6 2.80 37.8 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°67 : Seynes 

Code Sandre de la station : 060930320002 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filière plantée de roseaux  

Commune d’implantation : Seynes 

Lieu-dit : Les Pradas  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 350 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 108  

Nombre d’habitants raccordés : 155  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 70 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
   Autorisation : 

   Déclaration : Arrêté Préfectoral n° 2011242-0012 en date du 30 août 2011 

Milieu récepteur du rejet : Alauzene 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 70 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL -  et  ou - 

NTK 40  et  ou 70 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 4.00 98.7 26.00 94.8 2.00 99.3 67.80 15.6 8.20 28.1 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°68 : Soustelle - La Clédette (Mairie) 

Code Sandre de la station : - 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Décantation  

Commune d’implantation : Soustelle  

Lieu-dit : La Clédette  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 40 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé  

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé  

Débit de référence journalier admissible en m3/j :   

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
 Autorisation en date du...  

 Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : -  

Polluant autorisé 
Concentration au point de rejet 

(mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 -  et  ou - 

DCO -  et  ou - 

MES -  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

- - - - - - - - - - - - 
 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°69 : Soustelle Le Sollier 

Code Sandre de la station : - 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Décantation  

Commune d’implantation : Soustelle  

Lieu-dit : Le Sollier  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 40 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé  

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : -  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
 Autorisation en date du  

  Déclaration en date du   

Milieu récepteur du rejet : -  

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 -  et  ou - 

DCO -  et  ou - 

MES -  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

- - - - - - - - - - - - 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 

 

 

 



 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2019  95 

 

 

STEU n°70 : Thoiras La Châtaigneraie 

Code Sandre de la station : - 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Décantation  

Commune d’implantation : Thoiras  

Lieu-dit : La Plaine  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 40 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé  

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : -  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
 Autorisation en date du  

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : -  

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 -  et  ou - 

DCO -  et  ou - 

MES -  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

- - - - - - - - - - - - 
 

(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°71 : Thoiras Le Village 

Code Sandre de la station : - 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Décantation  

Commune d’implantation : Thoiras  

Lieu-dit : Le Puech  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 40 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : indéterminé  

Nombre d’habitants raccordés : indéterminé  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : -  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
 Autorisation en date du  

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet : -  

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 -  et  ou - 

DCO -  et  ou - 

MES -  et  ou - 

NGL -  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage 

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

- - - - - - - - - - - - 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°72 : Tornac 

Code Sandre de la station : 060930330001 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filière plantée de roseaux  

Commune d’implantation : Tornac 

Lieu-dit : Petit Bosc  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 300 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 90  

Nombre d’habitants raccordés : 155  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 60 m³/j 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
   Autorisation : Arrêté Préfectoral n° 05-346-1 du 12 décembre 2005 

   Déclaration en date du ... 

Milieu récepteur du rejet : ruisseau du Puech de la Garde 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 60 

DCO 125  et  ou 60 

MES -  et  ou 50 

NGL 20  et  ou - 

NTK -  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Date du bilan Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

1 bilan 100% 3.00 98.7 19.00 97.2 2.00 99.2 47.40 33.1 1.00 88.6 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  
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STEU n°73 : Vézénobres 

Code Sandre de la station : 060930348002 

Caractéristiques générales 

Type de traitement : Filière plantée de roseaux  

Commune d’implantation : Vézénobres 

Lieu-dit : Les Bousigues  

Capacité nominale STEU en EH (1) : 1 600 EH  

Nombre d’abonnés raccordés : 751  

Nombre d’habitants raccordés : 1 485  

Débit de référence journalier admissible en m3/j : 685 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
   Autorisation : 

   Déclaration : Arrêté Préfectoral n° 2006-39-7 en date du 8 février 2006 

Milieu récepteur du rejet : Ruisseau des Fraysses 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 60 

DCO 125  et  ou 60 

MES -  et  ou 50 

NGL -  et  ou - 

NTK 40  et  ou - 

pH -  et  ou - 

NH4
+ -  et  ou - 

Pt -  et  ou - 

Charges reçues par l’ouvrage  

Nombre de 
bilans 

Conformité 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

Conc  
mg/l 

Rend 
% 

 2 bilans Non conforme 5.9 98.9 42.6 97.3 3.6 99.6 51.7 72.5 7.3 67.8 
 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique d'un abonné domestique  

 
Mail de la DDTM 30, datant du 03/09/2020, souligne la non-conformité du système d'assainissement vis-à-vis de la réglementation locale 

pour l’année 2019, mise en demeure à venir. 

- Valeur moyenne de concentration en NTK dépassé 
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2.9 Quantités de boues issues des ouvrages d’épuration (D203.0) 

2.9.1 Quantités de boues produites par les ouvrages d’épuration 

 

Boues produites entre le 1er janvier et le 31 décembre Exercice 2018 en tMS Exercice 2019 en tMS 

STEU Intercommunale (Saint Hilaire de Brethmas)  872.40 911.50 

STEU d'Anduze 53.67 77.53 

STEU d'Aujac 0.10 0.10 

STEU de Bagard 13.00 13.00 

STEU de Boisset et Gaujac 13.60 16.50 

Bonnevaux Hameau de Bonnevaux 0.10 0.10 

Bonnevaux Nojaret Haut 0.10 0.10 

Bonnevaux Nojaret Bas 0.10 0.10 

STEU de Boucoiran et Nozières 0.19 1.20 

STEU de Brignon 6.20 4.26 

STEU de Brouzet les Alès 0.00 0.00 

STEU de Castelnau Valence 0.68 1.36 

STEU de Cendras 3.09 3.64 

STEU de Chambon Chamborigaud - La Jasse 0.00 0.00 

STEU de Chamborigaud - Village 0.00 3.16 

STEU de Concoules 0.02 0.24 

STEU de Corbès 0.20 0.24 

STEU de Cruviers Lascours 0.00 0.00 

STEU de Deaux 2.54 1.20 

STEU d'Euzet 0.00 0.00 

STEU de Générargues - Montsauve 1.92 2.00 

STEU de Générargues - Fosse de Blateiras 1.02 1.00 

Génolhac 0.00 0.00 

STEU de La Vernarède 0.00 0.00 

STEU Le Martinet Village 0.63 2.55 

STEU Le Martinet Arbousset 0.10 0.10 

STEU Les Mages 14.25 14.54 

STEU des Plans 0.72 0.60 

STEU Intercommunale du Haut Gardon (Les Salles du Gardon) 55.09 73.00 

STEU des Salles du Gardon - La Favède 0.06 0.92 

STEU de Laval Pradel  0.08 0.00 

STEU de Laval Pradel - Mas Dieu 0.06 0.00 

STEU de Lézan 10.96 17.80 

STEU de Martignargues 0.00 0.00 

STEU de Massanes 0.44 0.56 



 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2019  100 

 

STEU Intercommunale de Massillargues Atuech – Tornac 0.00 0.00 

STEU de Méjannes les Alès 0.00 0.00 

STEU de Mialet 3.00 2.70 

STEU de Mons - Célas 7.80 8.30 

STEU de Mons - Village 5.20 5.60 

STEU de Monteils 0.00 0.00 

STEU de Ners 6.72 3.00 

STEU de Portes - L'Affenadou 0.06 0.56 

STEU de Portes - Village 0.06 0.40 

STEU de Ribaute les Tavernes 14.60 17.80 

STEU de Rousson 21.20 26.30 

STEU de Saint Césaire de Gauzignan 5.00 3.42 

STEU de Saint Christol-lez-Alès 65.50 70.70 

STEU de Saint Etienne de l'Olm 0.00 0.00 

STEU de Saint Florent sur Auzonnet 1.06 5.26 

STEU de Saint Hippolyte de Caton 0.00 0.00 

STEU de Saint Jean de Ceyrargues 0.00 0.00 

STEU de Saint Jean de Serres 1.56 2.40 

STEU de Saint Jean du Gard 34.30 30.70 

STEU de Saint Julien de Cassagnas 0.00 0.00 

STEU de Falguières (Saint Jean du Gard) 0.20 0.10 

STEU de Maruejols les Bois (Saint Just et Vacquières) 0.00 0.00 

STEU de Saint Just (Saint Just et Vacquières) 0.00 0.00 

STEU du Hameau de Vacquières (Saint Just et Vacquières) 0.00 0.00 

STEU du Mas Champion (Saint Just et Vacquières) 0.00 0.00 

STEU de Saint Maurice de Cazevieille 0.00 0.00 

STEU de Saint Privat des Vieux 26.50 43.40 

STEU de Saint Sébastien d'Aigrefeuille 0.00 0.00 

STEU de Salindres 22.10 19.60 

STEU de Servas 0.00 0.00 

STEU de Seynes 0.00 0.00 

STEU de La Clédette (Soustelle - la mairie) 0.12 0.12 

STEU du Sollier (Soustelle) 0.00 0.00 

STEU de La Châtaigneraie (Thoiras) 0.40 0.24 

STEU du Village (Thoiras) 0.40 0.24 

STEU de Tornac 86.56 0.00 

STEU de Vézénobres 0.00 0.00 

Total des boues évacuées 1 353.66 1 388.14 
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2.9.2 Quantités de boues évacuées par ouvrages d’épuration 

 

Boues produites entre le 1er janvier et le 31 décembre Exercice 2018 en tMS Exercice 2019 en tMS 

STEU Intercommunale (Saint Hilaire de Brethmas)  872.40 911.50 

STEU d'Anduze 53.67 77.53 

STEU d'Aujac 0.10 0.10 

STEU de Bagard 13.00 13.00 

STEU de Boisset et Gaujac 13.60 16.50 

Bonnevaux Hameau de Bonnevaux 0.10 0.10 

Bonnevaux Nojaret Haut 0.10 0.10 

Bonnevaux Nojaret Bas 0.10 0.10 

STEU de Boucoiran et Nozières 0.19 1.20 

STEU de Brignon 6.20 4.26 

STEU de Brouzet les Alès 0.00 0.00 

STEU de Castelnau Valence 0.68 1.36 

STEU de Cendras 3.09 3.64 

STEU de Chambon Chamborigaud - La Jasse 0.00 0.00 

STEU de Chamborigaud - Village 0.00 3.16 

STEU de Concoules 0.02 0.24 

STEU de Corbès 0.20 0.24 

STEU de Cruviers Lascours 0.00 0.00 

STEU de Deaux 2.54 1.20 

STEU d'Euzet 0.00 0.00 

STEU de Générargues - Montsauve 1.92 2.00 

STEU de Générargues - Fosse de Blateiras 1.02 1.00 

Génolhac 0.00 0.00 

STEU de La Vernarède 0.00 0.00 

STEU Le Martinet Village 0.63 2.55 

STEU Le Martinet Arbousset 0.10 0.10 

STEU Les Mages 14.25 14.54 

STEU des Plans 0.72 0.60 

STEU Intercommunale du Haut Gardon (Les Salles du Gardon) 55.09 73.00 

STEU des Salles du Gardon - La Favède 0.06 0.92 

STEU de Laval Pradel  0.08 0.00 

STEU de Laval Pradel - Mas Dieu 0.06 0.00 

STEU de Lézan 10.96 17.80 

STEU de Martignargues 0.00 0.00 

STEU de Massanes 0.44 0.56 

STEU Intercommunale de Massillargues Atuech – Tornac 0.00 0.00 

STEU de Méjannes les Alès 0.00 0.00 
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STEU de Mialet 3.00 2.70 

STEU de Mons - Célas 7.80 8.30 

STEU de Mons - Village 5.20 5.60 

STEU de Monteils 0.00 0.00 

STEU de Ners 6.72 3.00 

STEU de Portes - L'Affenadou 0.06 0.56 

STEU de Portes - Village 0.06 0.40 

STEU de Ribaute les Tavernes 14.60 17.80 

STEU de Rousson 21.20 26.30 

STEU de Saint Césaire de Gauzignan 5.00 3.42 

STEU de Saint Christol-lez-Alès 65.50 70.70 

STEU de Saint Etienne de l'Olm 0.00 0.00 

STEU de Saint Florent sur Auzonnet 1.06 5.26 

STEU de Saint Hippolyte de Caton 0.00 0.00 

STEU de Saint Jean de Ceyrargues 0.00 0.00 

STEU de Saint Jean de Serres 1.56 2.40 

STEU de Saint Jean du Gard 34.30 30.70 

STEU de Saint Julien de Cassagnas 0.00 0.00 

STEU de Falguières (Saint Jean du Gard) 0.20 0.10 

STEU de Maruejols les Bois (Saint Just et Vacquières) 0.00 0.00 

STEU de Saint Just (Saint Just et Vacquières) 0.00 0.00 

STEU du Hameau de Vacquières (Saint Just et Vacquières) 0.00 0.00 

STEU du Mas Champion (Saint Just et Vacquières) 0.00 0.00 

STEU de Saint Maurice de Cazevieille 0.00 0.00 

STEU de Saint Privat des Vieux 26.50 43.40 

STEU de Saint Sébastien d'Aigrefeuille 0.00 0.00 

STEU de Salindres 22.10 19.60 

STEU de Servas 0.00 0.00 

STEU de Seynes 0.00 0.00 

STEU de La Clédette (Soustelle - la mairie) 0.12 0.12 

STEU du Sollier (Soustelle) 0.00 0.00 

STEU de La Châtaigneraie (Thoiras) 0.40 0.24 

STEU du Village (Thoiras) 0.40 0.24 

STEU de Tornac 86.56 0.00 

STEU de Vézénobres 0.00 0.00 

Total des boues évacuées 1 353.66 1 388.14 
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3. Tarification de l’assainissement et recettes du service 

3.1 Commune d’Alès 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 400 € 

Part communale 1 000 € 0 € 

Participation aux frais de branchement 908,11 € HT 1 250 € HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7328 €/m3 0.8115 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 14.52 € 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.8449 €/m3 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 0.00 €  

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.0260 €/m3  

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 

 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2007_13_12 du Conseil de Communauté en date du 19/11/2007 relative aux frais de 
branchement 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 87.936 97.38 + 10.74% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.42 104.10 + 10.26% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 14.52 17 + 17.08% 

Part proportionnelle 101.39 105.60 + 4.15% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
115.91 122.60 + 5.77% 

Part communale 

Part fixe annuelle       

Part proportionnelle 3.12 0.00  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
3.12 0.00  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 22.83 24.47 + 7.17% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  40.83 42.47 + 4.01% 

Total TTC 254.28 € 269.17 € 
+ 5.86% 

Prix TTC au m3 2.12 €/m3 2.24 €/m3 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 

convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.2 Commune d’Anduze  

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 400 € 

Part communale 1 000 € 0 € 

Participation aux frais de branchement 1 320,00 € HT 1250,00 € HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.4528 €/m3 0.5683 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 10.38 €   

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA)     

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48  6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 174.336 68.196  - 60.88% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.82 74.92  - 58.57% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - 17.00   

Part proportionnelle - 105.60   

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- 122.60   

Part communale 

Part fixe annuelle 10.38 0.00  - 100.00% 

Part proportionnelle       

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
10.38 0.00   - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 19.88 21.55 + 8.40% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  37.88 39.55 + 4.41% 

Total TTC 229.08 € 237.07 € 
+ 3.49% 

Prix TTC au m3 1.91 €/m3 1.98 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 

convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.3 Commune d’Aujac  

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 1 400 € 

Part communale 0 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 2 018,50 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 43.36 €  23.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique  0.8700 €/m3 1.0783 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1)    

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique    

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1)     

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA)     

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 43.36 23.72 - 45.30% 

Part proportionnelle 104.40 129.40 + 23.95% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
147.76 153.12 + 3.63% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle      

Part proportionnelle     

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
    

Part communale 

Part fixe annuelle       

Part proportionnelle       

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
      

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 16.58 17.11 + 3.20% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  34.58 35.11 + 1.53% 

Total TTC 182.34 € 188.23 € 
+ 3.23% 

Prix TTC au m3 1.52 €/m3 1.57 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 

convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.4 Commune de Bagard 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020  sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de 
l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 000 € 

Part communale 600 € 0 € 

Participation aux frais de branchement 908,11 €HT 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7328 €/m3 0.8115 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 14.52 € 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.8449 €/m3 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 0.00 €   

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.2700 €/m3   

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 

 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C 2007.13.12 du Conseil de Communauté du 19/11/2007 fixant la participation aux frais de 
branchement. 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 87.94 97.38 + 10.74% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.42 104.10 + 10.26% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 14.52 17.00 + 17.08% 

Part proportionnelle 101.39 105.60 + 4.15% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
115.91 122.60 + 5.77% 

Part communale 

Part fixe annuelle       

Part proportionnelle 32.40 0.00  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
32.40 0.00  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 26.07 24.47  - 6.15% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  44.07 € 42.47 €  - 3.64% 

Total TTC 286.80 € 269.17 € 
 - 6.15% 

Prix TTC au m3 2.39 €/m3 2.24 €/m3 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 

convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.5 Commune de Boisset et Gaujac 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 
 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 400 € 

Part communale 1 000 € 0 € 

Participation aux frais de branchement 908,11 €HT 1 250,00 € HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7328 €/m3 0.8115 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 14.52 € 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.8449 €/m3 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1)   

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA)   

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C 2007.13.12 du Conseil de Communauté du 19/11/2007 fixant la participation aux frais de 
branchement. 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 87.94 97.38 + 10.74% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.42 104.10 + 10.26% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 14.52 17.00  + 17.08% 

Part proportionnelle 101.39 105.60 + 4.15% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
115.91 122.60  + 5.77% 

Part communale 

Part fixe annuelle       

Part proportionnelle       

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
      

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 22.83 24.47 + 7.18% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  40.83 42.47 + 4.02% 

Total TTC 251.16 € 269.17 € 
+ 7.17% 

Prix TTC au m3 2.09 €/m3 2.24 €/m3 

 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale. 
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3.6 Commune de Bonnevaux  

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 1 400 € 

Part communale 0 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 2018,50 € HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 40.80 € 23.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.9200 €/m3 1.1093 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1)     

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique     

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1)    

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA)     

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 40.80 23.72 - 41.86% 

Part proportionnelle 110.40 133.12 + 20.59% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
151.20 156.84 + 3.73% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle       

Part proportionnelle       

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
      

Part communale 

Part fixe annuelle    

Part proportionnelle       

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
   

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 16.92 17.48 + 3.33% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  34.92 35.48 + 1.61% 

Total TTC 186.12 € 192.32 € 
 + 3.33% 

Prix TTC au m3 1.55 €/m3 1.60 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 

convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.7 Commune de Boucoiran et Nozières 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

8Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 3 500 € 

Part communale 2 100 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7328 €/m3 0.6783 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 14.54 € 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7100 €/m3 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 0.00 €   

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.1982 €/m3   

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019  et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 87.94 81.40  - 7.44% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.42 88.12  - 6.67% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 14.54 17.00 + 16.92% 

Part proportionnelle 85.20 105.60 + 23.94% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
99.74 122.60 + 22.92% 

Part communale 

Part fixe annuelle       

Part proportionnelle 23.78 0.00  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
23.78 0.00  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 21.22 22.87 + 7.81% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  39.22 40.87 + 4.22% 

Total TTC 257.16 € 251.59 € 
 - 2.17% 

Prix TTC au m3 2.14 €/m3 2.10 €/m3 

 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 

convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.8 Commune de Branoux les Taillades 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 1 400 € 

Part communale 0 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 1 250 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 51.00 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.2200 €/m3 0.7083 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 

 

 



 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2019  118 

 

Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019  et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 51.00 6.72  - 86.82% 

Part proportionnelle 146.40 85.00  - 41.94% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
197.40 91.72   - 53.54% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - 17.00 + 100.00% 

Part proportionnelle - 105.60 + 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- 122.60 + 100.00% 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 21.54 23.23 + 7.85% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  39.54 41.23 + 4.28% 

Total TTC 236.94 € 255.55 € 
+ 7.85% 

Prix TTC au m3 1.97 €/m3 2.13 €/m3 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale. 
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3.9 Commune de Brignon 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 800 € 

Part communale 1 400 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 1 250 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.4528 €/m3 0.5683 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 5.00 €  

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.2000 €/m3  

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 174.34 68.20  - 60.88% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.82 74.92  - 58.57% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - 17.00 + 100.00% 

Part proportionnelle - 105.60 + 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- 122.60 + 100.00% 

Part communale 

Part fixe annuelle 5.00   - 100.00% 

Part proportionnelle 24.00   - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
29.00   - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 20.38 21.55 + 5.74% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  38.38 39.55 + 3.05% 

Total TTC 248.20 € 237.07 € 
 - 4.48% 

Prix TTC au m3 2.07 €/m3 1.98 €/m3 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale. 
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3.10 Commune de Brouzet les Alès 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 400 € 

Part communale 1 000 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 2 018,50 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 23.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.4528 €/m3 1.5138 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) -   

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique -   

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.0600 €/m3 - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019  et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 23.72 + 266.05% 

Part proportionnelle 174.34 181.66 + 4.20% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.82 205.38 + 13.58% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle -     

Part proportionnelle -     

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
-     

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle 7.20 0.00  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
7.20 0.00  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 18.08 20.54 + 13.58% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  36.08 38.54 + 6.81% 

Total TTC 224.10 € 243.91 € 
+ 8.84% 

Prix TTC au m3 1.87 €/m3 2.03 €/m3 

 
 
La facturation est effectuée avec une fréquence annuelle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale. 
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3.11 Commune de Castelnau Valence 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 €  2 900 € 

Part communale 1 500 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 2 018,50 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 23.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.4528 €/m3 1.5138 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 5.00 €  

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.1200 €/m3  

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 23.72 + 266.05% 

Part proportionnelle 174.34 181.66 + 4.20% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.82 205.38 + 13.58% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- - - 

Part communale 

Part fixe annuelle 5.00   - 100.00% 

Part proportionnelle 14.40   - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
19.40    - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 21.82 22.34 + 2.38% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  39.82  40.34 € + 1.31% 

Total TTC 240.04 € 245.71 € 
+ 2.36% 

Prix TTC au m3 2.00 €/m3 2.05 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale. 
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3.12 Commune de Cendras 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 1 400 € 

Part communale 0 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 51.00 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.2200 €/m3 0.7083 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
  

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 51.00 6.72  - 86.82% 

Part proportionnelle 146.40 85.00  - 41.94% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
197.40 91.72  - 53.54% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - 17.00 + 100.00% 

Part proportionnelle - 105.60 + 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- 122.60 + 100.00% 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 21.54 23.23 + 7.85% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  39.54 € 41.23 € + 4.28% 

Total TTC 236.94 € 255.55 € 
+ 7.85% 

Prix TTC au m3 1.97 €/m3 2.13 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale. 
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3.13 Commune de Chambon  

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 1 400 € 

Part communale 0 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 2 018,50 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 20.70 € 23.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.9800 €/m3 0.9953 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1)   

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA)   

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019  et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 20.70 23.72 + 14.59% 

Part proportionnelle 117.60 119.44 + 1.56% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
138.30 143.16 + 3.51% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- - - 

Part communale 

Part fixe annuelle       

Part proportionnelle       

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
      

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 15.63 16.12 + 3.11% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  33.63 € 34.12 € + 1.44% 

Total TTC 171.93 € 177.27 € 
+ 3.11% 

Prix TTC au m3 1.43 €/m3 1.48 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 

convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
 



 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2019  129 

 

3.14 Commune de Chamborigaud 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019  et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 1 400 € 

Part communale 0 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 35.70 €  

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.8200 €/m3 0.1783 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1)     

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA)     

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle  35.70 0.00 - 100.00% 

Part proportionnelle 98.40 21.40  - 78.25% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
134.10 21.40  - 84.04% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - 17.00 + 100.00% 

Part proportionnelle - 105.60 + 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- 122.60 + 100.00% 

Part communale 

Part fixe annuelle       

Part proportionnelle       

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
      

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 15.21 16.20 + 6.51% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  33.21 34.20 € + 2.98% 

Total TTC 167.31 € 178.20 € 
+ 6.50% 

Prix TTC au m3 1.39 €/m3 1.49 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 

convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
 



 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2019  131 

 

3.15 Commune de Concoules  

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 1 400 € 

Part communale 0 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1)     

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.5100 €/m3   

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1)   

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA)   

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 0.00 0.00 + 0.00% 

Part proportionnelle 61.20 0.00  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
61.20 0.00  - 100.00% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - 17.00 + 100.00% 

Part proportionnelle - 105.60 + 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- 122.60 + 100.00% 

Part communale 

Part fixe annuelle       

Part proportionnelle       

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
      

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 6.12 12.26 + 100.33% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  24.12 € 30.26 € + 25.46% 

Total TTC 85.32 € 152.86 € 
+ 79.16% 

Prix TTC au m3 0.71 €/m3 1.27 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 

convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
 
 

 



 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2019  133 

 

3.16 Commune de Corbès 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019  et 01/01/2020 sont les suivants : 
 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 1 400 € 

Part communale 0 € 0 € 

Participation aux frais de branchement 908,11 €HT 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7328 €/m3 0.8115 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 14.52 € 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.8449 €/m3 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 0.00 € 0.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.0000 €/m3 0.0000 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C 2007.13.12 du Conseil de Communauté du 19/11/2007 fixant la participation aux frais de 
branchement. 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 87.936 97.38 + 10.74% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.42 104.10 + 10.26% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 14.52 17 + 17.08% 

Part proportionnelle 101.39 105.60 + 4.15% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
115.91 122.60 + 5.77% 

Part communale 

Part fixe annuelle       

Part proportionnelle       

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
      

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 22.83 24.47 + 7.17% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  40.83 42.47 + 4.01% 

Total TTC 251.16 € 269.17 € 
+ 7.17% 

Prix TTC au m3 2.09 €/m3 2.24 €/m3 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale. 
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3.17 Commune de Cruviers Lascours 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 500 € 

Part communale 1 100 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 2 018,50 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 23.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.4528 €/m3 1.5138 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.0900 €/m3 - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 23.72 + 266.05% 

Part proportionnelle 174.336 181.656 + 4.20% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.82 205.38 + 13.58% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- - - 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle 10.80 0.00  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
10.80 0.00  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 19.88 22.34 + 12.35% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  37.88 40.34 + 6.48% 

Total TTC 229.50 € 245.71 € 
+ 7.07% 

Prix TTC au m3 1.91 €/m3 2.05 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence annuelle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale. 
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3.18 Commune de Deaux 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants01/01/2020 01/01/2020 01/01/2020 
01/01/2020  : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 3 500 € 

Part communale 2 100 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.4528 €/m3 0.5683 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1)  - 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique  - 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 1.00 € - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.0500 €/m3 - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 174.34 68.20  - 60.88% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.82 74.92  - 58.57% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle  - 17.00 + 100.00% 

Part proportionnelle  - 105.60 + 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
 - 122.60 + 100.00% 

Part communale 

Part fixe annuelle 1.00 0.00  - 100.00% 

Part proportionnelle 6.00 0.00  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
7.00 0.00  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 19.98 21.55 + 7.86% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  37.98 39.55 + 4.13% 

Total TTC 225.80 € 237.07 € 
+ 4.99% 

Prix TTC au m3 1.88 €/m3 1.98 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence annuelle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale. 
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3.19 Commune d'Euzet 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 000 € 

Part communale 600 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 2 018,50 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 23.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.4528 €/m3 1.5138 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 25.00 € - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.5000 €/m3 - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 23.72 + 266.05% 

Part proportionnelle 174.34 181.66 + 4.20% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.82 205.38 + 13.58% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- - - 

Part communale 

Part fixe annuelle 25.00 -  - 100.00% 

Part proportionnelle 60.00 -  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
85.00 -  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 18.08 20.54 + 13.58% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  36.08 38.54 + 6.81% 

Total TTC 301.90 € 243.91 € 
 - 19.21% 

Prix TTC au m3 2.52 €/m3 2.03 €/m3 

 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale. 
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3.20 Commune de Générargues 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 3 500 € 

Part communale 2 100 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis Sur devis 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7328 €/m3 0.8115 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 22.17 € 22.69 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.5543 €/m3 0.5594 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1)  - -  

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA)  - -  

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 87.94 97.38 + 10.74% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.42 104.10 + 10.26% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 22.17 22.69 + 2.35% 

Part proportionnelle 66.52 67.13 + 0.92% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
88.69 89.82 + 1.28% 

Part communale 

Part fixe annuelle  - -  -  

Part proportionnelle  - -  -  

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- -  -  

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 20.11 21.19 + 5.38% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  38.11 39.19 + 2.84% 

Total TTC 221.21 € 233.11 € 
+ 5.38% 

Prix TTC au m3 1.84 €/m3 1.94 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale. 
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3.21 Commune de Génolhac  

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 1 400 € 

Part communale 0 € 0 € 

Participation aux frais de branchement 1 000,00 € HT 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 30.60 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.0700 €/m3 0.3883 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1)  -  - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA)  -  - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 30.60 6.72 + 100.00% 

Part proportionnelle 128.40 46.60  - 63.71% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
159.00 53.32  - 66.47% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - 17.00 + 100.00% 

Part proportionnelle - 105.60 + 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- 122.60 + 100.00% 

Part communale 

Part fixe annuelle  -  -  - 

Part proportionnelle  -  -  - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
 -  -  - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 15.90 17.59 + 10.64% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  33.90 € 35.59 € + 4.99% 

Total TTC 192.90 € 211.51 € 
+ 9.65% 

Prix TTC au m3 1.61 €/m3 1.76 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 

convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.22 Commune de La Grand'Combe 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 1 400 € 

Part communale 0 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 51.00 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.2200 €/m3 0.7083 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
  

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 51.00 6.72  - 86.82% 

Part proportionnelle 146.40 85.00  - 41.94% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
197.40 91.72  - 53.54% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - 17.00 + 100.00% 

Part proportionnelle - 105.60 + 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- 122.60 + 100.00% 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 21.54 23.23 + 7.85% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  39.54 € 41.23 € + 4.28% 

Total TTC 236.94 € 255.55 € 
+ 7.85% 

Prix TTC au m3 1.97 €/m3 2.13 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 

convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.23 Commune de La Vernarède 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 1 400 € 

Part communale 0 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 2 018,50 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 51.00 € 23.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.2200 €/m3 1.5138 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1)  - -  

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA)  - -  

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et redevances Alès 
Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 51.00 23.72  - 53.49% 

Part proportionnelle 146.40 181.66 + 24.08% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
197.40 205.38 + 4.04% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- - - 

Part communale 

Part fixe annuelle -  - -  

Part proportionnelle  - -  -  

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
 - -  -  

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 21.54 22.34 + 3.70% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  39.54 € 40.34 € + 2.02% 

Total TTC 236.94 € 245.71 € 
+ 3.70% 

Prix TTC au m3 1.97 €/m3 2.05 €/m3 

 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 

convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.24 Commune de Le Martinet 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 1 400 € 

Part communale 0 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 2 018,50 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 18.36 € 23.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.0200 €/m3 1.0163 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1)  -  - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA)  -  - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et redevances Alès 
Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 18.36 23.72 + 29.19% 

Part proportionnelle 122.40 121.96  - 0.36% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
140.76 145.68 + 3.49% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- - - 

Part communale 

Part fixe annuelle  -  -  - 

Part proportionnelle  -  -  - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
 - -  - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 15.88 16.37 + 3.10% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  33.88 34.37 + 1.45% 

Total TTC 174.64 € 180.04 € 
+ 3.10% 

Prix TTC au m3 1.46 €/m3 1.50 €/m3 

 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 

convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.25 Commune de Les Mages 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 000 € 

Part communale 600 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 15.30 € - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.6600 €/m3 - 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) -  - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) -  - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et redevances Alès 
Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 15.30 -  - 100.00% 

Part proportionnelle 79.20 -  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.50 -  - 100.00% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - 17.00 + 100.00% 

Part proportionnelle - 105.60 + 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- 122.60 + 100.00% 

Part communale 

Part fixe annuelle  -  - -  

Part proportionnelle  -  - -  

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
 -  - -  

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 11.25 14.06 + 24.98% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  29.25 32.06 + 9.61% 

Total TTC 123.75 € 154.66 € 
+ 24.98% 

Prix TTC au m3 1.03 €/m3 1.29 €/m3 

 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 

convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.26 Commune de Les Plans 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 3 000 € 

Part communale 1 600 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 2 018,50 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 23.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.4528 €/m3 1.5138 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1)  - -  

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA)  - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 (1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 23.72 + 266.05% 

Part proportionnelle 174.34 181.66 + 4.20% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.8 205.38 + 13.58% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- - - 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 19.88 22.34 + 12.35% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  37.88 40.34 + 6.48% 

Total TTC 218.70 € 245.71 € 
+ 12.35% 

Prix TTC au m3 1.82 €/m3 2.05 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 

convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.27 Commune Les Salles du Gardon 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 1 400 € 

Part communale 0 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 51.00 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.2200 €/m3 0.7083 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
  

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 51.00 6.72  - 86.82% 

Part proportionnelle 146.40 85.00  - 41.94% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
197.40 91.72  - 53.54% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - 17 + 100.00% 

Part proportionnelle - 105.6 + 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- 122.60 € + 100.00% 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 21.54 23.23 + 7.85% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  39.54 € 41.23 € + 4.28% 

Total TTC 236.94 € 255.55 € 
+ 7.85% 

Prix TTC au m3 1.97 €/m3 2.13 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 

convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.28 Commune de Laval Pradel 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 1 400 € 

Part communale 0 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 2 018,50 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 51.00 € 23.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.2200 €/m3 1.5138 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 51.00 23.72  - 53.49% 

Part proportionnelle 146.40 181.66 + 24.08% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
197.40 205.38 + 4.04% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- - - 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 21.54 22.34 + 3.70% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  39.54 € 40.34 € + 2.02% 

Total TTC 236.94 € 245.71 € 
+ 3.70% 

Prix TTC au m3 1.97 €/m3 2.05 €/m3 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale. 
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3.29 Commune de Lézan 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 500 € 

Part communale 1 100 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7328 €/m3 0.8115 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 14.43 € 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.1900 €/m3 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 8.83 € - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.1100 €/m3 - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 87.94 97.38 + 10.74% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.42 104.10 + 10.26% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 14.43 17.00 + 17.81% 

Part proportionnelle 142.80 105.60  - 26.05% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
157.23 122.60  - 22.03% 

Part communale 

Part fixe annuelle 8.83 -  - 100.00% 

Part proportionnelle 13.20 -  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
22.03 -  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 27.85 24.47  - 12.13% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  45.85 € 42.47 €  - 7.37% 

Total TTC 319.52 € 269.17 € 
 - 15.76% 

Prix TTC au m3 2.66 €/m3 2.24 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence annuelle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 

convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.30 Commune de Martignargues 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 3 500 € 

Part communale 2 100 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 2 018,50 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 23.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.4528 €/m3 1.5138 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 0.00 € - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.2200 €/m3 - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 23.72 + 266.05% 

Part proportionnelle 174.34 181.66 + 4.20% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.82 205.38 + 13.58% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- - - 

Part communale 

Part fixe annuelle 0.00 - - 

Part proportionnelle 26.40 -  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
26.40 -  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 19.88 22.34 + 12.35% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  37.88 40.34 + 6.48% 

Total TTC 245.10 € 245.71 € 
+ 0.25% 

Prix TTC au m3 2.04 €/m3 2.05 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 

convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.31 Commune de Massanes 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 000 € 

Part communale 600 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.4528 €/m3 0.5683 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA)  - -  

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 174.34 68.20  - 60.88% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.82 74.92  - 58.57% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - 17.00 + 100.00% 

Part proportionnelle - 105.60 + 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- 122.60 + 100.00% 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 18.08 19.75 + 9.24% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  36.08 37.75 + 4.63% 

Total TTC 216.90 € 235.27 € 
+ 8.47% 

Prix TTC au m3 1.81 €/m3 1.96 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 

convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.32 Commune de Massillargues Atuech 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de 
l’Assainissement Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 300 € 

Part communale 900 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 2 018,50 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 23.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.4528 €/m3 1.5138 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - -  

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique -  - 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.3400 €/m3 - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 23.72 + 266.05% 

Part proportionnelle 174.34 181.66 + 4.20% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.82 205.38 + 13.58% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- - - 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle 40.80 -  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
40.80 -  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 18.08 20.54 + 13.58% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  36.08 38.54 + 6.81% 

Total TTC 257.70 € 243.91 € 
 - 5.35% 

Prix TTC au m3 2.15 €/m3 2.03 €/m3 

 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence annuelle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.33 Commune de Méjannes les Alès 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 3 500 € 

Part communale 2 100 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis Sur devis 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7328 €/m3 0.8115 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 33.97 € 34.16 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.0531 €/m3 1.0531 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 0.00 € - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.1000 €/m3 - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 87.94 97.38 + 10.74% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.42 104.10 + 10.26% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 33.97 34.16 + 0.56% 

Part proportionnelle 126.37 126.37 + 0.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
160.34 160.53 + 0.12% 

Part communale 

Part fixe annuelle  0.00  - -  

Part proportionnelle 12.00 -  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
12.00 -  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 28.48 28.26  - 0.75% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  46.48 46.26  - 0.46% 

Total TTC 313.23 € 310.90 € 
 - 0.75% 

Prix TTC au m3 2.61 €/m3 2.59 €/m3 

 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.34 Commune de Mialet 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 
 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 000 € 

Part communale 600 € 0 € 

Participation aux frais de branchement 908,11 €HT 1 250,00 €HT 

 
Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7328 €/m3 0.8115 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 14.52 € 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.8449 €/m3 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C 2007.13.12 du Conseil de Communauté du 19/11/2007 fixant la participation aux frais de 
branchement. 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 87.94 97.38 + 10.74% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.42 104.10 + 10.26% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 14.52 17.00 + 17.08% 

Part proportionnelle 101.39 105.60 + 4.15% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
115.91 122.60 + 5.77% 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 22.83 24.47 + 7.17% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  40.83 42.47 + 4.01% 

Total TTC 251.16 € 269.17 € 
+ 7.17% 

Prix TTC au m3 2.09 €/m3 2.24 €/m3 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence annuelle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale. 
 
 



 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2019  171 

 

3.35 Commune de Mons 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 
 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 000 € 

Part communale 600 € 0 € 

Participation aux frais de branchement 908,11 €HT 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7328 €/m3 0.8115 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 14.52 € 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.8449 €/m3 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 0.00 € - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.1560 €/m3 - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C 2007.13.12 du Conseil de Communauté du 19/11/2007 fixant la participation aux frais de 
branchement. 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 87.94 97.38 + 10.74% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.42 104.10 + 10.26% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 14.52 17.00 + 17.08% 

Part proportionnelle 101.39 105.60 + 4.15% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
115.91 122.60 + 5.77% 

Part communale 

Part fixe annuelle  0.00 -  -  

Part proportionnelle 18.72 -  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
18.72 -  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 24.71 24.47 - 0.97% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  42.71 42.47 - 0.56% 

Total TTC 271.76 € 269.17 € 
 - 0.95% 

Prix TTC au m3 2.26 €/m3 2.24 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.36 Commune de Monteils 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 4 000 € 

Part communale 2 600 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.4528 €/m3 0.5683 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 174.34 68.20  - 60.88% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.82 74.92  - 58.57% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - 17.00 + 100.00% 

Part proportionnelle - 105.60 + 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- 122.60 + 100.00% 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 19.88 21.55 + 8.40% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  37.88 € 39.55 € + 4.41% 

Total TTC 218.70 € 237.07 € 
+ 8.40% 

Prix TTC au m3 1.82 €/m3 1.98 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.37 Commune de Ners 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 500 € 

Part communale 1 100 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 2 018,50 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 23.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.4528 €/m3 1.5138 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 0.00 € - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.1500 €/m3 - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 23.72 + 266.05% 

Part proportionnelle 174.34 181.66 + 4.20% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.82 205.38 + 13.58% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- - - 

Part communale 

Part fixe annuelle  -  -  - 

Part proportionnelle 18.00 0.00  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
18.00 0.00  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 19.88 22.34 + 12.35% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  37.88 40.34 + 6.48% 

Total TTC 236.70 € 245.71 € 
+ 3.81% 

Prix TTC au m3 1.97 €/m3 2.05 €/m3 

 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
 

 

 



 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2019  177 

 

3.38 Commune de Portes 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 1 400 € 

Part communale 0 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 51.00 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.2200 €/m3 0.7083 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 51.00 6.72  - 86.82% 

Part proportionnelle 146.40 85.00  - 41.94% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
197.40 91.72  - 53.54% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - 17.00 + 100.00% 

Part proportionnelle - 105.60 + 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- 122.60 + 100.00% 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 21.54 23.23 + 7.85% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  39.54 € 41.23 € + 4.28% 

Total TTC 236.94 € 255.55 € 
+ 7.85% 

Prix TTC au m3 1.97 €/m3 2.13 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.39 Commune de Ribaute les Tavernes 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 
 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 400 € 

Part communale 2 200 € 0 € 

Participation aux frais de branchement 908,11 €HT 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7328 €/m3 0.8115 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 14.52 € 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.8449 €/m3 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C 2007.13.12 du Conseil de Communauté du 19/11/2007 fixant la participation aux frais de 
branchement. 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 87.94 97.38 + 10.74% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.42 104.10 + 10.26% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 14.52 17.00 + 17.08% 

Part proportionnelle 101.39 105.60 + 4.15% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
115.91 122.60 + 5.77% 

Part communale 

Part fixe annuelle  -  -  - 

Part proportionnelle  -  -  - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
 -  -  - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 22.83 24.47 + 7.17% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  40.83 42.47 + 4.01% 

Total TTC 251.16 € 269.17 € 
+ 7.17% 

Prix TTC au m3 2.09 €/m3 2.24 €/m3 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale. 
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3.40 Commune de Rousson 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 
 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 000 € 

Part communale 2 200 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis Sur devis 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7328 €/m3 0.8115 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 45.36 € 45.59 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.9978 €/m3 0.9978 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 87.94 97.38 + 10.74% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.42 104.10 + 10.26% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 45.36 45.59 + 0.51% 

Part proportionnelle 119.74 119.74 + 0.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
165.10 165.33 + 0.14% 

Part communale 

Part fixe annuelle  -  -  - 

Part proportionnelle  -  -  - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
 - -  - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 27.75 28.74 + 3.57% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  45.75 46.74 + 2.17% 

Total TTC 305.26 € 316.17 € 
+ 3.57% 

Prix TTC au m3 2.54 €/m3 2.63 €/m3 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale. 
 

 



 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2019  183 

 

3.41 Commun de Saint Césaire de Gauzignan 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 400 € 

Part communale 1 000 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7328 €/m3 0.8115 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 62.21 € 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.7625 €/m3 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 87.94 97.38 + 10.74% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.42 104.10 + 10.26% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 62.21 17.00  - 72.67% 

Part proportionnelle 211.50 105.60  - 50.07% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
273.71 122.60  - 55.21% 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 38.61 24.47  - 36.63% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  56.61 42.47  - 24.98% 

Total TTC 424.74 € 269.17 € 
 - 36.63% 

Prix TTC au m3 3.54 €/m3 2.24 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence annuelle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.42 Commune de Saint Christol-lez-Alès 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 
 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 800 € 

Part communale 1 400 € 0 € 

Participation aux frais de branchement 908,11 € HT 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7328 €/m3 0.8115 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 14.52 € 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.8449 €/m3 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 0.00 € - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.1000 €/m3 - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_02_08 du Conseil de Communauté en date du 08/02/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 87.94 97.38 + 10.74% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.42 104.10 + 10.26% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 14.52 17.00 + 17.08% 

Part proportionnelle 101.39 105.60 + 4.15% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
115.91 122.60 + 5.77% 

Part communale 

Part fixe annuelle  0.00  - -  

Part proportionnelle 12.00 -  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
12.00 -   - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 22.83 24.47 + 7.17% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  40.83 42.47 + 4.01% 

Total TTC 263.16 € 269.17 € 
+ 2.29% 

Prix TTC au m3 2.19 €/m3 2.24 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.43 Commune de Saint Etienne de l'Olm 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 4 500 € 

Part communale 3 100 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 2 018,50 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 23.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.4528 €/m3 1.5138 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 50.00 € - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 23.72 + 266.05% 

Part proportionnelle 174.34 181.66 + 4.20% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.82 205.38 + 13.58% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- - - 

Part communale 

Part fixe annuelle 50.00 -  - 100.00% 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
50.00 -  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 19.88 22.34 + 12.35% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  37.88 € 40.34 € + 6.48% 

Total TTC 268.70 € 245.71 € 
 - 8.55% 

Prix TTC au m3 2.24 €/m3 2.05 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence annuelle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.44 Commune de Saint Florent sur Auzonnet 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 500 € 

Part communale 1 100 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 2 018,50 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 20.40 € 23.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.9200 €/m3 0.9333 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 20.40 23.72 + 16.27% 

Part proportionnelle 110.40 112.00 + 1.45% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
130.80 135.72 + 3.76% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- - - 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 14.88 15.37 + 3.30% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  32.88 € 33.37 € + 1.50% 

Total TTC 163.68 € 169.09 € 
+ 3.30% 

Prix TTC au m3 1.36 €/m3 1.41 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence annuelle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.45 Commune de Saint Hilaire de Brethmas 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 
 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 400 € 

Part communale 1 000 € 0 € 

Participation aux frais de branchement 908,11 €HT 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7328 €/m3 0.8115 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 14.52 € 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.8449 €/m3 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 0.00 € - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.3000 €/m3 - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C 2007.13.12 du Conseil de Communauté du 19/11/2007 fixant la participation aux frais de 
branchement. 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 87.94 97.38 + 10.74% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.42 104.10 + 10.26% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 14.52 17.00 + 17.08% 

Part proportionnelle 101.39 105.60 + 4.15% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
115.91 122.60 + 5.77% 

Part communale 

Part fixe annuelle  0.00 - -  

Part proportionnelle 36.00 -  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
36.00 -  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 26.43 24.47 + 7.41% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  44.43 42.47 - 4.41% 

Total TTC 290.76 € 269.17 € 
 - 7.43% 

Prix TTC au m3 2.42 €/m3 2.24 €/m3 

 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.46 Commune de Saint Hippolyte de Caton 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 4 500 € 

Part communale 3 100 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.4528 €/m3 0.5680 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.4000 €/m3 - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 174.34 68.16  - 60.90% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.82 74.88  - 58.59% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - 17.00 + 100.00% 

Part proportionnelle - 105.60 + 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- 122.60 + 100.00% 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle 48.00 -  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
48.00 -  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 19.88 21.55 + 8.38% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  37.88 39.55 + 4.40% 

Total TTC 266.70 € 237.03 € 
 - 11.12% 

Prix TTC au m3 2.22 €/m3 1.98 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.47 Commune de Saint Jean de Ceyrargues 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 400 € 

Part communale 1 000 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 2 018,50 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 23.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.4528 €/m3 1.5138 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 5.50 € - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.4000 €/m3 - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 23.72 + 266.05% 

Part proportionnelle 174.34 181.66 + 4.20% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.82 205.38 + 13.58% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- - - 

Part communale 

Part fixe annuelle 5.50 -  - 100.00% 

Part proportionnelle 48.00 -  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
53.50 -  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 19.88 22.34 + 12.35% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  37.88 € 40.34 € + 6.48% 

Total TTC 272.20 € 245.71 € 
 - 9.73% 

Prix TTC au m3 2.27 €/m3 2.05 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.48 Commune de Saint Jean de Serres 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 3 400 € 

Part communale 2 000 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 2 018,50 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 23.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.4528 €/m3 1.5138 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 0.00 € - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.0500 €/m3 - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 23.72 + 266.05% 

Part proportionnelle 174.34 181.666 + 4.20% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.82 205.38 + 13.58% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- - - 

Part communale 

Part fixe annuelle  - - -  

Part proportionnelle 6.00 -  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
6.00 -  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 19.88 22.34 + 12.35% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  37.88 40.34 + 6.48% 

Total TTC 224.70 € 245.71 € 
+ 9.35% 

Prix TTC au m3 1.87 €/m3 2.05 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence annuelle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.49 Commune de Saint Jean de Valériscle 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 000 € 

Part communale 600 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 40.80 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7300 €/m3 0.1283 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 40.80 6.72  - 83.53% 

Part proportionnelle 87.60 15.40  - 82.42% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
128.40 22.12  - 82.78% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - 17.00 + 100.00% 

Part proportionnelle - 105.60 + 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- 122.60 + 100.00% 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 14.64 16.27 + 11.14% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  32.64 34.27 + 5.00% 

Total TTC 161.04 € 178.99 € 
+ 11.15% 

Prix TTC au m3 1.34 €/m3 1.49 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence annuelle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.50 Commune de Saint Jean du Gard 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 1 600 € 

Part communale 200 € 0 € 

Participation aux frais de branchement 908,11 € HT 1 250,00 € HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7328 €/m3 0.8115 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 14.52 € 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.8449 €/m3 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C 2007.13.12 du Conseil de Communauté du 19/11/2007 fixant la participation aux frais de 
branchement. 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 

l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 87.94 97.38 + 10.74% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.42 104.10 + 10.26% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 14.52 17 + 17.08% 

Part proportionnelle 101.39 105.60 + 4.15% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
115.91 122.60 + 5.77% 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 22.83 24.47 + 7.17% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  40.83 42.47 + 4.01% 

Total TTC 251.16 € 269.17 € 
+ 7.17% 

Prix TTC au m3 2.09 €/m3 2.24 €/m3 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.51 Commune de Saint Jean du Pin 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 400 € 

Part communale 1 000 € 0 € 

Participation aux frais de branchement 908,11 € HT 1 250,00 € HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7328 €/m3 0.8115 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 14.52 € 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.8449 €/m3 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 0.00 € - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.5800 €/m3 - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C 2007.13.12 du Conseil de Communauté du 19/11/2007 fixant la participation aux frais de 
branchement. 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 

l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 87.94 97.38 + 10.74% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.42 104.10 + 10.26% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 14.52 17.00 + 17.08% 

Part proportionnelle 101.39 105.60 + 4.15% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
115.91 122.60 + 5.77% 

Part communale 

Part fixe annuelle  - -  -  

Part proportionnelle 69.60 -  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
69.60 -  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 29.79 24.47 - 17.86% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  47.79 42.47 - 11.13% 

Total TTC 327.72 € 269.17 € 
 - 17.87% 

Prix TTC au m3 2.73 €/m3 2.24 €/m3 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.52 Commune de Saint Julien de Cassagnas 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 800 € 

Part communale 1 400 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 1 250,00 € HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 51.00 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.0800 €/m3 0.5683 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C 2007.13.12 du Conseil de Communauté du 19/11/2007 fixant la participation aux frais de 
branchement. 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 

l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 51.00 6.72  - 86.82% 

Part proportionnelle 129.60 68.20  - 47.38% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.60 74.92  - 58.52% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - 17.00 + 100.00% 

Part proportionnelle - 105.60 + 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- 122.60 + 100.00% 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 19.86 21.55 + 8.52% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  37.86 39.55 + 4.47% 

Total TTC 218.46 € 237.07 € 
+ 8.52% 

Prix TTC au m3 1.82 €/m3 1.98 €/m3 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.53 Commune de Saint Julien les Rosiers 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 1 400 € 

Part communale 0 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 1 205,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 25.50 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.2800 €/m3 0.8115 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 

l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 25.50 6.72  - 73.65% 

Part proportionnelle 153.60 97.38  - 36.60% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
179.10 104.10  - 41.88% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - 17.00 + 100.00% 

Part proportionnelle - 105.60 + 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- 122.60 + 100.00% 

Part communale 

Part fixe annuelle  -  -  - 

Part proportionnelle  -  -  - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
 -  -  - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 19.71 24.47 + 24.15% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  37.71 42.47 + 12.62% 

Total TTC 216.81 € 269.17 € 
+ 24.15% 

Prix TTC au m3 1.81 €/m3 2.24 €/m3 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.54 Commune de Saint Just et Vacquières 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 134 € 

Part communale 734 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 2 018,50 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 23.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.4528 €/m3 1.5138 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 23.72 + 266.05% 

Part proportionnelle 174.34 181.66 + 4.20% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.82 205.38 + 13.58% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- - - 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 19.88 22.34 + 12.35% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  37.88 40.34 + 6.48% 

Total TTC 218.70 € 245.71 € 
+ 12.35% 

Prix TTC au m3 1.82 €/m3 2.05 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence annuelle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.55 Commune de Saint Martin de Valgalgues 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 500 € 

Part communale 1 100 € 0 € 

Participation aux frais de branchement 908,11 €HT 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7328 €/m3 0.8115 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 14.52 € 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.8449 €/m3 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C 2007.13.12 du Conseil de Communauté du 19/11/2007 fixant la participation aux frais de 
branchement. 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 

l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 87.94 97.38 + 10.74% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.42 104.10 + 10.26% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 14.52 17.00 + 17.08% 

Part proportionnelle 101.39 105.60 + 4.15% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
115.91 122.60 + 5.77% 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 22.83 24.47 + 7.17% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  40.83 42.47 + 4.01% 

Total TTC 251.16 € 269.17 € 
+ 7.17% 

Prix TTC au m3 2.09 €/m3 2.24 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.56 Commune de Saint Maurice de Cazevieille 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 500 € 

Part communale 1 100 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.4528 €/m3 0.5683 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 14.00 € - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.1300 €/m3 - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 174.34 68.20  - 60.88% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.82 74.92  - 58.57% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - 17.00 + 100.00% 

Part proportionnelle - 105.60 + 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- 122.60 + 100.00% 

Part communale 

Part fixe annuelle 14.00 -  - 100.00% 

Part proportionnelle 15.60 -  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
29.60 -  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 19.88 21.55 + 8.40% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  37.88 € 39.55 € + 4.41% 

Total TTC 248.30 € 237.07 € 
 - 4.52% 

Prix TTC au m3 2.07 €/m3 1.98 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.57 Commune de Saint Privat des Vieux 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 400 € 

Part communale 1 000 € 0 € 

Participation aux frais de branchement 908,11 € HT 1 250,00 € HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7328 €/m3 0.8115 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 14.52 € 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.8449 €/m3 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 0.00 € - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.5543 €/m3 - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C 2007.13.12 du Conseil de Communauté du 19/11/2007 fixant la participation aux frais de 
branchement. 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 87.94 97.38 + 10.74% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.42 104.10 + 10.26% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 14.52 17.00 + 17.08% 

Part proportionnelle 101.39 105.60 + 4.15% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
115.91 122.60 + 5.77% 

Part communale 

Part fixe annuelle  - -  - 

Part proportionnelle 66.52 -  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
66.52 -  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 22.83 24.47 + 7.17% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  40.83 € 42.47 € + 4.01% 

Total TTC 317.67 € 269.17 € 
 - 15.27% 

Prix TTC au m3 2.65 €/m3 2.24 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.58 Commune de Saint Sébastien d’Aigrefeuille 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 €  2 000 € 

Part communale 600 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 2 018,50 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 23.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.4528 €/m3 1.5138 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 0.00 € - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.3000 €/m3 - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 23.72 + 266.05% 

Part proportionnelle 174.34 181.66 + 4.20% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.82 205.38 + 13.58% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- - - 

Part communale 

Part fixe annuelle  -  - -  

Part proportionnelle 36.00 -  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
36.00 -  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 23.48 22.34 - 4.86% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  41.48 40.34 - 2.65% 

Total TTC 258.30 € 245.71 € 
 - 4.87% 

Prix TTC au m3 2.13 €/m3 2.05 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.59 Commune de Sainte Cécile d'Andorge 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 1 400 € 

Part communale 0 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 1 250,00 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 51.00 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.2200 €/m3 0.7083 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
  

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 51.00 6.72  - 86.82% 

Part proportionnelle 146.40 85.00  - 41.94% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
197.40 91.72  - 53.54% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - 17.00 + 100.00% 

Part proportionnelle - 105.60 + 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- 122.60 + 100.00% 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 21.54 23.23 + 7.85% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  39.54 € 41.23 € + 4.28% 

Total TTC 236.94 € 255.55 € 
+ 7.85% 

Prix TTC au m3 1.97 €/m3 2.13 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.60 Commune de Salindres 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 400 € 

Part communale 1 000 € 0 € 

Participation aux frais de branchement 908,11 € HT 1 250,00 € HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7328 €/m3 0.8115 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 14.52 € 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.8449 €/m3 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 17.00 € - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.1500 €/m3 - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C 2007.13.12 du Conseil de Communauté du 19/11/2007 fixant la participation aux frais de 
branchement. 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 87.94 97.38 + 10.74% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.42 104.10 + 10.26% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 14.52 17.00 + 17.08% 

Part proportionnelle 101.39 105.60 + 4.15% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
115.91 122.60 + 5.77% 

Part communale 

Part fixe annuelle 17.00 -  - 100.00% 

Part proportionnelle 18.00 -  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
35.00 -  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 26.33 24.47  - 7.06% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  44.33 42.47  - 4.20% 

Total TTC 289.66 € 269.17 € 
 - 7.07% 

Prix TTC au m3 2.41 €/m3 2.24 €/m3 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.61 Commune de Sénéchas 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 500 € 

Part communale 1 000 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 1 250,00 € HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 36.72 € 0.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.5400 €/m3 0.0000 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C 2007.13.12 du Conseil de Communauté du 19/11/2007 fixant la participation aux frais de 
branchement. 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 36.72 -  - 100.00% 

Part proportionnelle 64.80 -  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
101.52 -  - 100.00% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - 17.00 + 100.00% 

Part proportionnelle - 105.60 + 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- 122.60 + 100.00% 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 11.95 14.06 + 17.64% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  29.95 32.06 + 7.04% 

Total TTC 131.47 € 154.66 € 
+ 17.64% 

Prix TTC au m3 1.10 €/m3 1.29 €/m3 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.62 Commune de Servas 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 1 400 € 

Part communale 0 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 2 018,50 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 23.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.4528 €/m3 1.5138 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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• Facture d’assainissement type (D204.0) 

Les tarifs applicables au 01/01/2019  et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 23.72 + 266.05% 

Part proportionnelle 174.34 181.66 + 4.20% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.82 205.38 + 13.58% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- - - 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 19.88 22.34 + 12.35% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  37.88 40.34 + 6.48% 

Total TTC 218.70 € 245.71 € 
+ 12.35% 

Prix TTC au m3 1.82 €/m3 2.05 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.63 Commune de Seynes 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 1 400 € 

Part communale 0 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 2 018,50 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 23.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.4528 €/m3 1.5138 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 23.72 + 266.05% 

Part proportionnelle 174.34 181.66 + 4.20% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.82 205.38 + 13.58% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- - - 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 19.88 22.34 + 12.35% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  37.88 40.34 + 6.48% 

Total TTC 218.70 € 245.71 € 
+ 12.35% 

Prix TTC au m3 1.82 €/m3 2.05 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence annuelle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.64 Commune de Soustelle 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 1 400 € 

Part communale 0 € 0 € 

Participation aux frais de branchement 908,11 € HT 1 250,00 € HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7328 €/m3 0.8115 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 14.52 € 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.8449 €/m3 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C 2007.13.12 du Conseil de Communauté du 19/11/2007 fixant la participation aux frais de 
branchement. 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 

l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 87.94 97.38 + 10.74% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.42 104.10 + 10.26% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 14.52 17.00 + 17.08% 

Part proportionnelle 101.39 105.60 + 4.15% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
115.91 122.60 + 5.77% 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 22.83 24.47 + 7.17% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  40.83 42.47 + 4.01% 

Total TTC 251.16 € 269.17 € 
+ 7.17% 

Prix TTC au m3 2.09 €/m3 2.24 €/m3 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence annuelle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.65 Commune de Thoiras 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service : 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 2 400 € 

Part communale 1 000 € 0 € 

Participation aux frais de branchement 908,11 € HT 1 250,00 € HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7328 €/m3 0.8115 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 14.52 € 17.00 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.8449 €/m3 0.8800 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C 2007.13.12 du Conseil de Communauté du 19/11/2007 fixant la participation aux frais de 
branchement. 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 

l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 87.94 97.38 + 10.74% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.42 104.10 + 10.26% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 14.52 17 + 17.08% 

Part proportionnelle 101.39 105.60 + 4.15% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
115.91 122.60 + 5.77% 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 22.83 24.47 + 7.17% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  40.83 42.47 + 4.01% 

Total TTC 251.16 € 269.17 € 
+ 7.17% 

Prix TTC au m3 2.09 €/m3 2.24 €/m3 

 
La facturation est effectuée avec une fréquence annuelle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.66 Commune de Tornac 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 3 000 € 

Part communale 1 600 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis 2 018,50 €HT 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 23.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 1.4528 €/m3 1.5138 €/m3 

Autre : ........... - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique - - 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) - - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) - - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 
 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération du conseil municipal de Tornac, séance du 5 mars 2019 relative à la redevance communale 
d’assainissement 2019 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 23.72 + 266.05% 

Part proportionnelle 174.34 181.66 + 4.20% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
180.82 205.38 + 13.58% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
- - - 

Part communale 

Part fixe annuelle - - - 

Part proportionnelle - - - 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
- - - 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 18.08 20.54 + 13.58% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  36.08 38.54 + 6.81% 

Total TTC 216.90 € 243.91 € 
+ 12.46% 

Prix TTC au m3 1.81 €/m3 2.03 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence annuelle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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3.67 Commune de Vézénobres 

Modalités de tarification 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 

 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service 0 € 0 € 

Participation pour le 
financement de l’Assainissement 
Collectif (PAC) 

Part de la collectivité 1 400 € 3 000 € 

Part communale 1 600 € 0 € 

Participation aux frais de branchement Sur devis Sur devis 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 6.48 € 6.72 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.7328 €/m3 0.8115 €/m3 

Autre : ...........   - - 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 21.94 € 22.47 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique 0.8776 €/m3 0.8987 €/m3 

Part communale 

Part fixe (€ HT/an) Abonnement (1) 5.00 € - 

Part proportionnelle (€ HT/m3) Tranche unique (non assujettie à la TVA) 0.3300 €/m3 - 

Taxes et redevances 

Taxes Taux de TVA (2) 10% 10% 

Redevances 

Modernisation des réseaux de collecte 0.1500 €/m3 0.1500 €/m3 

VNF rejet : - - 

Autre : __________ - - 

 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 

(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes et 

EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 

• Délibération n° C2018_10_06 du Conseil de Communauté en date du 13/12/2018 relative aux tarifs et 
redevances Alès Agglomération. 
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Facture d’assainissement type (D204.0) 
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Tarifs Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 6.48 6.72 + 3.70% 

Part proportionnelle 87.94 97.38 + 10.74% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

collectivité 
94.42 104.10 + 10.26% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 21.94 22.47 + 2.42% 

Part proportionnelle 105.31 107.84 + 2.40% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 

délégataire 
127.25 130.31 + 2.41% 

Part communale 

Part fixe annuelle 5.00 -  - 100.00% 

Part proportionnelle 39.60 -  - 100.00% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 

commune 
44.60 -  - 100.00% 

Taxes et redevances 

TVA si service assujetti 23.97 25.24 + 5.32% 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18.00 18.00 + 0.00% 

VNF Rejet :  - - - 

Autre : __________ - - - 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  41.97 43.24 + 3.04% 

Total TTC 308.23 € 277.66 € 
 - 9.92% 

Prix TTC au m3 2.57 €/m3 2.31 €/m3 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence annuelle. 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Part de la collectivité : afin de pouvoir maintenir la politique environnementale en matière d’assainissement, il a été 
convenu de fixer de nouveaux montants à la redevance communautaire générale.  
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4. Recettes de la collectivité 

 

Type de recette Exercice 2018 en € Exercice 2019 en € Variation en % 

Redevance eaux usées 
(investissement et 
fonctionnement) 

4 381 010.87 5 450 172.69 + 24.40% 

Recette pour boues et 
effluents importés 

-   - 

Régularisations (+/-) -   - 

Total recettes de facturation 4 381 010.87 5 450 172.69 + 24.40% 

Recettes de raccordement 14 350.23 20 307.36 + 41.51% 

Prime de l'Agence de l'Eau 412 728.25 307 671.27  - 25.45% 

Contribution au titre des eaux 
pluviales 

    - 

Recettes liées aux travaux     - 

Contribution exceptionnelle 
du budget général 

    - 

PAC conservées par Alès 
Agglomération 

1 019 809.00 1 500 000.00 + 47.09% 

Total autres recettes 1 446 887.48 1 827 978.63 + 26.34% 

Total des recettes 5 827 898.35 7 278 151.32 + 24.88% 

 
 

5. Recettes des exploitants (si contrat de délégation) 

 

Type de recette Exercice 2018 en € Exercice 2019 en € Variation en % 

Redevance eaux usées 3 261 320.00 3 770 654.00 + 15.62% 

Recette pour boues et 
effluents importés 

- - - 

Régularisations des ventes 
d'eau (+/-) 

- - - 

Total recettes de facturation 3 261 320.00 3 770 654.00 + 15.62% 

Recettes liées aux travaux 213 705.00 237 577.00 + 11.17% 

Produits accessoires 150 933.00 139 631.00  - 7.49% 

Total autres recettes 364 638.00 377 208.00 + 3.45% 

Total des recettes 3 625 958.00 4 147 862.00 + 14.39% 
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6. Indicateurs de performance 

6.1 Taux de desserte par le réseau d'assainissement collectif (P201.1) 

Cet indicateur est le ratio entre le nombre d'abonnés desservis par le réseau d'assainissement collectif et le nombre 
d'abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage d'assainissement.  

Pour l'exercice 2019, le taux de desserte par les réseaux d'eaux usées est indéterminé. 

6.2 Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux (P202.2B) 

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120 : 
 

Commune 2018 2019 

Alès 71 71 

Anduze 10 25 

Aujac - 25 

Bagard 71 71 

Boisset et Gaujac 71 71 

Bonnevaux - 25 

Boucoiran et Nozières 30 30 

Branoux les Taillades 15 25 

Brignon 10 25 

Brouzet les Alès 10 25 

Castelnau Valence 10 25 

Cendras 15 25 

Chambon - 25 

Chamborigaud - 25 

Concoules - 25 

Corbès 71 71 

Cruviers Lascours 10 25 

Deaux 10 25 

Euzet 10 25 

Générargues 15 25 

Génolhac - 25 

La Grand'Combe 15 25 

La Vernarède 15 25 

Le Martinet - 25 

Les Mages - 25 

Les Plans 10 25 

Les Salles du Gardon 15 25 

Laval Pradel 15 25 

Lézan 30 30 
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Martignargues 10 25 

Massanes 10 25 

Massillargues Attuech 10 25 

Méjannes les Alès 70 70 

Mialet 71 71 

Mons 71 71 

Monteils 0 25 

Ners 10 25 

Portes 15 25 

Ribaute les Tavernes 71 71 

Rousson - 25 

Saint Césaire de Gauzignan 30 30 

Saint Christol-lez-Alès 71 71 

Saint Etienne de l'Olm 10 25 

Saint Florent sur Auzonnet - 25 

Saint Hilaire de Brethmas 71 71 

Saint Hippolyte de Caton 10 25 

Saint Jean de Ceyrargues 10 25 

Saint Jean de Serres 10 25 

Saint Jean de Valériscle - 25 

Saint Jean du Gard 71 71 

Saint Jean du Pin 71 71 

Saint Julien de Cassagnas 10 25 

Saint Julien les Rosiers - 25 

Saint Just et Vacquières 10 25 

Saint Martin de Valgalgues 71 71 

Saint Maurice de Cazevieille 10 25 

Saint Privat des Vieux 71 71 

Saint Sébastien d'Aigrefeuille 10 25 

Sainte Cécile d'Andorge 15 25 

Salindres 71 71 

Sénéchas 10 25 

Servas 10 25 

Seynes 10 25 

Soustelle 71 71 

Thoiras 71 71 

Tornac 0 25 

Vézénobres 70 70 
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6.3 Conformité de la collecte des effluents (P203.3) 

(réseau collectant une charge > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque système de collecte (ensemble de 
réseaux aboutissant à une même station) – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 

Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par l'importance de la charge brute 
de pollution organique transitant par chaque système. 

Pour l’exercice 2019, l'indice global de conformité de la collecte des effluents, qui doit être établi par la Police de 
l’Eau et qui doit être adressé à l’exploitant en vertu de l’article n° 22 de l’Arrêté du 21 juillet 2015, n’a pas été 

communiqué au Maître d'Ouvrage à la date d’établissement du présent rapport. 

 

6.4 Conformité des équipements des stations de traitement des eaux usées (P204.3) 

(uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque station de traitement des eaux usées 
d'une capacité > 2000 EH – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 

Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges brutes de pollution 

organique pour le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 

Pour l'exercice 2019, l'indice global de conformité des équipements des STEU, qui doit être établi par la Police de 
l’Eau et qui doit être adressé à l’exploitant en vertu de l’article n° 22 de l’Arrêté du 21 juillet 2015, n’a pas été 

communiqué au Maître d'Ouvrage à la date d’établissement du présent rapport 

 

6.5 Conformité de la performance des ouvrages d'épuration (P205.3) 

(uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque station de traitement des eaux usées 
d'une capacité > 2000 EH – s'obtient auprès de la Police de l’Eau.  

Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges brutes de pollution 
organique pour le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 

Pour l'exercice 2019 l'indice global de conformité de la performance des ouvrages d’épuration, qui doit être établi par 
la Police de l’Eau et qui doit être adressé à l’exploitant en vertu de l’article n° 22 de l’Arrêté du 21 juillet 2015 n’a pas 

été communiqué au Maître d'Ouvrage à la date d’établissement du présent rapport. 

En l’absence de réception de cet indicateur à la date d’établissement du présent rapport, nous présentons ci-dessous 
un tableau des indicateurs approchés de conformité des ouvrages par rapport à la réglementation (arrêté préfectoral 
local ou arrêté du 21 juillet 2015 à défaut).  

 
Pour rappel, la conformité à la directive européenne n’est à présent plus évaluée. 
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Conformité réglementaire des rejets A l'Arrêté Préfectoral 

STEU Intercommunale (Saint Hilaire de Brethmas) 100 

STEU d'Anduze 100 

STEU de Cendras 0 

STEU Intercommunale du Haut Gardon (Les Salles du Gardon) 0 

STEU Les Mages 100 

STEU de Mialet 100 

STEU de Saint Christol-lez-Alès 100 

STEU de Saint Jean du Gard 0 

STEU de Saint Privat des Vieux 100 

STEU de Salindres 100 

 

 

6.6 Taux de boues évacuées selon les filières conformes à la réglementation (P206.3) 

Une filière d'évacuation des boues d'épuration est dite conforme si elle remplit les deux conditions suivantes : 
• Le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur, 
• La filière de traitement est autorisée ou déclarée selon son type et sa taille. 

 
tMS : tonne de matière sèche 

 
 

Pour l'exercice 2019, le taux de boues évacuées selon les filières conformes à la réglementation est 100%. 

 

(100 % en 2018) 
 
Cf. ci-dessous les fiches boues par station. 
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6.6.1 STEU Intercommunale située sur la commune de Saint Hilaire de Brethmas 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme  911.50 

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  911.50 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

6.6.2 STEU d'Anduze 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme  77,53 

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  77,53 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.3 STEU d'Aujac 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme 0,10 

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0,10 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

6.6.4 STEU de Bagard 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme  13.00 

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  13.00 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.5 STEU de Boisset et Gaujac 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme 16.50 

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  16.50 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
 

6.6.6 STEU de Bonnevaux – Hameau de Bonnevaux 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme 0,10 

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0,10 

 L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.7 STEU de Bonnevaux – Nojaret Haut 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme 0,10 

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0,10 

 L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

6.6.8 STEU de Bonnevaux – Nojaret Bas 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme 0,10 

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0,10 

 L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.9 STEU de Boucoiran et Nozières 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  1.20 

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  1.20 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

6.6.10 STEU de Brignon 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
    Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme 4,26 

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  4,26 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.11 STEU de Brouzet les Alès 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

6.6.12 STEU de Castelnau Valence 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
    Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
    Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme 1,36 

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  1,36 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.13 STEU de Cendras 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme 3,64 

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  3,64 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

6.6.14 STEU de Chambon Chamborigaud - La Jasse 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.15 STEU de Chamborigaud - Village 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme  3,16 

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  3,16 

 L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

6.6.16 STEU de Concoules 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme 0,24 

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0,24 

 L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.17 STEU de Corbès 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme  

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme 0.24 

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0.24 

 L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

6.6.18 STEU de Cruviers Lascours 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.19 STEU de Deaux 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme 1.20 

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  1.20 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
 

6.6.20 STEU d'Euzet 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.21 STEU de Générargues Montsauve 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme 2.00 

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  2.00 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
 

6.6.22 STEU de Générargues Blateiras 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme 1.00 

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  1.00 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.23 STEU de Génolhac 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

6.6.24 STEU de La Vernarède 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
    Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.25 STEU Le Martinet Village 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme  2,55 

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  2,55 

 L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

6.6.26 STEU Le Martinet Arbousset 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme 0,10 

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0,10 

 L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.27 STEU Les Mages 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme 14,54 

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  14,54 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

6.6.28 STEU des Plans 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme 0.60 

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0.60 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.29 STEU Intercommunale du Haut Gardon (Les Salles du Gardon) 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme 73.00 

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  73.00 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
 

6.6.30 STEU des Salles du Gardon La Favède 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme 0.92 

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0.92 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.31 STEU de Laval Pradel Hameau du Pradel 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
 

6.6.32 STEU de Laval Pradel Mas Dieu 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 
(1) L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.33 STEU de Lézan 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme 17,80 

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  17,80 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
 

6.6.34 STEU de Martignargues 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
    Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.35 STEU de Massanes 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme 0,56 

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0,56 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
 

6.6.36 STEU Intercommunale Massillargues Atuech - Tornac 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.37 STEU de Méjannes les Alès 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
 

6.6.38 STEU de Mialet 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme  2.70 

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non-conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  2.70 

 L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.39 STEU de Mons Célas 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme  

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme 8.30 

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  8.30 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

6.6.40 STEU de Mons Village 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme  

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme 5.60 

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  5.60.0 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.41 STEU de Monteils 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
    Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
 

6.6.42 STEU de Ners 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme 3.00 

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  3.00 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.43 STEU de Portes L'Affenadou 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
    Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme 0,56 

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0,56 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
 

6.6.44 STEU de Portes Village 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
    Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme 0,40 

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0,40 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.45 STEU de Ribaute les Tavernes 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme  17.80 

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  17.80 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

6.6.46 STEU de Rousson Le Saut du Loup 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme  26.30 

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  26.30 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.47 STEU de Rousson Fangas 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

6.6.48 STEU de Saint Césaire de Gauzignan 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme 3.40 

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  3.40 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.49 STEU de Saint Christol-lez-Alès 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme  70.70 

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  70.70 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

6.6.50 STEU de Saint Etienne de l'Olm 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
    Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.51 STEU de Saint Florent sur Auzonnet 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
    Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme 5,26 

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  5,26 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

6.6.52 STEU de Saint Hippolyte de Caton 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
    Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.53 STEU de Saint Jean de Ceyrargues 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

6.6.54 STEU de Saint Jean de Serres 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
    Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme 2.40 

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  2.40 

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.55 STEU de Saint Jean du Gard 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme  30.70 

  Non-conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non-conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  30.70 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

6.6.56 STEU de Saint Julien de Cassagnas 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
    Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.57 STEU de Falguières - Saint Jean du Gard 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme  

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme  0.10 

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0.10 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

6.6.58 STEU de Maruejols les Bois - Saint Just et Vacquières 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.59 STEU de Saint Just - Saint Just et Vacquières 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

6.6.60 STEU du Hameau de Vacquières - Saint Just et Vacquières 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.61 STEU du Mas Champion - Saint Just et Vacquières 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
    Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
 

6.6.62 STEU de Saint Maurice de Cazevieille 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
    Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.63 STEU de Saint Privat des Vieux 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme  43.40 

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  43.40 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

6.6.64 STEU de Saint Sébastien d'Aigrefeuille 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
    Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.65 STEU de Salindres 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme  19.60 

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non-conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  19.60 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

6.6.66 STEU de Servas 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
    Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.67 STEU de Seynes 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
    Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
 

6.6.68 STEU de La Clédette – Soustelle (Mairie) 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme  

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme 0,12 

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non-conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0,12 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.69 STEU du Sollier - Soustelle 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme  

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

6.6.70 STEU de La Châtaigneraie - Thoiras 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme  

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme 0.24 

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0.24 

 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.71 STEU du Village - Thoiras 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme  

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
  Conforme 0.24 

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  0.24 

L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 

 

6.6.72 STEU de Tornac 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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6.6.73 STEU de Vézénobres 

 

Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
   Conforme   

   Non conforme  

Compostage  
   Conforme  

   Non conforme  

Incinération  
   Conforme   

   Non conforme  

Evacuation vers une STEU 
   Conforme  

   Non conforme  

Autre : ... 
   Conforme  

   Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes   

 
L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les boues a 

donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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Indicateurs supplémentaires concernant les seules collectivités disposant d'une 

Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

 

6.7 Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers (P251.1) 

L'indicateur mesure un nombre d'évènements ayant un impact direct sur les habitants, de par l'impossibilité de 
continuer à rejeter les effluents au réseau public et les atteintes portées à l'environnement (nuisance, pollution). Il a 
pour objet de quantifier les dysfonctionnements du service dont les habitants ne sont pas responsables à titre 
individuel. 

 

Commune ou contrat 2018 2019 

Contrat d'affermage du service public 
d'assainissement collectif sur le territoire des 
communes d'Alès, Bagard, Boisset et Gaujac, 
Corbès, Mialet, Mons, Ribaute les Tavernes, Saint 
Christol-lez-Alès, Saint Hilaire de Brethmas, Saint 
Jean du Gard, Saint Jean du Pin, Saint Martin de 
Valgalgues, Saint Privat des Vieux, Salindres, 
Soustelle et Thoiras  

0.05 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Anduze 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Aujac - 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Bonnevaux - 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Boucoiran et Nozières 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Branoux les Taillades 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Brignon 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Brouzet les Alès 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Castelnau Valence 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Cendras 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Chambon - 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Chamborigaud - 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Concoules - 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Cruviers Lascours 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Deaux 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Euzet 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Générargues 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Génolhac - 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

La Grand'Combe 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

La Vernarède 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 



 

Alès Agglomération - RPQS - Assainissement Collectif - 2019  280 

 

Le Martinet - 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Les Mages - 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Les Plans 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Les Salles du Gardon 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Laval Pradel 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Lézan 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Martignargues 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Massanes 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Massillargues Atuech 1.71 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Méjannes les Alès 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Monteils 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Ners 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Portes 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Rousson 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Saint Césaire de Gauzignan 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Saint Etienne de l'Olm 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Saint Florent sur Auzonnet - 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Saint Hippolyte de Caton 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Saint Jean de Ceyrargues 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Saint Jean de Serres 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Saint Jean de Valériscle - 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Saint Julien de Cassagnas - 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Saint Julien les Rosiers - 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Saint Just et Vacquières 6.53 unité(s) pour 1000 habitants 7.39 unité(s) pour 1000 habitants 

Saint Maurice de Cazevieille 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Saint Sébastien d'Aigrefeuille 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Sainte Cécile d'Andorge 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Sénéchas - 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Servas 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Seynes 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Tornac 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 

Vézénobres 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 0.00 unité(s) pour 1000 habitants 
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6.8 Points noirs du réseau de collecte (P252.2) 

Cet indicateur donne un éclairage sur l'état et le bon fonctionnement du réseau de collecte des eaux usées à travers 
le nombre de points sensibles nécessitant des interventions d'entretien spécifiques ou anormalement fréquentes. 
Est un point noir tout point du réseau nécessitant au moins deux interventions par an (préventive ou curative), quelle 
que soit la nature du problème (contre-pente, racines, déversement anormal par temps sec, odeurs, mauvais 
écoulement, etc.) et celle de l'intervention (curage, lavage, mise en sécurité, etc.). Sont à prendre en compte les 
interventions sur les parties publiques des branchements et – si l'intervention est nécessitée par un défaut situé sur 
le réseau public – dans les parties privatives des usagers. 

 

Commune ou contrat 
Nombre de points 

noirs 

2018 

Nombre de points noirs 

ramené à 100 km de 

réseau 

2018 

Nombre de points 

noirs 

2019 

Nombre de points 

noirs ramené à 100 km 

de réseau 

2019 

Contrat d'affermage du service 
public d'assainissement collectif sur 
le territoire des communes d'Alès, 
Bagard, Boisset et Gaujac, Corbès, 
Mialet, Mons, Ribaute les Tavernes, 
Saint Christol-lez-Alès, Saint Hilaire 
de Brethmas, Saint Jean du Gard, 
Saint Jean du Pin, Saint Martin de 
Valgalgues, Saint Privat des Vieux, 
Salindres, Soustelle et Thoiras  

21 4,02 8 1.52 

Anduze 6 130,38 6 13.04 

Aujac - - 0 0.00 

Bonnevaux - - 0 0.00 

Boucoiran et Nozières 0 0,00 0 0.00 

Branoux les Taillades 0 0,00 0 0.00 

Brignon 0 0,00 1 15.81 

Brouzet les Alès 1 31,25 0 0.00 

Castelnau Valence 1 26,80 1 26.80 

Cendras 0 0,00 0 0.00 

Chambon - - 0 0.00 

Chamborigaud - - 0 0.00 

Concoules - - 0 0.00 

Cruviers Lascours 0 0,00 0 0.00 

Deaux 0 0,00 0 0.00 

Euzet 1 11,40 1 11.40 

Générargues 1 11,70 1 11.70 

Génolhac - - 0 0.00 

La Grand'Combe 0 0,00 0 0.00 

La Vernarède 0 0,00 0 0.00 
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Le Martinet - - 0 0.00 

Les Mages - - 0 0.00 

Les Plans 0 0,00 0 0.00 

Les Salles du Gardon 0 0,00 0 0.00 

Laval Pradel 0 0,00 0 0.00 

Lézan 0 0,00 0 0.00 

Martignargues 1 23,92 1 22.96 

Massanes 2 50,44 2 50.44 

Massillargues Attuech 1 8,06 1 8.06 

Méjannes les Alès 1 14,20 1 14.20 

Monteils 0 0,00 0 0.00 

Ners 1 16,67 1 16.67 

Portes 0 0,00 0 0.00 

Rousson 0 0,00 0 0.00 

Saint Césaire de Gauzignan 0 0,00 0 0.00 

Saint Etienne de l'Olm 0 0,00 0 0.00 

Saint Florent sur Auzonnet - - 0 0.00 

Saint Hippolyte de Caton 1 31,25 1 31.25 

Saint Jean de Ceyrargues 0 0,00 0 0.00 

Saint Jean de Serres 0 0,00 0 0.00 

Saint Jean de Valériscle - - 3 23.72 

Saint Julien de Cassagnas - - 3 43.86 

Saint Julien les Rosiers - - 0 0.00 

Saint Just et Vacquières 0 0,00 0 0.00 

Saint Maurice de Cazevieille 0 0,00 0 0.00 

Saint Sébastien d'Aigrefeuille 0 0,00 0 0.00 

Sainte Cécile d'Andorge 0 0,00 0 0.00 

Sénéchas - - 0 0.00 

Servas 0 0,00 0 0.00 

Seynes 0 0,00 0 0.00 

Tornac 0 0,00 0 0.00 

Vézénobres 0 0,00 0 0.00 
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6.9 Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte (P253.2) 

Cet indicateur concerne le seul réseau de collecte, et en aucun cas le réseau de transport, 

Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé par la 
longueur totale du réseau, Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées 
ainsi que les sections réhabilitées, Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en 
un seul point du réseau ne sont pas comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé, 

 

Exercice 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Linéaire renouvelé en km 1,441 1,200 1,173 4,389 2,330 2,184 

 
Au cours des 5 derniers exercices 11,276 km de linéaire de réseau ont été renouvelés, pour un linéaire de réseau total 
de 1 015, 750 km. 

Le taux moyen de renouvellement des réseaux est : 

 
Pour l'exercice 2019, le taux moyen de renouvellement des réseaux est de 0,22 %.  

 

(Exercice 2018 : 0,25 %) 
 

6.10 Conformité des performances des équipements d'épuration (P254.3) 

(Uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur est le pourcentage de bilans réalisés sur 24 heures dans le cadre de l'auto-surveillance qui sont 
conformes soit à l'arrêté préfectoral, soit au manuel d'auto-surveillance établis avec la Police de l'Eau (en cas 
d'absence d'arrêté préfectoral et de manuel d'auto-surveillance, l'indicateur n'est pas évalué), 

Les bilans jugés utilisables pour évaluer la conformité des rejets mais montrant que l'effluent arrivant à la station est 
en-dehors des limites de capacité de traitement de celle-ci (que ce soit en charge hydraulique ou en pollution) sont à 
exclure, 

La conformité des performances des équipements d'épuration se calcule pour chaque STEU de capacité > 2000 EH 
selon la formule suivante :  
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Pour l'exercice 2019, les indicateurs de chaque STEU de capacité > 2000 EH sont les suivants : 

 

 
Nombre de bilans 

conformes 

exercice 2018 

Nombre de bilans 

conformes 

exercice 2019 

Pourcentage de 

bilans conformes 

exercice 2018 

Pourcentage de 

bilans conformes 

exercice 2019 

STEU Intercommunale située sur la 
commune de Saint Hilaire de Brethmas 104 104 100 % 100 % 

STEU d'Anduze 11 11 92 % 91 % 

STEU de Cendras 10 12 83 % 67 % 

STEU Intercommunale du Haut Gardon 
(Les Salles du Gardon) 

12 24 50 % 38 % 

STEU Les Mages - 10 - 91 % 

STEU de Mialet 13 12 100 % 92 % 

STEU de Saint Christol-lez-Alès 24 24 100 % 100 % 

STEU de Saint Jean du Gard 12 0 67 % 75 % 

STEU de Saint Privat des Vieux 6 12 50 % 90 % 

STEU de Salindres 11 12 90 % 100 % 

 
 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges annuelles en DBO5 
arrivant sur le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 
 

Conformité des performances des équipements d'épuration : 
 

Commune ou contrat Exercice 2018 Exercice 2019 

Contrat d'affermage du service public d'assainissement collectif sur le 
territoire des communes d'Alès, Bagard, Boisset et Gaujac, Corbès, Mialet, 
Mons, Ribaute les Tavernes, Saint Christol-lez-Alès, Saint Hilaire de 
Brethmas, Saint Jean du Gard, Saint Jean du Pin, Saint Martin de Valgalgues, 
Saint Privat des Vieux, Salindres, Soustelle et Thoiras  

97 % 99 % 

Anduze 92 % 91 % 

Cendras 83 % 67 % 

Les Mages - 91 % 

Les Salles du Gardon 50 % 38 % 
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6.11 Indice de connaissance des rejets au milieu naturel (P255.3) 

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120. 

Commune 2018 2019 

Alès 100 100 

Anduze 20 20 

Aujac - 20 

Bagard 30 30 

Boisset et Gaujac 30 30 

Bonnevaux - 20 

Boucoiran et Nozières 20 20 

Branoux les Taillades 90 90 

Brignon 0 20 

Brouzet les Alès 0 20 

Castelnau Valence 0 20 

Cendras 90 90 

Chambon - 20 

Chamborigaud - 20 

Concoules - 20 

Corbès 30 30 

Cruviers Lascours 0 20 

Deaux 0 20 

Euzet 0 20 

Générargues 20 20 

Génolhac - 20 

La Grand'Combe 90 90 

La Vernarède 90 90 

Le Martinet - 20 

Les Mages - 20 

Les Plans 0 02 

Les Salles du Gardon 90 90 

Laval Pradel 90 90 

Lézan 20 20 

Martignargues 0 20 

Massanes 0 20 

Massillargues Attuech 0 20 

Méjannes les Alès 20 20 

Mialet 30 30 

Mons 30 30 

Monteils 0 20 

Ners 20 20 
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Portes 90 90 

Ribaute les Tavernes 30 30 

Rousson 50 50 

Saint Césaire de Gauzignan 20 20 

Saint Christol-lez-Alès 100 100 

Saint Etienne de l'Olm 0 20 

Saint Florent sur Auzonnet - 20 

Saint Hilaire de Brethmas 100 100 

Saint Hippolyte de Caton 0 20 

Saint Jean de Ceyrargues 0 20 

Saint Jean de Serres 0 20 

Saint Jean de Valériscle - 20 

Saint Jean du Gard 100 100 

Saint Jean du Pin 30 30 

Saint Julien de Cassagnas - 20 

Saint Julien les Rosiers - 20 

Saint Just et Vacquières 0 20 

Saint Martin de Valgalgues 100 100 

Saint Maurice de Cazevieille 0 20 

Saint Privat des Vieux 100 100 

Saint Sébastien d'Aigrefeuille 0 20 

Salindres 100 100 

Sénéchas - 20 

Servas 0  20 

Seynes 0 20 

Soustelle 30 30 

Thoiras 30 30 

Tornac 0 20 

Vézénobres 20 20 

6.12 Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P256,2) 

La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 

 

 Exercice 2018 Exercice 2019 

Encours de la dette en € 55 297 481, 10 57 669 809, 86 

Epargne brute annuelle en € 5 179 318, 18 5 750 696, 73 

Durée d’extinction de la dette en années 10, 68 10, 03 
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6.13 Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P257.0) 

Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur l'assainissement collectif proprement dit, Sont donc 
exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par 
exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 

Toute facture impayée au 01/01/2019 est comptabilisée, quelque soit le motif du non-paiement. 

 

 

Commune ou contrat 2018 2019 

Moyenne sur les communes en régie : 
Anduze, Aujac, Bonnevaux, Boucoiran et Nozières, Branoux les Taillades, 
Brignon, Brouzet lès Alès, Castelnau Valence, Chambon, Chamborigaud, 
Concoules, Cruviers Lascours, Deaux, Cendras, Euzet, Génolhac, La 
Grand'Combe, La Vernarède, Le Martinet, Les Mages, Les Plans, Les Salles 
du Gardon, Laval Pradel, Martignagues, Massanes, Massillargues Atuech, 
Monteils, Ners, Portes, Rousson, Saint Etienne de l'Olm, St Hippolyte de 
Caton, St Jean de Ceyrargues, St Jean de Serres, St Jean de Valériscle, St 
julien de Cassagnas, St Julien les Rosiers, St Just et Vacquières, St Maurice 
de Cazevieille, St Sébastien d'Aigrefeuille, St Cecile d'Andorge, Sénéchas, 
Servas, Seynes, Tornac 

1.11% 1.50% 

DPS Ex Grand Alès - Contrat d'affermage du service public 
d'assainissement collectif : 
Alès, Bagard, Boisset et Gaujac, Corbès, Mialet, Mons, Ribaute les 
Tavernes, Saint Christol-lez-Alès, Saint Hilaire de Brethmas, Saint Jean du 
Gard, Saint Jean du Pin, Saint Martin de Valgalgues, Saint Privat des Vieux, 
Salindres, Soustelle et Thoiras  

0.61% 0.55% 

Générargues 3.43% 3.01% 

Lézan 2.96% 2.98% 

Méjannes les Alès 0.42% 0.65% 

Saint Césaire de Gauzignan 0.62% 5.30% 

Vézénobres 2.29% 0.12% 
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6.14 Taux de réclamations (P258.1) 

Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relative au service de l'assainissement collectif, à 
l'exception de celles qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, 
y compris celles qui sont liées au règlement de service). 

Commune ou contrat 2018 2019 

DPS Ex Grand Alès - Contrat d'affermage du service public 
d'assainissement collectif :  
Alès, Bagard, Boisset et Gaujac, Corbès, Mialet, Mons, 
Ribaute les Tavernes, Saint Christol-lez-Alès, Saint Hilaire de 
Brethmas, Saint Jean du Gard, Saint Jean du Pin, Saint 
Martin de Valgalgues, Saint Privat des Vieux, Salindres, 
Soustelle et Thoiras  

0.06 u / 1000 abonnés 0.03 u / 1000 abonnés 

Ex Pays Grand'Combien (Branoux les Taillades, Cendras, La 
Grand'Combe, La Vernarède, Les Salles du Gardon, Laval 
Pradel, Portes et Sainte Cécile d'Andorge) 

2.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Anduze 0.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Aujac - 0.00 u / 1000 abonnés 

Bonnevaux - 0.00 u / 1000 abonnés 

Boucoiran et Nozières 0,00 u / 1 000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Brignon 0.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Brouzet les Alès 0.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Castelnau Valence 0.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Chambon - 0.00 u / 1000 abonnés 

Chamborigaud - 0.00 u / 1000 abonnés 

Concoules - 0.00 u / 1000 abonnés 

Cruviers Lascours 0.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Deaux 0.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Euzet 0.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Générargues 0,00 u / 1 000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Génolhac - 0.00 u / 1000 abonnés 

Le Martinet - 0.00 u / 1000 abonnés 

Les Mages - 0.00 u / 1000 abonnés 

Les Plans 0.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Lézan 9.68 u / 1000 abonnés 12.24 u / 1000 abonnés 

Martignargues 0.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Massanes 0.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Massillargues Atuech 0.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Méjannes les Alès 0,00 u / 1 000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Monteils 0.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Ners 0.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Rousson 0.65 u / 1000 abonnés 0.63 u / 1000 abonnés 

Saint Césaire de Gauzignan 0,00 u / 1 000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Saint Etienne de l'Olm 0.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 
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Saint Florent sur Auzonnet - 0.00 u / 1000 abonnés 

Saint Hippolyte de Caton 0.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Saint Jean de Ceyrargues 0.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Saint Jean de Serres 0.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Saint Jean de Valériscle   0.00 u / 1000 abonnés 

Saint Just et Vacquières 0.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Saint Julien de Cassagnas - 0.00 u / 1000 abonnés 

Saint Julien les Rosiers - 0.00 u / 1000 abonnés 

Saint Maurice de Cazevieille 0.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Saint Sébastien d'Aigrefeuille 0.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Sénéchas - 0.00 u / 1000 abonnés 

Servas 0.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Seynes 0.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Tornac 0.00 u / 1000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 

Vézénobres 0,00 u / 1 000 abonnés 0.00 u / 1000 abonnés 
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7. Financement des investissements 

7.1 Montants financiers  

 

 Exercice 2018 Exercice 2019 

Montants financier € HT des travaux 
engagés pendant le dernier exercice 
budgétaire 

2 399 006,90 € 2 998 666.52 € 

Montants des subventions en € 260 405,75 € 215 017,49 € 

Montants des contributions du budget 
général en € 

- - 

 

7.2 Etat de la dette 

L’état de la dette au 31 décembre 2018 fait apparaître les valeurs suivantes : 

 

 Exercice 2018 Exercice 2019 

Encours de la dette au 31 décembre 
(montant restant dû en €) 

55 297 481, 10 57 669 809,86 

Montant remboursé 
durant l’exercice en € 

En capital 2 955 764, 59 3 217 471,27 

En intérêts 1 798 555, 45 1 819 352,74 

 

7.3 Amortissements 

 

 Exercice 2018 Exercice 2019 

Dotation aux amortissements en € 1 704 187,75 3 278 785,58 
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7.4 Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité du service à l'usager et les 

performances environnementales du service et montants prévisionnels des travaux 

 

Projets 2020 à l'étude Montants prévisionnels en € TTC 

Pour toutes les communes – Travaux de réhabilitation et de grosses réparations du 
réseau d’assainissement collectif de la Communauté Alès Agglomération 

4 100 000 

Pour toutes les communes – Diagnostics et études  1 050 000 

Pour toutes les communes – Travaux sur ouvrages 150 000 

 
 

7.5 Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par l'assemblée délibérante au 

cours du dernier exercice 

 

Programmes pluriannuels de travaux adoptés Année prévisionnelle 

de réalisation 
Montants prévisionnels en € 

- - - 
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8. Actions de solidarité et de coopération décentralisée dans le domaine de 

l’eau 

8.1 Abandons de créances ou versements à un fond de solidarité (P207,0) 

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 

Entrent en ligne de compte : 

• Les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'Action Sociale et des Familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté 

• Les abandons de créances à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL) 

1 568 € ont été abandonnés et/ou versés à un fond de solidarité, par les délégataires, soit 0,0004 €/m3 pour l’année 
2019. 

(Exercice 2018 : 1 978,39 € soit 0,0003 €/m3) 

 

8.2 Opérations de coopération décentralisée (cf. article L 1115-1-1 du C.G.C.T.) 

Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des 
autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement. 

Sans objet 
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9. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 Indicateurs descriptifs des services Valeur 2018 Valeur 2019 

D201.0 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées. 93 373 habitants 106 476 habitants 

D202.0 
Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 
d'établissements industriels au réseau de collecte 7 7 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration 1 353.66 1 388.14 

D204.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 Variable selon les communes Variable selon les communes 

 Indicateurs de performance   

P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte Indéterminé Indéterminé 

P202.2B 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale 
des réseaux de collecte des eaux usées 

Variable selon les communes Variable selon les communes 

P203.3 
Conformité de la collecte des effluents aux 
prescriptions définies en application du décret 94-
469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 02/05/06 

En attente Police de l’Eau En attente Police de l’Eau 

P204.3 
Conformité des équipements d’épuration aux 
prescriptions définies en application du décret 94-
469 du 3/06/1994 modifié par le décret du 02/05/06 

En attente Police de l’Eau En attente Police de l’Eau 

P205.3 

Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration aux prescriptions définies en application 
du décret 94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret 
du 2/05/06 

En attente Police de l’Eau En attente Police de l’Eau 

P206.3 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration 
évacuées selon des filières conformes à la 
réglementation 

100 % 100 % 

P207.0 
Montant des abandons de créances ou des 
versements à un fond de solidarité 

1 978.39 € 1 568 € 

P251.1 Taux de débordement des effluents dans les locaux 
des usagers  

Variable selon les communes Variable selon les communes 

P252.2 
Nombre de points du réseau de collecte nécessitant 
des interventions fréquentes de curage par 100 km 
de réseau 

Variable selon les communes Variable selon les communes 

P253.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux de 
collecte des eaux usées 

0.25 % 0,22 % 

P254.3 
Conformité des performances des équipements 
d'épuration au regard des prescriptions de l'acte 
individuel pris en application de la police de l'eau 

Variable selon les communes Variable selon les communes 

P255.3 
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel 
par les réseaux de collecte des eaux usées 

Variable selon les communes Variable selon les communes 

P256.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité 10.68 10.03 

P257.0 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de l'année 
précédente 

Variable selon les communes Variable selon les communes 

P258.1 Taux de réclamations Variable selon les communes Variable selon les communes 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : SYNDICAT DE LA MAYRE 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : ex SIAEP de la MAYRE 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Syndicat Intercommunal à Vocation Unique 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Sans objet 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un schéma de distribution    Oui, date d’approbation* : ………….. x  Non                              
au sens de l'article L2224-7-1 du CGCT 
 
• Existence d’un règlement de service  x  Oui, date d’approbation* : …06/12/2012                              
 
• Existence d’un schéma directeur  �  Oui, date d’approbation* : ………….. x  Non  

 
• Existence d’un plan d’action sur les pertes de réseau : Juillet 2017                             
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Délégation par Entreprise privée 
 

                                                 
* Approbation en assemblée délibérante 
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Nature du contrat : 
 
• Nom du prestataire : VEOLIA 
• Date de début de contrat :  
• Date de fin de contrat initial :  
• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) : 31/12/2024  
• Nombre d’avenants et nature des avenants : 
• Nature exacte de la mission du prestataire : (cf. annexe) 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée 
dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’eau potable sur laquelle elle est ou peut être 
raccordée. 
Le service public d’eau potable dessert 2 541 habitants au 31/12/2019 (2 555 au 31/12/2018). 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 1 248 abonnés au 31/12/2019 (1 242 au 31/12/2018). 
 



6 

La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2018 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2019 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2019 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2019 
Variation en % 

Commune 1      

Commune 2      

Total 1 242   1 248 0,5% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 24,73 abonnés/km au 
31/12/2019 (24,3 abonnés/km au 31/12/2018). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 2,04 
habitants/abonné au 31/12/2019 (2,06 habitants/abonné au 31/12/2018). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 128,53 m3/abonné au 31/12/2019. (139,05 m3/abonné au 31/12/2018). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 281 601 m3 pour l’exercice 2019 (____ pour l’exercice 2018). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2018 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2019 en m3 
Variation en % 

 Forage Pré Boissier   ____ 0 ____% 

 Puits de la Gare 
(prélèvement DDASS) 

  ____ 69 121 ____% 

 Puits des Hyerles   ____ 212 480 ____% 

 Total   ____ 281 601 ____% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100 %. 
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1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2018 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2019 en m3 

Observations 

    

    

Total    

 

1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a 1 station de traitement. 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

  

  

 

Production (V1) 
276 101 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

276 101 m3 

Pertes (V5) 
111 196 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

____ m3 

Volume de service (V9) 
4 500 m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 
164 905 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

160 405 m3 
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Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2018 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2019 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2019 

 Forage Pré Boissier 0 0 ____% 0 

 Puits de la Gare (prélèvement 
DDASS) 

303 809 67 771 ____% 60 

 Puits des Hyerles 0 208 330 ____% 60 

 Total du volume produit (V1) 303 809 276 101 -9,1% 60 

 

 

1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2018 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2019 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2019 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  0 0 ____% ____ 
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1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2018 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2019 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 172 695 160 375 -7,1% 

Abonnés non domestiques ____ 30 ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 172 695 160 405 -7,1% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2018 en 

m3/an 
Exercice 2019 en 

m3/an Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) ____ ____ ____% 

Volume de service (V9) 4 500 4 500 0% 
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1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2018 en 

m3/an 
Exercice 2019 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 177 195 164 905 -6,9% 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 50,47 kilomètres au 31/12/2019 (51,11 
au 31/12/2018). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  ___________€ au 01/01/2019  
  ___________€ au 01/01/2020 
 
Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
23 € 23,18 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 0,35 €/m3 0,3528 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Part du délégataire 

Part fixe (€ HT/an) 

 
Abonnement (1) 

y compris location du compteur 
32,32 € 34,15 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 0,7777 €/m3 0,8218 €/m3 

  Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,135 €/m3 0,135 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,29 €/m3 0,27 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 0 €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 0 €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant les frais d’accès au service 
 Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant ... 
 Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant ... 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 23,00 23,18 0,8% 

Part proportionnelle 42,00 42,34 0,8% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

65,00 65,52 0,8% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 32,32 34,15 5,7% 

Part proportionnelle 93,32 98,62 5,7% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

125,64 132,77 5,7% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

16,20 16,20 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 34,80 32,40 -6,9% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ 0,00 ____% 

Autre : ...... ____ 0,00 ____% 

TVA  13,29 13,58 2,2% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  64,29 62,18 -3,3% 

Total  254,93  260,47  2,2% 

Prix TTC au m3 2,12 2,17 2,4% 
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ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2019 

en €/m3 
Prix au 01/01/2020 

en €/m3 

Commune 1 2.14 2.17 

Commune 2 2.14 2.17 

 
 
Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 x annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 x semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2019 sont de 164 360 m3/an (_____m3/an en 2018). 
 

Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 

________________________________________________________________________
________________________________________________________________________
________________________________________________________________________
________________________________________________________________________ 
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2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2018 en € Exercice 2019 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers    

 dont abonnements    

Recette de vente d’eau en gros    

Recette d’exportation d’eau brute    

Régularisations des ventes d'eau (+/-)    

Total recettes de vente d’eau  334.00  

Recettes liées aux travaux  3 600  

Contribution exceptionnelle du budget général    

Autres recettes (préciser)  8 165  

Total autres recettes  8 165  

Total des recettes  12 099  

  

Recettes de l’exploitant : 

Type de recette Exercice 2018 en € Exercice 2019 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers    

 dont abonnements    

Recette de vente d’eau en gros    

Recette d’exportation d’eau brute    

Régularisations des ventes d'eau (+/-)    

Total recettes de vente d’eau  171 848  

Recettes liées aux travaux  12 549  

Autres recettes (préciser)  8 337  

Total autres recettes  20 886  

Total des recettes  331 057  

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2019 : 334 € (____ € au 31/12/2018). 
Commentaire : L’exploitant ayant versé la part collectivité 2019 au 31/12/2019, au SIAEP de la MYRE. 
Il était trop tard pour l’enregistrer dans le Compte Administratif de la collectivité.  
La somme de 134 723 euro des recettes de vente d’eau a été versé au compte de trésorerie d’Alès 
Agglomération.  Le total des recettes aurait dû être :  306 371 euro 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2018 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2018 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2019 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2019 

Microbiologie 12 0 12 0 

Paramètres physico-chimiques 8 0 7 0 

 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2018 
Taux de conformité 

exercice 2019 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
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· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

15 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

100% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

92% 14 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 104 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
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(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2018 Exercice 2019 
Rendement du réseau 58,3 % 59,7 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

9,5 8,95 

Volume vendu sur volume mis en distribution (ex. rendement 
primaire) 

____ % 58,1 % 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2019, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 7 m3/j/km (7 en 2018). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2019, l’indice linéaire des pertes est de 6 m3/j/km (6,8 en 2018). 
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3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la 
collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux 
remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les 
interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 

Exercice 2018 2018 2018 2018 2019 

Linéaire renouvelé en km    2.200 0 

 
Au cours des 5 dernières années, 2,2 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2019, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 0,87% (0,86 en 2018). 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 
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50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2019, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 60% (60% en 2018). 
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Branchements Exercice 2018 Exercice 2019 

Nombre total des branchements 1 308 1 320 
Nombre de branchements en plomb modifiés ou supprimés dans 
l'année 

 0 

Nombre de branchements en plomb restants (en fin d'année)  0 
% de branchement en plomb modifiés ou supprimés/nombre total de 
branchements  

 0 

% de branchements en plomb restants/nombre total de branchements  0 

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2018 Exercice 2019 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

____ 27 145 

Montants des subventions en €  219 493 

Montants des contributions du budget général en €   

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2019 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2018 Exercice 2019 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) ____ 455 223,85 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital  29 093 

en intérêts  10 046 

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2019, la dotation aux amortissements a été de 46 088 € (_________ € en 2018). 
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4.5. Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité du 
service à l'usager et les performances environnementales du service 

 

Projets à l'étude 
Montants prévisionnels 

en € 

Montants prévisionnels 
de l’année précédente 

en € 

   

   

4.6. Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par 
l'assemblée délibérante au cours du dernier exercice 

 

Programmes pluriannuels de travaux adoptés 
Année prévisionnelle de 

réalisation 
Montants prévisionnels 

en € 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2019, le service a reçu _______ demandes d’abandon de créance et en a accordé _______. 
68 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0,0004 €/m3 pour l’année 2019 (0,0003 €/m3 en 
2018). 
 
Commentaire : Donnée transmise par le délégataire VEOLIA 
 

5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT) 

 
Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général des 
collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des 
autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement.  
 

Bénéficiaire Montant en € 

  

  

 



25 

6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2018 Exercice 2019 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 2 555 2 541 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

2,12 2,17 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

104 104 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 58,3% 59,7% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

7 7 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

6,8 6 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable 

0,86% 0,87% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

60% 60% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

0,0003 0,0004 
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1. Caractérisation technique du service  

1.1.Présentation du territoire desservi

 

Le service est géré au niveau � communal

� intercommunal

�Nom de la collectivité : SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DE TORNAC MASSILLARGUES 
ATUECH

�Nom de l’entité de gestion : eau potable

�Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples

�Compétences liées au service :

Oui Non

Production �
�

Protection de l'ouvrage de
prélèvement (1)

Traitement (1)

Transfert �
�

Stockage (1)

Distribution �
�

1) A compléter

�Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Massillargues-Attuech,
Tornac

�Existence d’une CCSPL �  Oui                                                       �  Non

�Existence d’un schéma de distribution   Oui, date d’approbation* : ………….. x  Non                             
au sens de l'article L2224-7-1 du CGCT

�Existence d’un règlement de service x  Oui, date d’approbation* : 27/09/2017..   Non                             

�Existence d’un schéma directeur �  Oui, date d’approbation* : 22/12/2017 �  Non                             

1.2.Mode de gestion du service

 

Le service est exploité en �� Régie par Régie à autonomie financière

* Approbation en assemblée délibérante
*
*
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1.3.Estimation de la population desservie (D101.1)

 

Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée
dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’eau potable sur laquelle elle est ou peut être
raccordée.
Le service public d’eau potable dessert 2 270 habitants au 31/12/2019 (2 260 au 31/12/2018).

1.4.Nombre d’abonnés

 

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement.

Le service public d’eau potable dessert 968 abonnés au 31/12/2019 (955 au 31/12/2018).

La répartition des abonnés par commune est la suivante :

Commune

Nombre total

d’abonnés

31/12/2018

Nombre

d’abonnés 

domestiques au

31/12/2019

Nombre

d’abonnés 

Non domestiques

au 31/12/2019

Nombre total

d’abonnés 

au 31/12/2019

Variation en %

 Massillargues-Attuech

 Tornac

 Total 955 968
1,4%

La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 19,76 abonnés/km au 
31/12/2019 (19,18 abonnés/km au 31/12/2018).

Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 2,35 
habitants/abonné au 31/12/2019 (2,37 habitants/abonné au 31/12/2018).

La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 108,93 m3/abonné au 31/12/2019. (104,7 m3/abonné au 31/12/2018).
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1.5.Eaux brutes

1.5.1.Prélèvement sur les ressources en eau

 

Le service public d’eau potable prélève 168 326  m3 pour l’exercice 2019 (14 504 m3 pour l’exercice 2018).

Ressource et 

implantation

Nature de la

ressource

Débits nominaux
(1) 

Volume prélevé

durant l’exercice

2018 en m3

Volume prélevé

durant l’exercice

2019 en m3

Variation en %

 Source du Bois de 
Bourguet

25 990 25 940 -0,2%

 Source du Moulin de 
Baron

50 452 66 705 32,2%

 Captage de Tornac 0 ____ ____%

 Forage d'Attuech 58 062 75 681 30,4%

 Total 134 504 168 326 25,1%

1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit)

Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%.
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1.5.2.Achats d’eaux brutes

 

Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même :

Fournisseur
Volume acheté durant

l’exercice 2018 en m3

Volume acheté durant

l’exercice 2019 en m3

Observations

Total
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1.6.Eaux traitées

1.6.1.Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2019

1.6.2.Production

 

Le service a 2 stations de traitement.

Nom de la station de traitement
Type de traitement (cf. annexe)

Puits d'Auech Chlore gazeux

Décanteur des sources à Tornac Chlore gazeux

Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple).

Ressource

Volume produit

durant l’exercice 

2018 en m3

Volume produit

durant l’exercice

2019 en m3

Variation des

volumes produits

en %

Indice de

protection de la

ressource exercice

2019

 Source du Bois de Bourguet 25 990 25 940 -0,2% 80

 Source du Moulin de Baron 50 452 66 705 32,2% 80

 Captage de Tornac 0 0 ____% ____

 Forage d'Attuech 58 062 75 681 30,4% 80

 Total du volume produit (V1) 134 504 168 326 25,1%
80
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1.6.3.Achats d’eaux traitées

  

Fournisseur

Volume acheté

durant 

l’exercice 

2018 en m3

Volume acheté

durant l’exercice

2019 en m3

Variation des

volumes achetés

en %

Indice de

protection de la

ressource exercice

2019

Total d’eaux traitées achetées (V2) 0 0 ____%
____
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1.6.4.Volumes vendus au cours de l’exercice

 

Acheteurs

Volumes vendus

durant 

l’exercice 2018 en m3

Volumes vendus

durant 

l’exercice 2019 en m3

Variation en %

Abonnés domestiques(1) 99 990 105 448 5,5%

Abonnés non domestiques 0 0 ____%

Total vendu aux abonnés (V
7
) 99 990 105 448

5,5%

Service de (2)

Service de (2)

Total vendu à d’autres services (V
3
) 0 0

____%

1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine

domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement.

2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable.

1.6.5.Autres volumes

 
Exercice 2018 en

m3/an

Exercice 2019 en

m3/an
Variation en %

Volume consommation sans comptage (V8) 1 660 1 660
0%

Volume de service (V9) 0 50
50,00%
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Exercice 2018 en

m3/an

Exercice 2019 en

m3/an
Variation en %

Volume consommé autorisé (V6) 101 650 107 108
5,4%

1.7.Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements)

 

Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 49,8 kilomètres au 31/12/2019 (49,8 au
31/12/2018).

Commentaire  : Valeur approximative
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2. Tarification de l’eau et recettes du service  

2.1.Modalités de tarification

La  facture  d’eau  comporte  obligatoirement  une  part  proportionnelle  à  la  consommation  de  l’abonné,  et  peut
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.).

Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants :
Frais d’accès au service :  _________20 € TTC au 01/01/2019 

 _______    50 € H.T. au 01/01/2020

Tarifs Au 01/01/2019
Au 01/01/2020

Part de la collectivité

Part fixe (€ HT/an)

Abonnement DN 15mm
y compris location du compteur

36 € 36,29 €

Abonnement(1) DN ____

Part proportionnelle (€ HT/m3)

Prix au m³ de 0 à 200 m³ 1,68 €/m3 1,69 €/m3

                                             Prix au m3 de 201 à 500 m3 2,02 €/m3 2,04 €/m3

                                             Prix au m3 au dela de 500 m3 2,35€/m3 2,36 €/m3

 Autre : _____________                   €                   €

 Taxes et redevances

Taxes

Taux de TVA (2) 0 % 5,5 %

Redevances

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau)

0,09 €/m3 0,13 €/m3

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,27 €/m3 0,27 €/m3

VNF Prélèvement 0 €/m3 0 €/m3

Autre :___________ 0 €/m3 0 €/m3

(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements2,36 €/m32,04 €/m3

(2) L’assujettissement  à la  TVA est  volontaire  pour les  communes  et  EPCI de moins  de 3000  habitants,  et  obligatoire  pour les

communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public.
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes :
�Délibération du 12/12/2019effective à compter du 01/01/2020 fixant les tarifs du service d'eau potable
�Délibération du 12/12/2019effective à compter du 01/01/2020 fixant les frais d’accès au service
�Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant ...
�Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant ...

2.2.Facture d’eau type (D102.0)

 

Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon
l'INSEE (120 m3/an) sont :

Facture type Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en €
Variation en %

Part de la collectivité

Part fixe annuelle 36,00 36,29 0,8%

Part proportionnelle 201,60 202,80 0,6%

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité

237,60 239,09 0,6%

Part du délégataire (en cas de délégation de service public)

Part fixe annuelle ____ ____ ____%

Part proportionnelle ____ ____ ____%

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire

____ ____ ____%

Taxes et redevances

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau)

10,80 15,60 44,4%

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 32,40 32,40 0%

VNF Prélèvement  : ...... 0,00 0,00 ____%

Autre : ...... 0,00 0,00 ____%

TVA ____ 15,79 ____%

Montant des taxes et redevances pour 120 m3 43,20 63,79 47,7%

Total 280,80 302,88 
7,9%

Prix TTC au m3 2,34 2,52
7,7%
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ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution.

Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est :

Commune
Prix au 01/01/2019

en €/m3

Prix au 01/01/2020

en €/m3

 Massillargues-Attuech 2,34 € 1ère tranche 2,524€ 1ère tranche

 Tornac 2,34 € 1ère tranche 2,524 1ère tranche

Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence :
x annuelle
□ semestrielle
□ trimestrielle
□ quadrimestrielle

La facturation est effectuée avec une fréquence :
□ annuelle
x semestrielle
□ trimestrielle
□ quadrimestrielle

Les volumes facturés au titre de l’année 2019 sont de 105 448 m3/an (99 990 m3/an en 2018).

Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants :

Les tarifs  s'entendent toutes taxes comprises de l'agence de l'Eau RM&C, il  en est  de
même  pour  les  recettes  de
l'eau_____________________________________________________________________
________________________________________________________________________
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________________________________________________________________________
________________________________________________________________________
__

2.3.Recettes

 

Recettes de la collectivité     :  

Type de recette Exercice 2018 en € Exercice 2019 en €
Variation en %

Recettes vente d'eau aux usagers 212644 224437
5,54

dont abonnements 34351 34845
1,43

Recette de vente d’eau en gros

Recette d’exportation d’eau brute

Régularisations des ventes d'eau (+/-)

Total recettes de vente d’eau 246995 259282
4,97

Recettes liées aux travaux 14880 7828

Contribution exceptionnelle du budget général

Autres  recettes  (frais  d'accès  au
service+déplacement du technicien)

2260 1400

Total autres recettes

Total des recettes 264135 268510 1,65

Recettes globales     :   Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2019 : 224 437 € (212 643 € au 31/12/2018).
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3. Indicateurs de performance  

3.1.Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1)

 

Les  valeurs  suivantes  sont  fournies  au  service  par  l’Agence  régionale  de  la  santé  (ARS),  et  concernent  les
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question).

Analyses

Nombre de

prélèvements

réalisés

exercice 2018

Nombre de

prélèvements non-

conformes 

exercice 2018

Nombre de

prélèvements

réalisés

exercice 2019

Nombre de

prélèvements non-

conformes 

exercice 2019

Microbiologie 18 1 18 1

Paramètres physico-chimiques 18 0 18 0

Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante :

Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour.

Analyses
Taux de conformité

exercice 2018

Taux de conformité

exercice 2019

Microbiologie (P101.1) 94,4% 94,4%

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100%

3.2.Indice  de  connaissance  et  de  gestion  patrimoniale  des  réseaux

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents.

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales.

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte).
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La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes :
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de
réseaux (partie A) sont acquis.
· Les  75  points  des  autres  éléments  de  connaissance  et  de  gestion  des  réseaux  (partie  C)  ne  sont
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A
+ B) sont acquis.

nombre de points Valeur
points

potentiels

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX 
(15 points)

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures

oui : 10 points
non : 0 point

Oui  10 

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée)

oui : 5 points
non : 0 point

Oui  5 

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX

(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A)

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques

0 à 15 points sous
conditions (1) Oui 15

VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique)

Oui

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres

95%

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose

0 à 15 points sous
conditions (2) 60% 11

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B)

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux

oui : 10 points
non : 0 point

Oui  10 

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée)

oui : 10 points
non : 0 point

Oui  10 

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) oui : 10 points
non : 0 point

Non  0 

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3)

oui : 10 points
non : 0 point

Oui  10 

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées

oui : 10 points
non : 0 point

Oui  10 

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.)

oui : 10 points
non : 0 point

Oui  10 

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans)

oui : 10 points
non : 0 point

Oui  10 

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux

oui : 5 points
non : 0 point

Oui  5 

18



TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 106

(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis 
pour obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont 

respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5 

(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points. 
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5 

(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution

3.3.Indicateurs de performance du réseau

3.3.1.Rendement du réseau de distribution (P104.3)

 

Le rendement  du réseau  de distribution  permet  de connaître  la  part  des  volumes introduits  dans le  réseau de
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution.

Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi :

A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement
primaire du réseau) vaut :

Exercice 2018
Exercice 2019

Rendement du réseau 75,6 % 63,70%

Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement)
[m³ / jour / km]

5,59 5,99

Volume vendu sur volume mis en distribution (ex. rendement 
primaire)

74,3 % 62,6 %
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3.3.2.Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3)

Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau.

Pour l'année 2019, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 3,5 m3/j/km (1,9 en 2018).

Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et  son évolution sont le reflet  d'une part  de la politique de
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés.

Pour l'année 2019, l’indice linéaire des pertes est de 3,4 m3/j/km (1,8 en 2018).
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3.3.4.Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2)

Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la
collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux
remplacées  à  l’identique  ou  renforcées  ainsi  que  les  sections  réhabilitées,  mais  pas  les  branchements.  Les
interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé.

Exercice 2018 2018 2018 2018
2019

Linéaire renouvelé en km 0,8

Au cours des 5 dernières années, 0,95 km de linéaire de réseau ont été renouvelés.

Pour l'année 2019, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 0,39% (0,83 en 2018).

3.4.Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3)

 

La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.).
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant :

0% Aucune action de protection
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20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours

40% Avis de l'hydrogéologue rendu

50% Dossier déposé en préfecture

60% Arrêté préfectoral

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.)

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application

En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau
produits ou achetés.

Pour l'année 2019, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 80% (80% en 2018).
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4. Financement des investissements  

4.1.Branchements en plomb

La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013,
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en
plomb.

Branchements Exercice 2018
Exercice 2019

Nombre total des branchements 0 0

Nombre de branchements en plomb modifiés ou supprimés dans 
l'année

0 0

Nombre de branchements en plomb restants (en fin d'année) 0 0

% de branchement en plomb modifiés ou supprimés/nombre total de 
branchements 

0 0

% de branchements en plomb restants/nombre total de branchements 0 0

4.2.Montants financiers

Exercice 2018
Exercice 2019

Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire

66404 256 399

Montants des subventions en € 68187 6211

Montants des contributions du budget général en € 0 0

4.3.État de la dette du service

L’état de la dette au 31 décembre 2019 fait apparaître les valeurs suivantes :

Exercice 2018
Exercice 2019

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 0 0

Montant remboursé durant l’exercice en € en capital 0 0

en intérêts 0 0

4.4.Amortissements

Pour l'année 2019, la dotation aux amortissements a été de 87453,56 € (86717,06 € en 2018).
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4.5.Présentation  des  projets  à  l'étude  en  vue  d'améliorer  la  qualité  du
service à l'usager et les performances environnementales du service

Projets à l'étude
Montants prévisionnels

en €

Montants prévisionnels

de l’année précédente

en €

Enquête publique DUP Forage de la Gardio 2000 10000

Captage Prioritaire du Puits d'Atuech
24000 24000

Action prioritaire n°1 – Réduction de fuites -remplacement 
canalisations La Canal

666000 234969

Stabilisateur pression réseau Atuech 8000 12000

Remplacement  réseaux fuyards 352000

4.6.Présentation  des  programmes  pluriannuels  de  travaux  adoptés  par
délibérante au cours du dernier exercice

Programmes pluriannuels de travaux adoptés
Année prévisionnelle de

réalisation

Montants prévisionnels

en €

Le schéma directeur de 2017, ainsi que le PPI de juin 2019 ont induit
des programmes de travaux, essentiellement de remplacement de 
réseaux anciens fuyards, ainsi que la nouvelle ressource du forage de
la Gardio à Tornac. Ces programmes sont transmit à la nouvelle 
structure exerçant les compétences eau et assainissement : la REAAL
de la CA Alès Agglomération au 1er janvier 2020. Celle-ci 
appréciera les prévisions de réalisation.

2020/2021 etc...
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5. Actions de solidarité et de coopération décentralisée  
dans le domaine de l’eau

5.1.Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité (P109.0)

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service.

Entrent en ligne de compte :
� les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du

Code  de  l'action  sociale  et  des  familles  (Fonds  de  Solidarité  Logement,  par  exemple)  pour  aider  les
personnes en difficulté,

� les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL).

L’année 2019, le service a reçu 1862,45 €(années 2015/16/17) d'admissions en non valeurs, et en a accordé
 654,04 € au titre des années 2013 et 2014.
0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0 €/m3 pour l’année 2019 (0 €/m3 en 2018).

5.2.Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT)

Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général des
collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des
autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement. 

Bénéficiaire
Montant en €
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs  

Exercice 2018
Exercice 2019

Indicateurs descriptifs des 

services

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 2 260 2 270

D102.0
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 [€/
m³]

2,34 2,52

Indicateurs de performance

P101.1

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie

94,4% 94,4%

P102.1

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques

100% 100%

 P103.2B 
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable

106 106

P104.3 Rendement du réseau de distribution 75,6% 63,70%

P105.3
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour]

1,9 3,5

P106.3
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour]

1,8 3,4

P107.2
Taux moyen de renouvellement des réseaux
d'eau potable

0,83% 0,39%

P108.3
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau

80% 80%

P109.0
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³]

0 0
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 



3 

Table des matières 
1. Caractérisation technique du service .................................................................................................... 4 

1.1. Présentation du territoire desservi ............................................................................................... 4 

1.2. Mode de gestion du service ........................................................................................................ 4 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) ......................................................................... 5 

1.4. Nombre d’abonnés ...................................................................................................................... 5 

1.5. Eaux brutes ................................................................................................................................. 6 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau ................................................................................... 6 

1.5.2. Achats d’eaux brutes .............................................................................................................. 7 

1.6. Eaux traitées ................................................................................................................................ 8 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2019 .............................. 8 

1.6.2. Production .............................................................................................................................. 8 

1.6.3. Achats d’eaux traitées ............................................................................................................ 9 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice ................................................................................. 9 

1.6.5. Autres volumes..................................................................................................................... 10 

1.6.6. Volume consommé autorisé ................................................................................................. 10 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) ............................................................... 10 

2. Tarification de l’eau et recettes du service ......................................................................................... 11 

2.1. Modalités de tarification ........................................................................................................... 11 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) ..................................................................................................... 11 

2.3. Recettes ..................................................................................................................................... 14 

3. Indicateurs de performance ................................................................................................................ 15 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) ........................................................................................... 15 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux (P103.2B) .............................. 15 

3.3. Indicateurs de performance du réseau....................................................................................... 17 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) .................................................................... 17 

3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) .............................................................. 18 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) ......................................................................... 18 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) .................................. 19 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) ......................................... 19 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées (P151.1)Erreur ! Signet non défini. 
3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) ... Erreur ! Signet non défini. 
3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) ................ Erreur ! Signet non défini. 
3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) ..... Erreur ! Signet non défini. 
3.9. Taux de réclamations (P155.1) ........................................................ Erreur ! Signet non défini. 

4. Financement des investissements ....................................................................................................... 21 

4.1. Branchements en plomb ............................................................................................................ 21 

4.2. Montants financiers ................................................................................................................... 21 

4.3. État de la dette du service ......................................................................................................... 21 

4.4. Amortissements ........................................................................................................................ 21 

4.5. Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité du service à l'usager et les 
performances environnementales du service .......................................................................................... 22 

4.6. Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par l'assemblée délibérante au 
cours du dernier exercice ........................................................................................................................ 22 

5. Actions de solidarité et de coopération décentralisée dans le domaine de l’eau ................................ 23 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité (P109.0) ................................... 23 

5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT) ....................................... 23 

6. Tableau récapitulatif des indicateurs .................................................................................................. 24 



4 

1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : SYNDICAT DE LA VALLEE DE LA DROUDE 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Syndicat Intercommunal à Vocation Unique 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Euzet, 

Martignargues, Ners, Saint-Césaire-de-Gauzignan, Saint-Hippolyte-de-Caton, Saint-Jean-de-Ceyrargues, Saint-
Maurice-de-Cazevieille, Saint-Étienne-de-l'Olm 

 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un schéma de distribution    Oui, date d’approbation* : …………..   Non                              
au sens de l'article L2224-7-1 du CGCT 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 07/11/2006   Non                              
 
• Existence d’un schéma directeur  X  Oui, date d’approbation* :  JUIN 2016 �  Non                              
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie par Régie à autonomie financière 
 

                                                 
* Approbation en assemblée délibérante 
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1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée 
dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’eau potable sur laquelle elle est ou peut être 
raccordée. 
Le service public d’eau potable dessert 2 991 habitants au 31/12/2019 (2 991 au 31/12/2018). 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 1 931 abonnés au 31/12/2019 (1 909 au 31/12/2018). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2018 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2019 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2019 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2019 
Variation en % 

 Euzet 264 268 0 268 1,52% 

 Martignargues 213 214 0 214 0,47% 

 Ners 408 424 0 424 3,92% 

 Saint-Césaire-de-
Gauzignan 

190 187 0 187 -1,58% 

 Saint-Hippolyte-de-Caton 144 153 0 153 6,25% 

 Saint-Jean-de-Ceyrargues 107 106 0 106 -0,93% 

 Saint-Maurice-de-
Cazevieille 

384 380 0 380 -1,04% 

 Saint-Étienne-de-l'Olm 199 199 0 199 0 

 Total 1 909 1931 0 1 931 1,15% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 28,82 abonnés/km au 
31/12/2019 (28,49 abonnés/km au 31/12/2018). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,55 
habitants/abonné au 31/12/2019 (1,57 habitants/abonné au 31/12/2018). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 87,2 m3/abonné au 31/12/2019. (95,53 m3/abonné au 31/12/2018). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 372 857 m3 pour l’exercice 2019 (355 750 pour l’exercice 2018). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2018 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2019 en m3 
Variation en % 

 Forage F14   178 385 155 712 -12,7% 

 Forage Nord des Prés - 
F93 

  177 365 217 145 22,4% 

 Total   355 750 372 857 4,8% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
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1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2018 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2019 en m3 Observations 

    

    

Total    
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1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a _____ stations de traitement. 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

FORAGE DE NERS CHLOROMETRE 

STATION DE REPRISE DE ST JEAN DE CEYRARGUES CHLOROMETRE 

 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2018 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2019 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2019 

 Forage F14 178 385 155 712 -12,7% 100 

 Forage Nord des Prés - F93 177 365 217 145 22,4% 100 

 Total du volume produit (V1) 355 750 372 857 4,8% 100 

 

Production (V1) 
372 857 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

372 857 m3 

Pertes (V5) 
169 476 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

10 000 m3 

Volume de service (V9) 
25 000 m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 
203 381 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

168 381 m3 
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1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2018 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2019 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2019 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  0 0 ____% 0 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2018 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2019 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 182 368 168 381 -7,7% 

Abonnés non domestiques 0 0 ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 182 368 168 381 -7,7% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
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1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2018 en 

m3/an 
Exercice 2019 en 

m3/an Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 10 000 10 000 0% 

Volume de service (V9) 25 000 25 000 0% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2018 en 

m3/an 
Exercice 2019 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 217 368 203 381 -6,4% 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 67 kilomètres au 31/12/2019 (67 au 
31/12/2018). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  ______0____€ au 01/01/2019  
  _____50_____€ au 01/01/2020 
 
Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
40 € 40,32 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,65 €/m3 1,6632 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 0 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,0683 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,27 €/m3 0,27 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 0 €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 0 €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 12/12/2020 effective à compter du 01/01/2020 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 12/12/2020 effective à compter du 01/01/2020 fixant les frais d’accès au service 
 Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant ... 
 Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant ... 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
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l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 40,00 40,32 0,8% 

Part proportionnelle 198,00 199,58 0,8% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

238,00 239,90 0,8% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

8,20 15,60 90,3% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 32,40 32,40 0% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ 0,00 ____% 

Autre : ...... ____ 0,00 ____% 

TVA  ____ 15,83 ____% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  40,60 63,83 57,2% 

Total  278,60  303,73  9% 

Prix TTC au m3 2,32 2,53 9,1% 

 

 
 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
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Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2019 

en €/m3 
Prix au 01/01/2020 

en €/m3 

 Euzet 1,65 1,6632 

 Martignargues 1,65 1,6632 

6632 Ners 1,65 1,6632 

 Saint-Césaire-de-Gauzignan 1,65 1,6632 

 Saint-Hippolyte-de-Caton 1,65 1,6632 

 Saint-Jean-de-Ceyrargues 1,65 1,6632 

 Saint-Maurice-de-Cazevieille 1,65 1,6632 

 Saint-Étienne-de-l'Olm 1,65 1,6632 

   

 
 
Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 X annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 X semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2019 sont de 168 381 m3/an ( 182 368 m3/an en 2018). 
 

Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 

________________________________________________________________________
________________________________________________________________________
________________________________________________________________________
________________________________________________________________________ 
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2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2018 en € Exercice 2019 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 366 559 421 606 -13,06 

 dont abonnements    

Recette de vente d’eau en gros    

Recette d’exportation d’eau brute    

Régularisations des ventes d'eau (+/-)    

Total recettes de vente d’eau    

Recettes liées aux travaux    

Contribution exceptionnelle du budget général    

Autres recettes (préciser)    

Total autres recettes    

Total des recettes 366 559 421 606 -13,06% 

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2019 : 421 606 € (366 559 € au 31/12/2018). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2018 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2018 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2019 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2019 

Microbiologie 13 0 13 0 

Paramètres physico-chimiques 13 0 13 0 

 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2018 
Taux de conformité 

exercice 2019 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
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· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

60% 11 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 90 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
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(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2018 Exercice 2019 
Rendement du réseau 61,1 % 54,5 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

8,89 8,32 

Volume vendu sur volume mis en distribution (ex. rendement 
primaire) 

51,3 % 45,2 % 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2019, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 8,4 m3/j/km (7,1 en 2018). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2019, l’indice linéaire des pertes est de 6,9 m3/j/km (5,7 en 2018). 
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3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la 
collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux 
remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les 
interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 

Exercice 2015 2016 2017 2018 2019 

Linéaire renouvelé en km 0 0,426 4,348 1.224 2,082 

 
Au cours des 5 dernières années, 8,08 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2019, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 2,41% (2,04 en 2018). 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 
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50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2019, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 100% (90% en 2018). 
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Branchements Exercice 2018 Exercice 2019 

Nombre total des branchements 0 0 
Nombre de branchements en plomb modifiés ou supprimés dans 
l'année 

  

Nombre de branchements en plomb restants (en fin d'année)   
% de branchement en plomb modifiés ou supprimés/nombre total de 
branchements  

  

% de branchements en plomb restants/nombre total de branchements   

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2018 Exercice 2019 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

1 221 429 1 135 599 

Montants des subventions en € 25 997 541 114 

Montants des contributions du budget général en €   

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2019 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2018 Exercice 2019 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 880 447 821 806 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 29 051 29 589 

en intérêts 28 148 27 148 

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2019, la dotation aux amortissements a été de ___0____ € (__120 000 € en 2018). 
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4.5. Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité du 
service à l'usager et les performances environnementales du service 

 

Projets à l'étude 
Montants prévisionnels 

en € 

Montants prévisionnels 
de l’année précédente 

en € 

TRAVAUX AMELIORATION RESEAU AEP  677 379 

   

4.6. Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par 
l'assemblée délibérante au cours du dernier exercice 

 

Programmes pluriannuels de travaux adoptés 
Année prévisionnelle de 

réalisation 
Montants prévisionnels 

en € 

TRAVAUX AMELIORATION RESEAU AEP 2019/2020 730 555 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2019, le service a reçu _______ demandes d’abandon de créance et en a accordé _______. 
0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0 €/m3 pour l’année 2019 (0,0184 €/m3 en 2018). 
 

5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT) 

 
Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général des 
collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des 
autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement.  
 

Bénéficiaire Montant en € 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2018 Exercice 2019 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 2 991 2 991 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

2,32 2,53 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

37 90 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 61,1% 54,5% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

7,1 8,4 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

5,7 6,9 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable 

2,04% 2,41% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

90% 100% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

0,0184 0 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : SYNDICAT DES MAGES ST JEAN DE VALERISCLE 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Syndicat Intercommunal à Vocation Unique 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Les Mages, Saint-

Jean-de-Valériscle 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un schéma de distribution    Oui, date d’approbation* : …………..   Non                              
au sens de l'article L2224-7-1 du CGCT 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : …………..   Non                              
 
• Existence d’un schéma directeur  X  Oui, date d’approbation* : …2015….. �  Non                              
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie par Régie à autonomie financière 
 

                                                 
* Approbation en assemblée délibérante 
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1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée 
dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’eau potable sur laquelle elle est ou peut être 
raccordée. 
Le service public d’eau potable dessert 2 800 habitants au 31/12/2019 (2 793 au 31/12/2018). 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 1 698 abonnés au 31/12/2019 (1 698 au 31/12/2018). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2018 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2019 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2019 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2019 
Variation en % 

 Les Mages      

 Saint-Jean-de-Valériscle      

 Total 1 698   1 698 0% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 36,13 abonnés/km au 
31/12/2019 (36,13 abonnés/km au 31/12/2018). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,65 
habitants/abonné au 31/12/2019 (1,64 habitants/abonné au 31/12/2018). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 90,65 m3/abonné au 31/12/2019. (99,64 m3/abonné au 31/12/2018). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 261 825 m3 pour l’exercice 2019 (226 939 pour l’exercice 2018). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2018 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2019 en m3 
Variation en % 

 Puits du Moulinet Est 
(P2) (prélèvement 
DDASS) 

  221 015 252 264 14,1% 

 Forage des Prats   0 0 ____% 

 Source des Prats   5 924 9 561 61,4% 

 Puits du Moulinet 
Ouest (P1) 

  0 0 ____% 

 Total   226 939 261 825 15,4% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
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1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2018 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2019 en m3 Observations 

    

    

Total    
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1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a _____ stations de traitement. 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

LES PRATS CHLORATION 

LE PEUCHERE CHLORATION 

 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2018 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2019 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2019 

 Puits du Moulinet Est (P2) 
(prélèvement DDASS) 

221 015 252 264 14,1% 80 

 Forage des Prats 0 0 ____% 0 

 Source des Prats 5 924 9 561 61,4% 80 

 Puits du Moulinet Ouest (P1) 0 0 ____% 0 

 Total du volume produit (V1) 226 939 261 825 15,4% 80 

 

Production (V1) 
261 825 m3 

Importations (V2) 
15 783 m3 

Exportations (V3) 
0 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

277 608 m3 

Pertes (V5) 
119 687 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

1 000 m3 

Volume de service (V9) 
3 000 m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 
157 921 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

153 921 m3 
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1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2018 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2019 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2019 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  23 856 15 783 -33,8% 80 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2018 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2019 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 169 194 153 921 -9% 

Abonnés non domestiques 0 0 ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 169 194 153 921 -9% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 0 0 ____% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
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1.6.5. Autres volumes 

  

 
Exercice 2018 en 

m3/an 
Exercice 2019 en 

m3/an Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 0 1 000 ____% 

Volume de service (V9) 500 3 000 500% 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2018 en 

m3/an 
Exercice 2019 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 169 694 157 921 -6,9% 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 47 kilomètres au 31/12/2019 (47 au 
31/12/2018). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  ___________€ au 01/01/2019  
  ____50.00___€ au 01/01/2020 
 
Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 

Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
35 € 35,28 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,1 €/m3 1,1088 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,1 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,29 €/m3 0,27 €/m3 

VNF Prélèvement 0 €/m3 0 €/m3 

Autre :___________  0 €/m3 0 €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les 
communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 12/12/2019 effective à compter du 01/01/2020 fixant les tarifs du service d'eau potable 
 Délibération du 12/12/2019 effective à compter du 01/01/2020 fixant les frais d’accès au service 
 Délibération du __/__/___  effective à compter du __/__/____ fixant ... 
 Délibération du __/__/___  effective à compter du __/__/____ fixant ... 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
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l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 35,00 35,28 0,8% 

Part proportionnelle 132,00 133,06 0,8% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

167,00 168,34 0,8% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

12,00 15,60 30% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 34,80 32,40 -6,9% 

VNF Prélèvement  : ...... 0,00 0,00 ____% 

Autre : ...... 0,00 0,00 ____% 

TVA  11,76 11,90 1,2% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  58,56 59,90 2,3% 

Total  225,56  228,24  1,2% 

Prix TTC au m3 1,88 1,90 1,1% 

 

 
 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
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Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune 
Prix au 01/01/2019 

en €/m3 
Prix au 01/01/2020 

en €/m3 

 Les Mages   

 Saint-Jean-de-Valériscle   

   

 
 
Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2019 sont de ______m3/an (_____m3/an en 2018). 
 

Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 

________________________________________________________________________
________________________________________________________________________
________________________________________________________________________
________________________________________________________________________ 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2018 en € Exercice 2019 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers    

 dont abonnements    

Recette de vente d’eau en gros    

Recette d’exportation d’eau brute    

Régularisations des ventes d'eau (+/-)    

Total recettes de vente d’eau    

Recettes liées aux travaux    

Contribution exceptionnelle du budget général    

Autres recettes (préciser)    

Total autres recettes    

Total des recettes    

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2019 : 292 198 € (____ € au 31/12/2018). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2018 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2018 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2019 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2019 

Microbiologie 20 0 19 1 

Paramètres physico-chimiques 20 0 19 1 

 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2018 
Taux de conformité 

exercice 2019 

Microbiologie (P101.1)  100% 94,7% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 94,7% 

 
 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
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· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

60% 11 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 80 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
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(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2018 Exercice 2019 
Rendement du réseau 67,7 % 56,9 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

9,89 9,21 

Volume vendu sur volume mis en distribution (ex. rendement 
primaire) 

67,5 % 55,4 % 



17 

 

 
 

3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2019, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 7,2 m3/j/km (4,8 en 2018). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2019, l’indice linéaire des pertes est de 7 m3/j/km (4,7 en 2018). 
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3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la 
collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux 
remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les 
interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 

Exercice 2018 2018 2018 2018 2019 

Linéaire renouvelé en km      

 
Au cours des 5 dernières années, 6,3 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2019, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 2,68% (0 en 2018). 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 
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50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2019, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 80% (80% en 2018). 
 



20 

4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Branchements Exercice 2018 Exercice 2019 

Nombre total des branchements   
Nombre de branchements en plomb modifiés ou supprimés dans 
l'année 

  

Nombre de branchements en plomb restants (en fin d'année)   
% de branchement en plomb modifiés ou supprimés/nombre total de 
branchements  

  

% de branchements en plomb restants/nombre total de branchements   

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2018 Exercice 2019 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

0 678 153 

Montants des subventions en €   

Montants des contributions du budget général en €   

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2019 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2018 Exercice 2019 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) ____ 434 182 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital   

en intérêts   

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2019, la dotation aux amortissements a été de _______ € (_________ € en 2018). 
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4.5. Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité du 
service à l'usager et les performances environnementales du service 

 

Projets à l'étude 
Montants prévisionnels 

en € 

Montants prévisionnels 
de l’année précédente 

en € 

   

   

4.6. Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par 
l'assemblée délibérante au cours du dernier exercice 

 

Programmes pluriannuels de travaux adoptés 
Année prévisionnelle de 

réalisation 
Montants prévisionnels 

en € 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2019, le service a reçu _______ demandes d’abandon de créance et en a accordé _______. 
15 118 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0,0982 €/m3 pour l’année 2019 (0,0204 €/m3 
en 2018). 
 

5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT) 

 
Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général des 
collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des 
autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement.  
 

Bénéficiaire Montant en € 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2018 Exercice 2019 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 2 793 2 800 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

1,88 1,9 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 94,7% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 94,7% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

100 80 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 67,7% 56,9% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

4,8 7,2 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

4,7 7 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable 

0% 2,68% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

80% 80% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

0,0204 0,0982 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : SYNDICAT DU LUECH 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Syndicat Intercommunal à Vocation Unique 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de prélèvement 
(1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   
(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Chambon, 

Chamborigaud, La Vernarède, Le Martinet, Portes 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un schéma de distribution    Oui, date d’approbation* : …………..   Non                              
au sens de l'article L2224-7-1 du CGCT 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : …………..   Non                              
 
• Existence d’un schéma directeur    Oui, date d’approbation* : …2009          Non                              
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie par Régie à autonomie financière 
 

                                                 
* Approbation en assemblée délibérante 
 
 



4 

 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée dans 
une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’eau potable sur laquelle elle est ou peut être 
raccordée. 
Le service public d’eau potable dessert 2 542 habitants au 31/12/2019 (____ au 31/12/2018). 
 
Commentaire : données insee  
chamborigaud 829  
le chambon 278  
la vernarede 326  
portes 359  
le martinet 750 
 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 1 923 abonnés au 31/12/2019 (____ au 31/12/2018). 
 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2018 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2019 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2019 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2019 
Variation en % 

 Chambon    277  

 Chamborigaud    616  

 La Vernarède    345  

 Le Martinet    264  

 Portes    421  

 Total ____   1 923 ____% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 20,24 abonnés/km au 
31/12/2019 (____ abonnés/km au 31/12/2018). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,32 
habitants/abonné au 31/12/2019 (____ habitants/abonné au 31/12/2018). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 52,91 m3/abonné au 31/12/2019. (____ m3/abonné au 31/12/2018). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 195 450 m3 pour l’exercice 2019 (____ pour l’exercice 2018). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2018 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2019 en m3 
Variation en % 

 Puits P2 du Luech   ____ 28 880 ____% 

 Puits P1 du Luech   ____ 166 570 ____% 

 Total   ____ 195 450 ____% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 
 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
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1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur Volume acheté durant  
l’exercice 2018 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2019 en m3 Observations 

    

    

Total    
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1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a _____ stations de traitement. 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 
  
  

 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 

durant l’exercice  
2018 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2019 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2019 

 Puits P2 du Luech ____ 28 880 ____% 80 

 Puits P1 du Luech ____ 166 570 ____% 80 

 Total du volume produit (V1) ____ 195 450 ____% 80 

 

Production (V1) 
195 450 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
9 532 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

185 918 m3 

Pertes (V5) 
84 166 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

____ m3 

Volume de service (V9) 
____ m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 
101 752 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

101 752 m3 
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1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2018 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2019 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2019 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  ____ 0 ____% ____ 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2018 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2019 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) ____ 101 752 ____% 

Abonnés non domestiques ____ 0 ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) ____ 101 752 ____% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) ____ 9 532 ____% 
(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 

domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
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Commentaire concernant les volumes vendus aux abonnés domestiques : Chamborigaud : 50628 m3 vendu 
(données omega)  
Le Chambon : 15120 m3 vendu sur la totalité de la commune  
La Vernarede : 22 278 m3 estimé en 16 mois soit 16708 m3 en 12 mois  
Portes : 19 296 m3 vendus  
Le Martinet : 46 709 m3 vendus (Hors Luech car sources propres) 
Commentaire concernant le total vendu à d’autres services : genolhac 1122  
peyremale 3775  
le martinet 4635 
 

 

1.6.5. Autres volumes 

  
 Exercice 2018 en 

m3/an 
Exercice 2019 en 

m3/an Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) ____ ____ ____% 

Volume de service (V9) ____ ____ ____% 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  
 Exercice 2018 en 

m3/an 
Exercice 2019 en 

m3/an Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) ____ 101 752 ____% 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 95 kilomètres au 31/12/2019 (____ au 
31/12/2018). 

Commentaire  : DONNEES RPQS LUECH 2018 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  ___________€ au 01/01/2019  
  ______50_____€ au 01/01/2020 

EXEMPLE : COMMUNE DE PORTES 
Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 
Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur ____ € 102,62 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ ____ €/m3 1,7969 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) ____ % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) ____ €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) ____ €/m3 0,27 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 0 €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 0 €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes 
et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
➢ Délibération du 12/12/2019 effective à compter du 01/01/2020 fixant les tarifs du service d'eau potable 
➢ Délibération du 12/12/2019 effective à compter du 01/01/2020 fixant les frais d’accès au service 
➢ Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant ... 
➢ Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant ... 
 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
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l'INSEE (120 m3/an) sont : 
EXEMPLE : COMMUNE DE PORTES 

 
Facture type Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle ____ 102,62 ____% 

Part proportionnelle ____ 215,63 ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité ____ 318,25 ____% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire ____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) ____ 15,60 ____% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) ____ 32,40 ____% 

VNF Prélèvement  : ...... ____ 0,00 ____% 

Autre : ...... ____ 0,00 ____% 

TVA  ____ 20,14 ____% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  ____ 68,14 ____% 

Total  ____  386,39  ____% 

Prix TTC au m3 ____ 3,22 ____% 
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ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune Prix au 01/01/2019 
en €/m3 

Prix au 01/01/2020 
en €/m3 

 Chambon  2,93 

 Chamborigaud  2,14 

 La Vernarède  2,34 

 Le Martinet  1,99 

 Portes  3,22 

   

 
Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2019 sont de ______m3/an (_____m3/an en 2018). 
 

Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
________________________________________________________________________
________________________________________________________________________
________________________________________________________________________ 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2018 en € Exercice 2019 en € Variation en % 
Recettes vente d'eau aux usagers    
 dont abonnements    
Recette de vente d’eau en gros    
Recette d’exportation d’eau brute    
Régularisations des ventes d'eau (+/-)    

Total recettes de vente d’eau    
Recettes liées aux travaux    
Contribution exceptionnelle du budget général    
Autres recettes (préciser)    

Total autres recettes    
Total des recettes    
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Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2019 : 0 € (____ € au 31/12/2018). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2018 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2018 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2019 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2019 

Microbiologie ____ ____ 13 0 

Paramètres physico-chimiques ____ ____ 13 0 
 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses Taux de conformité 
exercice 2018 

Taux de conformité 
exercice 2019 

Microbiologie (P101.1)  ____% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) ____% 100% 
 
 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-dessous 
et avec les conditions suivantes : 
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· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont comptabilisés 
que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A + B) sont acquis. 

 
nombre de points Valeur points 

potentiels 
PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  

(15 points) 
VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 
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VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 60% 11 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point Non  0  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) oui : 10 points 
non : 0 point Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point Non  0  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point Non  0  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 70 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 
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3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 Exercice 2018 Exercice 2019 

Rendement du réseau ____ % 56,9 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

____ 3,21 

Volume vendu sur volume mis en distribution (ex. rendement 
primaire) 

____ % 54,7 % 



17 

 
 

3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2019, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 2,4 m3/j/km (____ en 2018). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2019, l’indice linéaire des pertes est de 2,4 m3/j/km (____ en 2018). 
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3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la 
collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux 
remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les 
interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 

Exercice 2018 2018 2018 2018 2019 

Linéaire renouvelé en km      

 
Au cours des 5 dernières années, 0 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2019, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 0% (____ en 2018). 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 
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50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 
 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2019, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 80% (____% en 2018). 
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Branchements Exercice 2018 Exercice 2019 
Nombre total des branchements   
Nombre de branchements en plomb modifiés ou supprimés dans 
l'année   

Nombre de branchements en plomb restants (en fin d'année)   
% de branchement en plomb modifiés ou supprimés/nombre total de 
branchements    

% de branchements en plomb restants/nombre total de branchements   

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2018 Exercice 2019 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

____ 0 

Montants des subventions en €   
Montants des contributions du budget général en €   

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2019 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2018 Exercice 2019 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) ____ ____ 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital   

en intérêts   

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2019, la dotation aux amortissements a été de _______ € (_________ € en 2018). 

4.5. Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité du service 
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à l'usager et les performances environnementales du service 

 

Projets à l'étude Montants prévisionnels 
en € 

Montants prévisionnels 
de l’année précédente 

en € 

   

   

4.6. Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par 
l'assemblée délibérante au cours du dernier exercice 

 

Programmes pluriannuels de travaux adoptés Année prévisionnelle de 
réalisation 

Montants prévisionnels 
en € 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité (P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les personnes 
en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2019, le service a reçu _______ demandes d’abandon de créance et en a accordé _______. 
0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0 €/m3 pour l’année 2019 (____ €/m3 en 2018). 
 

5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT) 

 
Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général des 
collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des 
autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement.  
 
Bénéficiaire Montant en € 

  

  

 



23 

6. Tableau récapitulatif des indicateurs 
 

  Exercice 2018 Exercice 2019 

 Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis ____ 2 542 

D102.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] ____ 3,22 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

____% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

____% 100% 

 P103.2B  Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable ____ 70 

P104.3 Rendement du réseau de distribution ____% 56,9% 

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] ____ 2,4 

P106.3 Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] ____ 2,4 

P107.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable ____% 0% 

P108.3 Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau ____% 80% 

P109.0 Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] ____ 0 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : S.I.D.E DE L'AGGLOMÉRATION GRAND'COMBIENNE 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Syndicat Intercommunal à Vocation Unique 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de prélèvement 
(1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   
(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Branoux-les-

Taillades, Cendras, La Grand-Combe, Les Salles-du-Gardon, Sainte-Cécile-d'Andorge 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un schéma de distribution    Oui, date d’approbation* : …………..   Non                              
au sens de l'article L2224-7-1 du CGCT 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 01/03/2013.   Non                              
 
• Existence d’un schéma directeur    Oui, date d’approbation* 06/04/2012      Non                              
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie par Régie à autonomie financière 
 

                                                 
* Approbation en assemblée délibérante 
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1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée dans 
une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’eau potable sur laquelle elle est ou peut être 
raccordée. 
Le service public d’eau potable dessert 11 470 habitants au 31/12/2019 (11 470 au 31/12/2018). 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 6 031 abonnés au 31/12/2019 (6 053 au 31/12/2018). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2018 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2019 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2019 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2019 
Variation en % 

 Branoux-les-Taillades 786   784  

 Cendras 937   929  

 La Grand-Combe 2614   2607  

 Les Salles-du-Gardon 1371   1367  

 Sainte-Cécile-d'Andorge 345   344  

 Total 6 053   6 031 -0,4% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 36,77 abonnés/km au 
31/12/2019 (36,91 abonnés/km au 31/12/2018). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,9 
habitants/abonné au 31/12/2019 (1,89 habitants/abonné au 31/12/2018). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 72,83 m3/abonné au 31/12/2019. (67,82 m3/abonné au 31/12/2018). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 718 004 m3 pour l’exercice 2019 (705 714 pour l’exercice 2018). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2018 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2019 en m3 
Variation en % 

 Puits du Gardon (de la 
Gare)   ____ 0 ____% 

 Prise du Moulin 
Larguier   216 196 267 299 ____% 

 Prise en rivière 
(Ruffières)   7 851 9 190 ____% 

 Source du Pradet   8 595 9 313 ____% 

 Forage de Paillères   19 687 16 270 ____% 

 Puits de L'andorge   9 492 6 601 ____% 

 Source des Vernèdes   335 908 296 697 ____% 

 Forage des Ponchets 
(Prélèvement DDASS)   918 964 ____% 

 Puits du stade de 
l'Abbaye   ____ 0 ____% 

 Captage bas du 
Castanet   1777 3 960 ____% 

 Forage F1 de 
Gravelongue   ____ 0 ____% 

 Forage du Clos de 
l'Abbaye   105 290 107 710 ____% 

 Forage de l'Andorge   ____ 0 ____% 

 Captage haut du 
Castanet   ____ 0 ____% 

 Forage F2 de 
Gravelongue   ____ 0 ____% 

 Total   705 714 718 004 ____% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 
 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
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1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur Volume acheté durant  
l’exercice 2018 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2019 en m3 Observations 

    

    

Total    
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1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a _____ stations de traitement. 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 
  
  

 

Production (V1) 
715 553 m3 

Importations (V2) 
31 373 m3 

Exportations (V3) 
703 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

746 223 m3 

Pertes (V5) 
297 047 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

1 372 m3 

Volume de service (V9) 
8 551 m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 
449 176 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

439 253 m3 
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Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 

durant l’exercice  
2018 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2019 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2019 

 Puits du Gardon (de la Gare) 0 0 ____% 60 

 Prise du Moulin Larguier 216 196 267 299 23,6% 40 

 Prise en rivière (Ruffières) 7851 9 190 17,06% 80 

 Source du Pradet 8 595 9 313 8,3% 80 

 Forage de Paillères 19 687 16 270 -17,4% 80 

 Puits de L'andorge 9 492 6 601 -30,5% 60 

 Source des Vernèdes 335 908 296 697 -11,7% 60 

 Forage des Ponchets (Prélèvement 
DDASS) 918 964 5,01% 60 

 Puits du stade de l'Abbaye 0 0 ____% 80 

 Captage bas du Castanet 1 777 1 509 -15,08% 60 

 Forage F1 de Gravelongue 0 0 ____% 60 

 Forage du Clos de l'Abbaye 105 290 107 710 2,30% 80 

 Forage de l'Andorge 0 0 ____% 60 

 Captage haut du Castanet 0 0 ____% 60 

 Forage F2 de Gravelongue 0 0 ____% 60 

 Total du volume produit (V1) 705 714 715 553 1,39% 56,51 
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1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2018 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2019 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2019 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  33 055 31 373 -5,1% 40 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2018 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2019 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 410 507 439 253 7% 

Abonnés non domestiques ____ 0 ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 410 507 439 253 7% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 5 707 703 -87,7% 
(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 

domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
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1.6.5. Autres volumes 

  
 Exercice 2018 en 

m3/an 
Exercice 2019 en 

m3/an Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) ____ 1 372 ____% 

Volume de service (V9) ____ 8 551 ____% 
 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  
 Exercice 2018 en 

m3/an 
Exercice 2019 en 

m3/an Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 410 507 449 176 9,4% 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 164 kilomètres au 31/12/2019 (164 au 
31/12/2018). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  ___________€ au 01/01/2019  
  __50__€ au 01/01/2020 
 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 
Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 50 € 50,4 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,65 €/m3 1,6632 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 0,12 €/m3 0,13 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,27 €/m3 0,27 €/m3 

VNF Prélèvement 0 €/m3 0 €/m3 

Autre :___________  0 €/m3 0 €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes 
et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
➢ Délibération du 12/12/19 effective à compter du 01/01/2020_ fixant les tarifs du service d'eau potable 
➢ Délibération du _12/12/19_ effective à compter du 01/01/2020_ fixant les frais d’accès au service 
➢ Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant ... 
➢ Délibération du __/__/___ effective à compter du __/__/____ fixant ... 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
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l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 50,00 50,40 0,8% 

Part proportionnelle 198,00 199,58 0,8% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 248,00 249,98 0,8% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire ____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 14,40 15,60 8,3% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 32,40 32,40 0% 

VNF Prélèvement  : ...... 0,00 0,00 ____% 

Autre : ...... 0,00 0,00 ____% 

TVA  16,21 16,39 1,1% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  63,01 64,39 2,2% 

Total  311,01  314,37  1,1% 

Prix TTC au m3 2,59 2,62 1,2% 

 

 
 
ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
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Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune Prix au 01/01/2019 
en €/m3 

Prix au 01/01/2020 
en €/m3 

 Branoux-les-Taillades   

 Cendras   

 La Grand-Combe   

 Les Salles-du-Gardon   

 Sainte-Cécile-d'Andorge   

   

 
 
Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2019 sont de ______m3/an (_____m3/an en 2018). 
 

Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
________________________________________________________________________
________________________________________________________________________
________________________________________________________________________
________________________________________________________________________ 

2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2018 en € Exercice 2019 en € Variation en % 
Recettes vente d'eau aux usagers    
 dont abonnements    
Recette de vente d’eau en gros    
Recette d’exportation d’eau brute    
Régularisations des ventes d'eau (+/-)    

Total recettes de vente d’eau    
Recettes liées aux travaux    
Contribution exceptionnelle du budget général    
Autres recettes (préciser)    

Total autres recettes    
Total des recettes    
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Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2019 : ____ € (____ € au 31/12/2018). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2018 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2018 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2019 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2019 

Microbiologie 67 0 68 0 

Paramètres physico-chimiques 69 10 71 8 
 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses Taux de conformité 
exercice 2018 

Taux de conformité 
exercice 2019 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 85,5% 88,7% 
 
 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-dessous 
et avec les conditions suivantes : 
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· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont comptabilisés 
que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A + B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur points 

potentiels 
PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  

(15 points) 
VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

15 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 100% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 50% 10 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) oui : 10 points 
non : 0 point Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point Non  0  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point Oui  5  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 95 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 
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3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2018 Exercice 2019 

Rendement du réseau 57,3 % 60,2 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

6,95 7,52 

Volume vendu sur volume mis en distribution (ex. rendement 
primaire) 

____ % 58,9 % 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2019, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 5,1 m3/j/km (5,2 en 2018). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2019, l’indice linéaire des pertes est de 5 m3/j/km (5,2 en 2018). 
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3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la 
collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux 
remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les 
interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 

Exercice 2018 2018 2018 2018 2019 

Linéaire renouvelé en km      

 
Au cours des 5 dernières années, 14,2 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2019, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 1,73% (1,81 en 2018). 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 
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50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 
 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2019, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 55,8% (47,3% en 2018). 
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Branchements Exercice 2018 Exercice 2019 
Nombre total des branchements   
Nombre de branchements en plomb modifiés ou supprimés dans 
l'année   

Nombre de branchements en plomb restants (en fin d'année)   
% de branchement en plomb modifiés ou supprimés/nombre total de 
branchements    

% de branchements en plomb restants/nombre total de branchements   

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2018 Exercice 2019 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

____ 0 

Montants des subventions en €   
Montants des contributions du budget général en €   

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2019 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2018 Exercice 2019 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) ____ ____ 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital   

en intérêts   

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2019, la dotation aux amortissements a été de _______ € (_________ € en 2018). 

4.5. Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité du service 
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à l'usager et les performances environnementales du service 

 

Projets à l'étude Montants prévisionnels 
en € 

Montants prévisionnels 
de l’année précédente 

en € 

   

   

4.6. Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par 
l'assemblée délibérante au cours du dernier exercice 

 

Programmes pluriannuels de travaux adoptés Année prévisionnelle de 
réalisation 

Montants prévisionnels 
en € 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité (P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les personnes 
en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2019, le service a reçu _______ demandes d’abandon de créance et en a accordé _______. 
0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0 €/m3 pour l’année 2019 (0 €/m3 en 2018). 
 

5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT) 

 
Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général des 
collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des 
autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement.  
 
Bénéficiaire Montant en € 

  

  

 



25 

6. Tableau récapitulatif des indicateurs 
 

  Exercice 2018 Exercice 2019 

 Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 11 470 11 470 

D102.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 2,59 2,62 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

85,5% 88,7% 

 P103.2B  Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 85 95 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 57,3% 60,2% 

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 5,2 5,1 

P106.3 Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 5,2 5 

P107.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable 1,81% 1,73% 

P108.3 Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 47,3% 55,8% 

P109.0 Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 0 0 

 



SSERVICE ERVICE PPUBLICUBLIC

D’D’AADDUCTIONDDUCTION  DD’E’EAUAU P POTABLEOTABLE

SYNDICAT D’ADDUCTION 

D’EAU DE L’AVENE

_______________________________

Rapport relatif au Prix et à la Qualité 

du Service Public de l’eau 

Exercice 2019

Présenté conformément à l’article L.2224-5

du Code Général des 

Collectivités Territoriales





Les Indicateurs du Service Les Indicateurs du Service 

(Arrêté du 2 mai 2007)(Arrêté du 2 mai 2007)

1,00 % 1,13 %





1) Caractéristiques techniques du service

1.1) Organisation administrative du service

Le service de distribution concerne l’alimentation en eau potable des 40 250 habitants des

communes de ALLEGRE LES FUMADES (en partie), ANDUZE (en partie), BAGARD, BOISSET

ET GAUJAC,  LES  PLANS,  MEJANNES  LES  ALES,  MONS,  MONTEILS,  NAVACELLES,

RIBAUTE LES TAVERNES, ROUSSON, SAINT CHRISTOL LEZ ALES, SAINT HILAIRE DE

BRETHMAS,  SAINT  JEAN  DU  PIN,  SAINT  JULIEN  LES  ROSIERS,  SAINT  JUST  ET

VACQUIERES, SAINT MARTIN DE VALGALGUES (en partie), SAINT PRIVAT DES VIEUX,

SAINT SEBASTIEN D'AIGREFEUILLE, SERVAS.

Le service de production concerne l’alimentation en eau potable des communes référencées

ci-dessus, plus la Ville d’ALES.

Les missions des services (Distribution et Production) sont :

�Production

�Protection du point de prélèvement

�Traitement

�Transport

�Stockage

�Distribution (sauf Ville d’Alès)

1.2) Conditions d’exploitation du service

Le service est exploité en délégation. La délégation est un affermage. Le délégataire est la

société SRDE, filiale de Véolia Eau, en vertu d'un contrat ayant pris effet le 1er décembre 2007. La

durée du contrat est de 10 ans et 1 mois.

A noter que des avenants de prolongation ont été conclus à ce contrat qui prend maintenant

fin au 31 décembre 2019,

1.3) Prestations assurées dans le cadre du service



La répartition des tâches est la suivante : Société SRDE Collectivité

Gestion du service

application du règlement du service X

fonctionnement, surveillance et entretien des 

installations
X

relève des compteurs X

Gestion des 

abonnés

accueil des usagers X

facturation X

traitement des doléances client X

Mise en service des branchements X

Entretien

de l'ensemble des ouvrages X

de la voirie liée aux ouvrages X

des branchements X

des canalisations X

des clôtures X

des compteurs X

des équipements électromécaniques X

des forages X

des ouvrages de traitement X

du génie civil X

des plantations X

Renouvellement

de la voirie liée aux ouvrages X X

de l'ensemble des ouvrages X X

des branchements X X

des canalisations X

des captages X

des clôtures X

des compteurs X

des équipements électromécaniques X

des forages X

des ouvrages de traitement X

du génie civil X

des branchements plomb X

des portails X

des équipements hydrauliques de traitement et 

pompage
X

des installations électriques et informatiques X

de la téléalarme, télésurveillance, et télégestion X

des vannes et accessoires hydrauliques X

1.4) Estimation du nombre d’habitants desservis (D101.0)

Le service public d’eau potable dessert 40 250 habitants (estimation).



1.5) Nature des ressources utilisées et volumes prélevés

Les volumes prélevés sont des volumes d’eau brute (non traitée).

Points de prélèvement

Ouvrage Débit

nominal

[m3/h]

Indice de

protection

Prélèvement

2018 [m3]

Prélèvement

2019 [m3]

Variation

en %

BOISSET PRODUCTION 720 100 2 061 575 2 243 790 8,8 %

DAUTHUNES 1 300 100 3 895 042 3 944 159 1,3 %

LACOSTE 500 100 1 426 398 1 760 681 23,4 %

1.6) Volumes produits

Les volumes produits sont des volumes d’eau traitée.

1.6.1) Points de production

Ouvrage Débit

nominal [m3/

h]

Production

2018 [m3]

Production

2019 [m3]

Variation

en %

BOISSET PRODUCTION 720 2 061 575 2 243 790 8,8 %

DAUTHUNES 1 300 3 895 042 3 944 159 1,3 %

LACOSTE 500 1 426 398 1 760 681 23,4 %

1.6.2) Importations

Exportateur Importé en

2018 [m3]

Importé en

2019 [m3]

Variation

en %

SAINT FLORENT SUR AUZONNET 1 370 1 833 33,8 %

1.7) Bilan des ressources

Eau brute (prélevée) Eau traitée (produite)

2018 2019 Variation

en %

2018 2019 Variation

en %

Ressources propres 7 383 015 7 948 630 7,7% 7 383 015 7 948 630 7,7%

Importations 1 370 1 833 33,8% 1 370 1 833 33,8%

TOTAL 7 384 385 7 950 463 7,7% 7 384 385 7 950 463 7,7%

1.8) Conventions de vente et d’achat d’eau

Lien contractuel Sens
(import/

export/

import-export)

Usage
(secours

/permanent)

Cocontractant Caractéristiques
(volumes, débit, débit de pointe

maximum…)

Compétence partagée Export Permanent Alès (Réal)  m3 en 2019

Convention Export Secours Cendras  m3 en 2019

Conventions Export Secours x 2 Salindres  m3 en 2019

Convention Export Permanent Salindres  m3 en 2019

Convention Export Permanent Massanes  m3 en 2019

1.9) Nombre d’abonnements

Abonnements 2018 2019 Variation en %

Nombre d’abonnements domestiques 18 608 18 949 1,8 %

Nombre d’abonnements non domestiques 

(assujettis à redevance non domestique)
9 8 -11,1 %



Nombre total d’abonnement 18 617 18 957 1,8 %

1.9.1) 

Répartition des abonnés par commune





1.10) Volumes vendus

Selon la typologie du décret du 2 mai 2007, le volume vendu se décompose ainsi :

Volumes vendus 2018 2019 Variation

en %

Volumes facturés aux abonnés domestiques 2 439 573 2 221 990 -8,9 %

Volumes exportés 4 016 817 4 424 236 10,1 %

Total des volumes vendus 6 456 390 6 646 226 2,9 %

La période retenue pour le calcul des volumes est :

� l’année civile

� la période de relève de mars 2018 à février 2019

Remarque : dans le tableau ci-dessus, les volumes vendus aux abonnés l'année N correspondent aux

volumes consommés sur la période de relève mars N-1 / mars N. 

Les volumes vendus affichés pour 2019 correspondent donc à des volumes consommés entre mars

2018 et mars 2019. 

Les consommations réelles de 2019 ne sont pas encore connues au moment de la rédaction de ce

document.

1.10.1) Volumes consommés non facturés

Volumes 2018 2019 Variation

en %

Consommation sans  comptage  estimée et  volume de

service

330 000 330 000 0%

Les  volumes  consommés  sans  comptage  (essai  poteaux  incendie,  bornes  fontaines  sans

compteur,  etc)  et  les  volumes  de  service  (nettoyage  de  réservoirs,  purges,  désinfection  après

travaux, etc) sont sans nul doute importants sur le service. En effet, le nombre de poteaux incendie

est estimé à 200 unités, le nombre de réservoirs est de 50 unités, le nombre de stations de pompage

est de 26 unités. Ce patrimoine important engendre une importante utilisation d’eau pour le service.

1.10.2) Linéaire du réseau de desserte (hors réseau d’adduction)

2018 2019 Variation

en %

Linéaire du réseau hors branchements en m 604 643 605 420 +0,13 %

L'évolution du linéaire du réseau correspond à la mise à jour du fichier informatique (plan des

réseaux).

~~~~~



2) Tarification et recettes du service public d’eau potable

2.1) Fixation des tarifs en vigueur

Suite à  la loi  NOTRe, le Syndicat  de l’Avène a été  dissous au 31 décembre 2019 et  la

compétence eau potable a été transférée à la Communauté Alès Agglomération au 1er janvier 2020.

C’est donc le Conseil Communautaire qui a voté, lors de la séance qui s’est tenue le 12 décembre

2019, les tarifs en vigueur au 1er janvier 2020, sur le territoire de l’ex-Syndicat de l’Avène,

Les  diverses  prestations  facturées  aux  abonnés  (ex  travaux  de  branchements…)  sont

mentionnées dans la délibération du 12 décembre 2019.

Les taxes et redevances sont fixées par les organismes concernés.

Le service est-il assujetti à la TVA ? �Oui �Non

2.2) Prix du service d’eau potable 

Le prix du service comprend :

� Une partie fixe ou abonnement (facultative)

� Une partie proportionnelle à la consommation d'eau potable (obligatoire)

Les abonnements sont payables d'avance : � semestriellement

� annuellement

Les volumes sont relevés : � semestriellement

� annuellement

Les  consommations  sont  payables  au  vu  du  relevé.  Les  facturations  intermédiaires  sont

basées sur une consommation estimée.

2.2.1) Redevance pour pollution de l’eau d’origine domestique

Cette redevance est perçue dans toutes les communes quelles que soit leur population. Elle

remplace  l’ancienne  « contre-valeur »  de  la  redevance  de  pollution  domestique  qui,  jusqu’au

31 décembre  2007,  n’était  perçue  que  dans  les  communes  comprenant  au  moins  400  habitants

agglomérés permanents et saisonniers pondérés.

Par conséquent, aucune facture émise à compter du 1er janvier 2009 ne doit mentionner le

terme « contre-valeur », sauf les annulations ou réductions de factures émises avant cette date. Cette

redevance est reversée à l’agence de l’eau, et est unique sur l’ensemble du service.

1er jan 2019 1er jan 2020

Redevance pour pollution domestique (€/m3) 0,27 €/m3 0,27 €/m3

2.2.2) Evolution du tarif de l’eau potable

A titre indicatif sur la commune SAINT CHRISTOL LEZ ALES, l’évolution du prix du

service  de  l’eau  (redevances  comprises,  mais  hors  assainissement)  par  m3 et  pour 120  m3 [D

102.0], au premier janvier est la suivante : 



2.3) Recettes d'exploitation

2.3.1) Recettes de la collectivité 

Ces sommes présentées ci-dessous sont les sommes encaissées sur l’année civile.

2018 2019 Variation

Recettes liées à la facturation du service d’eau 

potable aux abonnés et volumes exportés
2 479 621,68 € 2 106 243,99 € -15,06 %

Remarque : plusieurs raisons expliquent cette différence :

>  les  recettes  de  l’année  2018  ont  été  exceptionnellement  élevées  étant  donné  qu’elles

étaient liées aux volumes consommés en 2017 (pour rappel, les consommations en eau en 2017 ont

été très importantes, l’été et l’automne 2017 ayant été chaud et sec),

> suite à l’avenant n°3 au contrat de DSP, les dates de facturation du 2d semestre 2019 ont

été modifiées car une relève a été organisée en fin d’année au lieu de l’habituelle estimation ; les

recettes ont été perçues plus tard (1er encaissement en décembre 2019).

2.3.2) Recettes de l’exploitant

Les  recettes  de  l’exploitant  sont  présentées  dans  le  Compte  Annuel  des  Résultats

d’Exploitation 2019 présent en annexe 1.



~~~~~
3) Indicateurs de performance d’eau potable

Les indicateurs sont issus du décret n°2007-675 du 2 mai 2007 et devront être renseignés pour tout 

exercice ouvert à compter du 1er janvier 2008.

3.1) Résultats  du  contrôle  réglementaire  sur  les  eaux  distribuées  (P101.1  et

P102.1) (indicateurs fournis par la DDASS)

Nombre de

prélèvements

réalisés

Nombre de

prélèvements

non conformes

Pourcentage de

conformité

Paramètres non

conformes

Conformité

bactériologique (P101.1)
66 0 100 % -

Conformité  physico-

chimique (P102.1)
63 0 100 %

-

3.2) Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable

(P103.2)

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable est de 106

sur 120. Les actions qui ne sont pas effectives sont les suivantes :

- Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de réseaux.

� Synthèse des flux de volumes



3.3) Rendement du réseau de distribution (P104.3)

Ratio entre d’une part le volume consommé autorisé augmenté des volumes vendus en gros

à d’autres services publics d’eau potable et, d’autre part le volume produit augmenté des volumes

achetés en gros à d’autres services d’eau potable : 87,7 %.

3.4) Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3)

Ratio entre le volume non compté, qui est la différence entre le volume mis en distribution et

le volume comptabilisé, et le linéaire du réseau de desserte : 5,93 m3/km/jour.

3.5) Indice linéaire des pertes en réseau (P106.3)

Ratio entre le volume de pertes, qui est la différence entre le volume mis en distribution et le

volume consommé autorisé, et le linéaire du réseau de desserte : 4,44 m3/km/jour.

3.6) Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2)

Quotient de la moyenne annuelle du linéaire de réseaux (hors linéaires de branchements)

renouvelés au cours des cinq dernières années par la longueur du réseau : 1,13 %.

3.7) Indice d’avancement de protection de la ressource (P108.3) (indicateur fourni

par la DDASS)

Niveau d’avancement de la démarche administrative et opérationnelle de protection du ou

des points de prélèvement dans le milieu naturel d’où provient l’eau potable distribuée : 100 %. 

La valeur de l’indicateur est fixée comme suit :

0% Aucune action, 20% Etudes environnementale et hydrogéologique en cours, 40% Avis

de l’hydrogéologue rendu, 50% Dossier déposé en préfecture, 60% Arrêté préfectoral, 80% Arrêté

préfectoral  complètement  mis  en  œuvre  (terrains  acquis,  servitudes  mises  en  place,  travaux

terminés), 100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (comme précédent) et mise en place

d’une procédure de suivi de l’application de l’arrêté. 



3.8) Taux d’occurrence des interruptions de service non programmées (P151.1)

Nombre  de  coupures  d’eau  liées  au  fonctionnement  du  réseau  public,  dont  les  abonnés

concernés n’ont pas été informés à l’avance, divisé par le nombre total d’abonnés, multiplié par

1000 : 0,05 coupures / 1000 abonnés.

Nombre d’interruptions de service non programmés 1

Nombre d’abonnés 18 952

3.9) Délai  maximal  d’ouverture  des  branchements  pour  les  nouveaux  abonnés

définis par le service et taux de respect de ce délai (P152.1)

Délai maximal d’ouverture des branchements définis par le service : 1 jour.

Pourcentage du nombre d’ouvertures de branchements réalisées dans le délai auquel s’est

engagé le service clientèle : 100 %.

3.10) Durée d’extinction de la dette (CCSPL P153.2) 

La durée d'extinction de la dette, exprimée en année, est égale au rapport entre l'encours

total  de  la  dette  de  la  collectivité  contractée  pour financer  les  installations  et  l'épargne brute

annuelle.  L'épargne brute  annuelle  est  égale  aux  recettes  réelles  déduction faite  des  dépenses

réelles  incluant  notamment  le  montant  des  intérêts  des  emprunts  à  l'exclusion  du  capital

remboursé.

2018 2019

Durée d’extinction de la dette 10,69 13,62

3.11) Taux  d’impayés  sur  les  factures  d’eau  de  l’année  précédente  (CCSPL

P154.0)

Il correspond au taux d'impayés au 31 décembre de l'année N sur les factures émises au

titre de l'année N - 1.

Le montant facturé au titre de l'année N - 1 comprend l'ensemble de la facture, y compris

les redevances prélèvement et pollution, la taxe Voies navigables de France et la TVA liée à ces

postes.  Pour une facture donnée,  les  montants impayés  sont  répartis  au prorata hors  taxes  et

redevances  de  la  part  «  eau  »  et  de  la  part  «  assainissement  ».  Sont  exclues  les  factures  de

réalisation de branchements et de travaux divers.

2018 2019

Taux d’impayés 0,86 % 1,52 %



Le graphe ci-après  montre l’évolution du taux d’impayés entre 2013 et 2019. Ce taux a

considérablement augmenté depuis la mise en place de la loi Brottes qui interdit de recourir aux

coupures d’eau en cas d’impayés, pour les résidences principales.

3.12) Taux de réclamations (CCSPL P155.1)

Le taux de réclamations est le nombre de réclamations écrites, reçues par l'opérateur ou

directement par la collectivité, rapporté au nombre d'abonnés divisé par 1 000.

Sont prises en compte les réclamations relatives à des écarts ou des non-conformités vis-à-

vis d'engagements contractuels, d'engagements de service, notamment au regard du règlement de

service, ou vis-à-vis de la réglementation, à l'exception de celles relatives au niveau de prix.

2018 2019

Nombre de réclamations à l’exploitant 2 1

Nombre de réclamations à la collectivité 0 0

Taux de réclamations global 0,107 u/1000 abonnés 0,05 u/1000 abonnés

~~~~~
4) Financement des investissements

4.1) Montants financiers des travaux programmés, engagés et/ou réalisés pendant

l’exercice  budgétaire  2019,  montants  des  subventions  de  collectivités  ou

d’organismes publics et des contributions du budget général pour le financement

de ces travaux
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Subventions :  302 204,11 € 

(subventions de l'Agence de l'Eau et du Conseil Départemental encaissées en 2019)











Remarque : la majorité des chantiers ont débuté de manière effective en 2020,

4.2) Branchements en plomb 

 Seuls  les  branchements  comportant  un tronçon en  plomb avant  compteur sont  pris  en

considération dans ce paragraphe.

2018 2019

Nombre de branchements publics en plomb changés dans l’année 0 0

Nombre de branchements publics en plomb restants 0 0

Pourcentage de branchements publics en plomb restant à modifier ou à 

supprimer au 1er janvier de l’année de présentation du rapport

0% 0%

4.3) Etat de la dette

L'état de la dette au 31 décembre 2019 fait apparaître les valeurs : 2018 2019

Encours de la dette au 31 décembre 18 418 506,44 € 17 630 767,41 €

Annuités de remboursements de la dette au cours de l’exercice

dont en intérêts 714 656,85 € 667 739,31 €

dont en capital 795 048,77 € 787 739,03 €

4.4) Montant  des  amortissements  réalisés  par  la  collectivité  organisatrice  du

service

2018 2019

Montant des amortissements 781 070,22 € 833 111,98 €

4.5) Présentation  du  programme  de  travaux  2020  adoptés  par  l'assemblée

délibérante



~~~~~
5) Actions  de  solidarité  et  de  coopération  décentralisée  dans  le

domaine de l’eau

5.1) Montant des abandons de créance ou des versements à un fonds de solidarité

(en application de l’article L115-3 du code de l’action sociale et des familles

2018 2019

Nombre d’abandon de créance 18 25

Montant des abandons de créance 1 324 € 1 426 €

5.2) Descriptifs et montants financiers des opérations de coopération décentralisée

conduites en application de l’article L.1115-1-1 du CGCT

RAS

~~~~~














	C2020_07_01 Représentants SITOM Sud Gard
	C2020_07_02 Représentants SFHE
	C2020_07_03 Représentants SAGE des Gardons
	C2020_07_04 Représentants Logis Cévenols
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